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Introduction 

1. La mer fascine autant qu’elle est crainte. Immense et insondable comme le sont les 

cieux, elle est objet de vénération. Elle renvoie à l’éternel, au domaine réservé des divinités, et 

fait écho aux épopées des héros antiques. Elle est aussi un espace redouté. Pléthore de récits 

font état de monstres légendaires et autres vaisseaux fantômes, qui forment une symbolique 

représentative des dangers auxquels s’exposent ceux qui se risquent témérairement à braver 

ses flots inapprivoisables. Alors que la période contemporaine semble avoir procédé à la 

conjuration des croyances surannées, les océans demeurent soumis à un certain nombre de 

menaces éparses bien plus tangibles.  

Au fil du temps, la mer est progressivement devenue un espace au sein duquel sont commis 

nombre d’actes criminels et délictueux. Certes, le phénomène n’est pas entièrement nouveau. 

La figure du pirate sans foi ni loi sillonnant les mers du globe pour piller les navires 

marchands est ancrée depuis fort longtemps déjà dans l’imaginaire collectif et reste encore 

aujourd’hui une menace sérieuse. Toutefois, l’époque actuelle semble marquée par une 

insécurité maritime graduelle des plus préoccupantes. Deux facteurs principaux permettent 

d’expliquer cette recrudescence des actes illicites en contexte maritime. D’une part, la mer 

attire la convoitise. Elle est un réservoir extraordinaire de ressources naturelles, mais aussi un 

espace privilégié pour les activités de commerce. Dans son étude sur les transports maritimes 

de 2018, la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (CNUCED) 

indique qu’environ 80 % du commerce mondial en volume, et plus de 70 % en valeur, se fait 

par la voie maritime
1
. La mer occupe une place essentielle au sein de l’économie mondiale, 

c’est un pilier central du commerce international. Cette richesse du monde maritime fait 

l’objet de convoitise. Elle exalte l’insatiable avidité des acteurs criminels du monde entier qui 

cherchent à en tirer profit. D’autre part, la manière dont se déroulent les activités en mer 

connaît à l’heure actuelle de profondes mutations. Ces dernières années, le tonnage des 

navires a augmenté de façon considérable, la puissance des moteurs s’est accrue, les moyens 

de géolocalisation se sont prodigieusement améliorés. Si ces avancées sont bien entendu 

profitables à l’ensemble des acteurs du monde maritime, elles le sont aussi pour ceux qui 

usent de cet espace pour commettre leur forfait. Désormais, nul besoin de savoir décrypter les 

                                                           
1
 CNUCED, « Études sur les transports maritimes », 2018, p. 23-26. 
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astres à l’aide d’un sextant pour prendre la mer, un simple GPS est suffisant. En ce sens, 

l’accroissement des activités illicites s’explique en partie du fait de l’appropriation constante 

des différentes avancées technologiques
2
. Jadis réservé aux initiés, l’espace maritime est 

dorénavant ouvert à tous. Ces quelques remarques liminaires mettent en lumière que la lutte 

contre les activités illicites en mer constitue une préoccupation actuelle majeure, susceptible 

d’impacter les États dans leur totalité. 

2. Les contours de l’illicéité en mer. L’illicéité est une notion aux contours sinueux, qui 

s’avère éminemment complexe à saisir, en particulier lorsqu’elle s’apprécie à l’échelle 

internationale. De façon générale, l’illicite renvoie « au caractère de ce qui n’est pas permis, 

de ce qui est contraire à un texte, à l’ordre public, aux bonnes mœurs »
3
. Le dictionnaire de 

droit international du professeur Jean Salmon considère qu’est illicite « ce qui est contraire au 

droit international ou à une obligation internationale »
4
. Cette définition opportune ne permet 

cependant pas de se rendre compte du caractère intrinsèquement évolutif, changeant, voire 

mutant de l’illicéité. En effet, une activité peut être considérée comme licite par l’ensemble 

des États, avant de basculer progressivement dans le champ de l’illicite. L’exemple le plus 

ancien est sans nul doute celui de la piraterie maritime. De nombreux auteurs soulignent que 

                                                           
2
 T. DUCHESNES, « La fonction de garde-côtes, la marine nationale et les nouvelles exigences d’ordre public en 

mer », in A. CUDENNEC, Ordre public et mer, Colloque de Brest, 2011, éd. Pedone, 2012, p. 23 : « En mer, il y a 
eu deux révolutions : l’invention de la boussole et l’arrivée du satellite. Grâce à ce dernier il n’est plus nécessaire 
aujourd’hui d’avoir suivi une formation maritime approfondie pour savoir se déplacer en haute mer. (...) Mais 
comme tout progrès, ces révolutions technologiques profitent aussi aux organisations criminelles qui disposent 
désormais des outils pour tirer parti des atouts offerts par l’espace maritime (...) La conséquence est que tous 
les indicateurs relatifs aux activités criminelles en mer virent au rouge. Depuis une dizaine d’années la 
croissance des cas de piraterie, des trafics illégaux de produits stupéfiants et d’êtres humains et est sans 
précédent. Pour lutter contre ces phénomènes, l’emploi des moyens de la marine nationale est de plus en plus 
fréquent compte tenu de leur caractère hauturier et de la nécessité d’employer des systèmes d’armes 
complexes». Voir ég. K. N. TRAPP « La criminalité en mer : l’approche du droit international », in E. D. 
PAPASTAVRIDIS & K. N. TRAPP, La criminalité en mer, Travaux du centre d’étude et de recherche de droit 
international de l’Académie de droit international de La Haye, session 2012, éd. Martinus Nijhoff, 2014, p. 53 : 
« Avec la sophistication constante de l’organisation des crimes transnationaux et la globalisation qui dépend 
largement du transport maritime, la suppression de la criminalité en mer se profile encore davantage comme 
une priorité pour la communauté internationale ». Ég. I. FOUCHARD, « De l’utilité de la distinction entre les 
crimes supranationaux et transnationaux : traduire les processus d’incrimination complexes alliant droit 
international et droits pénaux internes », RIEJ, 2013, p. 55 : « Depuis le début du XX

e
 siècle, à la faveur des 

développements techniques et technologiques, notamment en termes de moyens de communication, se sont 
multipliés des crimes dont les effets dépassent les frontières étatiques et donc la compétence pénale des États, 
traditionnellement territoriale ». 
3
 G. CORNU, Vocabulaire juridique, éd. PUF, 12ème éd., Paris, 2018, p. 393, entrée « illicite ». 

4
 J. SALMON, Dictionnaire de droit international public, éd. Bruylant, 2001, p. 554, entrée « illicite ». Voir ég. 

dans le même ouvrage, p. 554, entrée « illicéité » : « Dans l’ordre juridique international, caractère d’un fait non 
conforme à une obligation internationale ou, plus généralement, au droit des gens ». Ég. P. GUGGENHEIM, 
« Les principes de droit international public », RCADI, vol. 80, 1952, p. 132 « L’acte illicite est une contravention 
à une obligation prévue par une norme de droit international. À toute obligation internationale peut donc 
correspondre un acte illicite ». 
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cette activité a, dans des temps immémoriaux, fait l’objet d’une certaine tolérance. Elle 

semblait même banale, presque inhérente au monde du commerce maritime
5
. Au fil des 

siècles, elle a néanmoins subi la réprobation commune des États, au point de se voir reconnue 

comme le premier crime international par le droit coutumier aujourd’hui codifié au sein de la 

Convention des Nations unies sur le droit de la mer (ci-après CNUDM)
6
.  

Cette dimension évolutive propre à l’illicite est surtout perceptible en ce qui concerne la traite 

des noirs
7
. Longtemps, la capture et le commerce transatlantique des populations d’Afrique 

sont passés pour licites aux yeux de la communauté internationale. Ce type d’activité, en ce 

temps encouragé par les États, a connu un essor important au cours des XVIIème et XVIIIème 

siècles dans le cadre du commerce triangulaire. Le XIXème siècle marque néanmoins une 

rupture, et voit naître les prémices d’un changement de la perception de la traite à l’échelle 

internationale, et ce pour deux raisons principales. D’une part, des mouvements 

abolitionnistes, relayés par l’Église, ont commencé à prendre une place croissante au sein des 

États occidentaux
8
. D’autre part, l’activité en elle-même est apparue nettement moins 

lucrative que par le passé
9
. C’est dans ce contexte que le Royaume d’Angleterre s’est décidé, 

dès 1806, à abolir la traite des noirs. Il s’est efforcé par la suite de convaincre d’autres États à 

suivre ce mouvement, notamment au cours du Congrès de Vienne qui s’est tenu en 1815. 

Animé des intentions les plus louables, cet évènement s’avère finalement quelque peu 

décevant. Certes, la déclaration qui en résulte témoigne d’une volonté apparente des 

                                                           
5
 V. PELLA, « La répression de la piraterie », RCADI, vol. 15, 1926, p. 163 : « De cet exposé historique sommaire, 

il ressort que la piraterie n'a pas toujours été considérée comme un crime. Elle n'était, au contraire, dans les 
temps anciens, qu'un moyen d'existence pour certaines collectivités ou simplement une forme de la guerre 
privée, la forme maritime ». Voir ég. D. GAURIER, « Et voici que revient le pirate que l’on croyait à jamais 
disparu ! », ADMO, T. XXXVI, 2018, p. 280-282. Voir ég. J. M. KOWALSKI, « Du héros épique à l’ennemi public : 
évolution des représentations antiques du pirate », in M. BATTESTI, La piraterie au fil de l’histoire, un défi pour 
l’État, Colloque de La Rochelle, 2012, éd. Presse de l’Université Paris-Sorbonne, 2014, p. 25-30. 
6
 Article 100-107 de la de la Convention des Nations unies sur le droit de la mer, Montego Bay, 10 décembre 

1982. Voir ég. H. TUERK, « Combating piracy : new approaches to an ancient issue », in L. DEL CASTILLO, Law of 
the sea, from Grotius to the international tribunal for the law of the sea – Liber amicorum judge Hugo Caminos, 
éd. Brill Nijhoff, 2015, p. 471. Voir ég. I. BANTEKAS & S. NASH, International criminal law, éd. Routledge, 2009, 
p. 176. 
7
 Les historiens utilisent à la fois l’expression « traite des noirs » (voir notamment S. DAGET, La répression de la 

traite des Noirs au XIXème siècle – L’action des croisières françaises sur les côtes occidentales de l’Afrique 
(1817-1850), éd. Karthala, 1997, p. 1), ainsi que l’expression « traite négrière », en référence aux navires 
employés, les « négriers » (Voir en particulier O. PÉTRÉ-GRENOUILLEAU, Les traites négrières, essai d’histoire 
globale, Paris, éd. Gallimard, 2004, p. 20). L’expression « traite des noirs » sera préférée ici. 
8
 O. PÉTRÉ-GRENOUILLEAU, Les traites négrières, essai d’histoire globale, op. cit., p. 269.  

9
 J. ALLAIN, «The nineteenth century law of the sea and the British abolition of the slave trade», BYIL, vol. 78, 

issue 1, 2008, p. 343-344. Voir ég. M. BYERS, « Policing the high seas : the proliferation security initiative », AJIL, 
vol. 98, n°3, 2004, p. 535. Ég. M. H. COURSIER, « L’évolution du droit international humanitaire », RCADI, vol. 
99, 1960, p. 439-440. Ég. C. VITTA, « La défense internationale de la liberté et de la moralité », RCADI, vol. 45, 
1933, p. 565-567. 
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participants d’aboutir à terme à une abolition totale de la traite. Toutefois, aucune obligation 

juridique ne pèse sur les États pour parvenir à cette fin
10

. Aussi, si la France décide la même 

année d’abolir la traite, cette décision n’emporte que peu de conséquences en droit interne. 

L’historien Serge Daget relève à ce titre que la loi française à cette époque réprime plus 

sévèrement « l’incendie d’une meule de paille ou le vol d’un pain »
11

 que la traite en elle-

même. Soucieuse de poursuivre cette anathémisation de la traite et de se doter d’instruments 

juridiques qui lui permettent de lutter efficacement contre les navires négriers étrangers, le 

Royaume d’Angleterre se livre alors à une action sur deux fronts. D’un côté, il initie la 

conclusion de plusieurs accords bilatéraux avec différents États dans le but d’étendre sa 

capacité à contrôler les navires suspects étrangers. Ces accords introduisent un droit de visite 

réciproque des navires, dont les conditions de mise en œuvre sont scrupuleusement 

encadrées
12

. De l’autre, les Britanniques continuent d’œuvrer afin d’instaurer un cadre 

multilatéral réellement abouti. C’est dans cette optique que se tiennent les Congrès d’Aix-la-

Chapelle de 1818 et de Vérone en 1822.  

Les velléités britanniques se heurtent néanmoins à des résistances marquées de la part de 

certains États, et notamment de la France
13

. Cette dernière refuse systématiquement toute 

possibilité de visiter ses navires, arguant qu’il en va de « l’intérêt d’une portion de 

l’humanité » et que la France « courrait le risque de compromettre des intérêts plus précieux 

encore puisqu’ils se rapportent au maintien de la paix et au repos de l’Europe »
14

. Cette 
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 G. GIDEL, Le droit international public de la mer : le temps de paix, T.I, Introduction, la haute mer, éd. 
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mer, Colloque de Nantes, 2015, éd. Gomylex, 2016, p. 16.  
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 S. DAGET, « L'abolition de la traite des Noirs en France de 1814 à 1831 », Cahiers d'études africaines. vol. 11, 
N°41, 1971, p.29. 
12
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13
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XIXe siècle a été marquée par cette méfiance française à l’égard de l’ingérence britannique, soupçonnée 
d’arrière-pensées mercantiles derrière ses arguments humanitaires, comme l’a affirmé Chateaubriand à 
l’occasion du Congrès de Vérone ». Voir ég. C. DUPUIS, « Liberté des voies de communication. Relations 
internationales », RCADI, vol. 2, 1924, p. 142 : « Aux Congrès d'Aix-la-Chapelle et de Vérone, l'Angleterre 
demanda plus modestement l'institution d'un droit de visite réciproque permettant un contrôle effectif et la 
saisie des navires surpris en flagrant délit de traite. La France résista et refusa. Le droit de visite y était tout à 
fait impopulaire et le souvenir de la longue et dure lutte soutenue pendant la période révolutionnaire et 
impériale contre la Grande-Bretagne excitait une défiance et une susceptibilité irréductibles à l'égard de tout 
contrôle des navires battant pavillon français par des vaisseaux de guerre britanniques ». 
14

 G. F. DE MARTENS, Recueils des principaux traités nouveaux suppléments, éd. DIETERICH, 1842, p. 98. 
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opposition se présente comme emblématique des tensions propres à l’espace maritime qui 

trouve son paroxysme dans la fameuse querelle doctrinale entre Selden et Grotius du XVIème 

siècle
15

. Ce dernier, juriste hollandais, se fait panégyrique du Mare Liberum. Il prône une 

liberté des activités de commerce en mer et considère que cet espace doit être détaché de toute 

servitude étatique. Son antagoniste, l’anglais Selden, se présente quant à lui comme zélateur 

du Mare Clausum. Il estime qu’au contraire, la mer est susceptible de faire l’objet de droits 

privatifs émanant des États. Si la consécration de la position de Grotius semble attestée 

définitivement au XVIIIème siècle
16

 et que la liberté des mers triomphe, les craintes de 

certains États restent vives. Comme le remarque très justement le professeur Charles Dupuis, 

« le mauvais souvenir des anciennes prétentions à la souveraineté des mers et des luttes 

soutenues pour les abolir a inspiré aux Puissances maritimes une défiance et une 

susceptibilité, longtemps poussée jusqu’à l’excès, contre tout ce qui pouvait être considéré 

comme impliquant quelque tendance à la domination sous simplement quelque contre 

contrôle étranger »
17

.  

Aussi, toute velléité d’intervention par une force étrangère contre un navire battant le pavillon 

d’un État est perçue comme une tentative déguisée d’affirmation de son pouvoir sur autrui. 

Toujours est-il que face à ces oppositions, le Royaume d’Angleterre a fait le choix ingénieux 

de poursuivre la conclusion d’accords bilatéraux qui autorisent la visite de navires avec 

d’autres États, l’objectif étant à long terme d’isoler ceux qui se trouvent en dehors de ce 

système coopératif
18

. Cette stratégie s’avère finalement payante, puisque les États réticents à 

cette pratique finissent par se résoudre à conclure ce type d’arrangement. Les accords franco-

britanniques de 1831 et de 1833 introduisent un droit de visite réciproque entre les deux 

parties. Par la suite, un accord multilatéral particulièrement élaboré est conclu à Londres en 

                                                           
15

 G. SCHWARZENBERGER, «The fundamental principles of international law», RCADI, vol. 87, 1955, p. 359-364. 
Voir ég. T. SCOVAZZI, «The evolutions of international law of the sea : new issues, new challenges», RCADI, vol. 
286, 2000, p. 55-81. 
16

 J. P. PANCRACIO, Droit de la mer, 1
er

 éd., éd. Dalloz, 2010, p. 321 : « Il s’affirma définitivement à la fin u 
XVIIIème siècle et au début du XIXème siècle lorsqu’il devînt évident pour toutes les grandes puissances 
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toute prétention à l’exercice d’une souveraineté qui aurait été forcément restrictive des communications 
mondiales ». Voir ég. R. J. DUPUY & D. VIGNES, A handbook on the new law of the sea, T. 1, éd. Martinus Nijhoff 
Publishers, 1991, p. 383.  
17

 C. DUPUIS, « Liberté des voies de communication. Relations internationales », op. cit., p. 135. 
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1841
19

, lequel dénonce à la fois le caractère odieux de la traite et introduit un droit mutuel de 

visite des navires. L’abolition est confortée par l’acte de Bruxelles signé par plusieurs États en 

1890
20

. En définitive, comme le relève l’historien Olivier Pétré-Grenouilleau, « pragmatisme, 

chantage, usage de la force ont été tour à tour nécessaires pour abolir le trafic négrier »
21

. 

Cette rétrospective de la croisade abolitionniste britannique montre que le passage d’une 

activité - au départ considérée comme licite par tous - vers le champ de l’illicéité est le fruit 

d’une construction progressive, qui traduit la mise en mouvement des intérêts des États à 

l’échelle internationale. Elle illustre également les obstacles et les difficultés qui peuvent se 

présenter dans la réalisation d’un cadre juridique multilatéral opérationnel pour se confronter 

à ces mêmes activités. 

3. L’identification des activités illicites en mer. Pour se mesurer aux multiples activités 

illicites qui menacent les États, la Communauté internationale a fait le choix de recourir à la 

notion de sûreté maritime. Forgée dans le cadre de l’Organisation maritime internationale 

(OMI), cette notion a émergé quelques années après la conclusion de la CNUDM. Elle trouve 

ses racines dans une résolution adoptée en Assemblée qui demande la mise en place de 

mesures pour prévenir les actes illicites venant compromettre la sécurité des navires et la 

sûreté de leurs passagers et équipages
22

. Reprise en partie lors de l’élaboration de la 

Convention pour la répression des actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime 

de 1988
23

, cette notion s’est réellement affirmée suite aux attentats du 11 septembre 2001
24

. 
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21
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24
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BURNS, S. BATEMAN & P. LEHR, Lloyd’s MIU handbook of maritime security, éd. CRC Press, 2008, p. 4. Ég. P. 
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n°640, 2003, p. 722. Ég. I. STRIBIS, « La sécurité des transports maritimes face au défi du terrorisme : les 
initiatives interétatiques », in M. J. GLENNON & S. SUR, Terrorism and international law, Colloque de 
l’Académie de droit international de La Haye, 2006, éd. Brill Nijhoff, 2008, p. 586-587. Ég. K. SAIFUL, Maritime 
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Brusquement, la communauté internationale a pris conscience de sa vulnérabilité face à de 

potentiels actes terroristes pouvant toucher les infrastructures maritimes et les navires
25

. 

L’OMI a donc réagi par l’adoption du code ISPS
26

, qui met en place des mesures spécifiques 

en matière de sûreté et de sécurité des ports. Cet instrument est d’importance, puisque c’est le 

premier à l’échelle internationale à opérer une distinction apparente entre les questions de 

sécurité et celles liées à la sûreté, en les traitant distinctement dans deux chapitres différents
27

. 

Ce code ne prend toutefois pas la peine d’apporter une définition claire de ce qu’est la sûreté 

maritime. Il se contente de poser des notions annexes, telles que « plan de sûreté », ou encore 

« agent de sûreté »
28

. 

La doctrine juridique s’est alors efforcée d’identifier les contours de la sûreté maritime. 

D’emblée, il est opportun d’indiquer que la sécurité maritime et la sûreté maritime disposent 

non seulement d’une étymologie commune, mais elles visent aussi un seul et même objectif, 

celui de parvenir à la protection et à la sauvegarde de la vie humaine contre les dangers 

présents en mer
29

. Toutefois, ces deux notions se distinguent quant au type de danger qu’elles 

appréhendent. La sûreté maritime vise à se prémunir contre des menaces, c’est-à-dire des 

actes d’origine humaine, qui traduisent une volonté manifeste de nuire
30

. Ces menaces 
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 OMI / Rés. A.924(22), « Examen des mesures et procédures visant à prévenir les actes de terrorisme qui 
compromettent la sûreté des passagers et des équipages et la sécurité des navires », 20 novembre 2001. Voir 
ég. C. TRELAWNY, «The International Maritime Organization (IMO) and civil maritime security in ports», in P. 
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international », in La mer et son droit, Mélanges offerts à Laurent Lucchini et Jean-Pierre Quéneudec, éd. 
Pedone, 2003, p.70-75. 
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reposent avant tout sur une intention, criminelle ou délictueuse, bien établie. La sécurité 

maritime se focalise uniquement sur les risques, c’est-à-dire sur des éléments fortuits - fruits 

du hasard et des vicissitudes de la navigation - qui ne se fondent aucunement sur une intention 

préalable
31

. La prévention de ces risques a pendant longtemps été la priorité de l’OMI, et cela 

se retrouve notamment dans la Convention SOLAS, texte de référence qui édicte certains 

standards minimums en matière de sécurité en mer
32

. À grands traits, la sécurité maritime 

concerne donc de façon spécifique « la prévention des risques d’origine naturelle (tempêtes, 

typhons, cyclones) ou provoqués par la navigation maritime (abordages, échouements, 

incendies, explosions) »
33

, tandis que la sûreté maritime se concentre sur la protection des 

navires « contre les pratiques criminelles dont la mer peut être le théâtre »
34

. Pour autant, ces 

notions ne sont pas imperméables l’une de l’autre et sur bien des aspects, elles sont amenées à 

s’interpénétrer
35

. Cette démarcation conceptuelle reste néanmoins critiquée par certains 

auteurs. Le professeur Pancracio considère qu’elle est plus porteuse de confusion que de 

clarté
36

. Il ajoute « qu’il est peu aisé de pratiquer en toute... sécurité juridique une telle 

distinction »
37

. À ce titre, il préfère recourir à une notion englobante de sécurité maritime qui 

comprend tout à la fois les risques et les menaces. Il est indiqué de relever que l’incertitude 

sémantique entourant la sûreté maritime est surtout perceptible en langue française. Pour s’en 

convaincre, il suffit de se pencher sur les différents rapports annuels sur les océans et le droit 
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risque », D., 2011, p. 1632. 
32

 Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, Londres, 1
er

 novembre 1974 (ci-
après Convention SOLAS). Voir ég. P. BOISSON, « Du Titanic au Costa Concordia : 100 ans de droit de la sécurité 
des navires de croisière – les grandes étapes », DMF, 2012, n°735, p. 328. 
33

 P. BOISSON, « La sûreté des navires et la prévention des actes de terrorisme dans le domaine maritime», op. 
cit., p. 725. 
34

  Ibid. p. 725.  
35

 J. KRASKA & R. PEDROZO, International maritime security law, éd. Martinus Nijhoff, 2013, p. 5 : «In many 
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de la mer rendus par le secrétaire général des Nations Unies. Dans la langue de Shakespeare, 

ces documents opèrent tous une distinction claire entre les questions dédiées à la « maritime 

security » (« sûreté maritime ») et celles relatives à la « maritime safety » (« sécurité 

maritime »)
38

. Ceux rendus dans la langue de Molière se font plus inconstants dans leur choix 

terminologique. Alors que certains rapports distinguent clairement ces deux questions
39

, 

d’autres substituent la notion de « sûreté maritime » à celle, plus générale, de « sécurité 

maritime » lorsqu’ils se penchent sur les différentes menaces présentes en mer, au risque de 

faire naître des complications. Par exemple, le rapport de 2008 en langue française consacre 

l’une de ses sections aux questions de « sécurité maritime et sûreté en mer », dans laquelle les 

deux subdivisions disposent du même titre, celui de « sécurité maritime ». Pourtant, dans le 

rapport rédigé en langue anglaise, la subdivision consacrée aux questions afférentes aux actes 

criminels et délictueux réalisés en mer est intitulée « maritime security » et celle dédiée à la 

prévention des accidents et incidents en mer « maritime safety »
40

. Alors que ces rapports 

témoignent d’une volonté manifestement établie de distinguer l’action menée à l’échelle 

internationale contre les menaces et celle entreprise face aux risques présents en mer, 

l’assimilation en langue française de la sûreté maritime à la sécurité maritime s’avère des plus 

problématique. Pour plus de clarté, et parce que les moyens à mettre en œuvre pour lutter 

contre une activité criminelle ou délictueuse ne sont pas les mêmes que ceux permettant de se 

prémunir contre des incidents fortuits, il est nécessaire que la notion de sûreté maritime 

s’affirme avec plus d’autorité dans le champ du droit français. 

Il reste qu’en dépit de différentes propositions doctrinales
41

, il n’existe à l’heure actuelle 

aucune définition communément admise de ce qu’est la sûreté maritime à l’échelle 
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internationale. Plutôt que se risquer à poser une définition ferme et définitive de cette notion, 

il a été fait le choix d’identifier différentes activités susceptibles de constituer une menace à la 

sûreté maritime. C’est dans ce sens que s’est orienté le secrétaire général des Nations unies 

dans le rapport sur les océans et le droit de la mer rendu en 2008, ainsi que la doctrine 

juridique. Après avoir rappelé qu’il n’existe aucune définition universellement admise de la 

sûreté maritime
42

, ce rapport énumère un ensemble d’activités disparates qui se manifestent 

comme autant de menaces à la sûreté maritime. Il évoque en particulier les actes de violence 

en mer (piraterie, vols à main armée contre des navires, actes de terrorisme maritime), les 

trafics illicites (armes légères, armes de destruction massive, stupéfiants, migrants), et 

certaines atteintes intentionnelles à l’environnement marin (pêche illicite, actes de pollution 

intentionnelle)
43

. Ainsi, même en l’absence d’entente formelle sur sa signification au fond, la 

notion de sûreté maritime reste opportune. Compte tenu de la nature intrinsèquement 

évolutive de l’illicéité, le détour par cette notion permet de refléter les menaces 

contemporaines qui pèsent sur la communauté internationale, en vue d’impulser une action 

collective pour s’en prémunir. C’est pourquoi la présente étude sera centrée sur les activités 

illicites constitutives d’une menace à la sûreté maritime. 

4. La pérennisation des règles d’utilisation de la mer. Les activités illicites portées à 

l’étude font naître une pluralité de maux, et ce tant sur le plan économique, 

qu’environnemental et social
44

. Sans disserter outre mesure sur l’incidence de chacune de ces 

activités, il est opportun d’indiquer compendieusement que ces actes criminels et délictueux 

génèrent des sommes faramineuses et qu’elles perturbent le bon déroulement du commerce 

                                                                                                                                                                                     
op. cit., p. 6 : «Maritime security law includes legal authorities to counter traditional and conventional threats, 
as well as irregular or asymmetric danger, against the territorial integrity or political independence of flag, port, 
coastal and land-locked states».  
42

 Rapport AGNU, « Les océans et le droit de la mer », rapport du secrétaire général, 10 mars 2008, A/63/63, p. 
15-16 : « Il n’existe pas de définition universellement acceptée de la « sécurité maritime ». Tout comme le 
concept de « sécurité nationale», cette expression peut avoir un sens différent selon le contexte et selon 
l’usager ». 
43

  Ibid. p. 19-37. Cette définition par énumération se retrouve également dans la doctrine. Voir N. KLEIN, 
Maritime security and the law of the sea, op. cit., p. 11. Voir ég. E. PAPASTAVRIDIS, The interception of vessels 
on the high seas – contemporary challenges to the legal order of the oceans, éd. Hart Publishing, 2013, p. 14. 
Ég. J. KRASKA & R. PEDROZO, International maritime security law, op. cit., p. 1. Ég. J. M. SOBRINO HEREDIA, 
Sûreté maritime et violence en mer, Colloque de La Corogne, 2009, éd. Bruylant, 2011, p. xi. 
44

 N. KLEIN, J. MOSSOP & D. R. ROTHWELL, « Australia, New Zealand and maritime security », op. cit., p. 10 : «It 
is of course important to note that the multifaceted nature of problems associated with maritime security draw 
in economic, social, cultural, strategic and communication concerns». Voir ég. K. NERI, L’emploi de la force en 
mer, Thèse, Université Lyon III, éd. Bruylant, 2012, p. 43-48. 
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international
45

. Surtout, ces menaces à la sûreté maritime viennent déstabiliser le cadre 

juridique sur lequel s’articule l’utilisation internationale des océans. En effet, la mer est un 

espace nourri de tensions permanentes, de velléités contradictoires et autres revendications 

divergentes perceptibles tout au long de l’histoire. L’affirmation du principe de liberté des 

mers est à ce titre tout à fait emblématique de cela. Ce n’est pas par acte de foi que les États 

ont consenti à garantir la libre jouissance de l’espace maritime à tous, mais plutôt en raison 

« de l’impossibilité pour aucun État de rendre efficaces ses prétentions à la souveraineté en 

mer »
46

. Les revendications des uns étant amenées à entrer en confrontation avec celles des 

autres, la proclamation de la liberté dans les espaces maritimes internationaux apparaît alors 

comme la seule voie envisageable pour éviter la guerre et l’asservissement thalassocratique. 

Cet idéal de liberté se matérialise juridiquement sous la forme d’un principe de non-

interférence, selon lequel tout État est seul compétent pour traiter des activités entreprises à 

bord des navires qui battent son pavillon
47

. Longtemps, les possibilités d’interférer à 

l’exclusivité pavillonnaire ont été limitées aux seules situations de guerre, laissant aux 

belligérants la faculté de contrôler les navires étrangers
48

. Puis, les facultés à intervenir se sont 

progressivement étendues, pour faire face à certaines activités identifiées. Tel est le cas pour 

les actes de piraterie, mais aussi pour la traite des esclaves. Ces exceptions d’origine 

coutumière ont fait l’objet d’une codification à la suite de la première conférence des Nations 

                                                           
45

 Voir les différents rapports rendus par les organisations internationales et les organisations non 
gouvernementales, par exemple : Rapport ONUDC, « Global study on smuggling of migrants », 2018. Voir ég. 
Rapport ONUDC, «Analysis of drug markets, opiates, cocaine, cannabis, synthetic drugs», juin 2018. Ég. Rapport 
Oceans Beyond Piracy, «The state of maritime piracy 2017, assessing the economic and human cost», 2018. Ég. 
Rapport ICC International maritime bureau, «Piracy and armed robbery against ships, report for the period 1 
January – 31 December 2018», 2019. Ég. United Nations, «Resumed Review Conference on the Agreement 
Relating to the Conservation and Management of Straddling Fish Stocks and Highly Migratory Fish Stocks», 
New York, 24–28 May 2010 : «According to a recent report, current losses due to illegal, unreported and 
unregulated fishing worldwide are estimated to be between $10 billion and $23.5 billion annually, representing 
between 11 and 26 million tonnes of catch». 
46

 C. DUPUIS, « Liberté des voies de communication. Relations internationales », op. cit., p. 136. Voir ég. A. 
PEARCE HIGGINS, « Le régime juridique des navires de commerce », RCADI, vol. 40, 1932, p. 8 : « Il y a un peu 
plus de trois siècles, on admettait généralement que la mer était susceptible d'appropriation, qu'elle n'était pas 
librement ouverte à la navigation et à l'usage de toute l'humanité. En fait, il y avait une grande partie de la mer 
qui faisait l'objet d'une propriété effective, tandis que sur d'autres parties on faisait valoir des revendications 
vagues et exagérées. Graduellement les prétentions les plus importantes furent abandonnées, ceux qui les 
faisaient valoir eurent à faire face à d'autres difficultés, et, l'extension des communications par mer ainsi que le 
développement du commerce maritime prirent une importance trop considérable pour permettre aux États de 
continuer à vouloir réserver à leur pavillon de vastes surfaces de l'océan ». Voir ég. R. Y. JENNINGS, « General 
course on principles of international law», RCADI, vol. 121, 1967, p. 406. 
47

 G. GIDEL, Le droit international public de la mer : le temps de paix, T. 1, op. cit., p. 230. Voir ég. . Y. TANAKA, 
The international Law of the Sea, éd. Cambridge University Press, 2015, p. 157. . 
48

 E. PAPASTAVRIDIS, The interception of vessels on the high seas – contemporary challenges to the legal order 
of the oceans, op. cit., p. 51. Voir ég. W. SCHÜCKING, « Le développement du Pacte de la Société des Nations », 
RCADI, vol. 20, 1927, p. 446. 
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unies sur le droit de la mer, tenue à Genève en 1958. La Convention sur la haute mer parvient 

à un certain équilibre entre les impératifs propres à la liberté des mers, et ceux relatifs à la 

sûreté maritime. Elle consacre ce principe de liberté en son article 2
49

, et intègre 

concomitamment plusieurs possibilités de s’extraire ponctuellement de l’exclusivité 

pavillonnaire pour faire face aux activités susmentionnées
50

. La CNUDM s’inscrit dans la 

même veine. Elle consacre elle aussi un principe général de liberté
51

 qu’elle accompagne de 

certains aménagements pour faire face à des activités énumérées
52

. Sauf qu’elle procède cette 

fois-ci à l’aggiornamento des activités susceptibles de se voir justifier une telle intervention
53

. 

Elle parvient de la sorte à ménager avec une habileté certaine les impératifs contraires qui 

parcourent le droit de la mer. Cet équilibre fondamental reste cependant précaire. En effet, 

l’actuelle multiplication des activités illicites met à mal cet édifice conventionnel. Face à une 

insécurité maritime grandissante, les velléités de restreindre cette liberté des mers dans le but 

d’étendre les contrôles sur les navires interlopes étrangers reviennent sur le devant de la 

scène
54

. La confrontation historique inhérente au droit de la mer se trouve projetée dans un 

contexte nouveau. Alors que la doctrine du siècle dernier établissait que « l’intérêt commun 

pour maintenir dans une large mesure la liberté en haute mer exempte d’interférence n’a pas 

été sérieusement mis en doute depuis quelques décennies »
55

, force est de constater que la 

période contemporaine est nettement plus nuancée. Pourtant, aussi légitime que ces impératifs 

puissent paraître, l’exclusivité de l’État du pavillon en haute mer, corollaire de la liberté des 

                                                           
49

 Article 2 de la Convention sur la haute mer, Genève, 29 avril 1958 : « La haute mer étant ouverte à toutes les 
nations, aucun État ne peut légitimement prétendre en soumettre une partie quelconque à sa souveraineté. La 
liberté de la haute mer s’exerce dans les conditions que déterminent les présents articles et les autres règles du 
droit international». 
50

 Article 22 de la Convention sur la haute mer : « Sauf dans les cas où les actes d’ingérence sont fondés sur des 
pouvoirs accordés par traité, un navire de guerre rencontrant en haute mer un navire de commerce étranger ne 
peut l’arraisonner à moins qu’il n’y ait un motif sérieux de penser :a) Que ledit navire se livre à la piraterie; ou b) 
Que le navire se livre à la traite des esclaves; ou c) Que le navire, arborant un pavillon étranger ou refusant de 
hisser son pavillon, est en réalité un navire ayant la même nationalité que le navire de guerre ». 
51

 Article 87 de la CNUDM. 
52

 Article 110 de la CNUDM. 
53

 T. TREVES, « Codification du droit international et pratique des États dans le droit de la mer », RCADI, vol. 
223, 1990, p 218 . Voir ég. R. J. DUPUY & D. VIGNES, A handbook on the new law of the sea, vol. 1, op. cit., p. 
391. 
54

 G. CATALDI, « Conclusions générales », in J. M. SOBRINO HEREDIA, Sûreté maritime et violence en mer, 
Colloque de La Corogne, 2009, éd. Bruylant, 2011, p. 505 : « Enfin, la nécessité d'une restriction de la liberté de 
navigation et du droit de passage inoffensif, dans le but d'une mer plus sûre, s'affirme comme évidente  ». Voir 
ég. E. PAPASTAVRIDIS, The interception of vessels on the high seas – contemporary challenges to the legal order 
of the oceans, op. cit., p. 309. 
55

 M. S. McDOUGAL & W. T. BURKE, The public order of the oceans : a contemporary international law of the 
sea, éd. Martinus Nijhoff publishers, 1962, rééd. 1987, p. 869 : «The common interest in maintaining a large 
measure of freedom from interference on the high seas has not been seriously questioned for decades» 
(Traduction personnelle). Voir ég. M. A. BECKER, « The shifting public order of the oceans : freedom of 
navigation and the interdiction of ships at sea », HILJ, vol. 46, n°1, 2005, p. 133.  
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mers, reste une donnée essentielle. Elle ne se contente pas seulement de limiter l’emprise 

étatique sur la mer, elle est en sus consubstantielle de la paix. L’intervention d’un navire 

d’État contre un navire de commerce étranger constitue une immixtion dans l’exercice de ces 

prérogatives souveraines, et peut en conséquence entraîner des contestations, voire des 

oppositions marquées de la part de l’autorité pavillonnaire
56

. Cette interrelation entre la liberté 

des mers et la paix internationale se manifeste aussi dans l’agencement de la CNUDM. 

L’article qui consacre la liberté de la haute mer est directement suivi par celui qui proclame 

l’utilisation de cet espace à des fins pacifiques
57

. Au surplus, la liberté des mers présente un 

intérêt certain pour les acteurs privés, puisqu’elle contribue au bon déroulement du commerce 

international. Ainsi, la lutte contre les activités illicites implique tout à la fois de repenser les 

règles régissant l’espace maritime sans toutefois en écorner la substance, ce qui constitue un 

exercice fort périlleux mais, ô combien fondamental. 

5. L’élaboration d’un cadre international répressif. Pour vaincre un mal, il ne suffit 

pas d’en stopper la commission. Il faut également s’assurer que celui qui en est à l’initiative 

fasse l’objet d’une sanction. Le cas contraire donnerait l’impression que la mer est un espace 

où règne une impunité totale, ressenti des plus pernicieux. L’exemple de la piraterie maritime 

montre bien que la communauté internationale admet depuis fort longtemps qu’un individu 

est susceptible de voir sa responsabilité pénale individuelle engagée en vertu du droit 

international lorsqu’il se livre à un acte aussi infamant
58

. Pourtant, ce n’est qu’en 1958 que cet 

acte s’est vu défini et dénoncé au sein d’un instrument conventionnel, à savoir la Convention 

sur la haute mer
59

. Auparavant, d’autres textes internationaux à finalité répressive ont été 

élaborés pour prohiber certaines activités menées par des personnes privées. C’est notamment 

le cas des accords précédemment évoqués relatifs à la lutte contre la traite, tel que l’accord de 

Londres de 1841 ainsi que de l’Acte général de Bruxelles de 1890. Au début du XXème 

siècle, le mouvement s’est poursuivi, et plusieurs conventions sectorielles ont été adoptées
60

, 

                                                           
56

 Discours de M. Hughes, Secrétaire d'État américain, 23 janvier 1924, AJIL, T. XVIII, p. 229 : « Chaque cas de 
saisie risque de soulever de sérieuses questions de fait et de droit et, à tout moment, il peut se produire des 
conflits d'autorités qui pourraient nuire aux relations amicales entre Puissances ». Cité par P. C. JESSUP, 
« L’exploitation des richesses de la mer », RCADI, vol. 29, 1929, p. 418.  
57

 Article 88 de la CNUDM. 
58

 E. ROUCOUNAS, « Facteurs privés et droit international public », RCADI, vol. 299, 2002, p. 364. Voir ég. V. 
ABELLÁN HONRUBIA, « La responsabilité internationale de l’individu », RCADI, vol. 280, 1999, p. 285-286.  
59

 Article 15 de la Convention sur la haute mer de 1958. 
60

 Convention internationale relative à la répression de la traite des blanches, Paris, 4 mai 1910. Voir ég. 
Convention internationale de l’opium, La Haye, 23 janvier 1912. Ég. Convention internationale du 30 
septembre 1921 pour la répression de la traite des femmes et des enfants, Genève, 30 septembre 1921. Ég. 
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dans le but de donner à un comportement identifié le caractère d’infraction pénale à l’échelle 

internationale, et d’organiser collectivement la répression. C’est à cette période que s’est 

réellement forgé le droit pénal international, entendu ici comme la branche du droit qui 

« recouvre les aspects internationaux des droits pénaux étatiques tant sur le volet matériel 

(...) que procédural »
61

. Alors que cette dynamique s’est accélérée dans la seconde partie du 

XXème siècle et que de multiples conventions internationales répressives ont été adoptées, la 

CNUDM y est restée extérieure. En effet, ce texte central ne s’inscrit que très peu dans une 

dimension pénale. Seules les dispositions héritées de la Convention de 1958 relative à la 

piraterie maritime témoignent d’un semblant d’inclinaison répressive
62

. Il apparaît que lors de 

la rédaction de ce texte fondateur, la lutte contre les activités illicites n’a pas représenté une 

préoccupation majeure
63

. Entre-temps, la société internationale a changé
64

, ces actes se sont 

intensifiés, multipliés et ont même pris de nouvelles formes. Aussi, pour faire face à cette 

criminalité en constante évolution, la réponse apportée à l’échelle internationale doit 

immanquablement comporter un volet pénal plus marqué. D’une part, la crainte de l’infliction 

d’une sanction pénale chasse le sentiment d’impunité et contribue par là même à dissuader les 

                                                                                                                                                                                     
Convention internationale pour la répression de la circulation et du trafic des publications obscènes, Genève, 
12 septembre 1923. Ég. Convention internationale de l’opium, Genève, 19 février 1925. 
61

 I FOUCHARD, Crimes internationaux – entre internationalisation du droit pénal et pénalisation du droit 
international, Thèse, Université Paris I, 2008, éd. Bruylant, 2014, p. 182. Voir ég. J. SALMON, Dictionnaire de 
droit international public, op. cit., p. 391, entrée « droit pénal international » : « Classification d’origine 
doctrinale. Ensemble des règles gouvernant l’incrimination et la répression des infractions qui soit présentent un 
élément d’extranéité soit sont d’origine internationale ». Voir ég. S. GLASER, Droit international pénal 
conventionnel, éd. Bruylant, 1970, p. 21 : « règles juridiques du droit national concernant l’application des lois 
pénales dans l’espace ». Ég. A. HUET & R. KOERING-JOULIN, Droit pénal international, 1

ère
 éd., éd. PUF, 1993, p. 

1. Ég. C. LOMBOIS, Droit pénal international, 2
ème

 éd., éd. Dalloz, 1979, p. 5. Sur la distinction entre « droit 
pénal international » et « droit international pénal », voir notamment I. FOUCHARD, « De l’utilité de la 
distinction entre les crimes supranationaux et transnationaux : traduire les processus d’incrimination 
complexes alliant droit international et droits pénaux internes », op. cit., p. 54-76. Voir ég. D. REBUT, Droit 
pénal international, 2

ème
 éd., éd. Dalloz, 2014, p. 2-3. Ég. M. MASSÉ, « A la recherche d’un plan, peut-être 

même d’un titre, pour une nouvelle discipline juridique », in J. P. MARGUÉNAUD, M. MASSÉ & N. POULET-
GIBOT-LECLERC, Apprendre à douter : questions de droit, questions sur le droit – études offertes à Claude 
Lombois, éd. Presse Universitaire de Limoges, 2004, p. 723. 
62

 Cf. infra, n°  98. Les renvois se réfèrent, pour l’ensemble du texte, aux numéros de paragraphe. 
63

 E. PAPASTAVRIDIS, « Report of the Director of Studies of The English-Speaking Section of the Centre», in E. D. 
PAPASTAVRIDIS & K. N. TRAPP, La criminalité en mer, Travaux du centre d’étude et de recherche de droit 
international de l’Académie de droit international de La Haye, session 2012, éd. Martinus Nijhoff Publishers, 
2014, p. 3 : «Back in 1982, when the contemporary “Constitution of the Oceans”, the UN Convention on the Law 
of the Sea 1, was finally concluded, the problem of criminality at sea was not of primary concern». 
64

 G. CATALDI, « Conclusions générales », op. cit., p. 498 : « Les événements consécutifs à des phénomènes qui 
ont marqué une époque, tels que la chute du mur de Berlin, l'existence d'instruments technologiques nouveaux 
dans le cadre de ce qu'on appelle «globalisation» ou « mondialisation », la naissance de l'Organisation 
Mondiale du Commerce, une sensibilité accrue aux exigences de l'individu vis-à-vis des États et des entreprises 
multinationales, les événements du 11 septembre 2001, la crise économique globale avec ses conséquences sur 
les mouvements migratoires : tout cela a déterminé forcément la naissance et le développement d'une série de 
problèmes nouveaux et imprévus auxquels il faut faire face à travers des instruments juridiques forgés dans et 
pour un contexte historico-politique différent ». 
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individus de commettre un acte illicite. Le droit pénal dispose à cet égard d’une fonction 

préventive évidente, laquelle est indispensable pour agir efficacement contre ceux qui se 

servent de la mer aux fins d’accomplir leurs méfaits
65

. D’autre part, compte tenu du fait que 

les actes portés à l’étude sont accomplis dans un espace international
66

 et qu’ils touchent les 

intérêts partagés par l’ensemble des États
67

, il est nécessaire d’organiser leur répression à 

l’échelle internationale. En définitive, la lutte contre les activités illicites ne saurait reposer 

uniquement sur les règles relatives à l’utilisation des espaces maritimes. Elle doit être 

accompagnée par des normes conventionnelles à vocation pénale. 

6. Plan de l’étude. Pour se confronter à des activités illicites éminemment évolutives, le 

droit international doit en permanence s’ajuster. La thématique de l’adaptation du droit aux 

besoins changeants de la société internationale ne constitue pas en tant que telle une 

nouveauté. Elle est au contraire discutée depuis des décennies, ce qui conduit d’ailleurs le 

professeur Alain Pellet à considérer qu’il s’agit d’une « actualité éternelle », « aussi vieille 

que le droit international »
68

. Bien qu’ancienne, cette thématique trouve une résonnance 

particulière à l’heure actuelle, en raison de l’intensification contemporaine des menaces à la 

sûreté maritime. Ce besoin d’adaptation, indispensable pour faire face à des actes illicites 

éminemment versatiles, ne doit cependant pas faire table rase du passé et s’inscrire en rupture 

avec le cadre juridique en vigueur. En effet, la CNUDM consacre un ensemble de principes 

essentiels, au titre desquels la liberté des mers fait figure de pilier central. Ce précepte 

cardinal occupe une place trop importante au sein de la communauté internationale pour se 

risquer à s’en extraire durablement. S’adapter implique de prendre appui sur le corpus 

normatif préexistant afin d’apporter des réponses plus opportunes aux menaces plurielles qui 

pèsent sur les États, sans en renverser les fondations.  
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 P. BOUZAT, Traité théorique et pratique de droit pénal, éd. Dalloz, 1951, p. 1 :« Le droit criminel ou droit 
pénal peut être définit comme la branche du droit qui a pour objet de prévenir par la menace, et au besoin de 
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FOUCHARD, Crimes internationaux – entre internationalisation du droit pénal et pénalisation du droit 
international, op. cit., p. 40. 
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 V. ABELLÁN HONRUBIA, « La responsabilité internationale de l’individu », op. cit., p. 285-286. Voir ég. V. 
PELLA, « La répression de la piraterie », op. cit., p. 167. Ég. E. ROUCOUNAS, « Facteurs privés et droit 
international public », op. cit., p. 364.  
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 A. PELLET, « L’adaptation du droit international aux besoins changeants de la société internationale : 
conférence inaugurale, session du droit international public », RCADI, vol. 239, 2007, p. 9-10.  
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Dans cette optique, il est opportun d’analyser dans un premier temps la manière dont le droit 

international se saisit des différentes menaces à la sûreté maritime portées à l’étude. Alors que 

la CNUDM reconnaît aux États un ensemble de prérogatives pour intervenir contre les navires 

étrangers, elle n’évoque que de façon incidente le caractère licite ou illicite des activités 

menées sur l’espace maritime. Ce texte fondateur se voit complété par différentes conventions 

de droit pénal international qui viennent frapper d’illicéité un ensemble de comportements 

susceptibles de se dérouler en mer, tout en renforçant la coopération interétatique. C’est sur 

cette juxtaposition entre des normes dédiées à l’espace et celles qui se concentrent sur le 

caractère délictueux ou criminel de l’activité que repose le dispositif international de lutte 

contre l’illicite en mer (Partie 1). Dans un second temps, il est indiqué de porter à l’étude la 

manière avec laquelle les impératifs liés à la sûreté maritime influent sur le droit international. 

Face à des actes illicites protéiformes et diversement répartis sur la surface du globe, plusieurs 

voies ont été explorées, tant par les États que par les organisations internationales, pour 

parvenir à une action plus efficace. Ces derniers offrent une lecture renouvelée de l’espace et 

des activités qui se déroulent en son sein. Dans le même temps, les juridictions internationales 

ont contribué à ce que les droits fondamentaux des personnes interpellées en mer soient 

davantage pris en compte par les États intervenants. Ces évolutions témoignent de la 

transformation de la lutte contre les activités illicites en mer (Partie 2). 

 

Partie 1 : Le dispositif international de lutte contre les activités illicites en mer 

Partie 2 : La transformation de la lutte contre les activités illicites en mer 
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Première Partie – Le dispositif international de lutte 

contre les activités illicites en mer 

7. La mer est un espace qui, depuis toujours, est nourri de paradoxes des plus marqués. 

Symbole d’immensité et de vastitude, elle incarne un idéal romantique de liberté pour les 

hommes qui naviguent sur ses flots. De manière tout aussi forte, la mer évoque 

l’omniprésence du danger. Tout homme qui s’extrait de la terre ferme pour prendre la mer sait 

qu’il s’expose à un péril potentiel. Ce danger est intrinsèquement lié à l’espace, et son 

exposition particulière aux vicissitudes climatiques. Il est en outre incarné par les activités 

menaçantes qui sont menées en son sein, l’exemple le plus probant étant bien entendu celui de 

la piraterie maritime. Cette ambivalence s’illustre également dans les rapports qu’entretient la 

mer avec le droit international. Comme le synthétise le professeur René-Jean Dupuy, « la mer 

a toujours été battue par deux grands vents contraires : le vent du large, qui souffle vers la 

terre, est celui de la liberté ; le vent de la terre vers le large est porteur des souverainetés »
69

. 

Cette assertion n’a rien perdu de son actualité. Dans un contexte de recrudescence des actes 

criminels et délictueux, les États ont en effet la tentation d’étendre leur faculté à intervenir 

contre les navires interlopes étrangers. Dans le même temps, ils souhaitent pouvoir jouir d’une 

mer libre, exempte d’interférences intempestives à leur compétence exclusive à bord des 

navires qui battent leur pavillon. La volonté de conciliation de ces impératifs concurrents est 

au cœur du dispositif international de lutte contre les activités illicites en mer. 

La CNUDM organise l’exercice des compétences étatiques sur l’espace maritime. Elle 

consacre un principe général de liberté des mers, lequel se décline en différents droits 

d’utilisation de l’espace qui bénéficient à l’ensemble des États, tout en reconnaissant à ces 

derniers une capacité à s’interposer contre les navires étrangers dans certaines situations 

données. Ce texte fondateur ne s’inscrit cependant pas pleinement dans une perspective 

répressive. Il ne consacre pas explicitement le caractère illicite des activités qui sont menées 

en mer. C’est donc par les différents droits d’utilisation de l’espace, et au travers des 

différents aménagements et exceptions qui y sont apportés, justifiant l’intervention des 

autorités d’un État à l’encontre d’un navire étranger suspect, que se détermine le caractère 
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illicite d’une activité maritime. La lutte contre les activités illicites s’opère ici par l’espace 

(Titre 1).  

Ce socle central se voit compléter par plusieurs conventions de droit pénal international, 

conclues dans le but d’organiser à l’échelle internationale la prévention et la répression de 

certaines activités. Pour ce faire, elles viennent frapper d’illicéité un ensemble de 

comportements susceptibles de se manifester en mer. Elles initient en sus des mécanismes de 

coopération renforcés, par lesquels elles octroient aux États la possibilité d’intervenir plus 

largement contre les navires étrangers suspects. Ces conventions répressives doivent alors 

s’imprégner des règles qui gouvernent l’utilisation des mers. La lutte contre les activités 

illicites s’insère alors dans l’espace (Titre 2). 

 

Titre I – La lutte contre les activités illicites par l’espace 

Titre II – La lutte contre les activités illicites dans l’espace 

  



19 

Titre I – La lutte contre les activités illicites par l’espace 

8. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer fut considérée par T. B. KOH, 

l’un de ses négociateurs, comme une « constitution pour les océans »
70

. Cette analogie se 

présente comme des plus opportunes. En effet, à l’instar de la norme constitutionnelle, la 

CNUDM ne se borne pas à énoncer les principes généraux d’organisation des compétences 

étatiques sur les mers. Elle contribue également à limiter l’emprise des États sur ces espaces. 

À cet égard, la CNUDM suit essentiellement une approche zonale, par laquelle elle 

compartimente la façade maritime en différents pans de mer sur lesquels la capacité des États 

à réguler les activités qui s’y déroulent est fragmentée
71

. À grands traits, il apparaît qu’un État 

côtier peut s’employer plus aisément pour contrôler l’activité d’un navire qui vogue à 

proximité de son rivage. En raison de l’attraction territoriale qu’il exerce, il dispose de 

prérogatives spécifiques qui lui permettent d’intervenir contre les navires étrangers pour se 

prémunir contre certaines activités qui se déroulent non loin de ses côtes. A contrario, plus un 

navire se trouve dans un espace éloigné du territoire terrestre d’un État, plus l’emprise côtière 

s’estompe. Ce tempérament des prérogatives étatiques se traduit par l’affirmation corrélative 

de la liberté des mers.  

C’est à partir de ces droits d’utilisation reconnus par la CNUDM qu’il est possible d’évaluer 

le caractère licite ou illicite des activités réalisées en mer (Chapitre 1). La capacité des États 

à exercer un contrôle sur ces activités est par conséquent amenée à varier en fonction de 

l’espace maritime dans lequel elles se déroulent (Chapitre 2). 

 

Chapitre 1 – La détermination de l’illicéité par l’espace 

Chapitre 2 – Les prérogatives étatiques de lutte contre les activités illicites en mer  
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Chapitre 1 – La détermination de l’illicéité par l’espace 

9. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ne fait référence qu’une 

dizaine de fois aux termes « licite » ou « illicite » dans l’ensemble du texte. Et encore, 

plusieurs de ces occurrences ne désignent qu’une seule et même activité, à savoir le trafic 

illicite de stupéfiants. La Convention ne proclame donc pas clairement le caractère licite ou 

illicite d’une activité. Elle préfère reconnaître différents droits d’utilisation de la mer au 

travers desquels il est possible d’apprécier la licéité d’une activité. Il faut préciser que ces 

droits sont susceptibles de varier en fonction de l’espace maritime appréhendé. Dans les eaux 

soumises au contrôle de l’État côtier, tous les navires, quel que soit leur pavillon, bénéficient 

de droits d’utilisation de la mer plus restreints (Section 1). Dans les espaces internationaux, la 

liberté s’affirme avec plus d’autorité (Section 2).  

Section 1 – L’illicéité des activités réalisées dans les eaux soumises au 

contrôle côtier  

10. Les droits d’utilisation de la mer correspondent au principe conventionnel de liberté 

des mers. Ce principe trouve différentes résurgences au sein de la CNUDM. Qu’il s’agisse du 

droit de passage inoffensif, du passage archipélagique, ou encore du passage en transit dans 

les détroits, il s’agit de « véritables droits d’utilisation en matière de navigation »
72

 qui sont 

reconnus conventionnellement aux acteurs du monde maritime, indépendamment du pavillon 

qu’ils battent. Pour être considérées comme licites, les activités menées dans les eaux 

territoriales doivent être exercées dans le respect du droit de passage inoffensif (Paragraphe 

1). L’État côtier peut néanmoins encadrer l’exercice de ce droit de passage, en particulier 

lorsqu’il exerce sa compétence normative (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Des activités constitutives d’un passage non-inoffensif 

11. L’État côtier est souverain dans ses eaux territoriales. Il bénéficie à cet égard d’un 

monopole dans la réglementation des activités réalisées dans ce pan de mer (A). Ce privilège 
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demeure toutefois soumis à la limitation incarnée par le droit de passage inoffensif, qui 

bénéficie à tous les autres États présents dans cet espace (B). 

A. Le monopole côtier dans sa mer territoriale 

12. Dans les eaux à proximité de ses côtes, l’État côtier dispose de compétences 

souveraines rattachées à la territorialité (1). Il bénéficie en sus de prérogatives spécifiques à 

l’encontre des navires étrangers présents au sein de ses infrastructures portuaires (2). 

1) La souveraineté de l’État côtier dans les eaux territoriales 

13. Une souveraineté consacrée. Tant la convention sur la mer territoriale et la zone 

contiguë de 1958
73

 que la CNUDM reconnaissent la souveraineté de l’État côtier dans les 

eaux qui bordent ses côtes. L’article 2 de la CNUDM énonce que « la souveraineté de l’État 

côtier s’étend, au-delà de son territoire et de ses eaux intérieures (…) à une zone de mer 

adjacente désignée sous le nom de mer territoriale »
74

 qui recouvre une distance de 12 milles 

marins
75

. Cependant, il est essentiel d’indiquer que cette souveraineté ne s’affirme pas avec la 

même autorité dans cet espace. En effet, dans les eaux intérieures et dans les ports, les États 

disposent d’une compétence plus étendue qu’au sein même de la mer territoriale, dans 

laquelle cette souveraineté est contrebalancée par l’affirmation d’un droit de passage 

inoffensif qui vient restreindre l’emprise côtière. Les eaux intérieures sont évoquées à l’article 

8 de la Convention. Il s’agit simplement des « eaux situées en deçà de la ligne de base de la 

mer territoriale ». Plusieurs autres précisions sont apportées sur les éléments susceptibles de 

composer les eaux intérieures, comme les baies ou les rades par exemple. Quoi qu’il en soit, il 

est notable, et malheureusement regrettable, que la Convention ne précise pas plus amplement 

le régime juridique des eaux intérieures. Il reste qu’en vertu de la souveraineté dont jouit 

l’État riverain sur cet espace, il devrait, en principe, bénéficier de compétences importantes
76

. 
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C’est ce que confirme la doctrine juridique, qui relève que dans les eaux intérieures, les États 

riverains disposent de compétences pleines, au même titre que celles qu’ils exercent sur leur 

territoire terrestre. Comme le relève le professeur Pancracio, « les eaux intérieures sont un 

espace si intimement lié au territoire terrestre de l’État côtier qu’il y est purement et 

simplement assimilé »
77

. Ainsi, les autorités riveraines sont titulaires d’une pleine compétence 

normative dans cet espace. Elles peuvent édicter des lois destinées à l’ensemble des personnes 

privées qui sont présentes en son sein, et réglementer les activités menées en mer
78

. Elles 

peuvent pareillement recourir à leur compétence d’exécution, c’est-à-dire entreprendre « des 

actes matériels pouvant aller jusqu’à la mise en œuvre de la contrainte étatique »
79

 pour faire 

respecter les lois nationales. En toute hypothèse, il semble qu’un État riverain puisse être 

amené, sans trop de difficulté, à intervenir contre un navire étranger suspect présent dans ses 

eaux intérieures et juger les personnes à bord lorsque ces dernières se sont livrées à un acte 

criminel ou délictueux
80

. 

14. Des compétences étendues au sein des ports. Nonobstant leur évocation à plusieurs 

reprises par la Convention, les ports ne sont pas précisément définis. Pour circonscrire cette 

notion, il faut recourir à la définition apportée par la Convention de Genève de 1923 sur le 

régime des ports maritimes
81

, qui désigne les « ports maritimes » comme ceux « fréquentés 

normalement par les navires en mer et servant au commerce extérieur »
82

. L’article 11 de la 

CNUDM précise que les ports sont « considérés comme faisant partie de la côte », et donc du 

territoire de l’État, à l’exclusion des « installations situées au large des côtes et les îles 

artificielles ». À ce propos, le professeur Pancracio distingue trois types de ports maritimes : 

les ports militaires, les ports refuges, et les ports de commerce
83

. Ces derniers sont les plus 

représentés et surtout ceux dont l’accès est le plus ouvert aux navires étrangers. « Fenêtres sur 

le monde »
84

, ils jouent un rôle d’interface entre la terre et la mer. Les ports apparaissent, au 

même titre que les eaux intérieures, comme faisant partie intégrante du territoire des États, 
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lesquels disposent – à ce titre - d’une souveraineté pleine et entière sur les navires présents 

dans leurs infrastructures nationales. Ils bénéficient des mêmes compétences que celles qu’ils 

exercent sur leur territoire terrestre, et peuvent par conséquent réglementer les activités qui 

s’y déroulent. Ainsi, les États sont potentiellement amenés à légiférer dans un nombre 

important de domaines
85

, et à entreprendre des contrôles sur les embarcations qui se trouvent 

au sein de leurs installations portuaires. En définitive, il est important de relever que les ports 

occupent une place stratégique fondamentale. Il s’agit à la fois un espace d’échange, mais 

aussi un espace dans lequel il est loisible pour les autorités étatiques d’effectuer assez 

largement des contrôles sur les navires étrangers.  

2) Les prérogatives spécifiques de l’État du port  

15. L’accès au port. Tel que le remarque opportunément Maria Gavouneli, « l’État du 

port est toujours l’État côtier, bien que le contraire ne soit pas toujours vrai »
86

. Cette 

constatation permet de mettre en lumière le fait que l’État du port se démarque en raison des 

prérogatives spécifiques dont il jouit. En effet, il peut refuser l’entrée au sein de ses eaux 

intérieures et de ses ports à un navire étranger, en particulier s’il craint que l’embarcation 

visée constitue une menace pour son ordre public interne
87

. Il n’existe dès lors pas de liberté 

générale d’accès au port, mais plutôt une simple présomption
88

. C’est ce que résume le 

professeur Dupuis dans une élégante métaphore, « la liberté de la route n’a jamais comporté 

le droit d’entrer à l’auberge contre le gré de l’aubergiste »
89

. Cette maxime s’est d’ailleurs 

concrétisée dans la jurisprudence internationale. La Cour internationale de justice établit 

clairement dans l’affaire Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua que « c’est aussi 
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en vertu de sa souveraineté que l’État côtier peut réglementer l’accès à ses ports »
90

. L’État 

du port peut donc, selon sa discrétion, conditionner l’accès à ses infrastructures. C’est cette 

idée que traduit l’article 25 de la CNUDM qui précise qu’« en ce qui concerne les navires qui 

se rendent dans les eaux intérieures ou dans une installation portuaire située en dehors de ces 

eaux, l’État côtier a également le droit de prendre les mesures nécessaires pour prévenir 

toute violation des conditions auxquelles est subordonnée l’admission de ces navires dans ces 

eaux ou cette installation portuaire ». Ce droit de protection au sein des ports a notamment 

été mis en œuvre par le Chili à l’encontre de l’Union européenne dans l’affaire relative à la 

conservation des stocks d’espadons
91

. Dans cette espèce, le gouvernement chilien avait 

interdit le débarquement et le transit à travers ses ports des espadons pêchés à la limite de sa 

zone économique exclusive
92

. Ce litige, réglé à l’amiable entre les deux parties
93

, témoigne 

des compétences importantes dont disposent les États dans leur zone portuaire à l’encontre 

des navires étrangers. Il faut ajouter que cette possibilité de limiter l’accès au port souffre 

d’une exception notable, à savoir lorsqu’un navire se trouve en situation de détresse. Cette 

limitation historique subsiste encore actuellement en tant que précepte cardinal témoignant 

d’une forme de solidarité propre aux activités, par nature risquées, qui se déroulent en mer
94

. 

Autre disposition qui mérite d’être relevée, l’article 211 § 3 de la CNUDM
95

 offre aux États la 

possibilité d’établir des conditions spécifiques d’entrée dans les ports afin de lutter contre les 

pollutions du milieu marin. Il peut, à ce titre, imposer aux navires étrangers le respect de 
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dispositions spécifiques pour bénéficier d’un accès aux infrastructures portuaires. Cette 

possibilité offerte par la Convention n’est cependant pas inconditionnelle. L’État est encadré 

dans son action par des principes de droit international tels que l’immunité diplomatique pour 

les navires de guerre
96

, ou encore celui de non-discrimination
97

. Il faut enfin ajouter qu’une 

fois entré à l’intérieur d’un port, un navire ne bénéficie pas non plus d’une liberté générale de 

lever l’ancre et de prendre le large selon sa convenance. En effet, l’État du port peut 

soumettre son départ à conditions, et même l’immobiliser s’il est avéré que ce dernier s’est 

livré à une activité prohibée au sein d’un espace relevant de sa souveraineté. C’est ce qui est 

rappelé par le Tribunal international du droit de la mer (ci-après TIDM) dans l’affaire Louisa. 

Les juges de Hambourg indiquent clairement que l’article 87, relatif à la liberté des mers, « ne 

peut s’interpréter d’une manière qui accorderait au “Louisa” le droit d’appareiller et de 

gagner la haute mer alors qu’il a été immobilisé dans le cadre de poursuites judiciaires »
98

. 

Le Tribunal prend également la peine d’indiquer que l’État du port n’a pas à notifier à 

l’autorité pavillonnaire son intention de perquisitionner un navire de commerce lorsque celui-

ci se trouve à quai
99

. Dans cette interface entre la terre et la mer, les États disposent d’une 

plénitude de compétences souveraines. Il reste qu’en pratique, compte tenu des impératifs liés 

au commerce international, l’accès aux ports est assez large. Dans le cas contraire, il n’est pas 

douteux que les activités commerciales seraient vouées à décliner inexorablement
100

. 

16. La compétence extraterritoriale de l’État du port. La CNUDM reconnaît à l’État 

du port une prérogative exceptionnelle pour faire face aux actes de pollution. Il ressort de 

l’article 218 de la CNUDM que « lorsqu’un navire se trouve volontairement dans un port (…) 

l’État du port peut ouvrir une enquête et, lorsque les éléments de preuve le justifient, intenter 

une action pour tout rejet effectué au-delà de ses eaux intérieures, de sa mer territoriale ou de 
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sa zone économique exclusive par le navire en infraction aux règles et normes internationales 

applicables (…) ». Autrement dit, cet article concède à l’État du port la faculté de poursuivre 

un navire étranger pour des faits commis hors de sa mer territoriale
101

. Justifiée par la 

nécessité de se prémunir contre une pollution susceptible de toucher tous les États, cette 

prérogative fait de l’État du port le bénéficiaire d’une forme de « compétence extraterritoriale 

universelle »
102

. Pour autant, l’article 218 § 2 précise que ce dernier ne peut exercer des 

poursuites si l’infraction est commise dans l’espace maritime d’un État tiers, sauf dans le cas 

où elle risque de polluer sa propre mer territoriale ou sa zone économique exclusive
103

. De 

surcroît, l’État du port ne peut intervenir que dans l’hypothèse de violations des standards 

internationaux. Il ne peut donc pas poursuivre un navire en se fondant sur des critères définis 

par lui-même
104

. Toutefois, l’article 228 prévoit que lorsque des poursuites sont menées par 

un État pour réprimer une infraction aux règles et normes internationales relatives à la 

pollution « ces poursuites sont suspendues dès lors que l’État du pavillon a lui-même engagé 

des poursuites du chef de la même infraction ». Le privilège pavillonnaire perdure. Du reste, 

si l’État côtier a subi des dommages à cause de ces actes de pollution, ou au cas où l’État du 

pavillon aurait manqué à ses obligations à plusieurs reprises, l’État du port peut exercer cette 

compétence
105

. Ce contrôle étendu concédé à l’État du port est considéré comme une 

innovation majeure de la Convention de 1982
106

, bien que seulement limitée à une forme 

particulière d’atteinte environnementale. 
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B. Le passage comme limitation du monopole côtier  

17. L’État côtier est souverain jusqu’à la bordure extérieure de la mer territoriale. 

Toutefois, cela ne signifie pas qu’il peut librement agir dans cet espace contre les activités qui 

s’y déroulent, puisqu’il est limité dans son action par la reconnaissance d’un droit de passage 

inoffensif (1). Lorsqu’une activité est menée dans le respect de ce droit de passage, elle peut 

être considérée comme licite au regard de la Convention (2). 

1) La reconnaissance d’un droit de passage  

18. Le passage comme limitation. Après avoir été l’objet d’un débat dense et nourri par 

la doctrine, la mer territoriale s’est vue consacrée et codifiée par le droit international dès 

1958
107

. La CNUDM reprend et développe ces prescriptions antérieures en lui fixant une 

limite extérieure de 12 milles marins
108

. Elle rappelle que l’État côtier est souverain sur cet 

espace, et ajoute que cette souveraineté est encadrée par l’ancrage normatif d’un droit de 

passage qui bénéficie aux États tiers et qui vient ainsi contrebalancer l’exercice de ses 

prérogatives. Fondé sur une règle coutumière reprise par la CNUDM, le passage bénéficie 

d’un double intérêt. D’une part, il permet de favoriser les échanges entre les États en 

reconnaissant aux navires commerciaux étrangers la faculté de naviguer sans risque d’entrave 

dans ce pan de mer. D’autre part, le passage institue une limitation à toute volonté d’emprise, 

d’appropriation et de contrôle monopolistique des mers par les entités côtières. C’est 

d’ailleurs ce qu’indique Fedozzi qui retient que « ce droit de passage présente les mêmes 

caractères que les autres limitations de souverainetés (…) subies par l’État sur son territoire 

terrestre, en vertu d’exigences supérieures, et qui constituent, au fond, toute la matière et tout 

le contenu du droit international moderne »
109

. Ainsi, bien que souverain sur sa mer 

territoriale, l’État côtier est sensiblement restreint et limité dans l’exercice de ses compétences 

par le droit international. C’est à ce titre que Gidel évalue donc le passage inoffensif comme 

« un véritable droit d’utilisation en matière de navigation »
110

, profitable aux États tiers. Il 
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suit de là que le droit de passage s’apprécie comme une résurgence du principe de liberté des 

mers
111

, au sens où il refrène l’étreinte territoriale de l’État côtier sur les navires étrangers. 

19. Les déclinaisons du passage. Cette manifestation spécifique de la liberté des mers 

n’est pas appréhendée de la même façon selon la topographie de l’État côtier. Dans les eaux 

archipélagiques notamment, la CNUDM proclame un droit de passage inoffensif, mais précise 

que ce droit est supplétif
112

. En effet, l’article 53 prévoit que l’État archipel
113

 peut désigner 

des voies de navigation dans lesquelles les navires étrangers doivent se diriger dans le respect 

du droit de passage archipélagique. Ce régime de navigation initié par la CNUDM est défini 

comme « l’exercice sans entrave par les navires et aéronefs, selon leur mode normal de 

navigation (…) des droits de navigation (…), à seul fin d’un transit continu et rapide ». La 

coexistence de ces deux régimes de navigation dans un même espace s’explique selon le 

professeur Lucchini en raison de la nécessité de trouver « un compromis (…) entre les 

exigences des puissances maritimes visant à assurer la libre évolution des flottes et les 

besoins de sécurité de l’État archipel »
114

. Toutefois, il est opportun d’ajouter que le régime 

juridique du passage archipélagique ne s’exerce pas dans un espace sous souveraineté tel que 

la mer territoriale, mais uniquement entre un espace qui relie une partie de la haute mer à une 

zone économique exclusive. Tel est le cas également du droit de passage en transit visé par 

l’article 38 de la CNUDM, lequel apparaît comme une liberté conditionnée « à seule fin d’un 

transit continu et rapide »
115

, ce qui constitue d’après le professeur Treves « un régime à mi-
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chemin entre le passage inoffensif et la pleine liberté de navigation »
116

. Dans tous les cas, il 

faut bien voir que ces différents droits de navigation sont animés par un esprit de liberté 

manifeste. L’ancien président du Tribunal international du droit de la mer, Rüdiger Wolfrum, 

résume d’ailleurs de façon compendieuse les relations entre les différents droits de passage 

sus-évoqués en soulignant que « ces trois libertés veulent dire la même chose, à savoir la 

liberté de déplacement des navires. Ce qui les distingue est l’influence différente que l’État 

côtier peut exercer sur ces déplacements »
117

. 

20. L’exercice du passage. La CNUDM apporte des éclaircissements additionnels sur le 

droit de passage. Elle tient à préciser à titre liminaire que le passage est ouvert à tous les États, 

y compris les États enclavés qui ne bénéficient d’aucune ouverture directe sur la mer
118

. 

L’article 18 de la CNUDM identifie en sus deux éléments principaux relativement au 

passage
119

. Dans un premier temps, il s’apprécie eu égard à un critère de destination qui peut 

potentiellement se décliner lui-même en deux aspects. D’abord, le passage est dit 

« latéral »
120

 lorsqu’il consiste en une traversée de la mer territoriale sans pénétrer au-dedans 

des eaux intérieures, soumises à la souveraineté de l’État côtier. Ensuite, le passage est dit 

« vertical »
121

, lorsque la traversée de la mer territoriale a pour visée soit de se rendre, soit de 

quitter un espace situé dans les eaux soumises à la souveraineté côtière. Ce sont les deux 

formes qu’est susceptible de prendre le passage. Dans un second temps, le passage doit 

satisfaire à une exigence de rapidité et de continuité. Il s’agit ici d’un impératif propre à la 
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conduite des navires lors du passage, ce qui signifie qu’ils ne peuvent s’arrêter au sein de la 

mer territoriale d’un autre État selon leur gré. Un navire étranger qui demeurerait statique au 

milieu de la mer territoriale pourrait constituer non seulement un danger pour les autres 

navires, mais également être perçu comme une menace virtuelle pour l’État côtier
122

. Il faut 

ajouter que les exigences posées par la Convention ne sont pas intangibles, et peuvent être 

aménagées par exemple en cas d’incident de navigation ou de force majeure. Dans tous les 

cas, le passage se présente comme un droit qui bénéficie aux États tiers, mais un droit qui doit 

être exercé dans le cadre fixé par la Convention.  

2) L’illicéité des activités constitutives d’un passage non-inoffensif 

21. Le caractère inoffensif du passage. Si le passage dans la mer territoriale est 

profitable à tous les navires et notamment ceux qui battent le pavillon d’un État tiers, il doit 

impérativement être exercé de façon inoffensive. Dans le cas contraire, la limitation imposée à 

l’État riverain se dissipe, et celui-ci peut en conséquence être amené à s’interposer contre le 

navire en question
123

. Comme le remarquent Laurent Lucchini et Michel Vœlckel, 

l’inoffensivité se manifeste sous la forme d’une « construction assez insolite et, de surcroît, 

complexe eu égard à la difficulté de définir l’innocence ou l’innocuité »
124

. Il revient à l’État 

côtier d’apprécier si le passage d’un navire dans sa mer territoriale est potentiellement non-

inoffensif (ou offensif). Toute la difficulté réside alors dans l’établissement des critères qui 

permettent d’apprécier le plus objectivement possible les actes constitutifs d’un passage non-

inoffensif d’un navire. En effet, différents paramètres peuvent rentrer en compte pour établir 

qu’un navire ne navigue pas de façon inoffensive. Par exemple, la vitesse du navire, le fait 

qu’il respecte ou non les règles de navigation, ont constitué au siècle dernier des éléments pris 

en considération pour apprécier la nature du passage
125

. Gidel constate aussi que « certains 

actes, bien qu’inoffensif en eux-mêmes, font présumer d’une intention coupable de la part du 
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navire qui les accomplit »
126

. C’est le cas notamment lorsque le navire louvoie à proximité 

des côtes sans se décider à pénétrer dans les eaux intérieures. Pour établir clairement ce que 

constitue un passage inoffensif, l’article 19 § 1 de la CNUDM adopte une approche originale 

en ce qu’il en donne une définition négative
127

. Est alors considéré comme inoffensif tout 

passage qui se matérialise par la non-réalisation d’une atteinte à divers intérêts identifiés de 

l’État côtier que sont la paix, le bon ordre et la sécurité. Ce faisant, toute activité d’un navire 

attentatoire aux intérêts présentement mentionnés est constitutive d’un passage non-inoffensif.  

22.  Les atteintes au passage. La CNUDM ne donne pas de définition formelle de ce que 

constitue une atteinte « à la paix, au bon ordre ou à la sécurité ». Elle préfère adopter ici une 

méthode énumérative, en ciblant les circonstances dans lesquelles le passage est réputé non-

inoffensif. Cette approche est explicitée par Churchill et Lowe selon lesquels l’article 19 § 2 

donne « une définition plus objective, permettant à l’État côtier moins de possibilités 

d’interprétation, et donc moins d’opportunité d’abuser de leur droit de prévenir le passage 

non-inoffensif »
128

. Plusieurs situations sont inventoriées, dont certaines sont susceptibles de 

renvoyer aux menaces à la sûreté maritime telles qu’identifiées dans la présente étude. 

L’article précité relève qu’est attentatoire « à la paix, au bon ordre ou à la sécurité » la 

menace ou emploi de la force, la pollution grave et délibérée, la pêche, la perturbation du 

fonctionnement de l’État côtier, l’embarquement ou le débarquement de marchandises et de 

personnes en contravention aux lois et règlements dans les domaines douaniers, fiscaux, 

sanitaires, ou d’immigration
129

. D’autres hypothèses sont prévues, qui s’apparentent 

davantage à des atteintes à la sécurité intérieure de l’État côtier, par exemple la collecte de 

renseignement, la propagande, ou l’embarquement d’engins militaires ou aéronefs
130

. Enfin, il 

est indiqué que toute activité entreprise « sans rapport direct avec le passage »
131

 est 
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constitutive d’une atteinte à « la paix, au bon ordre ou à la sécurité » de l’entité riveraine. 

Ainsi, la CNUDM entrevoit différentes situations dans lesquelles le passage peut être 

légitimement considéré comme non-inoffensif. Plusieurs d’entre elles sont susceptibles de 

s’assimiler aux menaces à la sûreté maritime examinées ici, en particulier les actes de 

terrorisme maritime, le trafic de migrants, les pollutions volontaires, la pêche illicite et le 

trafic de stupéfiants. À partir de ces éléments, une première hypothèse sur la licéité des 

activités menées dans les eaux territoriales peut être posée. Une activité est susceptible d’être 

considérée comme licite lorsqu’elle n’enfreint pas les règles relatives au passage inoffensif. A 

contrario, une activité peut alors être considérée comme illicite dans cet espace lorsqu’elle 

correspond à l’une des atteintes à la paix, au bon ordre et à la sécurité de l’État côtier 

constitutives d’un passage non-inoffensif visée à l’article 19 § 2.  

23. L’exhaustivité des atteintes. Le passage est un droit qui bénéficie réellement aux 

navires des États tiers, il ne s’agit pas simplement d’une tolérance bienveillante accordée par 

l’entité riveraine
132

. Les navires voguant dans la mer territoriale peuvent donc jouir 

pleinement de cette résurgence dans une zone souveraine du Mare Liberum, à condition que le 

passage soit exercé de façon inoffensive. Pour autant, la souveraineté de l’État côtier perdure. 

Il est opportun de relever que le passage inoffensif « coexiste avec la souveraineté mais ne la 

fait pas disparaître »
133

. L’affirmation d’un droit de passage se manifeste de ce fait comme un 

habile compromis entre les intérêts des États côtiers et ceux de la communauté internationale. 

La question de l’exhaustivité de l’article 19 § 2 reste toutefois en suspens. En effet, si de 

nombreuses menaces à la sûreté maritime semblent rentrer dans le moule des activités listées 

par cet article, qu’en est-il de celles qui s’y assimilent difficilement ou qui sortent de ce cadre 

? Cette réflexion est d’autant plus fondamentale que la criminalité internationale est évolutive, 

et que les situations prévues par le texte de 1982 ne rendent pas nécessairement compte des 

menaces contemporaines. Cette première interrogation conduit par voie de conséquence à 

sonder l’exhaustivité de l’article 19 § 2. Ce questionnement constitue une véritable pomme de 

discorde pour la doctrine juridique. D’aucuns estiment que l’article en question ne contient 

pas d’« inter alia », de sorte que la liste d’activités présentée serait close et définitive
134

. Cette 
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position, bien que pertinente, tend à être atténuée par le fait que certaines des atteintes à la 

paix, au bon ordre et à la sécurité identifiées par la CNUDM revêtent un caractère général. 

Mieux, la dernière situation prévue par l’article 19 § 2, « toute activité sans rapport avec le 

passage », se présente comme un énoncé d’appréciation suffisamment large pour permettre 

d’y inclure d’autres activités non mentionnées expressément par la Convention
135

. Dans ce 

cas, l’État riverain - souverain dans sa mer territoriale - pourrait être amené à intervenir contre 

un navire se consacrant à une activité suspecte même si cette dernière ne figure pas expressis 

verbis dans la CNUDM, surtout lorsque cette embarcation est en passage vertical. Cette 

conception s’avère tout à fait concevable, mais cet argumentaire n’est pourtant pas infaillible 

et laisse planer quelques incertitudes, en particulier lorsqu’un navire est en passage latéral
136

. 

Paragraphe 2 : Des activités sous le contrôle de l’État riverain  

24. Le droit de passage circonscrit sensiblement l’emprise côtière, mais l’autorité riveraine 

n’est pas pour autant mise de côté. Elle garde un rôle central, en particulier de par la 

possibilité que lui confère la Convention d’exercer sa compétence normative pour organiser le 

passage dans sa mer territoriale. Cette compétence lui permet de réguler certaines activités 

entreprises dans ses eaux territoriales (A). Seulement, compte tenu de l’approche zonale 

adoptée par la CNUDM, cette compétence s’amenuise au fil des zones maritimes à mesure 

que le principe de liberté des mers s’affirme (B).  

A. L’encadrement du droit de passage par l’État côtier 

25. La CNUDM concède aux États la faculté d’encadrer certaines activités dans les eaux 

territoriales par l’exercice de leur compétence normative. Ce faisant, ils peuvent adopter 

différentes législations pour régir l’activité des navires présents dans cet espace (1), mais la 

mise en œuvre de cette compétence demeure encadrée (2). 
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1) Une prérogative finalisée 

26. Une compétence portant sur le passage inoffensif. La CNUDM prévoit 

explicitement que l’État côtier peut exercer sa compétence normative en mer territoriale. Il 

ressort de l’article 21 qu’il « peut adopter (…) des lois et règlements relatifs au passage 

inoffensif dans sa mer territoriale ». En d’autres termes, il ne peut entraver le passage des 

navires étrangers,
137

 mais il peut l’encadrer. À cette fin, la Convention recense huit domaines 

dans lesquels l’autorité riveraine peut mettre en œuvre cette compétence. Ceux-ci renvoient 

aussi bien à des activités identifiées qu’à des préoccupations plus générales. Ainsi, cette 

compétence peut être mise en œuvre à des fins préventives. L’État côtier peut être amené à 

légiférer pour se prémunir contre des infractions à des intérêts nationaux identifiés, tels que la 

pêche, la pollution, l’immigration et les infractions douanières qui constituent autant de 

situations assimilables à des menaces à la sûreté maritime
138

. Autrement, il peut adopter des 

législations internes à visée protectrice embrassant la défense de certains équipements, la 

sauvegarde des pipelines présents dans la mer territoriale, ainsi que le déploiement de 

systèmes d’aide à la navigation
139

. Il suit de là que le recours à la compétence normative 

permet à l’État côtier de resserrer le champ d’exercice du droit de passage autour de certaines 

préoccupations propres aux entités riveraines, et notamment la lutte contre les actes illicites 

accomplis en mer. Il faut par ailleurs souligner qu’à l’instar de l’article 19, la liste prévue à 

l’article 21 se présente comme exhaustive
140

. Toutefois, la nature de ces lois et règlements 

n’est pas expressément évoquée par la convention, qui se contente d’énumérer une « sphère 

d’intérêts »
141

 au sein de laquelle l’État peut recourir à sa compétence normative.  

27. Une compétence encadrée. L’État côtier peut faire usage de sa compétence normative 

relativement au passage, mais l’exercice de cette compétence reste soumis à un encadrement 
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important. L’article 21 § 2 précise que ces lois et règlements ne peuvent s’appliquer à « la 

conception, à la construction ou à l’armement des navires étrangers ». Cette restriction 

trouve son fondement dans la nécessité de maintenir la libre navigation et un commerce 

pérenne entre les États. Sans cette indication, les navires sillonnant les eaux territoriales 

pourraient se voir soumis à des réglementations disparates de la part des États côtiers
142

. 

L’État riverain peut néanmoins être amené à légiférer sur la conception et la construction des 

navires s’il traduit au sein de son ordre juridique interne certaines « normes internationales 

généralement acceptées ». Cette expression fait écho à des règles dont l’objet n’est pas 

contesté par les États, correspondant de façon générale aux standards internationaux édictés 

par l’OMI
143

. La doctrine précise à ce propos que ce type de normes se doit de revêtir un 

caractère particulièrement précis pour éviter que les États ne les interprètent de façon 

hétérogène
144

. Au surplus, l’article 24 tempère l’exercice de la compétence normative en ce 

qu’il énonce que les lois et règlements adoptés par l’État côtier ne doivent pas avoir pour 

conséquence de restreindre le passage, et qu’ils ne doivent pas non plus viser certains navires 

de façon discriminatoire. L’objectif est ici de limiter les velléités d’emprise de certaines 

entités riveraines sur les eaux territoriales. Du reste, la Convention se fait pour le moins 

laconique sur la nature des lois que peut adopter l’État côtier. A priori, rien n’exclut que ces 

lois puissent disposer d’une finalité répressive. Le professeur O’Connell considère d’ailleurs 

qu’« étant donné que le droit international reconnaît aux États la capacité d’exercer leur 

souveraineté sur les eaux territoriales, il n’y a aucun obstacle théorique à étendre leur droit 

pénal aux navires en passage, quel que soit leur pavillon »
145

. Un État peut donc adopter des 
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lois pénales pour punir certaines activités exercées dans sa mer territoriale. Il faut d’ailleurs 

relever que cette possibilité semble admise en matière de violation des lois et règlements 

relatifs à la prévention, réduction et maîtrise de la pollution, puisqu’il est indiqué dans la 

Convention que les sanctions prévues pour de tels actes sont exclusivement pécuniaires, sauf 

le cas des pollutions intentionnelles
146

.  

2) L’étendue de la compétence de l’État côtier  

28. La violation des lois et règlements. L’État côtier est pourvu d’une certaine latitude 

pour réglementer le passage à travers sa mer territoriale. Seulement, la question est de savoir 

quelles conséquences entraîne la violation par un navire des mesures prises sur la base de la 

compétence normative de l’État côtier. Il est délicat d’apporter une réponse ferme à cette 

interrogation. Selon le professeur Karagiannis, il s’agit ici d’une « zone grise »
 147

 de la 

CNUDM. La Convention énonce en effet en son article 21 § 4 que « les navires étrangers 

exerçant le droit de passage inoffensif dans la mer territoriale se conforment à ses lois et 

règlements ». Cet article rappelle les obligations faites aux navires étrangers présents dans une 

zone sous souveraineté, mais n’explicite guère l’étendue de ce que peut faire l’État côtier en 

cas de non-respect des prescriptions qu’il édicte. En outre, l’exercice de la compétence 

normative peut virtuellement entrer en conflit avec la règle qui établit que l’État côtier ne doit 

pas entraver le passage, confère l’article 24 de la CNUDM
148

. La question est alors de savoir 

si la violation par un navire étranger des prescriptions adoptées par l’État côtier constitue un 

passage non-inoffensif susceptible d’entraîner l’intervention de ce dernier contre le navire 

suspect. Par exemple, si un navire ne respecte pas les « lois et règlements de l’État côtier 

relatifs à la pêche », que peut faire l’autorité riveraine ? Certains auteurs prennent le parti de 

mettre en relation les composantes des articles 19 et 21 pour soutenir qu’une violation des lois 
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et règlements de l’État côtier ne peut être réalisée dans le respect du passage inoffensif. C’est 

ce qu’avance Francis Ngantcha qui estime que « les navires étrangers qui ne se conforment 

pas aux lois et règlements des États côtiers se privent de l’exercice du droit de passage 

inoffensif »
149

. Pour reprendre l’exemple précédent, compte tenu du fait que les articles 19 et 

21 évoquent tous deux la thématique de la pêche, l’État côtier peut donc potentiellement user 

de son droit de protection
150

 à l’encontre du navire récalcitrant. Pour ce type de situation, la 

compétence normative se fait alors le miroir de la compétence d’exécution
151

.  

29. L’hypothèse d’un passage inoffensif illicite. Si cette position semble - dans une large 

mesure - admissible, cette assimilation n’est pas automatique. En effet, la proximité des 

articles 19 et 21 ne saurait dissiper le fait que ces articles visent respectivement des situations 

qui leurs sont propres. Aussi, une partie de la doctrine estime qu’une dissociation entre les 

dispositions relatives au passage et celles relatives à la compétence normative est 

nécessaire
152

. En ce sens, un navire qui enfreindrait certaines des lois de l’État côtier peut, 

théoriquement, toujours être considéré comme étant en passage
153

. Comme le décèle 

justement le professeur Tanaka, un navire qui violerait certaines dispositions législatives et/ou 

réglementaires de l’État côtier ne priverait pas ipso facto son passage en mer territoriale de 

son caractère inoffensif
154

. Dans cette hypothèse, le navire qui ne respecterait pas les lois ou 

règlements de l’État côtier pourrait se voir infliger une amende, mais son passage resterait 
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inoffensif et il devrait être amené à poursuivre sa navigation
155

. Un passage peut en ce sens 

être illicite sans pour autant être considéré comme non-inoffensif
156

. Certes, une telle situation 

reste hypothétique, et devrait se produire rarement en pratique. Cet exemple montre 

néanmoins que la violation des lois et règlements adoptés par l’État côtier ne prive pas 

automatiquement et nécessairement le passage de son caractère inoffensif.  

B. Un encadrement restreint au-delà de la mer territoriale  

30. L’État côtier peut exercer sa compétence normative jusqu’au sein de la zone 

économique exclusive, pan de mer sur lequel les navires étrangers jouissent de droits 

d’utilisation de la mer plus étendus. Dans cet espace, la compétence normative dispose d’une 

double finalité, axée à la fois sur la gestion des ressources (1), mais également sur la 

protection des installations offshore (2).  

1) Un champ d’action axé sur la conservation des ressources 

31. La nature des compétences dans la ZEE. La zone économique exclusive est le fruit 

d’une construction sui generis, qui accorde aux entités côtières un panel de compétences 

portant sur des domaines ciblés
157

. Bien que régenté par un principe général de liberté, cet 

espace supporte parallèlement une pression côtière résiduelle. Cela se manifeste dans l’article 

56 de la CNUDM qui reconnaît non pas une souveraineté pleine et entière à l’État côtier, mais 

plutôt certains « droits souverains aux fins d’exploration et d’exploitation, de conservation et 

de gestion des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques ». Il est opportun de 

relever que cette expression de « droits souverains » diffère de celle employée à l’article 2 de 

la CNUDM relatif à la mer territoriale, lequel évoque le terme de « souveraineté ». En effet, 

l’utilisation du terme de « droit » est destinée à circonscrire « substantiellement et 
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territorialement »
158

 l’exercice de la souveraineté côtière. Il ne s’agit plus d’une souveraineté 

totale, mais plutôt d’une résurgence du pouvoir côtier dans des domaines identifiés. L’État 

côtier bénéficie donc de prérogatives exclusives dans cette zone, ce qui signifie qu’elles ne 

sont pas préférentielles
159

. Il est compétent pour régir un nombre restreint d’activités fixées 

par le droit international jusqu’à une limite de 200 milles marins des lignes de base à partir 

desquelles est fixée la largeur de la mer territoriale. Toutefois, l’exercice de ces droits 

souverains ne doit pas porter atteinte aux libertés dont jouissent les États tiers dans cet 

espace
160

. Réciproquement, la Convention impose aux navires étrangers de respecter les 

prescriptions adoptées par l’entité riveraine au sein de cet espace
161

. Le TIDM a d’ailleurs 

indiqué qu’il revient aux autorités pavillonnaires de « veiller à » ce que leurs navires se 

conforment aux mesures adoptées par l’État côtier
162

. C’est une obligation de comportement, 

de « diligence requise » qui pèse sur l’État du pavillon en matière de lutte contre la pêche 

illicite
163

. La zone économique exclusive est donc un espace maritime gouverné par un régime 

juridique particulier qui lui est propre
164

. Il y règne une liberté importante en comparaison 

avec les eaux territoriales, mais cette liberté est contrebalancée par un contrôle pavillonnaire 

sur quelques activités identifiées par la Convention. 

32. Une compétence en matière environnementale. La compétence de l’État côtier dans 

la zone économique exclusive est essentiellement dédiée à la protection de l’environnement 

marin. L’article 61 de la CNUDM reconnaît à l’entité riveraine la capacité d’établir un 

volume admissible de captures, et de prendre des mesures appropriées en matière de 

conservation et de gestion. Il peut notamment adopter des lois et règlements dans un ensemble 

de domaines mentionnés à l’article 62, comme, par exemple, la délivrance de licences aux 
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pêcheurs, la fixation de la taille et de l’âge des poissons susceptibles d’être pêchés. 

Néanmoins, bien que la lettre de la Convention le laisse à penser, l’entité riveraine ne 

bénéficie pas seulement d’une compétence normative. Le TIDM apporte une précision 

bienvenue sur cette question dans l’affaire Virginia G. Selon cette juridiction internationale, 

« l’expression « droits souverains » comprend tous les droits nécessaires ou liés à 

l’exploration, à l’exploitation, à la conservation et à la gestion des ressources naturelles, y 

compris le droit de prendre les mesures d’exécution nécessaires »
165

. Autrement dit, lorsqu’il 

constate une violation de ses prescriptions, l’État côtier est susceptible d’entreprendre des 

mesures de coercition à l’encontre du navire fautif et des personnes impliquées. Par ailleurs, 

le Tribunal apporte d’autres éclaircissements intéressants. Il signale ainsi que « l’État côtier a 

le droit, en vertu de la Convention, d’adopter des lois et règlements fixant les conditions 

d’accès des navires de pêche étrangers à sa zone »
166

. Cette indication est pour le moins 

fondamentale, puisqu’elle souligne le fait que l’État côtier dispose d’une faculté à restreindre 

l’accès à un espace régi par un principe de liberté pour certains types de navires
167

. Au 

surplus, l’entité riveraine peut également s’intéresser aux actes de pollution qui surviennent 

dans cette zone. D’après l’article 210, il est compétent pour réglementer les actes de pollution 

par immersion
168

. De surcroît, l’article 211 - qui concerne plus largement tous les cas de 

pollution - reconnaît à l’État côtier la possibilité d’adopter des lois et règlements dans la zone 

économique exclusive dans le but de prévenir, réduire et maîtriser la pollution par les navires, 

conformément aux normes édictées par « l’organisation internationale compétente »
169

. Cette 

organisation - qui ne fait l’objet de précisions additionnelles - fait écho, du moins tacitement, 

à l’Organisation maritime internationale
170

. En définitive, il faut relever que l’État côtier 
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dispose d’un panel de compétences pertinent pour lutter contre les atteintes à l’environnement 

marin dans cette zone. Il est certes concurrencé par l’intensification du Mare Liberum, mais 

n’est pas dépourvu de toute capacité à agir contre les agissements répréhensibles.  

2) Une compétence exclusive à bord des constructions offshore 

33. Un droit d’installation. Outre la possibilité de légiférer et de réglementer l’activité 

des navires en matière d’environnement marin, l’État côtier bénéficie mêmement de 

compétences spécifiques au sein de la zone économique exclusive en matière de constructions 

offshore. L’article 60 expose qu’il y dispose d’un « droit exclusif » pour construire des îles 

artificielles, installations et ouvrages
171

. Ces termes ne sont pas plus amplement développés 

par la CNUDM. Toutefois, elle prend le soin de préciser que ces installations n’ont pas le 

statut d’île, et qu’elles n’ont donc pas le même régime juridique
172

. Il apparaît que le terme 

d’« installation » semble faire écho à l’article 5 § 2 de la Convention sur le plateau 

continental de 1958
173

 qui peut s’apparenter notamment à une plate-forme offshore. Ce droit 

exclusif au profit de l’entité riveraine reste pourtant encadré par la Convention, qui donne des 

éclaircissements sur la manière dont cet article doit être mis en œuvre
174

. Lorsqu’un État 

souhaite édifier ce type de construction, il doit en notifier les autres États. Il s’engage, une fois 

l’installation terminée, à l’entretenir. De surcroît, des limites sont posées à l’exercice de ce 

droit, en particulier au cas où une telle construction risque de nuire à la navigation 

internationale. Une fois dûment construite, l’État côtier bénéficie de compétences spécifiques 

sur ses constructions offshore. La protection de ces installations pose des problématiques 
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majeures en matière de sûreté maritime
175

, ce qui nécessite un ajustement des possibilités 

d’intervention en zone économique exclusive. 

34. Une juridiction exclusive. De ce droit exclusif attribué à l’État côtier l’habilitant à 

bâtir des constructions en ZEE découlent certaines prérogatives spécifiques afin d’en assurer 

la protection. L’article 60 § 2 permet à l’État côtier d’exercer sa « juridiction exclusive » sur 

ses installations, ouvrages et îles artificielles. Il ajoute que l’exercice de la juridiction inclut 

les « lois et règlements douaniers, fiscaux, sanitaires, de sécurité et d’immigration ». 

L’exercice de cette juridiction exclusive comprend manifestement l’exercice par l’État côtier 

de sa compétence normative. Il est intéressant de constater que la sécurité est ajoutée dans le 

champ des activités possiblement réglementées par l’État côtier, ce qui n’est pas le cas en 

zone contiguë ou même en mer territoriale. Cela atteste de la prise en compte par les 

rédacteurs des impératifs spécifiques à la protection des constructions offshore. Seulement, 

comme le relève la professeure Klein, « tandis que les compétences normatives de l’État 

côtier sont assez claires, les compétences d’exécution de l’État côtier le sont moins »
176

. La 

CNUDM ne développe pas l’étendue de cette juridiction exclusive en cas d’infraction à ses 

lois et règlements à bord. Le juge Golitsyn du Tribunal international du droit de la mer s’est 

efforcé de donner corps aux indications générales de l’article 60 §2, dans une opinion 

dissidente rendue dans le cadre de l’affaire dite de l’Arctic Sunrise. Il souligne en particulier 

que « les lois et règlements adoptés par l’État côtier dans l’exercice de la juridiction (…) 

n’auraient aucun sens si l’État côtier ne disposait pas du pouvoir de les faire respecter »
177

. 

À ce titre, il soutient qu’en cas de violation avérée de ses prescriptions, l’entité riveraine peut 

mettre en détention les auteurs de l’infraction. Ainsi, à bord des plates-formes offshore, les 

compétences normatives et d’exécution paraissent se rapprocher. Dans tous les cas, les actions 

entreprises à bord des plates-formes qui contreviennent aux prescriptions adoptées par l’État 

côtier doivent être considérées comme illicites.  

35. Une zone de sécurité. Du reste, la juridiction exclusive de l’État côtier est limitée à la 

commission d’une infraction à bord de la construction offshore. Son intervention n’intervient 

alors qu’a posteriori, aucune disposition n’admettant explicitement la possibilité d’agir à titre 
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préventif à l’encontre d’un navire suspect. C’est pour pallier cette difficulté que la CNUDM 

permet aux États côtiers d’instaurer une zone de sécurité autour de leurs îles artificielles, 

installations et ouvrages. L’article 60 § 4 prévoit qu’au sein de cette zone, l’État côtier peut 

mettre en œuvre des « mesures appropriées pour assurer la navigation », mais également 

pour protéger ses constructions. Cette zone est limitée à une distance de 500 mètres, mesurée 

à partir des bordures extérieures de l’installation concernée. Dans cette zone de sécurité, les 

navires étrangers comme nationaux sont tenus d’honorer les « normes internationalement 

acceptées ». Cet intitulé est large, et donc malaisé à apprécier. Il semble néanmoins que si un 

navire ne diminue pas sa vitesse en pénétrant dans ce type de zone, ou n’utilise pas un 

système de routage particulier, sa navigation dans la zone peut être perçue comme contraire à 

ces normes
178

. Pour le reste, certains auteurs soulignent les défaillances pragmatiques de cette 

zone de sécurité, notamment sur le plan de la lutte contre certaines menaces à la sûreté 

maritime
179

. En effet, comme le fait remarquer très pertinemment le professeur Kaye, un 

navire naviguant à une vitesse de 25 nœuds et qui souhaiterait attaquer une plate-forme 

pourrait travers la zone de sécurité en 39 secondes
180

. Il apparaît alors que l’État côtier ne 

possède pas un temps de réaction suffisant pour se prémunir contre une attaque éventuelle. La 

possibilité d’étendre ces zones est ouverte par la Convention
181

, mais l’OMI
182

 n’a pour le 

moment pas estimé qu’une telle demande se justifie
183

. Le principe de liberté reste prégnant 

dans l’esprit de cette organisation internationale. 
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Section 2 – L’illicéité des activités réalisées dans les eaux internationales  

36. Au-delà des eaux territoriales, l’emprise des États s’estompe et la liberté des mers 

s’affirme plus largement. C’est en rapport avec cette règle essentielle que se détermine le 

caractère licite ou illicite des activités qui sont menées dans cet espace international 

(Paragraphe 1). L’État du pavillon bénéficie à cet égard d’un monopole pour encadrer les 

activités menées à bord de ses navires, même si ce contrôle reste pour le moins perfectible 

(Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : La détermination de la licéité des activités par la liberté des 

mers 

37. C’est à travers le principe de liberté des mers que se détermine le caractère licite ou 

illicite des activités menées dans les eaux internationales. La Convention énumère un 

ensemble d’activités qui relèvent de la liberté des mers (A), et prévoit parallèlement certaines 

exceptions à cette règle fondamentale pour d’autres activités (B). 

A. La licéité des activités contenue dans le principe de liberté des mers 

38. Une activité est à considérer comme licite dans les eaux internationales lorsqu’elle fait 

partie des droits d’utilisation de l’espace maritime prévus par la Convention (1). Le cadre 

général conventionnellement établi est susceptible d’être étendu à d’autres activités non 

expressément mentionnées (2). 

1) Un principe de liberté sous la forme d’activités énumérées 

39. Un principe évolutif. La liberté n’est pas qu’une préoccupation propre aux juristes. 

Comme le concède Michel Vœlckel, c’est une réflexion qui « appartient à la philosophie, à 

l’histoire, à la politique autant qu’au droit »
184

. Considéré comme l’un des « piliers du droit 

de la mer »
185

, le principe de liberté s’est forgé et affirmé au fil des siècles en réaction aux 

tentatives d’appropriation par les États des espaces échappant à leur emprise territoriale. C’est 

la raison pour laquelle ce principe n’apparaît pas comme porteur du même sens, ni détenteur 
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de la même signification juridique en fonction des époques. C’est d’ailleurs à ce titre que 

Gidel considère bien volontiers la liberté des mers comme une « fausse idée claire »
186

. Cet 

éminent auteur estime que ce principe fortement usité n’est pas aussi évident qu’il n’y paraît 

de prime abord et qu’au contraire, il est susceptible de revêtir des significations plurielles. Ce 

constat est tout à fait justifié. Une analyse historique de ce principe met en lumière le fait 

qu’une césure s’est opérée au sein du paradigme qui gouverne la liberté des mers. En effet, la 

liberté des mers ne constitue en rien une entité monolithique, elle est au contraire 

intrinsèquement évolutive et en mouvement continu. La doctrine distingue « deux conceptions 

différentes de cette liberté »
187

. D’une part, une liberté dite « élémentaire » qui s’apparente à 

grands traits à un espace de non-droit tel que défini par Carbonnier, c’est-à-dire à « l’absence 

du droit dans un certain nombre de rapports humains ou le droit aurait eu vocation théorique 

à être présent »
188

. Comme évoqué dans les développements introductifs, la mer est ici perçue 

comme un espace qui échappe à toute régulation juridique et sur laquelle triomphe la loi du 

plus fort
189

. La prise de conscience par les États de la nécessité de garantir une mer libre pour 

tous, qui semble avoir émergée au XVIIIème siècle et s’être concrétisée dans sa vision 

moderne au XIXème siècle
190

, a eu pour conséquence de subvertir cette liberté 

« élémentaire », « originelle »
191

, en la transformant en une liberté « ordonnée » par le droit, 

consécutive au bornage de l’action des États dans l’espace maritime. Toutefois, même suite au 

triomphe de la position jadis soutenue par Grotius, le principe de liberté reste soumis à des 

pressions importantes. Le phénomène de juridiction rampante ou « creeping jurisdiction » 

amorcé à la fin de la Seconde Guerre mondiale en atteste
192

. De fait, certains États ont 

souhaité étendre progressivement leur emprise et leur contrôle sur les espaces maritimes 
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rattachés à la haute mer. Ces revendications ressortent tangiblement de la déclaration Truman 

de 1945, ou encore dans le concept chilien de « mar presencial » ou « mer présentielle »
193

, 

prélude à la reconnaissance de la ZEE actuelle. Ces diverses prétentions ont graduellement 

conduit à modifier la perception de la liberté des mers au sein même de la communauté 

internationale. Le professeur Oxman résume parfaitement ce climat dans une prosopopée par 

laquelle il rapporte les termes d’un des négociateurs de la Convention de 1982 : « je suis venu 

pour enterrer Grotius pas pour en faire son éloge »
194

. Tous ces éléments mettent en évidence 

les tensions perpétuelles auxquelles se trouve confronté le principe de liberté des mers. 

40. Un inventaire d’activités. D’après le professeur Salmon, la liberté des mers se définit 

comme le « droit pour les navires de circuler librement en haute mer sans être soumis à 

quelque autorité que ce soit autre que celle des bâtiments de même nationalité dûment 

autorisés »
195

. Ici, la liberté des mers est perçue principalement sous l’angle de la liberté de 

navigation. La définition retenue dans l’article 87 de la CNUDM relatif à la haute mer est plus 

englobante et donc plus précise, puisqu’elle met tout l’accent à la fois sur l’égalité 

d’utilisation de cet espace et les différentes composantes de cette liberté. Tout d’abord, il est 

important de préciser que cet article consacre une égalité de droit
196

. Chaque État dispose du 

droit d’octroyer son pavillon à un navire, du droit d’accéder à la haute mer (et ce même 

lorsqu’il est dépourvu d’accès direct à la façade maritime), et bien entendu du droit d’utiliser 

celle-ci
197

. En ce sens, il est patent que l’égalité est consubstantielle de la liberté des mers. 

Ensuite, il faut observer que la Convention opère une subsomption de ce qu’elle nomme « la 

liberté de la haute mer » en plusieurs activités identifiées
198

. À ce titre, elle retient six libertés 

correspondant à six activités, parmi lesquelles « la liberté de navigation (…) de survol (…) de 

poser des câbles et des pipelines sous-marins (…) de construire des îles artificielles et autres 
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installations (…) liberté de la pêche (…) de la recherche scientifique »
199

. Parmi ces activités 

déterminées, la navigation occupe manifestement une place prépondérante. Comme 

l’expliquent tout à fait justement Lucchini et Vœlckel, « les autres utilisations de la mer (…) 

peuvent difficilement être envisagées sans la navigation »
200

. Ainsi, la navigation constitue le 

socle central de la liberté des mers, autour duquel s’articulent d’autres activités énumérées
201

. 

Au surplus, il est opportun d’ajouter que cette liberté de navigation, et celle de poser des 

câbles et pipelines sous-marins sont également reconnues dans la zone économique exclusive 

des États côtiers
202

. Il suit de là que lorsqu’une activité réalisée dans les eaux internationales 

est susceptible de correspondre à l’une des activités susmentionnées, elle doit être considérée 

comme licite. 

2) Un cadre potentiellement plus ouvert  

41. Des activités non limitées. Il est important de noter que la liste de libertés présentées 

ne semble pas être exhaustive. En effet, l’article 87 de la CNUDM contient un inter alia qui 

laisse entrevoir la possibilité que d’autres activités puissent être exercées en accord avec le 

principe de liberté des mers
203

. De plus, il est important de préciser que l’article 58 de la 

Convention reconnaît que les États autres que l’entité côtière présents en zone économique 

exclusive peuvent non seulement jouir de certaines des libertés prévues par l’article 87, mais 

aussi de celle « d’utiliser la mer à d’autres fins internationalement licites liées à l’exercice de 

                                                           
199

 Article 87 de la CNUDM. Il faut préciser qu’au sein de la ZEE, l’article 58 indique que « tous les États, 
qu’ils soient côtiers ou sans littoral, jouissent, dans les conditions prévues par les dispositions pertinentes 
de la Convention, des libertés de navigation et de survol et de la liberté de poser des câbles et pipelines 
sous-marins visée à l’article 87, ainsi que la liberté d’utiliser la mer à d’autres fins internationalement 
licites liées à l’exercice de ces libertés et compatibles avec les autres dispositions de la Convention ». 
200

 L. LUCCHINI & M. VŒLCKEL, Droit de la mer, T. II, op. cit., p. 200. Voir ég. H. TUERK, Reflections on the 
contemporary law of the sea, op. cit., p. 182 : « The freedom of navigation continues to be a core element 
of the freedom the of seas, UNCLOS also making ample reference to it. ». 
201

 H. DJALAL, « Remarks on the concept of « freedom of navigation », The law of the Seas Convention 
and Navigational Freedoms, in D. R. ROTHWELL & S. BATEMAN, éd. Martinus Nijhoff Publishers, 2000, p. 
76 : « In retrospect, the regime of navigation in UNCLOS is perhaps the only compromise that could be 
achieved in view of the seemingly conflicting interest between the coastal, strait, and archipelagic States, 
and the maritime industrial developed States. (…) This compromise should promote legal order, peace, 
and cooperation in international navigational and communication ». 
202

 Article 58 de la CNUDM. 
203

 Article 87 de la CNUDM : « La liberté de la haute mer (...) comporte notamment pour les États  ». Voir 
ég. L. B. SOHN, J. NOYES, E. FRANCKX, K. JURAS, Cases and materials on the law of the sea , éd. Martinus 
Nijhoff Publishers, 2014, p. 61. Voir ég. ILC, Summary record of the 320th meeting, A/CN.4/SR/320, vol. I, 
1955, para. 30. À titre d’exemple, la géo-ingénierie marine semble constituer une activité 
internationalement licite relevant de la liberté de la haute mer non m entionnée expressément par 
l’article 87. Voir K. N. SCOTT, « Geoengineering and the marine environment », in R. RAYFUSE, Research 
Handbook on international marine environmental law , éd. Edward Elgar Publishing, 2015, p. 462 : 
« Consequently, marine geoengineering for any purpose arguably constitutes a freedom of the high 
seas ». 



48 

ces libertés ». Sur cette base, il est tout à fait envisageable qu’une activité accomplie en haute 

mer ou en zone économique exclusive et non expressément mentionnée par la Convention 

puisse être considérée comme licite. Toutefois, cette ouverture interprétative est 

potentiellement source de controverses. La doctrine a notamment été amenée à s’interroger 

sur la possibilité de se servir de cette brèche pour accomplir des manœuvres militaires dans la 

zone économique exclusive d’un autre État. Ce questionnement a laissé place à des 

discussions intéressantes qui n’ont toujours pas été tranchées de façon définitive
204

. Dans tous 

les cas, il faut retenir qu’une activité peut être considérée comme licite même si elle n’est pas 

expressément mentionnée dans la CNUDM. L’important, c’est qu’elle soit réalisée en lien 

avec les droits d’utilisation de la mer conventionnellement définis tels que, par exemple, la 

liberté de navigation.  

42. Des libertés encadrées. Si la liberté des mers constitue un principe essentiel de la 

CNUDM, elle n’est pas inconditionnelle. Elle reste encadrée par différentes dispositions 

conventionnelles. Déjà, la liberté de pêche énoncée par l’article 87 fait l’objet de certaines 

restrictions prévues en particulier dans les articles 116 à 120. Ensuite, la CNUDM expose que 

l’exercice de ces libertés doit être accompli en tenant « dûment compte » de l’intérêt des 

autres États
205

. Cette dernière précision est fondamentale, d’autant que la Convention de 1958 

sur la haute mer recourait à un intitulé plus imprécis, celui de « raisonnablement compte »
206

, 

qui laissait une marge interprétative trop importante. C’est d’ailleurs en s’engouffrant dans 

cette faille conventionnelle que certains États comme la France ont justifié la réalisation 

d’essais nucléaires en haute mer
207

. Face à l’opposition d’autres États, la Cour Internationale 

de Justice a été saisie pour évaluer la légalité de ces actions, mais étant donné que les autorités 

françaises se sont engagées à renoncer à des essais futurs, la Cour a conclu à l’absence de 

différend
208

. Cette précision sémantique qui peut sembler minime dispose donc d’une 
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incidence juridique plus importante qu’elle n’y parait, car elle fait peser subrepticement une 

charge additionnelle sur les États dont les navires sillonnent la haute mer
209

. C’est l’une des 

raisons pour lesquelles le juge du TIDM Anderson estime que cette exigence est corrélative 

au principe de bonne foi, faisant que les intérêts des autres États doivent être effectivement 

« pris en compte et pas simplement ignorés »
210

. En somme, la liberté peut se traduire - au 

sens du droit de la mer - comme la possibilité offerte aux États d’utiliser certains pans de mer 

pour exercer des activités conformes aux droits d’utilisation de ces espaces et dans le respect 

des droits des autres États. Les activités rattachables au principe de liberté des mers et 

exercées en tenant compte des autres États peuvent être considérées comme licites au sens de 

la CNUDM. 

B. L’illicéité des activités au travers des exceptions à la liberté 

43.  Une activité menée dans les eaux internationales est à considérer comme illicite 

lorsqu’elle justifie une exception à la règle de l’exclusivité de l’État du pavillon (1). Les 

juridictions internationales ont participé à l’identification du caractère licite ou illicite de 

certaines activités controversées (2). 

1) Des possibilités d’interférer à l’exclusivité pavillonnaire  

44. Des exceptions à la liberté. Si la haute mer échappe à toute forme d’emprise 

territoriale des États comme le précise l’article 89 de la CNUDM
211

 cela ne signifie pas pour 

autant que les navires qui voguent en son sein ne sont pas susceptibles de faire l’objet de 

contrôles. Bien au contraire, une telle admission reviendrait à considérer que la haute mer est 
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une zone de non-droit, ce qui est bien entendu faux. Aussi, afin que la haute mer soit un 

espace subordonné au droit, il est nécessaire de recourir à la loi du pavillon. Sans qu’il soit 

nécessaire de détailler plus précisément cette règle (qui fera d’ailleurs l’objet de 

développements à venir212), il est opportun de préciser qu’en haute mer, tout navire est tenu de 

battre un pavillon, et un seul. Les États de rattachement sont quant à eux titulaires d’un 

monopole pour contrôler l’activité de leurs navires présents sur cet espace. C’est la règle de 

l’exclusivité, qui apparaît comme un corollaire de la liberté des mers. Toutefois, comme il l’a 

été exposé précédemment, plusieurs possibilités d’interférer à cette règle ont été introduites, 

au départ par la coutume internationale pour faire face aux actes de piraterie
213

, mais aussi au 

sein de la CNUDM. C’est ce que prévoit l’article 110 qui recense plusieurs activités pour 

lesquelles il est possible de déroger à ce monopole pavillonnaire. Parmi celles-ci figurent les 

actes de piraterie, le transport d’esclaves, les émissions non autorisées, le fait de naviguer sans 

pavillon ainsi que le refus d’arborer son pavillon. D’autres aménagements à cette règle sont 

également introduits par la CNUDM, comme c’est le cas par exemple en matière de lutte 

contre le trafic illicite de stupéfiants214. La manière dont ces exceptions et aménagements sont 

susceptibles d’être mis en œuvre par les États fera l’objet des développements ultérieurs215. 

45. Des exceptions désignant l’illicéité. Il faut retenir qu’en reconnaissant aux États la 

possibilité de s’extraire de l’exclusivité pavillonnaire pour pouvoir intervenir dans les eaux 

internationales contre des navires étrangers suspectés de se livrer à certaines activités 

identifiées, la Convention consacre implicitement leur illicéité. Ainsi, alors que la licéité des 

activités accomplies dans cet espace est contenue dans le principe de liberté des mers, 

l’illicéité s’apprécie quant à elle à l’aune de la faculté d’interférer à la règle de l’exclusivité de 

l’État du pavillon. Il faut ajouter que ces différentes exceptions à la loi du pavillon sont 

susceptibles d’être étendues. La Convention prévoit que les situations dans lesquelles un État 

est amené à interférer avec l’exclusivité pavillonnaire peuvent être élargies à la suite de la 

conclusion d’un traité
216

. Toutefois, en dehors de ces cas de figure, il n’est pas possible de 

s’extraire de cette règle. Par conséquent, l’État qui se livrerait à une action unilatérale contre 

un navire étranger hors des situations prévues par l’article 110, sans le consentement préalable 

de l’autorité pavillonnaire ni le support d’un traité, prendrait le risque de voir sa responsabilité 
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internationale engagée217. En définitive, toute activité réalisée dans ces espaces qui justifie une 

exception, ou un aménagement à un principe aussi fondamental que l’exclusivité de l’État du 

pavillon, est à considérer comme illicite.  

2) L’interprétation de la licéité et de l’illicéité en mer 

46. Entre licéité et illicéité. La conception qui vient d’être établie de la licéité et de 

l’illicéité garde des contours pour le moins sinueux. Ces deux notions renvoient à un 

ensemble d’activités identifiées, dont le champ peut être potentiellement étendu. Dès lors, 

comment évaluer la licéité des activités qui se situent dans l’entre-deux ? Celles qui ne 

justifient pas d’une exception clairement établie à la loi du pavillon, mais qui ne semblent pas 

pour autant relever des libertés évoquées à l’article 87 ou à l’article 58 de la CNUDM ? Cette 

question extrêmement délicate s’est posée dès la première affaire qu’a eue à traiter le TIDM, 

l’affaire Saiga. Dans cette espèce, le navire Saïga - en charge de l’avitaillement en gazole de 

navire de pêche - fait l’objet d’un arraisonnement dans la zone économique exclusive de la 

Guinée au motif que cette activité est considérée comme illicite par les autorités étatiques 

intervenantes. Plus précisément, l’État riverain évalue l’avitaillement comme constitutif d’une 

infraction en matière douanière et de contrebande. L’État du pavillon, Saint-Vincent-et-les-

Grenadines, conteste cet arraisonnement. Il soutient que cette activité est licite et relève de la 

liberté de navigation au sens de l’article 58 de la CNUDM. Deux arrêts ont été rendus par le 

TIDM. Dans le premier arrêt, les juges de Hambourg prennent le parti d’assimiler 

l’avitaillement à une activité de pêche pour permettre l’application des dispositions de 

l’article 73 sur la prompte mainlevée du navire
218

. Dans le second arrêt, le Tribunal se penche 

sur la licéité de l’arraisonnement du navire, mais pas sur celle de l’activité en elle-même. Il 

considère que l’arraisonnement du navire n’est pas licite au regard de la Convention, puisque 

les États côtiers n’ont pas de compétence en matière douanière dans leur zone économique 

exclusive
219

. L’intervention contre le navire suspect sur cette base est donc perçue comme un 
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agissement ultra vires de l’intervenant. Les juges prennent néanmoins la peine de donner leur 

position sur la licéité de cette activité en elles même dans plusieurs opinions individuelles 

jointes à la seconde décision. Le juge Zhao critique fermement cette activité et considère que 

« l’avitaillement ne doit pas être considéré comme une activité relevant de la liberté de 

navigation en haute mer ou comme une activité liée à celle-ci »
220

. En substance, il conteste 

donc la licéité de cette activité. Le juge Vukas adopte quant à lui une position littéralement 

opposée, puisqu’il estime que « l’avitaillement devrait être considéré comme une utilisation 

de la mer internationalement licite au sens de l’article 58 paragraphe 1, de la 

Convention »
221

. Ainsi, sans pour autant trancher la question de façon définitive, les juges 

apportent des éléments de réflexion intéressants, qui témoignent de la difficulté à évaluer le 

caractère licite ou illicite d’une activité menée dans les eaux internationales. 

47. Les apports de la jurisprudence internationale. Les réflexions des juges sur cette 

activité de soutage se sont poursuivies dans l’affaire Virginia G. À nouveau dans ce litige, un 

navire chargé de l’avitaillement de navires de pêche fait l’objet d’un arraisonnement dans la 

zone économique exclusive par les autorités de l’État côtier. Cette fois-ci, les juges adoptent 

un raisonnement clair sur la licéité de cette activité. Ils estiment que, compte tenu du fait que 

l’avitaillement a un lien direct avec la pêche, les États disposent d’une compétence pour 

réglementer cette activité dans leur zone économique exclusive. Par conséquent, le Tribunal 

reconnaît ici que les opérations de soutage et d’avitaillement dans la zone économique 

exclusive ne relèvent pas pleinement de la liberté de navigation. Cette activité est donc 

susceptible de se voir considérée comme illicite. Une autre affaire portée cette fois-ci devant 

la Cour permanente d’arbitrage, saisie conformément à l’annexe VII de la CNUDM, permet 

de pousser plus loin la réflexion. Dans l’affaire Arctic Sunrise, un navire militant de l’ONG 

Greenpeace a fait l’objet d’un arraisonnement dans la zone économique russe par les autorités 

côtières alors qu’il entendait protester contre le forage pétrolier en mer de Pechora. La 

sentence rendue par la CPA relève que « la protestation en mer constitue une utilisation de la 

mer à des fins internationalement licites liée à l’exercice de la liberté de navigation »
222

. Par 
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conséquent, l’intervention de l’entité côtière à l’encontre de l’Arctic Sunrise n’est pas 

conforme à la CNUDM
223

. La CPA tient cependant à préciser que si la protestation en mer 

constitue une utilisation internationalement licite de la mer, elle n’est pas inconditionnelle, et 

des limites doivent y être apportées
224

. Il faut donc en déduire que lorsqu’une activité n’est 

pas clairement prohibée à l’échelle internationale, qu’elle ne fait l’objet d’aucune exception 

au monopole pavillonnaire et ne peut y être rattachée de quelque manière que ce soit, elle peut 

difficilement être considérée comme illicite. 

Paragraphe 2 : Le contrôle de l’activité du navire par l’État du pavillon  

48. Le principe de liberté des mers s’exerce à travers la règle de l’exclusivité de l’État du 

pavillon à bord de ses navires (A). Ce principe central dispose néanmoins de certaines failles, 

du fait de l’imprécision de certaines normes internationales (B). 

A. Un contrôle exclusif au profit de l’État du pavillon 

49. L’État du pavillon exerce un contrôle exclusif sur les navires qui battent son pavillon 

(1). En vue d’assurer l’effectivité de ce contrôle, la CNUDM fait peser sur lui un certain 

nombre d’obligations (2). 

1) Le privilège pavillonnaire corollaire de la liberté des mers  

50. L’exclusivité de l’État du pavillon. La règle de l’exclusivité de l’État du pavillon 

constitue le corollaire de la liberté des mers. Compte tenu du fait que la haute mer n’est 

soumise à aucune emprise territoriale, le recours au pavillon apparaît comme indispensable 
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pour assurer « la juridicité de la haute mer », pour reprendre un habile néologisme de 

Gidel
225

. Cette interrelation entre liberté et exclusivité se manifeste très clairement dans le 

célèbre arrêt rendu par la Cour permanente d’arbitrage dans l’affaire dite du « Lotus ». La 

Cour pose le principe selon lequel « les navires en haute mer ne sont soumis à d’autre 

autorité qu’à celle de l’État dont ils portent le pavillon »
226

. Elle ajoute qu’« en vertu du 

principe de la liberté de la mer, c’est-à-dire de l’absence de toute souveraineté territoriale en 

haute mer, aucun État ne peut y exercer des actes de juridiction quelconques sur des navires 

étrangers »
227

. Cette règle de l’exclusivité est désormais reconnue tant par le droit 

coutumier
228

 que par la CNUDM
229

. Concrètement, cette règle se manifeste par une non-

interférence, ce qui signifie que l’autorité de rattachement est en principe la seule à pouvoir 

contrôler les activités entreprises à bord des navires battant son pavillon
230

. Il reste que le 

fondement de cette règle demeure pourtant délicat à déterminer. De nombreux auteurs ont 

estimé jadis que l’exclusivité de la compétence de l’État du pavillon se rattache à une 

compétence de nature territoriale, ce qui conduit à concevoir le navire comme un ersatz de 

« parcelles détachées et flottantes du territoire de l’État »
231

. Cette théorie est aujourd’hui 

délaissée. Elle se présente comme une fiction juridique qui, une fois mise en pratique, aboutit 

à une aporie
232

. Il semble que ce principe soit davantage animé par des impératifs d’ordre 

pragmatique et fonctionnel qui fondent le monopole de compétences dont bénéficie l’État du 
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pavillon
233

. Perçue initialement comme un instrument nécessaire à l’équilibre entre les 

différentes prétentions des grandes puissances maritimes, la loi du pavillon joue désormais un 

rôle libéral, essentiel au transport maritime qui peut être exercé sans interférence extérieure 

d’autres États
234

. 

51. La place prépondérante de l’État du pavillon. La CNUDM expose la règle de la 

compétence exclusive de l’État du pavillon en son article 92, lequel indique que « les navires 

naviguent sous le pavillon d’un seul État et sont soumis, sauf dans cas exceptionnels (…) à sa 

juridiction exclusive en haute mer ». L’expression « juridiction exclusive » signifie que les 

États sont titulaires d’un monopole pour exercer leur compétence à bord des navires battant 

leur pavillon et voguant dans les espaces maritimes internationaux. Toutefois, la nature de 

cette compétence reste sujette à discussions, certains auteurs la limitant à la compétence 

d’exécution
235

, d’autres qualifiant cette compétence à la fois de normative et d’exécution
236

. 

Une nuance doit s’opérer ici. Un État tiers peut, en vertu du principe de personnalité passive, 

exercer sa compétence normative à l’endroit d’un individu qui s’est rendu coupable d’un acte 

criminel perpétré en haute mer si cet acte touche l’un de ses ressortissants. Cependant, cet État 

ne peut exercer sa compétence d’exécution et prendre des mesures coercitives à l’encontre du 

navire en question sans le consentement préalable de l’État du pavillon, exception faite des 

actes de piraterie maritime
237

. Dans cette optique, le rôle de l’autorité pavillonnaire est 

essentiel, car il est au premier plan dans le contrôle de l’activité des navires qui battent son 

                                                           
233

 R. J. DUPUY & D. VIGNES, A handbook on the new law of the sea, T.1, op. cit., p. 407. Voir ég. J. P. 
PANCRACIO, Droit de la mer, op. cit., p. 329. Voir ég. LUCCHINI & VŒLCKEL, Droit de la mer, T. II, op. cit., 
p. 118. 
234

 P. WENDEL, State responsibility for interferences with the freedom of navigation in public 
international law, op. cit., p. 9. 
235

 K. N. TRAPP, « La criminalité en mer : l’approche du droit international »,  op. cit., p. 68 « Cette 
«juridiction exclusive » réfère uniquement à la compétence d’exécution, vue qu’une compétence 
législative parallèle n’est pas à exclure en la forme du droit de l’État de nationalité à criminaliser les 
comportements de ses ressortissants, même en haute mer à bord des navires battant pavillon étranger.  
Selon l’article 58, paragraphe 2, de la CNUDM, la juridiction exclusive de l’État pavillonnaire s’applique 
également à la ZEE, sauf quand il en est prévu différemment dans la partie V d e la CNUDM ». 
236

 R. O’KEEFE, International criminal law, op. cit., p. 14 : «As a general rule, customary law, as codified in 
article 92(1) (…) the state whose a lag a ship is entitled to fly – exclusive jurisdiction, both to prescribe 
and enforce, over ships on the high seas». Voir ég. J. N. M. SCHECHINGER, «Reponsability for human 
rights violations arising from the use of privately contracted armed security personnel against piracy: re -
emphasizing the primary role and obligations of flag state», in C. RYNGAERT, E. J. MOLENAAR & S. M. H. 
NOUWEN, What’s wrong with international law? Liber Amicorum A. H. A. Soons , éd. Brill Nijhoff, 2015 p. 
39 : « The exclusive jurisdiction of a flag state on the high seas includes prescriptive, enforcement and 
adjudicatory jurisdiction». 
237

 R. BECKMAN, « Jurisdiction over pirates and maritime terrorists », in C. H. SCHOFIELD, S. LEE & M. S. 
KWON, The limits of maritime jurisdiction, Colloque de Wollongong, 2011, éd. Brill Nijhoff, 2013, p. 350.  



56 

étendard. En raison de ce poids qui pèse sur l’État de rattachement, l’octroi du pavillon doit 

être régi pour partie par des normes internationales. 

2) Les obligations de l’État du pavillon 

52. Un lien de rattachement. En raison de la fonction primordiale de l’État du pavillon 

sur lequel repose la juridicité de la haute mer, les conditions de rattachement du navire à l’État 

s’avèrent d’une importance décisive. La CNUDM apporte certaines précisions relatives aux 

conditions d’attribution par un État de son vexillum à un navire. L’article 91 spécifie que 

« chaque État fixe les conditions auxquelles il soumet l’attribution de sa nationalité aux 

navires ». L’attribution de la nationalité étant constitutive d’un acte de souveraineté, l’État 

bénéficie à ce titre d’une marge de manœuvre étendue pour en fixer les critères et 

conditions
238

. Pour autant, bien que l’État de rattachement dispose d’une certaine latitude, la 

CNUDM fixe des exigences minimales qui doivent être respectées. En effet, l’article 91 

impose qu’un « lien substantiel » existe entre l’État et le navire qui souhaite battre son 

pavillon. La Convention pose donc une règle pour s’assurer de « la qualité et (…) la réalité de 

la juridiction et du contrôle exercé par l’État du pavillon »
239

. Outre cette préséance assurée 

par l’État pavillonnaire dans l’octroi du pavillon, ce lien de rattachement doit en sus être 

exclusif et continu. Un navire ne peut arborer différents pavillons au cours d’une même 

traversée. Au cas où un changement serait opéré, le navire en question perdrait le lien de 

rattachement qu’il prétend posséder et se verrait alors considéré comme n’arborant aucun 

pavillon, ce qui constituerait un usage illicite de la haute mer
240

.  

53. Un contrôle des navires. L’attribution du pavillon à un navire ne se complait guère 

des seules conditions fixées à l’article 91, mais comporte également un ensemble 

d’obligations correspondantes. Le professeur Bonassies indique justement à cet égard que « le 

pavillon n’est donc plus seulement l’expression de la souveraineté d’un État. Il manifeste 

aussi la volonté de cet État de prendre en charge la responsabilité du navire qu’il lance sur 
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les mers »
241

. La CNUDM intègre donc en son article 94 différentes obligations incombant 

aux États pavillonnaires. Cet article indique que l’État de rattachement est tenu d’exercer 

« effectivement sa juridiction ». L’évocation de l’effectivité au sein d’une norme juridique 

internationale est pour le moins surprenante
242

, mais ce terme semble ici avoir pour objectif 

d’insister sur le caractère obligatoire des charges qui pèsent sur l’État du pavillon. Au 

demeurant, un ensemble de prescriptions est listé, notamment l’obligation faite à l’État du 

pavillon de maîtriser certains domaines clés, que ce soit en matière administrative, technique 

ou sociale. En outre, il est chargé de contrôler la construction, l’équipement, la navigabilité du 

navire, et de prendre toute autre mesure susceptible de renforcer la sécurité à bord de 

l’embarcation. Cependant, ce contrôle ne doit pas être perçu comme étant laissé à la seule 

discrétion souveraine de l’État du pavillon, car l’article 94 § 5 précise que « chaque État est 

tenu de se conformer aux règles, procédures et pratiques internationales généralement 

acceptées ». En d’autres termes, il se doit de respecter les prescriptions de l’OMI en la 

matière. Aussi, bien que l’État de rattachement dispose d’une marge de manœuvre 

relativement importante en ce qui concerne l’octroi du pavillon ainsi que de façon générale 

dans le contrôle de ses navires, il doit en toute hypothèse respecter les standards 

internationaux fixés par les organisations internationales compétentes
243

. Par ailleurs, 

lorsqu’un État juge qu’un navire étranger ne fait pas l’objet d’un contrôle suffisant, il peut 

saisir l’autorité pavillonnaire afin que celle-ci enquête sur les manquements de l’embarcation 

soupçonnée. Ce dernier est tenu de prendre « les mesures nécessaires pour remédier à la 

situation ». Il est donc manifeste que moult obligations pèsent sur l’État du pavillon. 

Toutefois, il existe des différences tangibles entre l’esprit de la règle et sa mise en œuvre. 

B. La relativité de l’exigence de lien substantiel 

54. La règle de l’exclusivité de l’État du pavillon constitue un pilier central du droit de la 

mer, qui s’avère affaibli dans sa mise en œuvre en raison de l’imprécision de la notion de 
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« lien substantiel » censée constituer la base de la relation entre le pavillon et le navire (1). 

Cela conduit à une recrudescence du phénomène de complaisance (2). 

1) Une exigence détachée des obligations de l’État du pavillon 

55. Une exigence séparée des obligations. La gouvernance de la haute mer repose sur 

une mise en œuvre pertinente des règles juridiques internationales de la part des États. Le 

pavillon vise à assurer une fonction « d’ordre et d’unité en mer »
244

. Néanmoins, l’effectivité 

de cette règle est compromise par son imprécision, et ce nonobstant les obligations qui 

incombent à l’État pavillonnaire définies par la CNUDM. Le cœur du problème repose sur 

l’interprétation faite du lien substantiel. À première vue, cette exigence apparaît, compte tenu 

de sa tournure impérative (« il doit exister »), comme une injonction faite aux États de 

disposer d’une attache réelle avec le navire qui prétend battre son pavillon. Cette assertion est 

corroborée par les travaux de la commission de droit international, laquelle précisait en 1956 

que « l’octroi du pavillon à un navire ne saurait avoir le caractère d’une simple formalité 

administrative » et ajoute subséquemment que « la juridiction de l’État sur les navires, et le 

contrôle qu’il devra exercer (…) ne peuvent en effet être réels que s’il existe en fait entre 

l’État et le navire d’autres liens que la seule immatriculation »
245

. En ce sens, l’existence 

d’un lien substantiel s’apparente à une obligation semblable à celles annoncées à l’article 94, 

formant en somme les deux versants d’une exigence commune de contrôle des navires par 

l’État du pavillon
246

. La Convention sur la haute mer de 1958 semble suivre cette voie 

puisqu’elle traite des questions relatives à l’attribution de la nationalité du navire et de celles 

afférentes aux obligations qui pèsent sur l’autorité pavillonnaire dans un seul et même 

article
247

. En ce sens, le lien substantiel peut être perçu comme un préalable à l’octroi de la 

nationalité. Toutefois, la CNUDM est construite différemment. Elle dissocie de façon 

apparente les obligations de l’État du pavillon figurant dans l’article 94 des questions relatives 

à la nationalité du navire de l’article 91. Dans ces conditions, l’exigence d’un lien substantiel 
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n’apparaît pas comme une obligation qui pèse sur les États, ni comme un préalable à 

l’immatriculation. 

56. Un lien substantiel sans contenu. L’inclination prise par la CNUDM paraît trahir les 

intentions de la CDI précitées. La condition du lien substantiel n’apparaissant plus au titre des 

obligations, elle n’est alors qu’une « expression vague et imprécise de l’exigence de 

l’effectivité du rattachement, dont l’emploi au niveau des conditions d’immatriculation n’est 

pas opportun, puisque le lien substantiel ne peut se concrétiser que lorsqu’il est associé à 

l’exercice effectif de la juridiction et du contrôle de la part de l’État du pavillon »
248

. En cela, 

la condition du lien substantiel est assimilable à une prophétie autoréalisatrice. Elle cherche à 

insister sur les obligations de l’État du pavillon, mais semble dépourvue d’effets contraignants 

pour les États qui en sont les destinataires
249

. La jurisprudence du TIDM est venue confirmer 

cela à plusieurs reprises. Dans l’affaire Saiga II, une exception d’irrecevabilité est soulevée 

par l’un des litigants à propos du lien qui unit le navire et son État de rattachement
250

. Selon 

cette partie, l’autorité pavillonnaire ne peut se prévaloir d’une violation de ses droits de 

navigation puisqu’il ne dispose d’aucun lien substantiel avec le navire impliqué dans cette 

affaire. Après une analyse poussée des dispositions conventionnelles en vigueur, le Tribunal 

parvient à la conclusion que « le but des dispositions de la convention relatives à l’exigence 

d’un lien substantiel entre un navire et l’État dont il bat le pavillon est d’assurer un respect 

plus efficace par les États du pavillon de leurs obligations, et non d’établir des critères 

susceptibles d’être invoqués par d’autres États pour contester la validité de l’immatriculation 

de navires dans un État du pavillon»
251

. Autrement dit, le Tribunal confirme qu’un État n’a 

pas besoin de disposer d’un lien substantiel préalable avec un navire pour lui octroyer sa 
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nationalité
252

. En sus, le Tribunal relève que l’absence d’un tel lien ne saurait être invoquée 

par un État pour contester l’immatriculation d’un navire
253

. Cette position s’est vue confirmée 

par la décision rendue dans l’affaire Virginia G. Le Tribunal indique que la disposition de la 

CNUDM relative au lien substantiel « ne devrait pas être interprétée comme établissant des 

conditions préalables ou des conditions auxquelles serait subordonné l’exercice par l’État du 

pavillon du droit d’attribuer sa nationalité aux navires »
254

. Il ajoute par la suite que « l’État 

du pavillon est tenu, aux termes de l’article 94 de la Convention, d’exercer sa juridiction et 

son contrôle effectifs sur ce navire afin de s’assurer qu’il est exploité en conformité avec les 

règles, procédures et pratiques internationales généralement acceptées. C’est ce que veut dire 

« lien substantiel »
255

. Il confirme ici que le lien substantiel ne se situe pas en amont de 

l’octroi de la nationalité, mais plutôt en aval. Ce lien se présente alors plus comme une 

conséquence de l’attribution de la nationalité et non comme un préalable
256

. 

2) Le phénomène de complaisance  

57. Le phénomène de complaisance. Bien ancrée dans le monde maritime actuel, la 

complaisance n’est pourtant pas un phénomène nouveau
257

. Cependant, son ampleur 

contemporaine témoigne de la difficulté à parvenir à une mise en application effective de 

l’exercice de la juridiction exclusive de l’État du pavillon. Ce phénomène procède entre autres 

de l’absence d’effectivité de la règle du lien substantiel dans l’encadrement de l’octroi de la 

nationalité. Toutefois, l’État pavillonnaire n’est pas le seul responsable, car les enjeux relatifs 

à la nationalité s’articulent autour d’une « relation triangulaire »
258

 entre États, navires et 

armateurs. Ces derniers disposent également d’une liberté, celle de choisir l’État dans lequel 
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ils souhaitent que leur navire batte pavillon
259

. Ces libertés entrecroisées, mises en exergue 

dans un contexte de mondialisation et entretenues par des intérêts économiques omniprésents, 

ont favorisé la multiplication des pavillons de complaisance. Ces derniers se définissent 

comme « tout pays autorisant l’immatriculation de navires, contrôlés ou possédés par 

l’étranger, pour des raisons de convenance et d’opportunité pour les personnes qui 

enregistrent le navire »
260

. Ces convenances peuvent porter sur différents domaines, 

notamment fiscaux, administratifs, ou de droit social des gens de mer
261

. Le rôle de l’État du 

pavillon est donc modifié en substance. Il apparaît comme un moyen de retranchement 

d’acteurs privés qui souhaitent se soustraire à l’application scrupuleuse des normes de droit 

international. 

58. Les conséquences de la complaisance. La persistance du phénomène de 

complaisance a pour conséquence de nuire à la juridicité de la haute mer de façon générale, et 

de façon spécifique d’affaiblir l’action menée à l’échelle internationale contre les activités 

illicites qui sévissent en mer. Compte tenu de l’absence de police internationale des mers, 

chaque État est chargé d’assurer une partie de ce contrôle à destination des navires qui lui sont 

rattachés. C’est ce que Kopelmanas analyse comme « une nouvelle forme de dédoublement 

fonctionnel basé sur une compétence normale de l’État »
262

. Pourtant, la complaisance met en 

péril la pertinence de la règle d’exclusivité. Du fait de cette concurrence accrue opérée entre 

États vers un moins-disant normatif, le contrôle étatique tend inéluctablement vers un 

nivellement par le bas
263

. L’incidence néfaste de ces pavillons de libre immatriculation sur 
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l’exercice des compétences de contrôle en haute mer est par ailleurs manifeste. De façon 

factuelle, les conséquences de la complaisance se ressentent particulièrement en ce qui 

concerne les atteintes environnementales, car nombre de ces navires sont suspectés de violer 

les réglementations internationales relatives à la pollution
264

. Comme le relève opportunément 

Françoise Odier, « la liberté de circulation des navires et les divisions de la mer au sein 

desquelles elle se développe ont pour corollaire la police exercée par la loi du pavillon. Dès 

lors que de nombreux pavillons sont défaillants en matière de contrôle, la liberté des uns 

devient un risque pour les autres et il convient de s’en prémunir »
265

. Ce constat est 

transposable aux autres menaces à la sûreté maritime, comme par exemple les trafics illicites 

par mer
266

, ou les actes en lien avec le terrorisme maritime
267

. En peu de mots, la flaccidité du 

contrôle pavillonnaire engendre un sentiment d’impunité, qui exacerbe le phénomène criminel 

et délictueux. Il s’en infère que les pavillons de complaisance n’ont pas qu’un impact négatif 

sur le plan économique pour les États scrupuleux juridiquement. Pour que la mer reste sûre 

pour tous, il faut qu’il y ait une forme de contrôle sur les navires. C’est ce qui est mis en péril 

par la persistance du phénomène de complaisance. Aussi, la règle de l’exclusivité, aussi 

indispensable soit-elle, doit nécessairement faire l’objet d’aménagements, afin de doter les 

États tiers de prérogatives pour lutter contre certains comportements néfastes présents en mer. 

S’ancrer dans une posture trop dogmatique et prêcher en faveur d’un monopole absolu et 

inconditionnel de l’État du pavillon rendrait impossible le déroulement de toute action 

effective contre les activités illicites en mer. Si ce dernier n’est pas enclin à agir, nul ne le 

pourra en haute mer. C’est pourquoi l’introduction de dérogations et d’aménagements à 

l’exclusivité pavillonnaire est non seulement importante, mais aussi indispensable. 
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59. Conclusion du Chapitre. La licéité d’une activité est à apprécier au sens de la 

CNUDM en rapport avec les droits d’utilisation de l’espace. Ces droits, qui se manifestent au 

travers du principe de liberté des mers, sont essentiels. Ils restreignent tout dessein 

phagocytaire ainsi que toute tentative d’appropriation de la part des États sur les espaces 

maritimes. En ce sens, la liberté des mers s’apparente en quelque sorte au patrimoine 

génétique du droit de la mer : elle est au cœur de la CNUDM et se décèle dans tous les 

espaces maritimes. Ce principe se manifeste de jure sous plusieurs formes (passage inoffensif, 

en transit, liberté de la haute mer) qui se présentent comme autant de résurgences ataviques. 

La perception de la licéité d’une activité réalisée en mer est donc susceptible de fluctuer en 

fonction de l’espace dans lequel se situe le navire. Dans les eaux territoriales, l’emprise de 

l’État côtier est contrebalancée par la reconnaissance d’un droit de passage. Dans cet espace, 

une activité est donc à considérer comme illicite lorsqu’elle est constitutive d’un passage non-

inoffensif. Dans les eaux internationales, dans lesquelles cette liberté s’affirme avec 

davantage de force, le contrôle des activités menées en mer s’accomplit par l’intermédiaire de 

l’État du pavillon qui dispose d’une juridiction exclusive sur ses navires. Dans ce cadre, une 

activité est à apprécier comme illicite lorsqu’elle justifie une quelconque interférence à cette 

règle fondamentale. Pour se confronter à ces activités, la CNUDM reconnaît aux États un 

ensemble de prérogatives variées. 
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Chapitre 2 – Les prérogatives étatiques de lutte contre les 

activités illicites en mer 

60. La Convention reconnaît aux États la possibilité d’interférer à la compétence exclusive 

de l’État du pavillon lorsqu’un navire exerce ou est suspecté d’exercer une activité considérée 

comme illicite au sens du droit la mer. Néanmoins, ces interférences ne constituent en rien un 

ensemble uniforme. L’étendue de la capacité de l’État intervenant à exercer un contrôle est 

susceptible de varier en fonction de l’activité illicite appréhendée ainsi que de l’espace dans 

lequel cet acte est réalisé. Aussi, bien qu’encadré par le droit de passage, l’État côtier possède 

des prérogatives larges pour se prémunir contre la commission d’actes illicites dans les eaux 

territoriales (Section 1). Dans les espaces internationaux, les États bénéficient de plusieurs 

droits d’intervention ciblés pour s’extirper du monopole pavillonnaire afin d’intervenir contre 

certaines activités identifiées (Section 2). 

Section 1 – Les prérogatives côtières contre les activités illicites 

61. Le régime des eaux territoriales est le fruit d’un équilibre entre, d’un côté, les intérêts 

propres à chaque État côtier, et, de l’autre, ceux de la communauté internationale qui 

s’expriment au travers du droit de passage inoffensif. L’autorité riveraine dispose d’une 

capacité à entreprendre différentes mesures coercitives à l’encontre des navires étrangers 

présents dans cet espace (Paragraphe 1). Cette capacité à s’interposer contre certaines 

activités illicites est susceptible d’être continuée au-delà des eaux sous souveraineté par 

l’exercice d’un droit de poursuite (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Des prérogatives étendues 

62. L’État côtier peut mettre en œuvre un droit de protection pour se prémunir contre tout 

acte illicite commis à proximité de ses côtes (A). Il peut mettre en œuvre d’autres mesures à 

l’encontre les navires étrangers pouvant s’étendre jusqu’au-delà de sa mer territoriale dans 

certaines situations identifiées (B). 
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A. Le droit de protection de l’État côtier  

63. Le droit de protection de l’État côtier est susceptible de se manifester sous plusieurs 

formes (1). L’étendue des mesures que peut prendre l’entité riveraine sur la base de cette 

prérogative n’est cependant pas clairement identifiée, ce qui rend son appréhension complexe 

(2). 

1) Une protection contre le passage non-inoffensif 

64. Contenu du droit de protection. Le droit de protection est représentatif de 

l’émulation entre des intérêts parfois perçus comme contradictoires qui se jouent au sein de la 

CNUDM. D’un côté, il est évident qu’en vue de se défendre contre les menaces potentielles 

susceptibles de toucher son territoire, l’État côtier doit nécessairement pouvoir initier des 

mesures coercitives à l’encontre des navires qui enfreindraient la règle de passage inoffensif. 

De l’autre, il faut que son action intègre les intérêts communs des États, incarnés par les droits 

de navigation. C’est d’ailleurs ce que met en lumière l’article 24 de la CNUDM, selon lequel 

« l’État côtier ne doit pas entraver le passage inoffensif des navires étrangers dans la mer 

territoriale, en dehors de cas prévus par la Convention ». En ce sens, l’exercice de ce droit de 

protection se manifeste comme une tentative de conciliation de ces deux intérêts 

concurrents
268

. Dans son contenu, le droit de protection est mentionné par l’article 25 de la 

CNUDM. Cet article prévoit un panel de mesures échelonnées, dans le sens où l’étendue des 

mesures prises par l’autorité côtière est susceptible de gagner en intensité à mesure que le 

péril auquel il s’expose est important. De façon plus précise, le droit de protection peut être 

présenté comme un triptyque de mesures. Tout d’abord, l’État côtier peut prendre « les 

mesures nécessaires » pour empêcher le passage d’un navire qui ne serait pas inoffensif. 

D’autre part, il peut entreprendre des mesures préventives pour anticiper l’arrivée de certains 

navires dans ses ports. Enfin, il peut également suspendre le passage dans sa mer territoriale. 

L’État riverain n’est donc pas démuni pour faire face aux actes illicites perpétrés dans les 

eaux proches de son territoire terrestre. Il dispose d’un éventail de mesures diversifiées qui 

peuvent avoir un impact plus ou moins important sur l’exercice des droits de navigation. 

65. La suspension du passage. Atteinte la plus remarquable à la navigation des États tiers 

dans la mer territoriale, la suspension du passage est fondée sur l’imminence d’une menace 

susceptible de toucher le territoire terrestre ou un port. Toutefois, cette prérogative importante 
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accordée à l’État côtier s’est vue accompagnée d’un encadrement pour le moins minutieux. La 

CNUDM met en évidence, en son article 25 § 3, que le recours à cette suspension par 

l’autorité riveraine doit être « indispensable pour assurer sa sécurité, entre autres pour lui 

permettre de procéder à des exercices d’armes ». Cet exemple circonstancié tend à démontrer 

que la nature de la suspension doit se fonder sur des impératifs cardinaux pour l’État côtier, et 

en l’occurrence ici, militaires. Toute suspension doit être fondée sur une motivation légitime, 

sur la présence d’un péril majeur potentiel et circonstancié. Il est donc possible que lorsqu’une 

autorité riveraine reçoit des informations sur l’imminence d’une attaque terroriste au sein de 

sa mer territoriale ou à destination d’un de ses ports, la suspension peut être légitime. A 

contrario, certains auteurs estiment qu’une menace du type atteinte environnementale pourrait 

difficilement justifier une telle mesure
269

. De surcroît, le déploiement de cette compétence 

demeure scrupuleusement encadré par le droit international, tant sur le plan temporel que 

géographique. D’une part, l’article 25 § 3 de la CNUDM précise que cette suspension doit 

être temporaire. Cette exigence n’est pas définie plus amplement, mais il semble qu’une 

suspension peut s’étendre sur quelques jours, voire sur quelques semaines en demeurant 

licite
270

. À titre d’exemple, la suspension du passage par la France autour des atolls de 

Mururoa en 1995
271

 pendant une période d’une dizaine de mois ne paraît pas répondre de 

façon suffisante à l’encadrement instauré par le droit international
272

. D’autre part, cette 

suspension ne doit porter que sur « des zones déterminées ». Elle ne peut englober l’ensemble 

de la mer territoriale. Par exemple, la suspension du passage par l’Iran en 1987
273

 a été 

réalisée sans délimitation préalable. Cette cessation de toute possibilité de naviguer dans les 
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eaux iraniennes a été vivement critiquée et ne semble pas licite au regard des exigences 

posées par l’article 25§ 3. Dernière précision non négligeable, cette suspension ne doit pas 

viser à discriminer spécifiquement certains navires étrangers. Une entité côtière ne peut donc 

suspendre le passage pour nuire intentionnellement à un État voisin hostile ou pour chercher à 

porter préjudice à un pavillon en particulier. Dans tous les cas, force est de constater que 

l’article 25 § 3 constitue une arme majeure à disposition des États côtiers pour se prémunir 

contre certaines activités menaçantes
274

. Néanmoins, cette possibilité de suspendre le passage 

fait l’objet d’un encadrement consciencieux par la CNUDM. 

2) Un droit de protection sujet à interprétation 

66. L’étendue des mesures coercitives. L’article 25 § 1 octroie à l’État côtier la 

possibilité de mettre en œuvre sa compétence d’exécution à l’encontre des navires étrangers 

dont le passage ne serait pas inoffensif. Ainsi, l’autorité riveraine est susceptible de 

s’employer contre un navire présent dans sa mer territoriale en cas d’atteinte à la paix, au bon 

ordre et à la sécurité comme il l’a été précédemment évoqué
275

.Toutefois, la nature de ces 

mesures ainsi que le degré d’emploi de la force ne sont pas précisés par la Convention. Ce 

défaut de clarté conduit à ce que ces mesures demeurent largement soumises à l’interprétation 

des États. La doctrine s’est donc efforcée de délimiter l’étendue de la compétence dont 

bénéficie l’État côtier pour intervenir contre les navires qui se livreraient à une activité 

constitutive d’un passage non-inoffensif. D’après le professeur Shearer, le contenu de ces 

« mesures nécessaires » doit s’établir en se rapportant à la nature des faits incriminés
276

. En 

d’autres termes, le contenu de l’intervention doit être apprécié proportionnellement à l’acte 

visé. Par conséquent, le degré de coercivité des mesures susceptibles d’être prises à l’encontre 

des navires étrangers augmente graduellement en intensité à mesure que la menace gagne en 
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tangibilité. La mesure la moins contraignante réalisable par l’État riverain consiste à effectuer 

une simple demande d’informations au navire suspect sur les raisons de sa présence dans les 

eaux territoriales. Lorsqu’il constate que l’activité menée dans les eaux territoriales est 

contraire aux règles relatives au passage, le navire d’État intervenant peut procéder à une 

inspection, détenir les membres de son bord. Enfin, il peut également exiger que le navire 

soupçonné soit expulsé des eaux territoriales
277

. Dans le même sens, d’autres auteurs 

discernent quatre types de mesures réalisables sur la base de l’article 25 § 1, à savoir intimer 

le navire de cesser son activité, lui demander de quitter la mer territoriale, l’aborder, et 

l’exclure manu militari de la mer territoriale
278

. L’État côtier dispose donc d’une latitude 

importante dans l’appréciation du degré de contrainte des mesures qu’il peut prendre à 

l’encontre d’un navire qui s’adonne à une activité illicite dans ses eaux territoriales, mais ces 

mesures doivent être entreprises de façon réfléchie et pondérée. 

67. L’interprétation des mesures préventives. L’article 25 § 2 suit la même approche 

que la disposition qui le précède. Il reconnaît à l’État côtier la faculté d’entreprendre des 

« mesures nécessaires », mais cette fois-ci à titre préventif. Cette possibilité d’agir de façon 

proactive à l’encontre d’un navire est cependant subordonnée à un critère de destination. En 

effet, l’article 25 § 2 vise exclusivement les « navires qui se rendent dans les eaux intérieures 

ou dans une installation portuaire située en dehors de ces eaux ». En pratique, cela signifie 

que les mesures d’admissions au sein des eaux intérieures peuvent être déployées à partir de la 

mer territoriale
279

. Cette précision affine donc la relation entre la compétence normative et la 

compétence d’exécution en mer territoriale. Par exemple, lorsqu’un État côtier prend par 

exemple des lois en matière d’immigration qui conditionnent l’entrée des navires dans ses 

eaux intérieures, il ne pourra intervenir à l’encontre d’un navire interlope à titre préventif en 

mer territoriale que si ce dernier se rend ou semble se rendre effectivement vers les eaux 

intérieures. Le passage latéral n’est ici pas pris en compte
280

. Cet article est à mettre en lien 

avec les conditions d’admission dans les ports et les eaux intérieures précédemment 
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évoquées
281

. Tel que le synthétise dextrement Riphagen, « le lien entre un navire et le droit 

interne applicable dans les eaux intérieures de l’État côtier se noue déjà en quelque sorte de 

par sa destination »
282

. En résumé, l’étendue des compétences d’exécution de l’État côtier 

varie ici en fonction du lieu d’arrivée du navire. Du reste, il faut préciser que les mesures 

précédemment évoquées ne sont réalisables qu’à l’encontre des navires de commerce, les 

navires de guerre sont eux titulaires d’une immunité et font ainsi l’objet de mesures 

spécifiques. 

68.  Une spécificité pour les navires de guerre. L’ampleur de la compétence d’exécution 

de l’État côtier est davantage précisée dans un cas précis, celui des navires de guerre. Ces 

derniers sont définis par la CNUDM comme « tout navire qui fait partie des forces armées 

d’un État et porte les marques extérieures distinctives des navires militaires de sa 

nationalité »
283

. Ce type de navire bénéficie d’une immunité souveraine, et ne se voit donc pas 

appliquer les mêmes règles que les navires de commerce
284

. À ce titre, l’article 30 de la 

CNUDM introduit une précision sur l’étendue de la compétence de l’État côtier dans sa mer 

territoriale. Il lui reconnaît la possibilité d’émettre une demande aux navires de guerre 

présents dans cet espace de se conformer à ses lois et règlements nationaux. En cas de non-

respect de cette mise en garde initiale, l’État côtier peut exiger que le navire en question quitte 

immédiatement sa mer territoriale. Cette disposition à vocation spécifique pourrait également 

renseigner sur les mesures réalisables à l’encontre des autres types de navires. C’est ce que 

retient le professeur Karagiannis qui suit la maxime « qui peut le plus, peut le moins »
285

. 

Ouvrir cette possibilité aux navires de guerre devrait, en principe, légitimer la faculté pour 

l’entité riveraine d’exclure les navires de commerce de la mer territoriale, lesquels ne 

bénéficient eux d’aucune immunité. Toutefois, la concrétisation juridique de cette rhétorique 

est incertaine, et l’auteur concède aisément qu’« il n’est pas sûr qu’une telle argumentation 

reposant sur une logique trop automatique ne se révèle sans faille »
286

. Dans tous les cas, il 

est important de relever que l’État côtier peut tirer parti d’un éventail de mesures assez 
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important pour se protéger contre les potentielles menaces qui pèsent sur sa mer territoriale ou 

visent son territoire. 

B. Des prérogatives additionnelles reconnues à l’État côtier 

69. La capacité de l’État côtier à entreprendre des mesures de contrainte à l’encontre des 

navires présents dans sa mer territoriale ne se limite pas au droit de protection. La CNUDM 

lui reconnaît la possibilité d’exercer sa juridiction criminelle à l’encontre desdits navires (1). 

Dans des domaines précis, il peut aussi étendre sa compétence pour connaître de certaines 

activités accomplies au-delà de ses eaux sous souveraineté (2).  

1) L’exercice de la juridiction pénale de l’État côtier 

70. Une compétence encadrée. L’article 27 de la CNUDM fait figure d’étrangeté 

juridique à plus d’un titre. D’abord, la formulation employée est pour le moins atypique. Elle 

comprend à la fois une négation et un conditionnel lorsqu’elle énonce que « l’État côtier ne 

devrait pas exercer sa juridiction pénale à bord d’un navire étranger passant dans sa mer 

territoriale ». Cet énoncé pour le moins alambiqué renferme cependant une utilité certaine. En 

effet, il fait indirectement écho au principe de non-interférence à l’encontre des navires 

battant un pavillon étranger, avant d’y apporter des exceptions. L’objectif est ici de restreindre 

les excès potentiels du « côtiérisme »
287

 au détriment du droit de passage. Tel que l’explique 

le professeur Brown, cela manifeste « un choix politique sous-jacent en faveur du passage 

inoffensif dans l’intérêt de la liberté du commerce international et de la navigation à moins 

qu’il y ait des raisons importantes de l’écarter à la demande de la justice pénale »
288

. En peu 

de mots, les États côtiers peuvent exercer leur juridiction pénale à l’encontre des navires 

étrangers au sein de la mer territoriale, mais ils sont encouragés à le faire avec un maximum 

de circonspection sans compromettre la navigation. Ensuite, il faut indiquer que cet article 

introduit une véritable exception à la règle de l’exclusivité de l’État du pavillon, puisqu’il 
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instaure plusieurs exceptions au monopole pavillonnaire sur ces navires. En effet, il prévoit 

quatre situations dans lesquelles l’État côtier peut se substituer à l’autorité pavillonnaire pour 

intervenir contre son navire
289

, et exercer sa propre compétence juridictionnelle à l’encontre 

des personnes présentes à bord. Plus précisément, l’article 27 prévoit qu’il peut « procéder à 

une arrestation » et mener « l’exécution d’actes d’instruction à la suite d’une infraction 

pénale commise à bord pendant le passage » lorsque les conséquences de l’infraction 

s’étendent à l’État côtier, si cette dernière est de nature à troubler la paix ou l’ordre dans la 

mer territoriale, si les autorités pavillonnaires ou le capitaine du navire en question l’ont 

demandée, et également pour faire face au trafic illicite de stupéfiants
290

. Il est cependant 

indiqué de préciser que si l’acte infractionnel a été commis avant l’entrée dans les eaux 

territoriales et que le navire suspect exerce un passage latéral, l’État côtier ne peut en principe 

intervenir
291

. 

71. Une compétence fondamentale. À plusieurs égards, l’article 27 se distingue du droit 

de protection précédemment évoqué
292

. D’une part, il permet à l’État côtier de juger des 

individus qui se sont livrés à certaines activités dans les eaux territoriales, ce qui n’est pas 

expressément prévu au sein de l’article 25, lequel se contente d’évoquer laconiquement les 

« mesures nécessaires »
293

. De l’autre, l’intervention des autorités riveraines contre un navire 

n’est pas explicitement subordonnée à ce que le passage soit considéré comme non-inoffensif. 

Ainsi, comme le remarque Guilfoyle, il est envisageable qu’un État côtier puisse intervenir 
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dans certains cas contre un navire techniquement considéré en passage
294

. Néanmoins, il faut 

ajouter qu’il existe certaines similarités entre les situations visées par l’article 27 et celles 

dans lesquelles le passage d’un navire ne sera pas considéré comme inoffensif. En effet, cet 

article fait mention des cas dans lesquels une « infraction est de nature à troubler la paix ou 

l’ordre dans la mer territoriale », ce qui semble faire plus ou moins directement écho aux 

atteintes « à la paix, au bon ordre ou à la sécurité » évoquées à l’article 19. La doctrine 

estime d’ailleurs que dans les cas où un navire se livre à une activité constitutive d’un passage 

non-inoffensif, l’entité riveraine peut être amenée à intervenir contre le navire et juger les 

personnes à bord sur la base de l’article 27 et dans les limites que cet article prévoit
295

. Bien 

entendu, cette assimilation n’est pas pleinement automatique, le choix de termes légèrement 

différents en atteste
296

. Toutefois, il faut ajouter que cette disposition cumulée à celle qui 

reconnaît à l’État côtier la capacité de juger les individus s’étant livrés à une infraction dont 

les conséquences s’étendent à son rivage, conduit à penser qu’il n’est pas inconsidéré 

d’estimer que les situations prévues par l’article 27 sont susceptibles de recouvrir l’ensemble 

des menaces à la sûreté maritime portées à l’étude. L’entité riveraine est par conséquent 

amenée sur cette base à intervenir contre les actes illicites commis dans sa mer territoriale, et 

à juger les individus qui s’en sont rendus coupables, même si son action ne doit pas porter 

atteinte aux droits de navigation reconnus à tous. 

2) Des prérogatives extensibles au-delà des eaux territoriales 

72. Une compétence spécifique aux faits de pollution. Il ressort de l’article 27 de la 

CNUDM qu’un État côtier peut intervenir à l’encontre d’un navire étranger présent dans sa 

mer territoriale pour des faits de pollution. Ce même article autorise son intervention 

notamment lorsque les conséquences de l’infraction s’étendent jusqu’à la lisière de son 
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territoire terrestre. Cette faculté est amplifiée par l’article 220 § 2
297

. Cet article possède un 

intérêt particulier dans le sens où il opère un rapprochement entre la compétence normative et 

la compétence d’exécution de l’État côtier. Il détaille l’ampleur des mesures réalisables en cas 

de violation des lois et règlements que ce dernier a adopté en matière de pollution, et établit 

que l’État côtier peut procéder « à l’inspection matérielle du navire pour établir l’infraction 

et, lorsque les éléments de preuve le justifient, intenter une action et notamment ordonner 

l’immobilisation du navire conformément à son droit interne ». De la sorte, cet article octroie 

à l’État côtier une capacité à s’employer contre un navire présent dans sa mer territoriale et à 

sanctionner les auteurs devant ses juridictions nationales. Pour clarifier le propos et illustrer 

de façon perceptible la subtile plus-value de cette disposition, il convient d’opérer une 

distinction avec l’article 19 § 2 (h). Ce dernier assimile les pollutions graves et délibérées à 

des atteintes à la paix, à la sécurité et au bon ordre. Le passage est alors considéré comme 

non-inoffensif pour de tels faits, et justifie le recours par l’État côtier à son droit de protection. 

Dans l’article 220 § 2, l’amplitude de la pollution peut être moindre, puisqu’elle s’apprécie 

uniquement à l’aune de législations internes adoptées par les entités riveraines. Un État peut 

donc très bien intervenir contre un navire, même lorsque celui-ci est techniquement en 

passage inoffensif
298

. Il doit néanmoins justifier de « raisons sérieuses » avant de déclencher 

son intervention contre le navire suspect
299

. 

73. La prolongation de l’action en zone contiguë. L’État côtier est également amené à 

intervenir contre certaines activités illicites dans sa zone contiguë
300

. Cet espace est régi par 

les mêmes règles de liberté que celles prévues pour la zone économique exclusive
301

. En dépit 

de cela, l’État riverain est titulaire de compétences spécifiques en vue de poursuivre la 
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protection de ses intérêts côtiers. Il ressort de l’article 33 de la CNUDM que l’État peut 

exercer sa compétence d’exécution
302

 dans cette zone à l’encontre des navires étrangers afin 

de prévenir « les infractions à ses lois et règlements dans les domaines douaniers, fiscaux, 

sanitaires ou d’immigrations commises sur son territoire ou dans sa mer territoriale ». La 

zone contiguë est donc un secteur intermédiaire, sorte d’espace intervallaire entre liberté et 

souveraineté dans lequel l’État côtier dispose de compétences pour traiter de certaines 

activités illicites. Deux types de mesures sont susceptibles d’être mises en œuvre. L’État 

côtier peut s’employer pour prévenir ou pour réprimer une infraction commise dans ses eaux 

sous souveraineté. Il est amené ici à déployer sa compétence d’exécution pour réprimer une 

violation de ses prescriptions adoptées sur la base de sa compétence normative. L’étendue de 

cette compétence diffère en fonction de la réalisation ou non de l’infraction. L’État côtier peut 

en outre devancer la commission d’une infraction en intervenant à titre préventif, et en faire 

de même en cas de suspicion avérée. Il est évident que lorsqu’il intervient dans le but de 

réprimer une infraction, les mesures qu’il peut prendre sont plus développées qu’au cas où son 

action est anticipative
303

. Pourtant, la Convention ne définit pas précisément les mesures 

pouvant être initiées à l’encontre des navires étrangers, mais il semble que le contrôle puisse 

s’étendre jusqu’à la conduite au port et la présentation à un juge
304

. 

74. Une extension particulière en ZEE. Le champ d’application de l’article 220 n’est 

toutefois pas simplement limité à la mer territoriale. L’article 220 § 5 toujours relatif à la 

pollution ajoute que lorsqu’« un navire naviguant dans sa zone économique exclusive ou sa 

mer territoriale a commis, dans sa zone économique exclusive, une infraction (…) il peut 

procéder à l’inspection matérielle du navire ». Cet article reconnaît à l’État côtier la faculté 

d’intervenir contre des navires situés au-delà des eaux soumises à sa souveraineté. En cas de 

faits avérés de pollution, il peut alors immobiliser le navire et poursuivre les membres de bord 

devant ses juridictions nationales. De sus, cette possibilité n’est pas seulement limitée aux 

infractions aux lois et règlements de maîtrise et de contrôle de la pollution. Des dispositions 

similaires permettent à l’État côtier d’entreprendre des mesures coercitives contre un navire 

qui viole ses lois et règlements relatifs cette fois-ci à la gestion des ressources en zone 
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économique exclusive. Le navire suspect peut se voir ainsi arraisonné, inspecté, saisi, et les 

membres de bord poursuivis devant les juridictions nationales
305

. Cependant, une atténuation 

est apportée par la Convention, car les sanctions prises doivent être proportionnelles à la 

gravité de l’acte accompli, ce qui exclut notamment l’emprisonnement ainsi que les 

châtiments corporels à l’encontre de l’équipage du navire
306

. L’État du pavillon doit être 

alerté des mesures entreprises, et au cas où une caution serait versée, l’État côtier doit 

procéder à la mainlevée de l’immobilisation du navire ainsi qu’à la libération de l’équipage
307

. 

Ces précisions sont centrales, car il est nécessaire que les États pavillonnaires bénéficient de 

garanties en contrepartie de l’affirmation d’un droit d’intervention de l’État côtier dans cet 

espace soumis à un régime de liberté
308

. Au demeurant, la CNUDM précise ici explicitement 

que la violation des mesures prises en vertu de la compétence normative au sein de la zone 

économique conduit de jure à l’exercice de la compétence d’exécution de l’État côtier. Il 

s’agit donc ici d’un ajustement de la compétence normative par la compétence d’exécution, 

pour des faits qui sont seulement limités à des atteintes environnementales.  

Paragraphe 2 : Le prolongement de l’action côtière par le droit de poursuite  

75. Un État côtier peut étendre sa capacité à agir contre un navire au-delà de l’espace de 

commission de l’infraction à travers l’exercice d’un droit de poursuite chaude (A). Cette 

prérogative est néanmoins soumise à des règles formelles qui encadrent sa mise en œuvre (B). 

A. Le déclenchement du droit de poursuite 

76. Le droit de poursuite en mer est un mécanisme juridique pour le moins atypique qui 

permet à l’État riverain de protéger ses intérêts en prolongeant son action dans l’espace (1) à 

la suite de la commission d’une infraction à proximité de ses côtes  (2). 

                                                           
305

 Article 73 § 1 de la CNUDM. 
306

 Article 73 § 3 de la CNUDM : « Les sanctions prévues par l’État côtier pour les infractions aux lois et 
règlements en matière de pêche dans la zone économique exclusive ne peuvent comprendre 
l’emprisonnement, à moins que les États concernés en conviennent autrement, ni aucun a utre châtiment 
corporel ». 
307

 Cf. infra, n° 326. 
308

 S. ROSENNE, « Current development : establishing the International tribunal for the law of the sea  », 
AJIL, vol. 89, 1995, p. 813 : « Openings to a coastal state to interfere with freedom of navigation beyond 
the outer limits of its territorials sea (…) enforceable guarantee for the freedom of navigation became 
essential ». Voir ég. N. KLEIN, Dispute settlement in the UN Convention on the law of the sea , éd. 
Cambridge university press, 2005, p. 86. 



76 

1) Les fondements du droit de poursuite 

77. Le prolongement de la compétence côtière. Le droit de poursuite est, à l’origine, une 

pratique étatique d’origine anglo-saxonne
309

 qui a par la suite été précisée par les juridictions 

internationales
310

, pour être finalement consacrée par la coutume internationale et codifiée par 

la CNUDM
311

. De façon générale, la poursuite désigne la possibilité pour un État côtier de 

prolonger une action entamée dans ses eaux souveraines jusqu’au sein d’un espace où il ne 

dispose pas en principe d’aucune capacité à intervenir, ou du moins d’une capacité plus 

limitée. Dans un style plus lapidaire, Gidel considère qu’il s’agit de « la chasse commencée 

dans des eaux soumises à la puissance publique de l’État riverain et continuée en haute 

mer »
312

. La reconnaissance d’une telle faculté s’explique par la volonté des États côtiers 

d’assurer la protection de leurs intérêts
313

. Pour faire régner l’ordre en mer, il est nécessaire 

que les États puissent s’interposer contre les navires interlopes et sanctionner les violations 

qui sont faites à leurs lois et règlements nationaux. Or, lorsqu’un navire prend la fuite et 

s’échappe vers la haute mer, l’État intervenant se trouve en principe restreint dans sa capacité 

d’action. Aussi, la circonscription de la faculté d’intervention au seul lieu de commission de 

l’infraction affaiblirait substantiellement la portée de l’action étatique. Les navires présents 

dans les espaces soumis à une quelconque forme d’emprise souveraine n’auraient alors aucun 
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scrupule à ne pas se conformer aux prescriptions nationales de l’État riverain s’ils savaient 

qu’ils bénéficient d’une immunité une fois arrivés en haute mer. C’est justement pour 

dépasser ces restrictions zonales que le droit de poursuite trouve tout son sens. Il permet à la 

fois de lutter contre le sentiment d’impunité en mer et d’outrepasser la répartition zonale des 

espaces maritimes.  

78. Une exception à l’exclusivité pavillonnaire. Concrètement, le droit de poursuite 

s’apparente à une exception conventionnellement reconnue à la compétence exclusive de 

l’État du pavillon
314

. L’État côtier peut prolonger son action à l’encontre d’un navire jusque 

dans des espaces dans lesquels il n’est plus censé exercer une telle autorité. L’intervenant se 

substitue ainsi à l’État du pavillon en vertu d’une « continuation d’un acte de juridiction »
315

. 

Il est à ce titre opportun de relever que le droit de poursuite est représentatif de l’équilibre 

qu’opère la CNUDM entre les intérêts nationaux des États et ceux de la communauté 

internationale. Toute possibilité de déroger à l’exclusivité de l’État du pavillon, et par voie de 

conséquence à la liberté des mers reconnue à un État tiers fait l’objet en contrepartie d’un 

encadrement juridique poussé
316

. En effet, ce mécanisme d’intervention est scrupuleusement 

encadré tant dans son commencement que dans son déroulement. Pour qu’une telle extension 

de compétence puisse être exercée, elle doit être réalisée secundum artem. À ce titre, les 

conditions prévues à l’article 111 sont particulièrement minutieuses. Le recours par l’État 

côtier à cette prérogative doit être légitimement fondé et sa mise en œuvre doit répondre à des 

exigences précises tant sur le plan spatial que temporel. En somme, le droit de poursuite 

incarne certes une véritable exception à l’exclusivité pavillonnaire, mais une exception 

encadrée et temporaire
317

. 
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2) Le point de départ de la poursuite 

79. Nature de l’infraction. L’article 111 de la CNUDM soumet l’enclenchement du droit 

de poursuite à la commission d’une infraction aux lois et règlements nationaux. Néanmoins, 

cette disposition est assez peu explicite quant à la nature de cette infraction. Tout d’abord, il 

semble que la CNUDM n’ait pas souhaité outre mesure délimiter le champ des infractions 

susceptibles de faire l’objet d’un droit de poursuite
318

. En effet, l’étendue de la compétence 

normative étant précisée en amont de la Convention, il revient donc à l’État côtier d’adopter 

des lois et règlements nationaux pour réglementer les activités qui sont expressément 

évoquées dans l’article y afférent. La doctrine a toutefois tenté d’établir un seuil de gravité 

minimum des infractions qui fondent l’amorce de la poursuite. Le professeur O’Connell 

estime que le recours au mécanisme de poursuite par l’État côtier ne peut être enclenché pour 

des « trivials offenses of local law », c’est-à-dire des infractions mineures. Selon cet auteur, 

initier une poursuite pour de telles infractions constituerait « un exercice disproportionné de 

ces pouvoirs ce qui équivaudrait à une restriction à la liberté de navigation »
319

. Cependant, 

il appert que toutes les menaces à la sûreté maritime portées à l’étude sont potentiellement 

promptes à justifier l’exercice du droit de poursuite. Les infractions qui peuvent possiblement 

être considérées comme « mineures », telles que la pêche illégale par exemple, ont déjà fondé 

une base suffisante pour justifier le commencement d’une poursuite
320

. Du reste, la CNUDM 

précise que l’action de l’État côtier doit être fondée sur de « sérieuses raisons ». À nouveau, 

ce degré de suspicion n’est guère plus développé, si ce n’est que l’article dénote d’une 

intensité renforcée par rapport à l’article 23 de la Convention sur la haute mer de 1958 dont 

les exigences se limitaient à de « bonnes raisons »
321

. Ce degré de sériosité implique donc que 
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l’État ait de sérieux doutes sur l’activité d’un navire, ou qu’il dispose de quelques 

adminicules. En revanche, lorsqu’aucune preuve directe n’accable directement le navire 

suspect comme, par exemple, dans le cas d’un flagrant délit, l’action de l’État doit au 

minimum se bâtir sur une suspicion raisonnable
322

. Dans l’affaire Saïga II, le TIDM estime 

que les autorités de l’État côtier sont intervenues, « sur la base des renseignements dont elles 

disposaient, ne pouvaient avoir tout au plus qu’une suspicion », ce qui ne constitue pas une 

raison sérieuse au regard de la Convention
323

. Il doit donc s’agir au minimum d’une suspicion 

renforcée, étayée par quelques moyens de preuves et indices, justifiant qu’un État riverain 

entame une poursuite. 

80. Lieu de commission de l’infraction. Bien que relativement discrète sur la nature de 

l’infraction visée en son article 111, la CNUDM apporte des précisions significatives quant à 

son lieu de commission. Il y est précisé que la poursuite peut débuter à partir des « eaux 

intérieures, dans les eaux archipélagiques, dans la mer territoriale ou dans la zone contiguë 

de l’État côtier »
324

. De surcroît, la Convention ajoute que ce droit s’applique mutatis 

mutandis aux atteintes aux lois et règlements applicables dans la zone économique exclusive 

et le plateau continental
325

. Il est par ailleurs ajouté que le droit de poursuite peut être exercé 

en cas d’infraction commise dans la zone de sécurité de 500 mètres autour des ouvrages et 

installations présentes en ZEE
326

. L’action de l’État est donc subordonnée à l’étendue de sa 

compétence normative, laquelle évolue en fonction des espaces. Cela signifie que l’État ne 

peut initier la poursuite que dans le cadre préétabli par la Convention qui détermine sa 

capacité à légiférer dans les différents espaces maritimes. En effet, pour rappel, une autorité 

riveraine ne peut adopter des lois et règlements aussi librement en ZEE qu’en mer territoriale. 

Une fois cette condition préalable dûment satisfaite, l’État côtier peut poursuivre son 
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intervention jusqu’à la haute mer
327

. Néanmoins, et en dépit du fait que le droit de poursuite 

transcende l’approche zonale dans sa mise en œuvre, cette abstraction spatiale n’est pas 

absolue. En effet, l’article 111 § 3 de la CNUDM précise que l’État poursuivant doit mettre 

fin à son action si le navire poursuivi se trouve dans la mer territoriale d’un autre État. Cette 

dernière précision vise simplement à garantir le respect de la souveraineté territoriale. Dans 

les faits, cela peut poser problème, car certains navires suspects peuvent se servir de la mer 

territoriale d’un autre État pour mettre fin à la poursuite. Il est important d’ajouter que cette 

juridiction refuge recouvre uniquement la mer territoriale, ce qui signifie que la poursuite peut 

être effectuée dans la zone contiguë ou la ZEE d’un autre État
328

. 

B. Le déploiement du droit de poursuite 

81. La mise en œuvre du droit de poursuite doit respecter les conditions formelles posées 

par la CNUDM (1). Toutefois, ces conditions gardent certaines zones d’ombre que la 

jurisprudence internationale a permis d’éclaircir (2). 

1) Des conditions inhérentes à la poursuite  

82. L’immédiateté de la poursuite. Le déroulement du droit de poursuite fait l’objet 

d’une procédure détaillée par la CNUDM. L’article 111 § 4 développe substantiellement les 

conditions que doit remplir ab initio l’État côtier pour intervenir à la suite de la commission 

d’une infraction dans une zone rattachée à sa souveraineté ou à ses droits souverains. Cet 

article indique « la poursuite ne peut commencer qu’après l’émission d’un signal de stopper, 

visuel ou sonore, donné à une distance permettant au navire visé de le percevoir ». La 

Convention établit ici une condition d’immédiateté, c’est-à-dire que la poursuite doit être 

initiée en réaction directe avec la commission d’une infraction. C’est à ce titre qu’Anthony 

Morosoli voit dans le droit de poursuite « un remède extemporané »
329

, devant être prescrit 

sur le champ. Il faut ajouter que le navire intervenant n’a pas l’obligation de se trouver 

nécessairement dans la même zone que le navire pris en chasse au moment où débute la 
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poursuite. En outre, il faut que la poursuite ait été engagée « avant que le navire étranger ait 

atteint la haute mer »
330

, ce qui atteste du comportement réactif que doit adopter l’État côtier. 

En ce sens, les signaux caractéristiques du commencement de la poursuite doivent être 

visibles avant l’arrivée du navire poursuivi dans les eaux internationales. Le cas contraire 

reviendrait à octroyer à l’État côtier une capacité à prendre des mesures contraignantes 

directement en haute mer.  

83. La continuité de la poursuite. Second préalable indispensable, la Convention exige 

que la poursuite soit exercée de façon continue. L’article 111 § 1 énonce à ce propos que 

« cette poursuite (…) ne peut être continuée au-delà des limites de la mer territoriale ou de la 

zone contiguë qu’à la condition de ne pas avoir été interrompue », étant précisé que cette 

disposition s’applique également pour la ZEE et pour le plateau continental
331

. Il résulte du 

texte précité que les actions menées par l’État côtier contre le navire suspect doivent être 

accomplies avec une certaine constance. Pour autant, cette exigence de continuité ne veut pas 

pour autant dire qu’il existe une durée maximale de temps pour exercer le droit de poursuite. 

Par exemple, les pratiques australiennes témoignent du fait qu’une poursuite peut rester licite 

même lorsqu’elle s’est déroulée pendant plusieurs jours
332

. La seule limite temporelle 

instaurée par la Convention concerne son caractère immédiat. Une fois que cette condition 

initiale est remplie, la poursuite peut s’étaler dans le temps sans condition de durée, du 

moment - bien entendu - qu’elle soit réalisée de façon continue. Cette exigence de continuité 

ne fait pas obstacle à ce que la poursuite soit exécutée par plusieurs navires. Il ressort en effet 

des travaux de la commission du droit international que « le navire arrêtant finalement le 

navire poursuivi n’est pas nécessairement celui qui a commencé la poursuite »
333

. Cette 

précision est importante d’un point de vue opérationnel, car elle permet à des navires d’État 

de se relayer pour intercepter un navire suspecté de s’être livré à une activité illicite. 

D’ailleurs, une telle situation s’est déjà manifestée dans l’affaire du navire I’m Alone, et la 
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licéité du déroulé de la poursuite n’a pas fait l’objet de controverses particulières sur ce 

point
334

.  

2) Des imprécisions quant au déroulement de la poursuite  

84. Des apports de la jurisprudence internationale. Le déclenchement et le 

déroulement de la poursuite obéissent à un corpus de règles précisément établies au sein de la 

CNUDM. Néanmoins, le professeur Reuland souligne à juste titre que si le droit de poursuite 

paraît au demeurant assez clair et détaillé dans son énoncé, des zones d’ombres surgissent 

quant à son déroulement effectif
335

. Assurément, des incertitudes persistent, mais une partie 

d’entre elles a été levée par les juridictions internationales, et notamment le TIDM. À 

nouveau dans l’affaire du navire Saïga II, les juges de Hambourg estiment que toutes les 

conditions évoquées précédemment sont cumulatives. Ils ajoutent à ce sujet que « chacune de 

ces conditions doit être satisfaite pour que la poursuite soit licite au regarde la 

Convention »
336

. Cela implique que pour être valablement amorcée, la poursuite doit être à la 

fois immédiate, continue et ininterrompue. Au regard des faits d’espèce, les juges estiment 

qu’aucun signal n’a été émis par le navire poursuivant vers le navire poursuivi avant le 

commencement de celle-ci. De plus, ils relèvent que le navire poursuivant a dû interrompre 

l’exécution de la poursuite
337

. Il s’en infère que la poursuite ne remplit pas les conditions 

prévues par la Convention et est donc considérée comme illicite. Le recours abusif à ce 

mécanisme peut amener l’État lésé à invoquer l’alinéa 8 de l’article 111 selon lequel « un 

navire qui a été stoppé ou arrêté en dehors de la mer territoriale dans des circonstances ne 

justifiant pas l’exercice du droit de poursuite est indemnisé de toute perte ou de tout 

dommage éventuels ». Ainsi, un État peut se voir condamner s’il exerce le droit de poursuite 

en dehors des conditions fixées par la CNUDM, et donc devoir verser des indemnités au 

navire arraisonné
338

. 
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85. Le degré d’emploi de la force par le poursuivant. La Convention se fait 

particulièrement lacuneuse sur le degré d’emploi de la force pouvant être employée par l’État 

poursuivant. Pour bénéficier d’éclaircissements sur ce point, il convient de se pencher sur 

l’affaire du navire I’m Alone. En l’espèce, ce cargo suspecté de se livrer à un trafic d’alcool 

fait l’objet d’une poursuite. Refusant de se soumettre aux injonctions de l’État côtier, les 

autorités poursuivantes ouvrent le feu sur le navire suspect qui sombre dans les flots
339

. Un 

litige est donc né entre l’État du pavillon et l’État poursuivant qui a été porté devant une 

commission arbitrale ad hoc. Celle-ci estime que le naufrage involontaire d’un navire peut 

résulter d’une utilisation nécessaire et raisonnable de la force par l’État poursuivant
340

. 

Seulement, au regard la situation d’espèce, le naufrage ne s’est pas avéré justifié, ouvrant 

droit à une compensation au profit de l’État du pavillon
341

. En substance, comme le résume 

Malanczuk, « le droit de poursuite n’inclut pas le droit de couler le navire délibérément, mais 

le naufrage accidentel dans le but d’arrêter le navire peut être licite »
342

. Ainsi, c’est bien 

l’usage démesuré de la force qui est sanctionné ici. La formulation adoptée par le tribunal 

laisse entrevoir que d’une manière générale, l’État poursuivant dispose d’une marge de 

manœuvre assez importante pour stopper le navire en fuite. Dans tous les cas, il ressort de ces 

développements que le droit de poursuite constitue une prérogative réellement importante 

pour les États côtiers. Il s’agit d’une véritable dérogation conventionnelle au principe 

d’exclusivité pavillonnaire, qui peut s’apparenter dans une certaine mesure à un principe de 

quasi-territorialité
343

. Ce mécanisme d’intervention s’avère cependant scrupuleusement 

encadré dans sa mise en œuvre afin qu’il ne soit pas employé à des fins abusives et qu’il 

empiète outre mesure sur la liberté des mers. 

                                                           
339

 S. S. « I’m Alone », (Canada, États-Unis), 30 juin 1933 et 5 janvier 1935, RSA, Vol. III, p. 1609. Voir ég. C. C. 
HYDE, « The adjustment of the I’m Alone case », AJIL, vol. 29, n°2, 1935, p. 296.  
340

 S. S. « I’m Alone », op. cit., p. 1617 : « On the assumptions stated in the question, the United States might, 
consistently with the Convention, use necessary and reasonable force for the purpose of effecting the objects of 
boarding, searching, seizing and bringing into port the suspected vessel; and if sinking should occur incidentally, 
as a result of the exercise of necessary and reasonable force for such purpose, the pursuing vessel might be 
entirely blameless.».Voir ég. J. SALMON, « Des mains propres comme condition de recevabilité des 
réclamations internationales », AFDI, 1964, vol. 10, n°1, p. 260. 
341

 S. S. « I’m Alone », op. cit., p. 1618 : « The act of sinking the ship, however, by officers of the United States 
Coast Guard, was, as we have already indicated, an unlawful act ». 
342

 P. MALANCZUK, Akehurst’s modern introduction to international law, éd. Routledge, 2002, p. 187 : « The 
right of hot pursuit does not include the right to sink the pursued vessel deliberately ; but accidental sinking in 
the course of arrest may be lawful ». 
343

 E. J. MOLENAAR, « Multilateral hot pursuit and illegal fishing in the southern ocean : the pursuits of the 
Viarsa 1 and the South Tom », op. cit., p. 28. Voir ég. G. A. OANTA, « Illegal fishing as a criminal act at sea », in 
E. D. PAPASTAVRIDIS & K. N. TRAPP, La criminalité en mer, Travaux du centre d’étude et de recherche de droit 
international de l’Académie de droit international de La Haye, session 2012, éd. Leiden Boston, Martinus 
Nijhoff Publishers, 2014, p. 189. 



84 

Section 2 – Les prérogatives étatiques dans les espaces internationaux  

86. Dans les eaux internationales, la pression côtière s’amenuise. L’État de rattachement 

prend alors le relai pour encadrer l’activité des navires présents sur cet espace. Toutefois, des 

interférences à l’exclusivité pavillonnaire sont nécessaires « au maintien d’un minimum 

d’ordre et à la prévention des pratiques les plus largement condamnées »
344

. Ces exceptions 

au monopole de l’État du pavillon sont susceptibles de prendre différentes formes. Les États 

présents en haute mer peuvent exercer un droit de visite à l’encontre des navires étrangers 

suspectés de se livrer à certaines activités identifiées (Paragraphe 1). Pour réprimer les actes 

les plus graves, ils peuvent bénéficier d’une compétence universelle (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Des droits d’intervention limités à certaines activités 

87. La mainmise de l’État du pavillon sur les navires qui battent son pavillon en haute mer 

ne constitue pas une règle indérogeable. La CNUDM reconnaît aux États tiers un ensemble de 

prérogatives permettant de ménager la règle de l’exclusivité de façon à faciliter la lutte contre 

certaines activités illicites (A). Cette capacité est renforcée par la reconnaissance d’un droit de 

visite, lequel fonde une intervention sans l’assentiment préalable de l’autorité pavillonnaire 

(B). 

A. Les modalités d’intervention en haute mer 

88. La relation spécifique entre le navire et son pavillon de rattachement en haute mer ne 

conduit pas pour autant à l’isoler de tout autre rapport juridique avec les États tiers. La 

CNUDM prévoit des situations dans lesquelles les États voguant dans les eaux internationales 

sont susceptibles d’interagir pour collaborer dans la lutte contre certaines activités illicites (1). 

Elle concède également une faculté d’intervenir directement contre les navires étrangers 

suspects (2). 

1) Des obligations de coopération 

89. Des obligations sectorielles. Pour satisfaire aux deux impératifs que sont le maintien 

d’une navigation sans entrave extérieure et la nécessité d’assurer le bon ordre en mer, la 
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CNUDM intègre des obligations de coopération à destination des États. Ce type d’obligation 

trouve son écho au sein d’une pluralité de dispositions de la CNUDM qui visent différentes 

activités susceptibles de se rattacher aux menaces à la sûreté maritime portées à l’étude. Il 

convient de relever que l’énoncé directif selon lequel « tous les États coopèrent » se retrouve 

dans plusieurs articles de la Convention spécifiques à la piraterie
345

, au trafic illicite de 

stupéfiants
346

, ou encore aux émissions non-autorisées émises depuis la haute mer
347

. Plus 

précisément, l’article 100 de la CNUDM énonce que les États sont tenus de coopérer « dans 

toute la mesure du possible » contre la piraterie maritime. Cette formulation est présentée 

sous une forme impérative. Elle semble indiquer que les États sont réellement tenus d’agir de 

concert pour faire face aux actes de piraterie qui sévissent en haute mer. Ce constat est 

d’ailleurs corroboré par les travaux de la commission du droit international ayant initié la 

genèse de l’actuel article 100. Il ressort du rapport établi par ces experts qu’« un État qui, tout 

ayant l’occasion de prendre des mesures contre les pirates, négligerait de le faire, violerait 

un devoir que le droit international lui impose »
348

. Dès lors, il semble que les États sont 

tenus d’agir lorsqu’ils se trouvent en présence d’un tel acte. La doctrine considère à ce titre 

qu’un « navire habilité à intervenir en cas de piraterie ne saurait rester indifférent devant un 

acte de piraterie et doit avoir sinon une justification valable »
349

. En somme, tout État doit 

prendre au minimum « des mesures raisonnables pour favoriser une telle coopération »
350

. 
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comparative and critical analysis of applicable legal frameworks », in E. D. PAPASTAVRIDIS & K. N. TRAPP, La 
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international de La Haye, session 2012, éd. Leiden Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2014, p. 318-319 : « the 
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90. La coopération à initiative pavillonnaire. Ce type d’obligation se retrouve 

également en matière de lutte contre le trafic de stupéfiants, mais sous une tournure différente. 

L’article 108 de la CNUDM encourage les États à coopérer, puis expose que lorsqu’un État 

dispose « de sérieuses raisons de penser » qu’un navire battant son pavillon se livre à ce type 

d’activité, il peut requérir l’aide d’un État tiers pour y mettre fin. Il ne s’agit pas ici d’une 

dérogation à l’exclusivité du pavillon, mais simplement d’un écho à la règle existante prévue 

à l’article 92
351

. L’État de rattachement du navire n’est en rien contraint d’y procéder, ce n’est 

qu’une faculté qui lui est offerte. Surtout, il faut relever que la situation inverse n’est pas 

mentionnée, à savoir lorsqu’un État soupçonne un navire étranger de se livrer au trafic de 

stupéfiants, ce qui est fort regrettable
352

. En fin de compte, il ne s’agit que d’une simple 

demande d’assistance formulée par l’État du pavillon, dont le destinataire est tenu de donner 

effet. Cette obligation repose exclusivement « sur la volonté des États et, a fortiori, sur leur 

capacité réelle de réaction »
353

. Or, dans un contexte international dans lequel fleurit une 

multitude de pavillons de complaisance qui portent une attention toute relative à la nature des 

activités menées à bord de leurs navires, le fait que la coopération repose seulement sur l’État 

de rattachement est fortement problématique. Cette obligation de coopération semble dès lors 

quelque peu vaine, et d’une efficacité limitée
354
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2) Des possibilités d’interférer à l’exclusivité pavillonnaire  

91. Un droit d’approche. La CNUDM introduit des mécanismes qui franchissent le pas 

et permettent aux États d’interférer réellement à l’exclusivité de l’État du pavillon. Avant de 

détailler le texte en lui-même, il convient de relever que cette interférence comporte 

différentes phases qui varient selon le degré de contrôle opéré sur le navire étranger. La 

première étape constitue un aménagement tempéré au principe d’exclusivité. Il s’agit du droit 

d’approche, également appelé droit de reconnaissance
355

. Concrètement, ce droit se manifeste 

sous la forme d’une demande adressée par un navire de guerre à tout autre navire privé de 

s’identifier. Cette identification peut être réalisée de différentes manières, comme, par 

exemple par le hissement du pavillon. Cette possibilité offerte à tout navire étatique est le fruit 

d’une longue tradition maritime qui fait désormais partie prenante de la coutume 

internationale
356

. Néanmoins, il ne s’agit pas ici stricto sensu de ce qui pourrait s’apparenter à 

une forme de contrainte, car, comme le remarque Gidel, « il n’y a aucune prise de contact 

directe entre les deux bâtiments »
357

. Le droit d’approche s’apparente plutôt à un prélude à 

l’intervention physique à l’encontre du navire, d’une interférence mineure à l’exclusivité, 

mais qui ne porte pas préjudice au bon déroulement des échanges internationaux et vise à 

maintenir le bon ordre en mer. De même, il faut ajouter que ce droit d’approche est souvent 

assimilé au droit d’enquête du pavillon, qui constitue l’étape supérieure en termes de contrôle 

puisqu’il s’agit de la vérification des papiers d’immatriculation du navire, lequel doit donc 

s’opérer directement à bord. Cette assimilation est contestée par une partie de doctrine dont 

Gidel se fait le chef de file
358

. Les scrupules qui animent le juriste français sont parvenus à 

trouver leur écho au sein de la CNUDM, qui paraît encline à assimiler le droit d’enquête 

comme une partie intégrante - non pas du droit d’approche - mais du droit de visite. 
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92. Un droit de visite. Longtemps, la mise en œuvre d’un droit de visite est restée 

l’apanage des belligérants, parties prenantes à une guerre dont la mer était le théâtre
359

. 

Progressivement, le champ du droit de visite s’est étendu au temps de paix, et est désormais 

consacré par le droit international dans l’article 110 de la CNUDM. Au centre de cet article, 

les antagonismes doctrinaux s’avèrent dépassés, puisque le droit d’enquête du pavillon est 

directement rattaché au droit de visite. Il constitue l’étape de déclenchement du droit de 

visite
360

, qui permet à l’État intervenant de vérifier les titres de port du pavillon. La 

Convention précise le contenu de ce droit d’enquête. Elle indique que le navire de guerre peut 

« dépêcher une embarcation (…) auprès du navire suspect »
361

. Toutefois, la CNUDM se fait 

plus lacunaire sur les mesures à prendre lorsque le contrôle des documents de bord ne libère 

pas le navire suspect des soupçons dirigés à son encontre. Elle se borne à ajouter que si « les 

soupçons subsistent, il peut poursuivre l’examen à bord du navire, en agissant avec tous les 

égards possibles ». Il semble que cette disposition légitime le déploiement de deux principales 

mesures. Tout d’abord, le navire intervenant peut stopper le navire interlope dans toutes ses 

activités
362

. D’autre part, lorsque les suspicions ne sont pas levées, le navire intervenant 

bénéficie sur cette base d’un droit de perquisition
363

. Il peut donc procéder à un interrogatoire 

des membres du bord, et également fouiller la cargaison à la recherche de preuves. Ainsi, le 

degré d’interférence à l’exclusivité croît proportionnellement à la suspicion. En définitive, le 

droit de visite, tel que présenté par l’article 110 de la CNUDM, contient deux étapes qui 

doivent être engagées successivement, avec un droit d’enquête préliminaire dans un premier 

temps pouvant aboutir, dans un second temps, à un droit de perquisition
364

. 
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B. L’exercice du droit de visite  

93. L’exercice du droit de visite est circonscrit à plusieurs activités considérées comme 

illicites au sens de la CNUDM (1). L’État intervenant demeure encadré dans les mesures qu’il 

peut prendre contre le navire arrêté, au risque de voir engager sa responsabilité internationale 

(2). 

1) Un droit limité à des activités identifiées 

94.  L’appréciation du caractère sérieux. L’exercice du droit de visite constitue une 

exception conditionnée à l’exclusivité de l’État du pavillon. L’article 110 précise que pour 

pouvoir intervenir contre un navire étranger, cet État doit disposer au préalable de « sérieuses 

raisons ». Ce degré de sériosité n’est cependant guère plus explicité par la CNUDM. Cette 

absence de précision est d’autant plus préjudiciable que l’identification des activités illicites 

est extrêmement complexe sur la façade des océans. Par exemple, en ce qui concerne les actes 

de piraterie accomplis au large de la Somalie, la distinction entre navires de pêches et navires 

pirates, souvent utilisés à double emploi dans cette zone géographique, est particulièrement 

ténue pour les forces opérationnelles
365

. Cette précondition au droit de visite est alors assez 

délicate à évaluer. D’après la doctrine, cette exigence préalable traduit une volonté des 

rédacteurs d’introduire une sorte de « standard minimum » sur lequel les États doivent 

s’appuyer pour légitimer leurs actions en haute mer
366

. Néanmoins, la détermination de ces 

standards, tenter de cibler des critères objectifs d’appréciation d’une situation essentiellement 

subjective peut s’apparenter à un véritable travail de Sisyphe
367

. Il suit de là que ces « raisons 

sérieuses » seront amenées à varier lors de leur appréciation à la loupe des faits. Comme le 

remarque très pertinemment le professeur Dupuy, « pour consolider ou maintenir le caractère 
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licite de cet acte au regard du droit, son auteur devra indiquer à suffisance les indices et 

circonstances qui lui permettaient d’avoir de “sérieuses raisons” pour fonder ses 

soupçons »
368

. L’appréciation du caractère sérieux doit donc nécessairement préexister au 

moment de l’intervention, mais sa validité sera évaluée uniquement a posteriori de sa 

concrétisation. L’État intervenant devra donc, en cas de litige avec l’État du pavillon, justifier 

de la légitimité de son action, expliciter les raisons pour lesquelles, au regard de la situation à 

laquelle il s’est trouvé confronté, il lui est paru opportun de mettre en œuvre ce droit de visite. 

Il doit donc justifier de plus qu’un simple soupçon
369

, dans le meilleur des cas d’adminicules, 

c’est-à-dire d’éléments concordants de nature à caractériser un commencement de preuve. De 

surcroît, ces éléments doivent tendre le plus possible vers l’objectivisme, en ce qu’ils ne 

doivent pas être livrés à l’appréciation discrétionnaire du commandant du navire intervenant 

pour se prémunir contre de potentiels abus
370

.  

95.  Un champ d’intervention ciblé. Tempéré dans son initiation, le droit de visite l’est 

tout autant dans les activités qu’il vise. En effet, la CNUDM identifie différentes activités 

pour lesquelles l’exercice du droit de visite est possible. Il s’agit de la piraterie maritime, du 

transport d’esclave, des émissions non-autorisées, des navires sans nationalité ou de même 

nationalité que le navire intervenant. Cette liste se présente en elle-même comme 

exhaustive
371

. Par conséquent, toute activité illicite qui sort du cadre préétabli par la 

Convention ne semble apparemment pas pouvoir fonder l’exercice du droit de visite sur la 

base de l’article 110. Une nuance est cependant à apporter. Les trois premières activités 

mentionnées sont directement reconnues comme illicites par la Convention. Par exemple, en 

matière de transport d’esclaves, le droit de visite se doit d’être apprécié conjointement avec 

l’article 99, qui instaure une obligation pour les États d’interdire cette activité et de prendre 
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des mesures pour en faciliter la répression
372

. La dernière activité évoquée par cet article 

diffère. En effet, il ne semble pas que le fait de naviguer sans pavillon constitue stricto sensu 

une activité illicite
373

. Étant sans nationalité, le navire sans pavillon ne bénéficie d’aucune 

protection étatique, en conséquence de quoi il est contrôlable par quiconque. La situation est 

semblable pour les navires qui cherchent à se dérober au contrôle légitime exercé par leur État 

de rattachement. Dans tous les cas, l’analyse de l’article 110 montre bien que toutes les 

menaces à la sûreté maritime analysées dans la présente étude ne permettent pas l’exercice 

d’un droit de visite en haute mer, hormis le cas dans lequel une telle activité a été entreprise à 

bord d’un navire sans pavillon. Ce constat est d’autant plus fâcheux que la Convention prévoit 

la possibilité d’intervenir contre un navire pour des actes qui, dans une conception 

contemporaine, constituent une menace moindre pour la communauté internationale, comme 

c’est le cas des émissions non autorisées. Ce regret doit cependant être atténué par le fait que 

l’article 110 prévoit explicitement que ce droit de visite est susceptible d’être étendu par voie 

conventionnelle. Il prévoit que de nouvelles exceptions puissent être intégrées dans « les cas 

où l’intervention procède de pouvoirs conférés par un traité ». De la sorte, l’apparente 

exhaustivité de l’article 110 est en réalité relative puisque le recours au droit de visite est 

potentiellement ouvert à d’autres activités illicites que celles inventoriées dans la CNUDM. 

2) Un droit encadré dans sa mise en œuvre 

96. Une compétence encadrée. Le droit de visite constitue une dérogation majeure à 

l’exclusivité de l’État du pavillon pour permettre de lutter contre certains comportements 

néfastes en mer. Seulement, une fois montée à bord, l’autorité intervenante ne peut agir selon 

la devise de l’abbaye de Thélème. Bien au contraire, elle est limitée dans son champ d’action. 

Bien que le droit de visite constitue une manifestation de la compétence d’exécution
374

, l’État 

intervenant doit prendre en compte la pression résiduelle exercée par l’État du pavillon. Les 

actions réalisables suite au droit de visite sont susceptibles de varier en fonction de la nature 

de l’activité illicite perpétrée
375

. Exception faite des actes de piraterie
376

, les États intervenants 
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ne peuvent prendre des mesures répressives de nature procédurale et processuelle à l’encontre 

des personnes suspectées. Cette possibilité reste l’apanage de l’État pavillonnaire. Ainsi, 

l’État qui a procédé à la visite et a recueilli les preuves attestant de l’existence d’une activité 

illicite ne peut renvoyer directement les individus présents à bord devant ses juridictions 

nationales, à moins que l’État du pavillon l’y autorise expressément. Le rôle de l’intervenant 

ne se limite qu’à regrouper les preuves et établir un rapport qui est ensuite transmis à 

l’autorité pavillonnaire
377

. Le droit de visite constitue donc essentiellement un droit 

d’obtention de preuves, mais il n’attribue aucun privilège à l’intervenant pour juger les 

individus présents à bord. L’exemple de l’affaire du navire MV So San est à ce titre 

particulièrement évocateur. Dans cette affaire, ce navire nord-coréen refuse, malgré des 

demandes répétées d’un navire de guerre étranger, d’arborer son pavillon. Les autorités 

intervenantes
378

 s’appuient donc sur les dispositions de l’article 110 pour intervenir à son 

encontre et visiter le navire. Sur ces entrefaites, elles découvrent à bord de nombreux produits 

et substances dangereux, tels que des missiles Scud B
379

. Néanmoins, l’autorité intervenante 

se trouve face à un vacuum juridique lorsqu’elle souhaite procéder à la saisie des missiles et 

initier des poursuites contre les membres de bord. En effet, aucune autre mesure que le droit 

de visite n’est expressément prévue ni par la CNUDM, ni au moment des faits, par aucune 

autre convention internationale
380

. Le navire arraisonné a alors poursuivi sa route vers son 

port de destination. Bien que le droit de visite permette de déroger à l’exclusivité de l’État du 

pavillon et par là même à la liberté des mers, les États ne peuvent sortir du cadre fixé par le 
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droit international pour s’octroyer des compétences juridictionnelles supplémentaires
381

. 

Toute interférence dont le fondement n’est pas légitime conduit à la mise en jeu de la 

responsabilité de l’État intervenant. 

97. La responsabilité de l’État intervenant. L’exception introduite par le droit de visite 

à l’exclusivité de l’État du pavillon, quoique légitime, doit être mise en pratique de façon 

pertinente
382

. Pour limiter les interférences intempestives et les résurgences thalassocratiques 

dans cet espace international, l’article 110 § 3 énonce que « si les soupçons se révèlent dénués 

de fondement, le navire est indemnisé de toute perte ou de tout dommage éventuel ». Cette 

disposition prévoit la responsabilité de l’État intervenant lors de la mise en œuvre du droit de 

visite
383

. Cette responsabilité semble devoir être appréciée eu égard aux motifs qui fondent le 

recours à ce droit. Il s’agit d’une responsabilité qui découle d’un fait illicite réalisé par l’État 

intervenant qui ne dispose pas de « sérieuses raisons » pour motiver son intervention
384

. 

Néanmoins, lorsque cet État bénéficie de motifs sérieux et agit avec bonne foi mais que la 

visite ne porte pas ses fruits, il doit pareillement indemniser le navire arraisonné
385

. Il s’agit 

ici d’une forme de responsabilité objective
386

. Sur ce point, la doctrine s’oppose, certains 
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auteurs estimant que seul un droit de visite accompli pour des raisons insuffisantes justifie le 

versement d’une indemnisation
387

. Pour d’autres, l’article 110-3 renvoie à « une 

responsabilité sans faute dans l’exercice de compétences discrétionnaires »
388

, mais qui reste 

délicate à invoquer par l’État du pavillon du navire arraisonné. La Convention ajoute par 

ailleurs que le navire arraisonné ne doit pas avoir accompli d’actes conduisant à renforcer la 

suspicion pesant sur lui. Cette précision semble faire écho à la règle des « cleans hands » qui 

est un préalable à l’agrément des réclamations internationales
389

. L’article 110-3 se présente 

ainsi comme un mécanisme de responsabilité à la fois atypique mais essentiel. Il tempère les 

velléités interventionnistes des États en haute mer. C’est d’ailleurs ce que précisent les 

travaux de la commission du droit international, laquelle justifie l’introduction de ce dispositif 

« afin d’éviter des abus », et ajoute qu’une « sanction sévère semble justifiée » pour les États 

fautifs
390

. En définitive, il est clair que le droit de visite instaure une dérogation réelle à la 

règle de l’exclusivité. Cette exception réserve une importance certaine à l’État du pavillon, 

qui est amené à intervenir tout au long des opérations menées contre son navire. 

Paragraphe 2 : L’instauration d’un cadre répressif 

98. Cette possibilité d’interférer à l’exclusivité de l’État du pavillon prend une ampleur 

renforcée dans le cadre de la lutte contre les navires pirates. Les États intervenants bénéficient 

d’une compétence universelle pour lutter contre cet acte illicite particulier (A). Les 

dispositions de la Convention en la matière comportent une dimension répressive affirmée, 

assimilable dans une certaine mesure à un instrument de droit pénal international (B). 
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A. La compétence universelle en matière de piraterie 

99. La reconnaissance de la compétence universelle en matière de piraterie maritime se 

fonde à la fois sur la gravité de l’acte en question, mais également sur la spécificité de son lieu 

de commission (1). Cette compétence octroie à l’intervenant la capacité d’arraisonner un 

navire pirate et à en juger les membres de bord (2). 

1) Les fondements de la compétence universelle pour les actes de piraterie  

100. La gravité de l’acte accompli. À mesure que la position portée par Grotius s’est 

affirmée comme majoritaire dans l’esprit de la communauté internationale, la volonté de 

maintenir des échanges économiques maritimes sûrs s’est corrélativement développée. Dans 

ce contexte, la piraterie a constitué l’une des principales préoccupations des États. En effet, la 

commission de tels actes comporte un degré de gravité majeur susceptible d’impacter la 

communauté internationale dans son entièreté. Dans cette optique s’est forgée l’idée que les 

pirates constituent des hostis humani generis, c’est-à-dire des ennemis du genre humain
391

. 

Cette conception de la piraterie s’explique du fait que l’action de ces écumeurs des mers n’est 

pas ciblée
392

 et peut donc toucher n’importe quel navire, indépendamment de sa nationalité. 

Aussi, tous les États risquent de subir les répercussions d’un acte de piraterie, que ce soit 

directement, lors d’une attaque contre un navire, ou indirectement, par le poids que fait peser 

cette menace oppressante sur le commerce international. La piraterie s’est ainsi manifestée 

comme l’un des premiers crimes internationaux
393

, il est alors apparu nécessaire, pour faire 

face à cette activité criminelle, d’organiser la répression à la même échelle. La compétence 

universelle s’est présentée comme une solution opportune, en ce qu’elle vise à favoriser « la 

sauvegarde de valeurs communes »
394

 de l’ensemble des membres de la communauté 
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internationale. C’est en rapport à la nature des intérêts à protéger, partagés par les États dans 

leur dimension collective, que ce mécanisme concourant à une répression universelle s’est 

constitué
395

. La gravité de l’acte de piraterie requiert impérieusement une réaction 

internationale, supportée par des outils juridiques efficaces
396

. Ainsi que le résume Dupuis, 

« la raison directe et décisive est dans la gravité dont la piraterie menace le commerce 

universel et dans la nécessité d’une répression étendue »
397

. Autrement dit, c’est en rapport 

aux intérêts collectifs qui sont mis en péril par la piraterie que la compétence universelle, qui 

participe à l’organisation à l’échelle internationale de la répression de la piraterie, est 

nécessaire. 

101. La particularité du lieu de commission. Bien que la reconnaissance de la 

compétence universelle pour les actes de piraterie se fonde en partie sur la gravité de l’acte 

accompli, il semble que cette justification ne soit pas en elle-même entièrement suffisante 

pour légitimer la compétence universelle
398

. Cette compétence s’avère tout autant être la 

résultante d’une conception fonctionnelle de l’espace maritime, et plus particulièrement de la 

haute mer
399

. Telle est la position partagée par Vespasien Pella selon lequel « cette 

universalité est justifiée non pas par le caractère maritime du crime, mais par le lieu 

d’exécution du crime, lieu qui doit se trouver en dehors de la juridiction exclusive d’un État 

déterminé »
400

. En effet, les actes de piraterie sont accomplis sur cet espace qui ne souffre 

d’aucune revendication souveraine. Dans cette perspective, l’admission de la compétence 

universelle tend à extraire les États des limites instaurées par le droit international relatif à 

l’exercice des compétences en mer. Ainsi, la compétence universelle habilite les États à 

disposer d’une capacité à réprimer des actes accomplis dans cet espace international 

indifféremment du pavillon arboré par les navires pirates et sans tenir compte de la nationalité 
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des auteurs ou même des victimes. La fonction de la compétence universelle - lorsqu’elle a 

trait aux actes de piraterie maritime - est de mettre à disposition d’un maximum d’État un titre 

de compétence pour réprimer une activité accomplie au-delà des espaces soumis à leur 

souveraineté. Dès lors, elle reflète une volonté d’efficacité en ce qu’elle s’extirpe de tous les 

potentiels conflits de juridiction afin de se focaliser uniquement sur la répression
401

.  

2) L’appréhension de la compétence universelle 

102. Approche de la compétence universelle. D’un point de vue doctrinal, la compétence 

universelle s’apprécie comme étant « l’aptitude reconnue aux tribunaux de tout État à juger 

des faits (…) quels que soient le lieu de l’infraction et la nationalité de l’auteur de 

l’infraction »
402

. Il ressort de cette définition que pour mettre en œuvre cette compétence, 

l’État n’est pas tenu de démontrer un lien de rattachement avec l’infraction commise. Le titre 

de compétence s’extirpe de la répartition traditionnelle tantôt fondée sur la territorialité et 

tantôt sur la nationalité. Ainsi, de façon générale, la compétence universelle peut très bien 

justifier une action judiciaire contre des individus présents à bord d’un navire étranger et dont 

les victimes sont des ressortissants étrangers
403

. Bien entendu, préalablement à cette action, il 

faut que l’acte illicite ait été reconnu à l’échelle internationale comme susceptible de justifier 

le déclenchement de cette compétence. Différents crimes peuvent se voir invoquer une 

compétence universelle. C’est le cas non seulement de la piraterie maritime, mais aussi du 

trafic d’esclave, du génocide, des crimes de guerre ou encore de certaines formes de 

terrorisme
404

. Concernant plus spécifiquement la piraterie maritime, il appert que l’action de 
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l’État intervenant ne souffre d’aucune limitation ratione loci ou ratione personae
405

. Aussi, 

comme il vient de l’être explicité, il peut tout à fait intervenir en haute mer contre un navire 

qui n’arbore pas son pavillon, et cela même si aucun de ses ressortissants n’est concerné par 

l’acte criminel accompli (auteur ou victime). La compétence universelle se présente donc 

comme une règle spéciale, qui octroie à un État une légitimité à connaître certains faits 

criminels sans pour autant bénéficier d’un lien de rattachement avec ceux-ci. 

103. La nature de la compétence universelle face à la piraterie. La compétence 

universelle s’apparente dans son essence à une compétence normative
406

. Elle vise à rendre le 

droit de tout État applicable concernant des faits pour lesquels ces derniers ne disposeraient 

pas de lien de rattachement. C’est à ce titre d’ailleurs que le professeur O’Keefe l’évalue 

comme une « compétence normative universelle », dans le sens où un État peut connaître de 

ces faits en l’absence de tout lien reconnu fondant sa compétence
407

. En outre, dans le cadre 

de la mise en œuvre de cette répression universelle, la compétence adjudicative s’inscrit dans 

la même veine que son pendant normatif. C’est ce que relève le professeur Colangelo, lequel 

met en exergue le fait que « la compétence adjudicative dépend substantiellement de la 

définition du crime tel que réalisé par la compétence normative »
408

. Par conséquent, il existe 

une « symbiose »
409

 de ces deux compétences, mais qui, dans le cas de la piraterie, est 

subordonnée à la traduction par l’État au sein de son ordre juridique interne des dispositions 

législatives spécifiques pour connaître de cet acte illicite
410

. Enfin, la compétence universelle 

relative à la piraterie contient un volet propre à la compétence d’exécution, autorisant les États 

à prendre des mesures coercitives à l’encontre des navires suspects, indifféremment de leur 

nationalité. Il s’agit même pour certains auteurs d’une « compétence d’exécution 

universelle »
411

, en ce qu’elle peut être exercée par tout État envers n’importe quel type de 
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navire privé. En quelque sorte, le navire ayant servi à la commission d’un acte de piraterie 

perd la protection pavillonnaire dont il bénéficie et se voit en conséquence contrôlable par 

tous. En résumé, la compétence universelle telle que présentée dans la CNUDM comporte des 

éléments incluant les trois types de compétences reconnues par le droit international
412

. Les 

États ont donc à disposition tous ce qu’il faut pour parvenir à une répression universelle
413

 de 

cette activité sans qu’une limitation instaurée par l’exclusivité de l’État du pavillon ne vienne 

freiner son action. 

B. Le volet répressif de la CNUDM 

104. La CNUDM adopte une approche réellement répressive de la piraterie maritime. Elle 

prend un soin particulier à définir les éléments constitutifs de cet acte illicite (1), avant de 

détailler les conditions de sa répression (2). 

1) La qualification de l’infraction de piraterie 

105. Les éléments matériels qualifiant l’infraction. La doctrine s’est longtemps affrontée 

sur les éléments constitutifs de l’infraction de piraterie maritime. La Convention sur la haute 

mer, puis la CNUDM son parvenue à ériger une définition assez précise. L’article 101 

identifie la piraterie comme « tout acte illicite de violence ou de détention ou de déprédation 

commis par l’équipage ou des passages d’un navire ou d’un aéronef privé (…) et dirigé 

contre un navire (…) en haute mer ». Plusieurs éléments se détachent de cette définition. Tout 

d’abord, la CNUDM recense de trois types d’actes (violence, détention, déprédation) 

suffisamment généraux dans leur description pour englober d’autres actes illicites plus précis, 

tel que le vol, le pillage, le kidnapping, ou le meurtre par exemple
414

. Ensuite cet article 
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subordonne la qualification de piraterie à l’implication d’au moins deux navires
415

. Ainsi, les 

actes perpétrés à bord d’un navire, mais qui ne proviennent pas d’une intervention extérieure 

d’un autre navire, comme la mutinerie, ne peuvent caractériser une telle infraction
416

. C’est 

aussi le cas des actes de sabotage, bien souvent réalisés en amont du départ du navire en mer 

et surtout accomplis directement à bord du navire
417

. Enfin, l’article 101 apporte des 

précisions quant au lieu de commission de l’acte de piraterie. De prime abord, il semble 

circonscrire géographiquement cette infraction à la haute mer ou « dans un lieu ne relevant de 

la juridiction d’aucun État »
418

. Cette disposition doit néanmoins être appréciée à l’aune de 

l’article 58 § 2 de la CNUDM aux termes duquel plusieurs articles, dont ceux relatifs à la 

piraterie, s’appliquent au sein de la ZEE, sauf en cas d’incompatibilité. Il n’existe pas de 

contradiction manifeste entre les dispositions sus-évoquées et celles relatives à la ZEE, de 

sorte que ces deux espaces sont confondus en matière de piraterie
419

.  

106. L’appréciation de l’intention. La CNUDM prévoit que les actes constitutifs de 

l’infraction de piraterie doivent être perpétrés à des « fins privées ». Cette expression diffère 

de celle utilisée par la Convention sur la haute mer, qui préférait se référer à des « buts 

personnels »
420

. Dans les deux cas, il semble que l’intention criminelle ne se limite pas au 

simple animus furandi, c’est-à-dire à la volonté de s’enrichir. C’est ce qui ressort d’ailleurs 

des travaux de la Commission de droit international qui explicitent cet élément intentionnel et 

exposent que les actes de piraterie ne sont pas animés uniquement par une intention de lucre, 

mais peuvent également être animés par des sentiments assimilables à de la justice privée, 

comme la vengeance par exemple
421

. Malgré tout, certaines activités illicites sont constituées 
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d’éléments matériels proches de ceux qui composent l’infraction de piraterie, mais dont les 

motivations sont tout autre. C’est par exemple le cas du terrorisme, ou encore de l’action des 

activistes environnementaux qui agissent sur l’espace maritime. La question de 

l’interprétation de ces fins privées revêt donc une importance décisive, car elle justifie le 

déploiement de la compétence universelle d’un État. Il faut admettre qu’une conception lato 

sensu de ces « fins privées » peut faciliter l’exercice des mesures de police en mer contre les 

violences protéiformes qui y sévissent
422

. Or, il faut ajouter que parallèlement, le recours à la 

compétence universelle constitue une exception au principe de liberté des mers. Aussi, pour 

éviter des interférences injustifiées à l’exclusivité de l’État du pavillon, il est impératif que 

cette compétence soit réservée aux seuls actes de piraterie tels que conventionnellement 

définis
423

. Ce contraste dans l’appréhension juridique des « fins privés » révèle une opposition 

entre une approche pragmatique des principes de la CNUDM et une approche idéaliste. Au 

demeurant, il semble qu’une interprétation extensive des dispositions de l’article 101 trahisse 

l’esprit du texte. Une telle lecture pourrait conduire à justifier une intervention contre des 

personnes privées qui ne se présentent pas essentiellement comme des hostis humani generis, 

tel que des manifestants politiques par exemple. Du reste, la frontière entre les fins privées et 

les fins politiques étant assez poreuse, il ne peut être totalement exclu qu’un État puisse 

mettre en œuvre sa compétence universelle aux fins de réprimer des actes de violence motivés 

par des idéaux politiques
424

. 

107. Une définition incomplète. La définition apportée par la CNUDM a le mérite de fixer 

un cadre général pour mieux saisir la façon dont est entendue la piraterie maritime à l’échelle 

internationale. C’est d’ailleurs la seule activité illicite qui fait réellement l’objet d’une 

définition dans ce texte. Pour cette raison, l’article 101 peut être dans une certaine mesure 
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perçu comme une incrimination conventionnelle au sens du droit pénal international
425

. À 

première vue, cet article semble en effet contenter les exigences du principe de légalité 

criminelle nullum crimen sine lege scripta, nullum crimen sine lege certa
426

. De surcroît, la 

Convention parvient avec un certain succès dans cet article à se familiariser avec le 

vocabulaire propre au droit pénal. Elle détermine les éléments constitutifs de l’infraction de 

piraterie, et évoque même l’infliction d’une peine par les États
427

. Il faut en outre ajouter que 

certaines caractéristiques propres aux conventions répressives se retrouvent au sein de la 

CNUDM. C’est le cas en particulier de l’encouragement adressé aux États d’incriminer la 

participation, l’incitation ou encore la tentative de commission d’une infraction de piraterie
428

. 

Néanmoins, ces dispositions présentent un défaut majeur qui conduit à penser qu’elles ne 

peuvent être considérées comme instaurant une réelle incrimination conventionnelle
429

. La 

CNUDM ne contraint pas expressément les États à traduire dans leur ordre juridique interne 

les dispositions spécifiques à la piraterie. Autrement dit, ceux-ci ne sont pas tenus de 

retranscrire la définition apportée par la CNUDM dans leurs différentes législations pénales 

nationales. Cette incorporation revêt pourtant une importance centrale, car c’est bel et bien 

aux juridictions internes qu’il revient d’assurer la répression de cette infraction 

internationale
430

. Cette défaillance se présente alors comme préjudiciable à l’effectivité des 

dispositions relatives à la piraterie, a fortiori parce que la Convention n’est pas d’application 

directe dans l’ordre juridique interne des États
431

.  
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2) La répression des actes de piraterie 

108. Des mesures coercitives graduelles. Cette définition des actes de piraterie reste utile 

pour déterminer le cadre dans lequel les États sont susceptibles de mettre en œuvre leur 

compétence. Comme le relève la professeure Abellán Honrubia, « l’objectif des conventions 

n’est pas tant la qualification du délit de piraterie que la répression des actes illégaux 

indiqués »
432

. Aussi, afin de lutter contre ce type d’activité prohibée, les États jouissent d’un 

arsenal juridique développé et échelonné. En premier lieu, ils peuvent exercer un droit de 

visite dans les conditions évoquées précédemment
433

. Si ses soupçons sont avérés ou du 

moins renforcés par cette inspection, l’État intervenant voit sa compétence s’accroître. Les 

dispositions de l’article 105 précisent qu’il peut « saisir un navire (…) à la suite d’un acte de 

piraterie (…) et appréhender les personnes et les biens se trouvant à bord ». Il s’agit donc 

d’une compétence d’exécution consolidée, qui laisse à l’autorité intervenante, exclusivement 

un navire public
434

, la possibilité de contrôler le navire pirate et d’arrêter ses membres de 

bord
435

 sans l’accord préalable de l’État du pavillon. De même, la seconde partie de l’article 

105 reconnaît expressément la compétence des juridictions nationales de l’État capteur. Elle 

ajoute que « les tribunaux de l’État qui a opéré la saisie peuvent se prononcer sur les peines à 

infliger, ainsi que sur les mesures à prendre en ce qui concerne le navire ». Il faut préciser ici 

que l’État capteur des pirates n’est pas le seul qui puisse exercer sa compétence 

juridictionnelle
436

. En effet, rien dans la CNUDM n’exclut la possibilité que les suspects 

appréhendés puissent être transférés vers un autre État. L’objectif essentiel de cette 

disposition est avant tout que les actes de piraterie soient effectivement réprimés
437

. Dans tous 

les cas, l’article 105 offre aux États intervenants des moyens juridiques étendus pour mettre 
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fin aux actes de piraterie. Cependant, s’ils disposent de prérogatives importantes, celles-ci 

doivent être exercées de façon raisonnable. L’article 106 approuve la possibilité d’engager la 

responsabilité de l’État capteur en cas de saisie arbitraire, résultant d’un fait 

internationalement illicite
438

. 

109. Sur le caractère obligatoire de l’intervention. Représentant une exception majeure à 

l’exclusivité pavillonnaire, la mise en œuvre des dispositions de l’article 105 n’est pas 

imposée aux États. La professeure Stern souligne très pertinemment à ce titre que « lorsque le 

droit international reconnaît à un État une compétence universelle, cela signifie que l’État a 

le droit d’exercer une compétence pour certains actes qui ne se sont pas produits sur son 

territoire »
439

. Il ne s’agit donc pas d’une obligation mise à la charge de ce dernier. La 

formulation de la CNUDM tend à valider cette thèse, car l’article 105 emploie le verbe 

« pouvoir » plutôt que celui de « devoir » dans son énoncé. Par ailleurs, la Convention ne 

contient pas de clause aut dedere aut judicare, laquelle se manifeste comme une « obligation 

alternative »
440

 à la charge de l’État qui le contraindrait soit à poursuivre, soit à extrader les 

personnes arrêtées
441

. Ainsi, de nombreux États se montrent réticents à exercer des poursuites 

contre les auteurs d’acte de piraterie. Cette retenue trouve notamment sa cause dans les 

complexités inhérentes à la nature même de ce crime, et dans les coûts potentiellement 

engendrés par le rapatriement d’un pirate à terre
442

. La seule obligation mise à la charge des 

États est celle de coopération fixée à l’article 100. La lecture croisée des différentes 

dispositions de la Convention relative à la piraterie conduit le juge Wolfrum à penser que 

« les États ne peuvent décliner à intervenir contre des actes de piraterie »
443

. Certes, il serait 

mal perçu à l’échelle internationale de laisser s’accomplir de tels actes. Pour autant, il ne 

semble pas qu’il existe de réelles obligations expressément mentionnées au sein de la 

CNUDM. Aucun impératif reposant sur les États ne les contraint à poursuivre les auteurs 

d’actes de piraterie devant leurs juridictions nationales, ce qui en fait une compétence 
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essentiellement facultative
444

. De façon générale, le cadre juridique relatif à la piraterie 

maritime permet aux États d’intervenir de façon large contre ce fléau des mers. En dépit de 

certaines lacunes, les articles 100 à 107 forment dans leur ensemble un agencement normatif à 

vocation essentiellement répressive. Si elles apparaissent quelque peu discordantes avec le 

reste de la CNUDM, ces dispositions témoignent d’une volonté certaine de contribuer à la 

répression des actes prohibés accomplis en mer. 

 

 

 

 

110. Conclusion du Chapitre. Les États sont maîtres d’un ensemble de prérogatives 

variées pour intervenir à l’encontre des navires qui exercent une activité illicite au sens de la 

CNUDM. L’État côtier peut ainsi recourir à un droit de protection contre les navires qui 

enfreignent les règles relatives au passage dans la mer territoriale. Les prérogatives dont il 

dispose ne sont en rien limitées à la seule violation de cette manifestation du principe de 

liberté des mers, puisqu’il peut potentiellement s’employer même lorsqu’un navire est en 

situation de passage inoffensif. La prise en compte des intérêts côtiers est telle que l’autorité 

riveraine peut être amenée à étendre sa compétence au-delà des espaces sur lesquels elle 

exerce habituellement ses pouvoirs souverains. C’est ce que permet le droit de poursuite, qui 

prolonge sa capacité à agir jusqu’en haute mer contre un navire qui n’a pas respecté ses 

législations nationales. Ainsi, il est manifeste que l’État côtier bénéficie d’un large éventail de 

mesures de contrôle à l’encontre des navires étrangers ayant attenté à ses intérêts. En haute 

mer, les possibilités d’intervention sont plus restreintes compte tenu de l’affirmation du 

principe de liberté des mers, lequel s’exerce au travers de la lex vexillum. Les États autres que 

pavillonnaires bénéficient également de plusieurs possibilités pour contrôler l’activité des 
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navires dans cet espace. Ils peuvent ainsi mettre en œuvre un droit de visite leur permettant de 

contrôler l’activité d’un navire étranger dans diverses situations identifiées. Les mesures à 

prendre après l’inspection restent du privilège de l’État du pavillon, excepté en matière de 

piraterie. Pour cette dernière activité, les intervenants sont titulaires d’une compétence 

universelle qui leur permet à la fois d’intervenir contre le navire et d’attraire les auteurs de 

tels actes devant leurs juridictions nationales. En définitive, les prérogatives conférées aux 

États en matière de lutte contre les activités illicites en mer symbolisent les discordances 

propres au droit de la mer. Elles incarnent les tensions entre l’affirmation d’une navigation 

libre et le désir des États d’étendre leur contrôle sur l’espace maritime. La reconnaissance 

conventionnelle d’un principe de non-interférence adossé à plusieurs possibilités de s’en 

extraire pour faire face à des activités données contribue à instaurer un juste équilibre. Ce 

compromis est essentiel, car il vise à la fois à stabiliser de façon pérenne les relations entre 

États sur la surface des mers tout en assurant le bon déroulement des opérations commerciales 

réalisées par les acteurs de la vie maritime. 
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111. Conclusion du Titre. La CNUDM constitue le socle central sur lequel se bâtit le 

dispositif international de lutte contre les activités illicites en mer. Elle détermine et délimite 

l’ensemble des compétences étatiques susceptibles d’être exercées sur cet espace si 

particulier. Les États sont restreints dans leur possibilité d’intervention par la reconnaissance 

de droits d’utilisation de la mer ouverts à tous les usagers de cet espace. C’est à travers ces 

droits que se détermine la licéité d’une activité menée sur cet espace. Lorsqu’une activité est 

exercée dans le respect de ces droits d’utilisation, elle est considérée comme licite et régie de 

façon exclusive par l’État du pavillon. A contrario, une activité est à apprécier comme illicite 

lorsqu’elle justifie une interférence conventionnellement reconnue à l’exclusivité 

pavillonnaire. Face à ces actes, les États peuvent recourir à un ensemble de prérogatives 

étendues qui varient en fonction de l’espace maritime appréhendé ainsi que de la nature de 

l’activité réalisée. Il apparaît donc que la CNUDM se présente comme un instrument à la fois 

pertinent sur le plan juridique et opportun pour contrecarrer les actes illicites qui sévissent en 

mer. 

Néanmoins, ce pilier conventionnel souffre de manquements, lesquels se manifestent à 

différents titres. Tout d’abord, il est apparent que la CNUDM accorde une place 

prépondérante à l’État du pavillon. Plusieurs dispositions de la Convention mettent l’accent 

sur le rôle actif qu’il est censé avoir, que ce soit en matière de contrôle des navires lancés en 

mer, pour autoriser l’intervention contre l’un de ces navires, ou pour assurer la répression des 

membres de bord appréhendés. Or, en pratique, l’autorité pavillonnaire s’avère bien souvent 

défaillante dans la mise en œuvre de ce contrôle. Ensuite, il est important de relever que 

certaines menaces à la sûreté maritime ne sont pas, ou peu prises en compte par la CNUDM. 

Toutefois, de telles lacunes ne sauraient être reprochées aux rédacteurs du texte. Ce serait là 

commettre un anachronisme malvenu. La criminalité étant par nature évolutive, les menaces 

contemporaines ne sont pas nécessairement celles présentes il y a plus de 30 ans, et le texte de 

1982 ne pouvait se faire l’oracle des dangers futurs. Enfin, il est manifeste que la Convention 

n’adopte pas une approche suffisamment répressive des activités illicites menées en mer. Elle 

se contente de déterminer des modalités d’intervention à l’encontre des navires interlopes, 

mais elle ne définit que trop rarement les éléments constitutifs du comportement à interdire, 

exception faite des dispositions relatives à la piraterie.  

En définitive, il est observé que la CNUDM demeure un instrument juridique précieux, qui ne 

doit pas être pris isolément. Au contraire, elle doit être perçue comme une première pierre 
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dans l’élaboration d’un édifice normatif dédié à la lutte contre les activités illicites en mer sur 

lequel viennent se greffer d’autres conventions internationales répressives. La CNUDM se 

présente donc à la fois comme un outil à la fois indispensable et incomplet, mais « il faudra 

apprendre à voir cette œuvre mutilée comme une œuvre totale »
445

. 
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Titre II – La lutte contre les activités illicites dans 

l’espace 

112. Bien qu’indispensable pour assurer le bon ordre entre les États sur l’espace maritime 

par la reconnaissance de droits d’utilisation de la mer, les dispositions de la CNUDM ne sont 

à elles seules pas suffisantes pour traiter de l’ensemble des menaces qui pèsent sur les océans. 

Il ne faut pas voir dans ce constat un problème inextricable. En effet, le droit de la mer ne 

constitue pas un îlot normatif autarcique. Il est au contraire nourri d’autres branches du droit 

qui consolident et étayent son contenu. C’est ce que le juge Tullio Treves identifie lorsqu’il 

qualifie cette branche du droit international de « droit sectoriel qui croise d’autres droits 

sectoriels »
446

. Cette observation générale est tout à fait à propos en ce qui concerne la lutte 

contre les activités illicites en mer. Il ressort des précédents développements que la CNUDM 

se concentre avant tout sur l’espace. Elle n’a pas vocation à organiser à l’échelle 

internationale la gestion pénale de l’ensemble des activités qui sont accomplies en mer. Par 

conséquent, ce socle initial doit être nécessairement accompagné d’autres conventions 

internationales se focalisant sur l’acte en lui-même et organisant la coexistence des 

souverainetés étatiques sur le plan répressif. C’est là le rôle des conventions de droit pénal 

international, qui sont amenées à s’insérer dans le cadre prédéfini par la CNUDM. 

Ces conventions répressives témoignent d’un processus d’internationalisation des droits 

pénaux nationaux, qui se manifeste par une réprobation à l’échelle internationale de certaines 

activités menées en mer (Chapitre 1). Ces conventions intègrent des mécanismes coopératifs 

additionnels, dans le but de faciliter l’intervention contre les navires étrangers suspects et la 

répression des actes infractionnels commis en mer (Chapitre 2). 

 

Chapitre 1 - L’internationalisation de la réprobation 

Chapitre 2 - L’internationalisation de la répression  

                                                           
446

 T. TREVES, « L’État du droit de la mer à l’approche du XXIème siècle », ADMer, 2000, p. 132. 
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Chapitre 1 – L’internationalisation de la réprobation 

113. La mer est un espace par nature international. Aussi, les activités qui sont réalisées en 

son sein sont marquées par cette internationalité, ce qui nécessite leur prise en charge par une 

norme conventionnelle. Il est important de préciser que cette internationalisation n’est pas 

limitée aux seules préoccupations de la vie maritime. Dans le contexte actuel de 

mondialisation, rares sont les domaines de la vie juridique régentés exclusivement par les 

États. C’est ce que relève le professeur Kolb qui constate une « explosion des matières 

couvertes par le droit international » de façon continue depuis le XIXème siècle
447

. Toutes 

les activités classiquement régulées par les États sont susceptibles de subir l’influence du droit 

international. Cette internationalisation s’avère des plus complexe lorsqu’elle touche à un 

domaine aussi intimement rattaché à la souveraineté que l’est le droit pénal. En effet, poser un 

interdit et en sanctionner la violation constitue une manifestation flagrantes de la puissance 

souveraine d’un État. Ainsi, la reconnaissance du caractère infractionnel d’une activité 

comportant un élément d’internationalité s’appuie sur une action conjointe du droit 

international et des droits nationaux (Section 1). C’est sur une cette articulation que sont 

appréhendées la plupart des menaces à la sûreté maritime portées à l’étude (Section 2). 

Section 1 – La reconnaissance internationale du caractère illicite d’une 

activité 

114. La reconnaissance du caractère illicite des activités présentant un élément 

d’internationalité repose sur une subtile répartition des rôles entre droit international et droits 

internes. Le droit international joue un rôle de compositeur dans l’établissement des éléments 

de définition d’une infraction internationale. Il se charge de définir un ensemble de 

comportements qu’il interdit à l’échelle internationale (Paragraphe 1). Les États ne se 

contentent pas de subir passivement cette internationalisation. Il leur revient de traduire ces 

éléments définis conventionnellement dans leur ordre juridique interne et d’en établir les 

modalités de sanction (Paragraphe 2). 
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Paragraphe 1 : Le rôle compositeur du droit international 

115. En matière pénale, le phénomène d’internationalisation trouve son fondement dans la 

nécessité qu’ont les États de se saisir des actes illicites qui sortent du cadre d’exercice 

traditionnel de leur compétence répressive nationale (A). Les conventions internationales 

répressives se chargent de définir des normes de comportement que les États s’engagent à 

retranscrire dans leur droit interne (B). 

A. L’internationalisation en matière pénale 

116.  Compte tenu de la place particulière qu’occupe le droit pénal dans l’ordre juridique 

interne des États, ces derniers opposent une certaine résistance à l’internationalisation afin de 

sauvegarder pieusement cette prérogative dans le giron de celles qu’ils exercent de façon 

exclusive (1). Cette internationalisation s’avère néanmoins indispensable pour encadrer 

juridiquement les activités marquées par leur internationalité (2).  

1) Une internationalisation contrariée 

117. L’attachement du pénal au territorial. D’une manière générale, les États disposent 

d’une autonomie étendue pour administrer pénalement leur territoire. L’État est considéré 

comme le « maître chez lui, uniquement chez lui mais partout chez lui »
448

. Il peut ainsi 

librement définir des infractions, établir des sanctions adéquates, et prévoir des causes 

d’atténuation de responsabilité qui lui sont propres pour les actes jugés contraires à son ordre 

social et perpétrés à l’intérieur de ses frontières. En ce sens, le droit pénal s’avère intimement 

lié à la représentation de l’espace dans lequel une entité étatique exerce ses prérogatives 

souveraines, à savoir son territoire. Cette conception du droit pénal est ancienne et attachée à 

l’histoire de la matière pénale. Becarria soulignait d’ailleurs naguère qu’« un crime ne doit 

être puni que dans le pays où il a été commis, parce que c’est là seulement, et non ailleurs, 

que les hommes sont forcés de réparer, par l’exemple de la peine, les funestes effets qu’a pu 

produire l’exemple du crime »
449

. Ce critère de compétence territoriale, selon lequel la loi 

pénale d’un État est applicable aux actes accomplis sur son territoire national, continue de 

faire foi dans le système actuel, au sein duquel il est accompagné par celui de compétence 
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personnelle
450

. D’ailleurs, cette affiliation est tellement bien ancrée dans la tradition juridique 

qu’elle se manifeste même à l’égard des compétences répressives exercées en mer. C’est le 

cas par exemple de l’article 113-3 du Code pénal français qui précise que la loi pénale 

française s’applique à bord des navires qui battent un pavillon national, en quelque lieu qu’ils 

se trouvent. Si de prime abord, il ne semble pas que cet article contienne un quelconque 

rattachement avec le principe de territorialité, il faut relever que cet article est intégré dans 

une section du Code pénal intitulée « des infractions commises ou réputées commises sur le 

territoire de la république ». Ainsi, alors que la théorie du navire apprécié comme une 

parcelle flottante du territoire d’un État se montre en voie de désuétude
451

, « cette conception 

n’a cependant pas pénétré le droit pénal » français
452

. Cette illustration, qui peut paraître 

épisodique, atteste de l’enracinement territorial du droit pénal. L’internationalisation heurte 

cet attachement presque atavique de cette branche du droit à l’État et à son territoire.  

118. Une part de la souveraineté étatique. Il importe de signaler que le droit pénal occupe 

une place toute particulière au sein de l’ordre juridique interne des États. En effet, la mise en 

œuvre par un État de sa capacité à incriminer des comportements, c’est-à-dire à les interdire et 

à prévoir des sanctions en cas de violation des règles établies, incarne une manifestation des 

plus éclatante de sa souveraineté
453

. Par conséquent, le droit pénal en tant que droit 

sanctionnateur, droit de contrainte, constitue un marqueur de la puissance étatique. La 

doctrine juridique va même jusqu’à considérer le droit pénal comme une condition 
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consubstantielle de l’existence d’un État. Ce constat est particulièrement mis en lumière par le 

judicieux aphorisme « pas de pénal sans État ; pas d’État sans pénal »
454

. Ce faisant, le droit 

pénal se caractérise comme une qualité constitutive de ce qui fait l’État. Ce dernier semble 

alors avoir tout intérêt à préserver égoïstement cette prérogative pour l’exercer de façon 

exclusive. L’internationalisation appliquée à la matière pénale peut dès lors être perçue 

comme une menace pour leur souveraineté. Les États s’exposent alors à voir s’atrophier une 

partie de ce qui incarne leur puissance. La loi pénale nationale risque de se déprécier dans le 

sens où elle ne serait plus la seule à déclarer un comportement interdit. Au fond, 

l’internationalisation traduirait une désagrégation partielle de ce qui fait la souveraineté 

étatique
455

. Ces scrupules qui animent les États, aussi légitimes soient-elles, sont néanmoins 

atténuées par les bénéfices que fait naître l’internationalisation. 

2) Une prise en charge nécessairement internationale des activités 

transnationales 

119. L’appréhension de la criminalité transnationale. Il est indubitable que le 

dépassement des frontières terrestres n’a « jamais été un obstacle pour les malfaiteurs »
456

. Ce 

constat est encore plus flagrant dans le contexte actuel de mondialisation, où les nouvelles 

technologies ont intensifié les possibilités d’échanger et de se déplacer partout autour du 

globe. Les acteurs de la vie juridique en général et ceux des réseaux criminels en particulier 

sont amenés à agir plus facilement sur la scène internationale
457

. La criminalité se présente 
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ainsi comme étant « transnationale », au sens où elle tend à s’affranchir des barrières 

incarnées par les frontières étatiques
458

. Alors que cet obstacle peut être franchi sans peine par 

un criminel, il en est autrement du droit pénal, représentation du pouvoir d’un État, qui ne 

peut se déployer lorsqu’il se confronte à un ordre juridique étranger. En effet, la présence de 

cet élément d’extranéité constitue « un facteur de singularisation de la situation pénale »
459

. 

L’exercice par les États de leur compétence pénale se complexifie, voire se paralyse en 

présence d’un élément extérieur. Conscients des « obstacles que met, à l’exercice du droit de 

punir, la division du monde en États souverains »
460

 et des risques d’impunité auxquels ils 

s’exposent, il leur est apparu nécessaire de s’extraire de cette posture initiale teintée de 

nationalisme et de prendre le parti de coopérer au plan international. C’est cette dynamique 

que traduit l’internationalisation en matière pénale. Elle illustre une volonté commune de 

dépasser la circonscription du droit pénal à l’intérieur des frontières et ainsi d’apporter une 

réponse à la relative dissymétrie qui s’opère entre les activités que le droit vise à réguler et le 

niveau d’intervention
461

. Il ne s’agit alors pas pour les États d’accomplir un « acte de foi »
462

. 
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Bien au contraire, ceux-ci s’inscrivent dans une perspective utilitariste. Ils cherchent à étendre 

leur compétence pénale au-delà du cadre de leurs frontières terrestres nationale. Par là même, 

les conventions répressives octroient une aptitude conférée par le droit international à 

connaître et à sanctionner des situations de la vie juridique qui comportent des éléments 

d’extranéité.  

120. La particularité de l’espace maritime. L’internationalisation pénale est d’autant plus 

fondamentale que les actes illicites portés à l’étude sous l’angle des menaces à la sûreté 

maritime sont accomplis dans un espace aussi particulier qu’est la mer. En effet, la présence 

d’un navire présuppose une mobilité. Ce déplacement continu se fait tantôt à l’intérieur des 

zones sous souveraineté de différents États (dans l’exercice d’un passage par exemple), tantôt 

dans des espaces qui échappent à cette souveraineté côtière, comme c’est le cas en haute mer. 

Dès lors, les activités illicites qui sont accomplies en mer comportent par essence un caractère 

transnational. En d’autres termes, c’est bien la nature internationale de la mer qui confère à 

ces activités une dimension transnationale
463

. Au surplus, il convient d’ajouter qu’en sus de 

cette internationalité intrinsèque, la mer représente également un terrain d’expression 

favorable aux situations d’extranéité, et ce à plusieurs titres. D’abord, le navire se présente 

comme une communauté de bord organisée qui se construit bien souvent autour de membres 

d’équipage de nationalités différentes dans le cas des navires de commerce ou de transport de 

passagers. S’il est clair que la loi du pavillon tend à s’appliquer pour réprimer les actes 

illicites accomplis à leur bord ou à leur encontre, plusieurs autres États sont - en vertu du 

principe de personnalité, active ou passive - susceptibles d’être intéressés pour connaître d’un 

acte qui implique l’un de ses nationaux (qu’il en soit l’auteur ou la victime). D’une même 

manière, cette extranéité se manifeste dans les eaux soumises à une forme de contrôle 

étatique. Si, en principe, les infractions commises à bord d’un navire présent dans la mer 

territoriale d’un État restent régies par la loi pénale de l’État du pavillon, l’autorité riveraine 

demeure néanmoins susceptible de s’y intéresser, en particulier si l’acte illicite répond à l’une 

des situations visées par l’article 27 de la CNUDM précédemment évoqué
464

. En bref, la mer 

se présente comme un vecteur de situations d’extranéité. La particularité de l’espace maritime 

ainsi que la nature des activités qui s’y déroulent rendent légitime l’internationalisation. C’est 
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d’ailleurs à ce titre que le professeur Massé relève que l’internationalisation de la sphère 

pénale pour les actes accomplis en mer adopte une figure dite « défensive ». Il précise à ce 

sujet que ce phénomène apparaît en réaction « à l’internationalisation de la criminalité soit 

par franchissement des frontières soit par localisation dans un espace international (maritime 

ou aérien) »
465

. Il est intéressant de noter que contrairement aux dispositions de la CNUDM 

évoquées précédemment, lesquelles cherchent à enceindre le champ d’action étatique dans 

l’espace, les conventions de droit pénal international visent au contraire à élargir le champ 

spatial d’exercice de leurs prérogatives. Elles s’efforcent d’étendre la capacité des États à 

connaître de certaines activités réalisées sur l’espace maritime et à organiser leur traitement 

pénal. 

B. Des normes de comportement définies par le droit international 

121. Les conventions de droit pénal international procèdent à l’établissement de normes de 

comportement qui doivent être traduites dans l’ordre juridique interne des parties 

contractantes (1). Elles posent des éléments de définition de l’infraction, indispensables pour 

coordonner l’action internationale sur le plan répressif (2). 

1) La détermination du caractère illicite d’une activité 

122. Une définition internationale générale. L’internationalisation telle que concrétisée 

par les conventions répressives est de nature « normative mais non institutionnelle ». Comme 

le relève le professeur Sur, « l’objet est de parvenir à l’ubiquité de la répression (...) mais 

toujours par l’entremise des tribunaux internes »
466

. Pour ce faire, il revient à ces conventions 

de définir les normes de comportement devant être traduites dans l’ordre juridique interne. La 

doctrine utilise plusieurs qualificatifs pour apprécier cette définition, certains auteurs 

recourent à l’appellation d’« infraction internationale », d’autres d’« incrimination 
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internationale »
467

. Ce type de qualification est utilisé à des fins de convenance car, comme le 

relève avec justesse le professeur Massé, « incriminer est une opération à trois : définir un 

comportement ; l’interdire ; le déclarer criminel, c’est-à-dire menacer d’une peine ceux qui 

s’en rendraient coupables »
468

. Or, les conventions répressives ne se chargent que des deux 

premières opérations, et laissent aux États le soin d’accomplir la dernière. Elles identifient les 

éléments constitutifs de l’infraction et les frappent d’illicéité à l’échelle internationale. En 

revanche, elles ne se chargent pas de fixer une sanction pénale. Pour cette raison, ces normes 

de comportement peuvent difficilement être considérées stricto sensu comme des infractions 

ou incriminations internationales. Ces appellations restent néanmoins largement utilisées par 

la doctrine, notamment parce qu’elles mettent l’accent sur la finalité répressive de ces 

dispositions conventionnelles
469

. C’est pourquoi elles seront utilisées au cours de la présente 

étude pour désigner les dispositions conventionnelles venant définir une norme de 

comportement. Du reste, cet exercice de définition représente une tâche ardue. La définition 

retenue doit en effet établir de façon suffisamment claire les comportements à prohiber pour 

permettre son entendement commun aux États parties. Dans le même temps, elle doit laisser 

une part d’interprétation aux signataires afin que ceux-ci l’adaptent aux particularismes de 

l’ordre juridique interne. C’est pourquoi les normes de comportement constituent ce que le 

professeur Lombois qualifie de « minimum commun d’incrimination », c’est-à-dire une base 

malléable sur laquelle les États sont amenés à s’appuyer
470

. 

123. Une définition internationale précisée. Cette définition générale n’est pas sans poser 

certaines difficultés, notamment eu égard au principe nullum crimen nulla poena sine lege qui 

exige une certaine clarté et un degré de précision de l’interdit pénal. Ces inquiétudes peuvent 

être tempérées à deux titres. D’abord, s’il est avéré que les textes internationaux ont pendant 

longtemps ignoré ou du moins pas pleinement pris la mesure du lexique propre au droit 
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pénal
471

, les éléments de définition ont eu tendance à s’affiner au fil des conventions. C’est ce 

que remarque Isabelle Fouchard qui, après avoir procédé à l’exégèse de différentes 

conventions répressives, constate une « évolution manifeste dans le sens d’une précision 

croissante des éléments constitutifs des comportements qu’elles visent à incriminer »
472

. 

Aussi, il est intéressant de constater que les conventions les plus récentes s’appuient sur les 

caractéristiques traditionnelles du droit pénal pour saisir les éléments constitutifs des 

infractions. Elles prennent le soin d’en définir les éléments matériels de l’infraction (ou actus 

reus) ainsi que la volonté criminelle des auteurs (mens rea)
473

. En ce sens, il importe de 

souligner que les conventions répressives témoignent manifestement d’un caractère 

évolutif
474

. Elles ciblent avec une précision accrue les comportements à prohiber, ce qui 

atteste du fait que les normes de comportement définies conventionnellement constituent bien 

plus qu’un standard général. D’autre part, il est important d’ajouter que le respect du principe 

de légalité des délits et des peines peut également s’exercer par l’intermédiaire des États, 

destinataires de ces normes conventionnelles. Tenus par une obligation de retranscription, ils 

peuvent adapter et préciser ces éléments de définition au moment de la traduction dans leur 

ordre juridique interne pour satisfaire aux exigences de ce principe
475

. 

2) Une coordination de l’action des États au plan pénal 

124. L’harmonisation des législations nationales. La définition, par des conventions 

internationales, des éléments de définition de l’infraction est essentielle pour parvenir à une 

action efficace contre les actes illicites transnationaux. Elle permet de concerter l’action des 

États contre une menace commune, et par conséquent de rapprocher leur législation nationale 

au plan pénal
476

. Sans pour autant chercher à gommer les spécificités inhérentes à chaque 
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système juridique interne, le droit international entend initier un infléchissement commun vers 

une appréhension partagée de certaines activités transnationales. En cela, les conventions 

répressives initient un mouvement d’harmonisation des droits pénaux étatiques. 

L’harmonisation est une technique juridique qui vise au rapprochement des différents 

systèmes juridiques et de leur législation
477

. Cette technique est à différencier de celle dite 

d’unification, qui s’applique à abolir les spécificités propres à ces systèmes pour tendre vers 

une conception uniforme
478

. L’harmonisation maintient ces différences, mais elle cherche à 

les réduire. Cette harmonisation est nécessaire sur le plan pénal, car elle contribue à ce que les 

États aient une conception plus homogène des actes illicites porteurs d’un élément 

d’extranéité. À nouveau, il est important de rappeler qu’il ne s’agit que d’une harmonisation 

normative, portant uniquement sur la définition des éléments de l’infraction, et non sur la 

sanction. Les États ne sont pas tenus d’apporter la même sanction pénale à un acte visé par les 

conventions (bien qu’ils y soient dans une certaine mesure incités
479

). Ils doivent néanmoins 

reprendre pour l’essentiel les éléments constitutifs de l’infraction tels que définis par les textes 

répressifs pour les introduire dans leur ordre interne.  

125. Le cadre d’exercice de la compétence répressive. L’établissement de normes de 

comportement par des conventions internationales contribue à coordonner l’action des États 

sur le plan international. En effet, d’après le professeur Sur, les définitions posées par les 

textes répressifs disposent d’« un autre objet que l’intelligence et la rationalisation d’un 

ordre de phénomène. Elles ont un objet fonctionnel ou opérationnel, elles doivent servir à 

guider les organes qui les mettront en œuvre »
480

. À ce sujet, il est opportun de rappeler que 

ces conventions concourent à « élargir le cercle des États compétents »
481

, c’est-à-dire à leur 

octroyer une faculté supplémentaire de connaître des actes qui se distinguent par la présence 

d’un élément d’extranéité. En d’autres termes, ces conventions répressives fondent 
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l’application extraterritoriale par les États de leur compétence pénale
482

. Ainsi, en ratifiant de 

telles conventions, ces derniers étendent leur capacité à se saisir et à réprimer des actes 

perpétrés en dehors de leur territoire. Une telle faculté ne saurait être reconnue sans être 

encadrée, et c’est bien là ce que permet cette définition. Toutes les conventions ciblent les 

situations dans lesquelles les États peuvent ou non exercer leur compétence pénale hors de 

leur territoire. L’extension de la compétence pénale est limitée aux seuls cas prévus par la 

Convention. Ainsi, ces éléments de définition de l’infraction participent tout autant à élargir 

qu’à déterminer le cadre d’exercice de la compétence des États
483

.  

Paragraphe 2 : Le rôle d’interprète du droit national 

126. Dans ce processus d’internationalisation de la matière pénale, les États occupent une 

place essentielle. Il leur revient d’incorporer ces normes de comportement au sein de l’ordre 

juridique interne (A) et de traduire cette réprobation en frappant toute violation d’une sanction 

pénale idoine (B). 

A. L’intégration des dispositions conventionnelles 

127. Les parties contractantes aux conventions répressives s’engagent à retranscrire les 

éléments de définition de l’infraction en droit interne (1). Ils disposent d’une certaine marge 

de manœuvre pour satisfaire à cette obligation (2). 

1) Une obligation de retranscription 

128. Une obligation expresse. Afin qu’une convention internationale soit considérée 

comme créatrice d’incrimination, il faut non seulement qu’elle en définisse le contenu avec un 

certain degré de précision, mais également qu’elle instaure « une véritable obligation 

d’incriminer dans l’ordre juridique interne »
484

. Dans le but de favoriser une application 
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uniforme (ou à tout le moins cohérente) des normes de comportement élaborées à l’échelle 

internationale, moult conventions intègrent une telle obligation de retranscription. Ces 

obligations peuvent a priori paraître superfétatoires en droit international. En effet, l’un des 

principes fondateurs régissant les relations entre États s’exprime par la locution latine « pacta 

sunt servanda », ce qui signifie que les engagements internationaux doivent être exécutés de 

bonne foi par les États
485

. En clair, tout État partie à une convention est tenu de la mettre en 

œuvre. Le droit pénal international, en dépit des spécificités qui lui sont propres, ne devrait a 

priori, pas y faire exception. Les États s’engagent en principe à mettre en œuvre les 

engagements des conventions internationales qu’ils ont ratifiées. Néanmoins, c’est justement 

en rapport avec le domaine appréhendé, touchant à l’une des manifestations les plus 

emblématiques de la souveraineté étatique, que la présence de cette obligation trouve son 

sens. Il faut voir que la CNUDM par exemple, qui n’est pas à proprement parler une 

convention répressive, ne contient pas de telles obligations relativement aux actes de piraterie. 

Elle laisse libre cours aux États de retranscrire le contenu de l’article 101 dans leur système 

juridique national. Cette absence a pour effet de limiter significativement son efficacité, ce qui 

conduit régulièrement le Conseil de sécurité des Nations Unies à exhorter les États à traduire 

cette disposition conventionnelle en droit interne
486

. Compte tenu du fait que l’incorporation 

des éléments de définition des infractions repose sur un « système d’application indirect »
487

, 

il est indispensable que ces normes de comportement se voient accompagnées d’une telle 

obligation de retranscription. C’est la traduction de cette infraction internationale dans les 

différents ordres internes qui constitue le cœur du système initié par les conventions 

répressives. Ainsi, cette obligation n’est donc pas inutilement surnuméraire. 
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129. Nature de l’obligation. Cette charge qui pèse sur les États s’apparente à une 

obligation de résultat
488

. Ces derniers sont du reste assez peu contraints pour satisfaire cette 

obligation. L’exigence centrale est que les éléments de définition soient incorporés en droit 

interne, de la façon la plus opportune qu’il soit, en fonction de la spécificité des différents 

systèmes pénaux nationaux. Cette liberté transparaît dans les différentes formulations 

qu’emploient les conventions répressives. À titre d’exemple, les textes internationaux qui 

traitent des menaces à la sûreté maritime portées à l’étude recourent à des formulations 

vagues, plus ou moins précises, par lesquelles elles demandent aux États de prendre des 

mesures pour « conférer le caractère d’infraction pénale conformément à son droit 

interne »
489

 ou alors, dans un intitulé plus général, de « réprimer les infractions prévues »
490

 

par la convention internationale. Dans tous les cas, l’objectif principal est vraiment de laisser 

les États maîtres de leur système pénal respectif, tout en leur rappelant la teneur de leur 

engagement. Toutefois, compte tenu de la permissivité accordée aux États, il paraît délicat 

d’apprécier ce que l’un d’entre eux risque s’il ne s’astreint pas à cette obligation. Il semble 

tout de même plausible qu’un État partie à une convention répressive qui manque à ses 

engagements en n’incorporant pas ces normes de comportement dans son droit interne puisse 

voir sa responsabilité internationale engagée
491

. Au final, ce système indirect initié par les 

conventions répressives se caractérise comme étant « de nature essentiellement dualiste »
492

. 

Il est articulé par cette obligation de retranscription qui constitue en quelque sorte le point de 

jonction entre l’ordre international et les différents ordres nationaux.  

2) Les techniques de retranscription de la norme de comportement 

130. Une transposition littérale. Les États ne subissent pas passivement ce processus 

d’internationalisation. Bien au contraire, il est important de noter qu’ils constituent un rouage 
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essentiel de la répression des actes illicites transnationaux. À ce titre, ils bénéficient d’une 

certaine latitude pour apprécier la manière avec laquelle ils peuvent inscrire cette 

incrimination conventionnellement définie dans l’ordre juridique interne. Ils restent 

pleinement compétents dans la détermination des « voies pertinentes pour aboutir à une 

organisation efficace de la répression »
493

. Autrement dit, ils sont libres de choisir comment 

mener à bien cette obligation de retranscription. Ils demeurent titulaires du monopole de la 

gestion pénale des personnes interpellées. Aussi, un État peut opter pour une technique de 

retranscription que la doctrine qualifie « d’adaptation par référence »
494

. Lorsqu’un État 

recourt à cette méthode, il adopte une loi pénale qui reprend ab litteram les éléments de 

définition tels que définis par la convention ou y renvoie directement. L’utilisation de cette 

technique paraît opportune dans le sens où elle reste fidèle au texte d’origine, et contribue en 

somme à promouvoir une conception harmonisée des actes illicites transnationaux
495

. De 

surcroît, cette méthode de retranscription se présente comme utile dans des domaines qui 

requièrent un haut degré de technicité, comme la lutte contre les pollutions par exemple
496

. 

Cette technique a néanmoins certains défauts. En effet, il ne faut pas omettre que les normes 

de comportement définies par voie conventionnelle font l’objet de débats et de tractations 

entre États. Inéluctablement, les éléments de définition sont bien souvent assez généraux, et 

peuvent donc ne pas s’accommoder pleinement du principe de légalité des délits et des peines.  

131. Une transposition plus souple. Les États peuvent également procéder à la traduction 

de cette incrimination par le recours à une autre technique juridique dite d’« adaptation par 

incorporation »
497

. Dans ce cas, la norme étatique n’a pas nécessairement besoin de se faire 

l’exact reflet de ce que prescrit la norme internationale. L’État dispose au contraire d’une 

marge de manœuvre plus importante au sens où sa loi pénale nationale absorbe les éléments 

définis par voie conventionnelle pour les rendre plus en adéquation avec les spécificités de 

son système répressif interne. Par exemple, un État peut très bien utiliser une dénomination 

pénale différente que celle prévue par le droit international, ou encore étayer cette définition 
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en incriminant des comportements autres que ceux prévus par la Convention
498

. L’avantage de 

cette technique est que l’État peut ici étendre l’éventail de la répression à des actes matériels 

qui ne sont pas prévus par la convention. En outre, il peut également élargir le champ des 

personnes responsables (par exemple en ce qui concerne les complices) ou encore préciser les 

causes d’irresponsabilité ou d’atténuation de responsabilité pénale
499

. Cette technique semble 

plus à même de satisfaire les exigences de prévisibilité du principe nullum crimen nulla poena 

sine lege en ce qu’elle s’éloigne du caractère parfois trop impersonnel des incriminations 

internationales. Toutefois, elle peut faire l’objet de certaines réserves. Certains États peuvent 

avoir une interprétation « nationalisante » des dispositions conventionnelles
500

 pouvant 

conduire à une harmonisation incomplète des législations répressives internes
501

. Dans tous 

les cas, il est important de relever que cette obligation de retranscription laisse une marge de 

manœuvre importante aux signataires. Il faut donc voir que, quelle que soit la technique 

employée, l’essentiel est que les États s’acquittent de cette obligation afin de disposer d’une 

base sur laquelle ils peuvent établir leur compétence et ainsi réprimer ces actes illicites 

transnationaux. 

B. La conservation du pouvoir de sanction 

132. Les conventions répressives accordent aux États le monopole de la répression des 

actes illicites transnationaux (1) même si elles tentent d’aiguiller l’exercice de cette 

prérogative (2). 

1) Le maintien d’un privilège souverain 

133. Une prérogative sauvegardée. Les conventions répressives relatives aux menaces à la 

sûreté maritime laissent le soin aux États d’exercer leur ius puniendi pour réprimer la 

commission de tels actes. En d’autres termes, ils restent en charge de sanctionner toute 

violation aux normes de comportement définies par voie conventionnelle. Le maintien de 

cette prérogative dans le chef des États s’explique par le fait que sont avant tout menacés les 
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intérêts nationaux. À ce titre, il est opportun de préciser que les actes illicites portés à l’étude 

s’apparentent à ce que le professeur Lombois qualifie d’« infractions internationales par le 

seul mode d’incrimination »
502

. Sous cet intitulé, l’auteur range un ensemble d’infractions qui 

sont internationales uniquement en rapport à leur source, à savoir une norme conventionnelle. 

Pour le reste, ces actes « ne présentent pas de différence d’avec ceux que prévoit le droit 

pénal interne de chaque pays »
503

. C’est parce que l’intérêt à protéger est « à la fois propre et 

commun »
504

 aux États que les éléments de définition de l’infraction entrent dans le champ du 

droit international, mais que la répression continue d’être exercée par l’intermédiaire des 

juridictions répressives internes. Tel n’est pas le cas des infractions dites « internationales par 

nature », dont la commission impacte non pas les intérêts partagés de tous les États, mais 

ceux de la communauté internationale dans son entièreté
505

. Pour ces actes - dont le crime 

contre l’humanité se fait l’exemple topique - la norme de répression est assurée par des 

juridictions supranationales. C’est donc parce que les actes illicites transnationaux menacent 

les intérêts spécifiques des États qu’ils conservent le monopole de la répression. 

134. Le monopole de la répression pénale. L’exercice du pouvoir de sanction par les États 

« requiert une accommodation entre les principes de droit international qui régissent la 

matière et les exigences de l’ordre juridique interne pour l’application judiciaire du 

droit »
506

. Il revient en effet aux législateurs nationaux d’établir la compétence des 

juridictions répressives internes pour connaître de ces actes criminels et délictueux. Ils doivent 

également retranscrire, selon la technique qui leur semble la plus opportune, les éléments de 

définition de l’infraction et surtout déterminer une sanction, et en assurer l’exécution. Les 

juridictions nationales se chargent du prononcé de la sanction en fonction des spécificités du 

système répressif interne. Tous ces éléments attestent que les États bénéficient d’une liberté 

certaine pour assurer la répression de ces actes illicites transnationaux. Il appert donc que « le 

droit international n’a osé envahir cette citadelle souveraine »
507

 qu’incarne le droit de punir. 

Bien que les États perdent en partie leur capacité à dire la loi pénale en incorporant dans leur 
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système interne des normes de comportement issues de conventions internationales, ils restent 

les seuls garants de la répression. Le professeur Cartuyvel constate à cet égard que « l’État est 

au cœur du pénal, le pénal au cœur de l’État » et que « s’il s’érode tant par le haut que par le 

bas, le pouvoir de l’État n’en reste pas moins central dans la gestion pénale de situations 

problématiques »
508

. Ce constat s’avère des plus opportun tant il est vrai que les États 

constituent le rouage central de la chaîne répressive. Ils restent les seuls à pouvoir sanctionner 

les actes illicites qui renferment un caractère transnational.  

2) Un privilège orienté 

135. L’orientation du pouvoir de sanction. Bien qu’il s’agisse d’un privilège étatique, les 

conventions répressives évoquent néanmoins la norme de répression. Les textes relatifs aux 

menaces à la sûreté maritime n’y font pas exception, même si les allusions à la sanction y sont 

pour le moins épisodiques. D’emblée, il apparaît très clair que la sanction s’entend ici 

essentiellement du point de vue de la peine
509

. Plusieurs conventions recourent à de larges 

intitulés pour encourager les États à adopter des « peines privatives de liberté »
510

 ou de façon 

plus prosaïque, des « peines appropriées »
511

. Seule la convention de Palerme contre la 

criminalité transnationale organisée se fait quelque peu plus évocatrice sur le contenu même 

de ces sanctions. Selon ce texte, est considérée comme une « infraction grave » une infraction 

pour laquelle la peine « ne doit pas être inférieure à quatre ans ou d’une peine lourde »
512

. 

Cette convention est la seule qui fixe de façon aussi apparente un seuil à la peine. D’autres 

conventions précisent tout de même que la sanction posée par le droit interne doit prendre en 

considération la gravité de l’infraction
513

. Il s’agit là d’une incitation faite aux États de 

dissocier les différentes normes de comportement présentes dans les conventions car, il faut le 

rappeler, une seule et même convention peut prohiber différents actes dont le degré de gravité 

est susceptible de varier. Autre exemple intéressant, la Convention de Vienne de 1988 sur le 

trafic de stupéfiants propose des sanctions pénales autres que la privation de liberté. Elle 
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encourage les États à adopter « des mesures d’éducation, de réadaptation ou de réinsertion 

sociale »
514

. Dans une même optique, la Convention de Palerme évoque la responsabilité des 

personnes morales et enjoint les États à adopter des sanctions pécuniaires dissuasives
515

. De 

façon générale, il est apparent que les dispositions relatives à la sanction sont minimes. Les 

conventions répressives accordent aux législateurs nationaux une discrétion importante pour 

fixer la sanction à laquelle s’exposent ceux qui se risquent à accomplir un acte illicite 

transnational. Il est important de relever que ce choix fait en interne est aiguillé par les normes 

conventionnelles. 

136. Des limites au pouvoir de sanction. Rares sont les conventions répressives qui 

apportent une limite claire au pouvoir de sanction des États. Tout d’abord, il est intéressant de 

relever que la CNUDM, bien qu’elle ne soit pas considérée en tant que telle comme une 

convention de droit pénal international, contient une telle restriction. L’article 73 relative à la 

compétence de l’État côtier dans sa zone économique exclusive précise que « les sanctions 

prévues par l’État côtier pour les infractions aux lois et règlements en matière de pêche dans 

la zone économique exclusive ne peuvent comprendre l’emprisonnement, à moins que les 

États concernés n’en conviennent autrement, ni aucun autre châtiment corporel ». Cette 

disposition est remarquable, car elle impose une véritable limitation aux États dans l’exercice 

de leur compétence répressive
516

. Une disposition similaire est reconnue à l’article 230 de la 

CNUDM relatif aux actes de pollution dans la mer territoriale, même si ce dernier article 

n’évoque pas l’interdiction des châtiments corporels
517

. Certaines conventions répressives 

intègrent des précautions similaires. Ainsi, la Convention de Palerme prévoit en son article 16 

que les personnes faisant l’objet de poursuites pénales par un État, en raison de la commission 

d’une infraction visée par ce texte, doivent bénéficier d’un « traitement équitable à tous les 

stades de la procédure, y compris la jouissance de tous les droits et de toutes les garanties 

prévues par le droit interne ». Il en va de même du Protocole à la Convention pour la 

répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, lequel intègre une 
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longue liste de garanties. Parmi celles-ci, il est fait mention du respect des droits de l’homme 

pour les personnes arrêtées en mer
518

. En somme, cette Convention énonce donc assez 

clairement que si l’État dispose du monopole du pouvoir de sanction, la mise en œuvre de 

cette prérogative reste encadrée par les conventions répressives. Il est pourtant regrettable que 

ces garanties soient clairsemées au sein des différents textes. 

Section 2 – Le caractère illicite des activités réalisées en mer 

137. L’incrimination des menaces à la sûreté maritime suit cette partition composée par le 

droit international et interprétée par les États. Toutefois, il est important de relever que ce 

mouvement d’internationalisation en matière pénale est loin d’être homogène lorsqu’il touche 

aux actes réalisés en mer. Les conventions relatives à l’environnement marin se distinguent 

par leur absence de caractère répressif (Paragraphe 1). Les textes consacrés aux trafics 

illicites se singularisent par leur caractère répressif marqué, mais également par la non-prise 

en compte directe du contexte maritime (Paragraphe 2). Seules les conventions relatives aux 

actes assimilables au terrorisme maritime parviennent à la fois à intégrer le contexte maritime 

de commission des actes appréhendés et à s’inscrire dans une dimension pénale affirmée 

(Paragraphe 3). 

Paragraphe 1 : Des atteintes à l’environnement marin  

138. En dépit de l’important essor que connaît depuis ces dernières décennies le droit 

international de l’environnement, cette discipline reste assez peu développée sur le plan pénal. 

C’est tout particulièrement le cas en ce qui concerne les actes de pêche illicite qui ne font pas 

l’objet d’une incrimination clairement établie (A). Bien que ne s’apparentant pas à 

proprement parler à des textes de droit pénal international, les conventions relatives aux 

pollutions marines intègrent néanmoins des dispositions assimilables à une incrimination 

conventionnelle (B).  
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A. L’absence d’incrimination internationale des actes de pêche illicite 

139. L’action internationale menée contre les actes de pêche illicite reste imprégnée par la 

même philosophie que la CNUDM, à savoir la gestion et la conservation des espèces (1). Il 

semble pourtant qu’une réflexion internationale commence à émerger pour parvenir à une 

incrimination internationale de certains actes de pêche illicite (2)  

1) Une approche centrée sur la conservation des espèces  

140. La poursuite des objectifs de la CNUDM. Les dispositions de la CNUDM relative à 

la pêche apparaissent avant tout guidées par une approche de conservation et de gestion des 

ressources halieutiques. Il suffit de se pencher sur les articles 116 à 120 pour s’en convaincre. 

Cette approche imprègne l’ensemble des textes internationaux élaborés ultérieurement, 

comme c’est le cas par exemple de l’accord sur les stocks chevauchants de 1995
519

. Les textes 

venant régir les activités de pêche visent avant tout à organiser et à « maintenir ou rétablir les 

habitats, des populations ou des stocks »
520

 halieutiques. Toutefois, il est important de 

préciser qu’une telle approche de conservation n’exclut pas pour autant toute inclinaison 

répressive. À titre d’exemple, l’article 62 de la CNUDM accorde aux États côtiers la 

possibilité d’adopter – dans leur zone économique exclusive -des lois et règlements en matière 

de conservation des ressources, dont le non-respect par le navire d’un État tiers peut en 

entraîner l’arraisonnement et l’engagement de poursuites devant les juridictions nationales. En 

outre, les États parties à l’accord de 1995 sont également incités à prendre des mesures de 

police pour faire appliquer les mesures prises par les organisations régionales et sous 

régionales de gestion des pêches
521

. Il est notamment demandé à ce que les sanctions adoptées 

par l’autorité pavillonnaire soient « suffisamment rigoureuses » pour dissuader les navires de 
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violer les prescriptions des organismes régionaux
522

. Il est donc patent qu’une approche basée 

sur la conservation n’est pas antinomique d’une approche répressive. Toutefois, aucune norme 

de comportement n’est établie par ces textes. Ils ne définissent pas ce que constitue un acte de 

pêche illicite. Ces derniers procèdent en quelque sorte par délégation, et laissent le soin aux 

organisations régionales de fixer des mesures de conservation, dont la violation doit être 

sanctionnée.  

141. Le concept de pêche INN. Certains textes internationaux se sont efforcés de cerner 

plus précisément les actes constitutifs d’une pêche illicite. En 1997, le concept de pêche 

illicite, non déclarée et non réglementée a été mis sur le devant de la scène par la Commission 

pour la conservation de la faune et la flore marine de l’Antarctique (CCAMLR)
523

. Ce concept 

a été repris et étayé par l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture 

(FAO) dans un plan d’action en date de 2001
524

. Texte non contraignant, il détaille avec une 

grande précision chacune des composantes de ce concept. À grands traits, il est possible de 

considérer qu’une activité de pêche est illicite lorsqu’un navire, quel que soit son pavillon, 

enfreint les législations de l’État côtier dans la mer territoriale ou la zone économique 

exclusive de ce dernier, ou celles l’État du pavillon lorsque l’embarcation se trouve se trouve 

en haute mer. De la même manière, une activité de pêche est à considérer comme illicite 

lorsqu’elle outrepasse les mesures de pêche édictées par les organisations régionales de 

gestion des pêches
525

. Il en est ainsi également lorsqu’elle est accomplie dans une zone 

couverte par une organisation régionale, par un navire sans pavillon ou par un navire qui bat 

le pavillon d’un État qui n’est pas membre d’une telle organisation régionale
526

. Enfin, 
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l’activité de pêche dîte « non déclarée » correspond à la situation dans laquelle l’activité n’a 

pas été notifiée à l’État de rattachement, où lorsque cette déclaration a été effectuée de façon 

mensongère
527

. En d’autres termes, il est loisible de considérer que la pêche non déclarée 

constitue une forme de condensé de la pêche illicite et non réglementée. Cette définition de la 

pêche INN est intéressante, dans le sens où elle synthétise les différentes situations pour 

lesquelles un acte de pêche est susceptible d’être considéré comme contraire aux dispositions 

conventionnelles en vigueur. Toutefois, cette définition se présente comme inopérante sur le 

plan pénal
528

. En effet, les éléments de définition sont nettement trop larges, et se conjuguent 

plutôt mal avec le principe de légalité des délits et des peines. Par ailleurs, la pêche non 

déclarée apparaît quelque peu explétive et ne semble pas compatible avec le principe de 

nécessité de la loi pénale
529

. Aussi, bien que ce concept soit pertinent du point de vue de la 

gestion des ressources halieutiques, il peut difficilement s’inscrire dans une perspective 

répressive. 

2) Un changement d’approche en perspective 

142. Un changement d’approche nécessaire. Une approche basée sur la conservation et la 

gestion des ressources est nécessaire à l’échelle internationale, mais elle n’est pas suffisante 

en elle-même. Elle n’apparaît pas assez dissuasive pour décourager les groupes d’individus 

qui se livrent à de telles activités
530

. De surcroît, l’absence d’incrimination internationale 

conduit à ce que les législations internes apparaissent dans une large mesure comme 
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529
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disparates. Il convient néanmoins de relever que tous les textes internationaux spécifiques à la 

protection de la vie sauvage ne sont pas exempts de toute dimension prohibitive. Par exemple, 

la Convention de 1931 sur la réglementation de la chasse à la baleine introduit une règle 

générale d’abstention à destination des États en interdisant la chasse à la « right whales »
531

. 

Ce genre d’interdiction générale se retrouve dans bien d’autres conventions dédiées à une 

espèce en particulier
532

. Au surplus, il est notable que certaines conventions qui se concentrent 

de façon spécifique sur la protection des espèces intègrent une composante répressive. C’est 

le cas de la Convention de 1973 sur le commerce international des espèces de faune et de flore 

dite Convention CITES
533

 qui prévoit à son article VIII (1) que « les Parties prennent les 

mesures appropriées en vue de la mise en application des dispositions de la présente 

Convention ainsi que pour interdire le commerce de spécimens en violation de ses 

dispositions ». Cet article ajoute que les mesures adoptées en interne par les États parties 

peuvent comprendre l’adoption de sanctions pénales relatives au commerce et la détention des 

espèces visées par la Convention
534

. Bien que de telles dispositions se limitent à certains 

textes internationaux, il faut relever que la protection des espèces peut s’inscrire dans une 

perspective répressive. 

143. La réorientation de l’action internationale. Les limites d’une approche basée 

uniquement sur la conservation ont été mises en relief par plusieurs rapports d’organismes 

internationaux. Dès 2008, un rapport rendu dans le cadre des Nations Unies a souligné que la 

pêche INN « repose sur des réseaux complexes d’agents et d’entités (...) qui sapent les efforts 

internationaux de conservation et de gestion », et qu’« une partie de la pêche INN est 

également associée au crime organisé et à d’autres activités illicites, par exemple à des 

actions visant à éviter la détection, au versement de pots-de-vin et à la corruption »
535

. Ce 

constat a été renouvelé à plusieurs reprises par différents organismes tels que l’Office des 

Nations unies contre la drogue et le crime. Tous soulignent la nécessité de se départir d’une 

vision de la pêche illicite articulée exclusivement autour du concept de pêche INN
536

. C’est 
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ainsi que s’est développé, à l’occasion des travaux d’Interpol, le concept de « fisheries 

crime » qui vise à mettre l’accent non pas sur les actes de pêche en tant que tels, mais sur les 

relations entre les réseaux criminels transnationaux et le secteur de la pêche. L’idée est ici 

d’attirer l’attention de la communauté internationale sur la pêche illicite, non plus sous l’angle 

unique de la surexploitation des ressources halieutiques, mais en appréciant l’ensemble des 

actes infractionnels gravitant autour, à l’instar de l’obtention frauduleuse de permis de pêche, 

le blanchiment des produits de pêche, ou encore la corruption
537

. La doctrine s’est appuyée 

sur ces travaux et juge qu’il serait opportun que les États se basent davantage sur les 

dispositions de la Convention contre la criminalité transnationale organisée afin d’organiser le 

traitement pénal des groupes criminels sévissant dans le secteur de la pêche
538

. Dans le même 

sens, certains ont estimé qu’il est nécessaire d’adjoindre un nouveau protocole additionnel à 

cette convention, ne traitant que des atteintes à l’environnement
539

. Dans tous les cas, ces 

travaux et réflexions montrent que les conditions d’une action internationale réellement 

répressive menée à l’encontre des actes perpétrés en lien avec le secteur de la pêche 

commencent à se mettre en place. Initialement confinée dans le champ d’action de la FAO, la 
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prise en compte des activités de pêches illicites par des organismes spécialisés dans la lutte 

contre la criminalité internationale confirme cette évolution paradigmatique
540

.  

B. La singularité de l’incrimination des actes de pollutions volontaires 

144. Les actes de pollutions du milieu marin font l’objet d’une interdiction qui revêt un 

haut niveau de technicité (1). Ce cadre initial s’est par la suite étendu, mais ne s’est pas plus 

amplement concrétisé sur le plan répressif (2). 

1) La technicité de l’incrimination  

145. Une interdiction générale de rejet. Plusieurs conventions relatives aux pollutions de 

l’environnement marin ont été adoptées en amont de la CNUDM. La Convention OILPOIL de 

1954
541

 constitue le premier instrument juridique qui ambitionne de proscrire les pollutions au 

sein de l’espace maritime. Ce texte s’est vu accompagné par la Convention MARPOL dont la 

première mouture de 1973 s’est vue amender à plusieurs reprises
542

. Cette dernière s’illustre 

par son fonctionnement pour le moins atypique. Elle repose sur un système d’annexes d’une 

grande technicité dédiées à des substances précises. Chacune de ces annexes mentionne les 

conditions dans lesquelles un rejet en mer peut (ou non) être considéré comme licite. À titre 

d’exemple, l’annexe 1 expose à ces règles 15 et 34 que « tout rejet à la mer d’hydrocarbures 

ou de mélanges d’hydrocarbures (...) est interdit ». Les annexes introduisent donc une 

interdiction générale du rejet de substances en mer. Cette interdiction est agrémentée de 

plusieurs précisions, ayant trait à la nature de la substance, la jauge du navire, ou encore la 

zone dans laquelle le rejet a été effectué. En effet, plusieurs « zones spéciales » sont 

identifiées comme par exemple la mer Noire ou la mer Baltique
543

. Dans ces zones, les rejets 

sont encadrés de façon bien plus drastique. La Convention enjoint les États parties à établir 
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leur compétence pour connaître des actes de pollutions commis dans les espaces qui relèvent 

de leur juridiction
544

. Elle leur demande en particulier de sanctionner tout rejet prohibé par 

l’adoption de mesures « de nature à décourager les contrevenants éventuels »
545

, ce qui 

témoigne d’une véritable volonté répressive. Ainsi, il est important de constater que si, de 

prime abord, la Convention MARPOL se présente comme une convention essentiellement 

technique adoptée dans le cadre de l’OMI, elle introduit néanmoins une véritable 

incrimination conventionnelle. La définition de l’interdit peut paraître, à première vue, trop 

générale, mais le système d’annexes contribue à détailler sensiblement son contenu. De 

même, la demande faite aux États de sanctionner les violations à la convention s’apparente, 

dans une certaine mesure, à l’obligation d’incriminer présente dans les textes répressifs. En 

d’autres termes, la Convention MARPOL dessine « la trame d’un réseau d’obligations (et 

donc d’interdictions) au plan international »
546

. 

146. L’intentionnalité du rejet. La Convention MARPOL se fait beaucoup moins précise 

en ce qui concerne l’intentionnalité du rejet. Dans son préambule, elle souligne son ambition 

de « mettre fin à la pollution intentionnelle du milieu marin ». Toutefois, le contenu de la 

Convention contraste avec cet objectif initial. En effet, l’article 2 définit le rejet comme « tout 

déversement provenant d’un navire, quelle qu’en soit la cause ». Cet article semble viser tout 

autant les rejets volontaires qu’involontaires. Longtemps, la doctrine s’est écharpée à ce sujet, 

mais il semble désormais admis que la Convention vise à la fois les actes de pollution 

intentionnelle et non intentionnelle
547

. Cette analyse mérite d’être précisée, puisque la 

Convention dispose d’un certain nombre de subtilités. Par exemple, la règle 15 de l’annexe 1 

énonce qu’un rejet dit « opérationnel », réalisé volontairement lors de l’activité normale du 

navire, peut être considéré comme licite. Elle liste un ensemble de conditions dans lesquelles 

un tel rejet peut être effectué sans pour autant violer les dispositions de la Convention. 

Autrement dit, un rejet volontaire peut être licite au sens de la Convention. Dans une même 

logique, il est opportun de relever que tous les rejets involontaires ne sont pas susceptibles de 

faire l’objet d’une sanction. La règle 4 de l’annexe 1 indique qu’un rejet résultant d’une avarie 
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ne peut se voir sanctionné. Il faut pour cela que des précautions raisonnables aient été prises, 

et que le capitaine ou le propriétaire du navire n’aient pas commis une faute intentionnelle ou 

inexcusable
548

. En résumé, la Convention vise tout aussi bien les actes de pollution 

volontaires et involontaires.  

2) L’élargissement du champ de l’interdit 

147. Distinguer l’immersion du rejet. La pollution du milieu marin ne se limite pas 

seulement au rejet en mer de substances nocives pour l’environnement. Elle peut également 

être matérialisée par un acte d’immersion, dans cet espace, de déchets dangereux. La 

distinction entre le simple rejet et l’immersion s’avère pour le moins absconse. La Convention 

sur la prévention de la pollution des mers résultant de l’immersion des déchets adoptée en 

1972 semble assimiler le rejet et l’immersion
549

. Son article III § 1 a) définit l’immersion 

comme « tout rejet délibéré dans la mer de déchets et autres matières à partir de navires, 

aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages placés en mer ». De ce point de vue, un acte 

d’immersion correspond donc à un rejet réalisé intentionnellement. La Convention ajoute que 

constitue un acte d’immersion « tout sabordage en mer de navire ». Il apparaît donc que si 

une immersion peut se présenter sous la forme d’un rejet en mer, elle ne s’y limite pas. Cette 

définition reste néanmoins assez nébuleuse et peu satisfaisante juridiquement. Le protocole 

additionnel de 1996
550

 établit une distinction bien plus compréhensible entre l’acte de rejet et 

celui d’immersion. L’article 1 § 4 de ce protocole identifie quatre actes constitutifs d’un acte 

d’immersion parmi lesquels se retrouvent l’« élimination délibérée dans la mer de déchets », 

« tout sabordage en mer », « tout entreposage de déchet ou autres matières sur le fond des 

mers » et enfin « tout abandon ou renversement sur une plate-forme ou ouvrage artificiel en 

mer, dans le seul but de leur élimination délibérée ». Cette définition s’avère nettement plus 

appropriée. La substitution du terme « rejet » par celui d’« élimination » met en évidence la 

particularité de l’acte d’immersion en tant que forme particulière de pollution
551

. Il ressort de 
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cette définition que l’acte d’immersion correspond à un ensemble d’actes matériels nettement 

plus étendus que le simple rejet, accomplis essentiellement de manière intentionnelle. 

148. Les déchets considérés comme dangereux. Tant la convention que le protocole 

recourent à un système d’annexes par lequel ils désignent les déchets dont l’immersion est 

prohibée. Toutefois, la méthode employée diffère selon les textes. La Convention contient 

trois annexes. Pour les déchets listés à l’annexe I, toute immersion est interdite. Il en est de 

même de ceux mentionnés à l’annexe II, sauf en cas d’obtention d’un permis spécifique. 

Enfin, les déchets figurant à l’annexe III sont susceptibles de faire l’objet d’une immersion en 

mer à condition de bénéficier d’un permis général. Ce fonctionnement pour le moins sibyllin a 

été modifié par le Protocole. Celui-ci prohibe l’immersion de tous les déchets, sauf ceux 

répertoriés à l’annexe 1. Et encore, pour ces derniers, l’immersion est subordonnée à 

l’obtention d’un permis préalable, ce qui atteste bien d’une volonté de renforcer 

l’encadrement de cette activité. L’autorisation générale est remplacée par une interdiction 

générale
552

. Les États sont invités à prendre des mesures pour prévenir et réprimer les 

violations à la Convention. Cependant, la formulation adoptée par le Protocole n’est pas 

pleinement satisfaisante. En effet, il se contente de préciser que « chaque Partie contractante 

prend des mesures appropriées conformément au droit international pour prévenir et, si 

nécessaire, réprimer les actes contraires aux dispositions du présent Protocole ». L’adoption 

de mesures répressives en ces termes paraît alors plus suggérée que réellement imposée aux 

États. Cet intitulé n’est pas présent dans la Convention, laquelle adopte une formulation 

nettement plus directive. Cette défaillance peut s’expliquer par le fait que les opérations 

d’immersion de substances dangereuses sont bien souvent chapeautées par les États qui 

contrôlent en amont l’action des navires exerçant ce type d’activités
553

. Il reste que le 

protocole ne concrétise pas ici ses velléités répressives. En définitive, il est manifeste que les 

                                                           
552

 H. ESMAEILI & B. GRIGG, «Pollution from dumping», in D. ATTARD, M. FITZMAURICE, N. MARTINEZ & R. 
HAMZA, The IMLI manual on international law, vol. III, Marine environmental law and maritime security law, 
éd. OUP, 2016, p. 84. Voir ég. Y. TANAKA, The international Law of the Sea, op. cit., p. 314-315. 
553

 S. F. GAHLEN, « La compétence nationale en matière de pollution marine », in E. D. PAPASTAVRIDIS & K.N. 
TRAPP, La criminalité en mer, Travaux du centre d’étude et de recherche de droit international de l’Académie 
de droit international de La Haye, session 2012, éd. Leiden Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2014, p. 107 : 
« généralement, l’immersion de déchets transportés de la terre à la mer pour les couler au large se déroule sous 
le contrôle des autorités étatiques. Les substances dont on se débarrasse de cette manière sont, généralement, 
des armes chimiques et des substances radioactives, traitées sous un contrôle étatique. Ainsi, la criminalisation 
des responsables pour des actions illicites dans ce cadre n’est peut-être pas perçue comme nécessaire ». 



138 

conventions internationales relatives à l’environnement intègrent des mécanismes juridiques 

proches des textes répressifs, mais ce cadre demeure inabouti
554

. 

Paragraphe 2 : Des trafics illicites indirectement rattachés à l’espace maritime 

149. Au sein des conventions spécifiques aux trafics illicites, la mer n’est pas considérée 

comme faisant directement partie de l’infraction, mais plutôt comme un vecteur de sa 

commission. Le contexte maritime n’est pas directement prévu dans l’incrimination (1), ce 

qui nécessite un réajustement de la compétence de l’État pour se saisir des actes illicites 

accomplis en mer (2). 

A. Une incrimination sans intégration de l’espace 

150. Les conventions dédiées à la lutte contre les trafics illicites disposent d’un caractère 

répressif marqué. Néanmoins, les normes de comportement définies par ces conventions ne 

prennent pas directement en compte l’espace au sein duquel l’acte infractionnel a été commis, 

aussi bien en ce qui concerne le trafic de stupéfiants (1) que de migrants (2). 

1) Le trafic illicite de stupéfiants 

151. Une orientation répressive mesurée. Lorsqu’un produit ou un bien est rendu illicite à 

l’échelle internationale, « l’usage devient abus, le commerce se transforme en trafic, la 

promotion se mue en incitation »
555

. C’est le cas du trafic de stupéfiants, dont l’illicéité a été 

établie successivement par différentes conventions internationales. Il y a lieu de rappeler que 

le concept générique de « drogue »
556

 correspond à une réalité juridique des plus complexe. Il 

renvoie à un ensemble de substances (stupéfiants, psychotropes) qui sont listées dans 

plusieurs instruments internationaux. Toutes les substances figurant en annexe de ces 
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conventions sont de jure frappées d’illicéité à l’échelle internationale. C’est cette approche 

qui est adoptée par la Convention unique de 1961
557

. Son article premier ressemble en tout 

point à une liste à la Prévert dans laquelle sont définies pêle-mêle certaines activités de façon 

sommaire (fabrication, trafic illicite), des institutions (Assemblée générale des Nations Unies, 

Conseil économique et social des Nations Unies) ainsi que certaines substances (résine de 

cannabis, feuilles de coca). Les substances considérées comme des stupéfiants sont listées 

dans un tableau, qui peut être amendé par l’organe international de contrôle des stupéfiants. 

Cette convention demeure perfectible du fait de son imprécision définitionnelle. Le trafic 

illicite y est défini par une tautologie puisqu’il désigne « la culture ou tout trafic de 

stupéfiants contraires aux buts de la présente Convention »
558

. En dépit de cela, cette 

convention intègre certaines dispositions qui s’inscrivent une dimension répressive notable. 

Elle encourage en particulier les États à conférer le caractère d’infraction pénale à un 

ensemble de comportements identifiés, et d’y adjoindre une sanction idoine
559

. La Convention 

de 1971
560

 met à jour les dispositions de la Convention unique sur l’évolution des substances. 

En effet, dans le texte de 1961, les substances synthétiques ne sont pas prises en compte. La 

Convention de 1971 se focalise donc sur les psychotropes et suit le même fonctionnement que 

la précédente. Une litanie de substances est inventoriée dans un tableau annexe. Les États sont 

également incités à établir des infractions en droit interne et à en définir les modalités de 

sanctions
561

. Ces deux textes suivent une même logique, ils cherchent avant tout à définir les 

substances, et à organiser leur contrôle à l’échelle internationale. Toutefois, ils restent 

insuffisants sur le plan pénal.  

152. Une orientation répressive affirmée. La Convention de Vienne de 1988
562

 parachève 

le dispositif international de lutte contre les stupéfiants et substances psychotropes en 

s’inscrivant dans une dimension répressive affirmée. Dès son préambule, elle confirme cet 

objectif en exposant qu’« il importe de renforcer et d’accroître les moyens juridiques 

efficaces de coopération internationale en matière pénale pour mettre fin aux activités 

criminelles internationales que représente le trafic illicite ». Il est important de relever que 

cette convention est d’une portée plus large que les deux textes antérieurs, puisqu’elle 
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comprend non seulement les stupéfiants et psychotropes, mais aussi les « précurseurs », c’est-

à-dire les produits qui entrent en compte dans le processus d’élaboration de ces substances 

prohibées. L’une des principales innovations de cette convention est de prendre acte des 

lacunes des textes précédents en apportant une définition réellement détaillée du trafic illicite. 

Parmi les activités considérées comme constitutives d’un tel trafic se retrouvent entre autres la 

production, la fabrication, l’extraction, la préparation et la vente de ces substances. Certaines 

activités qui n’étaient pas évoquées par les textes antérieurs, comme le blanchiment d’argent, 

ont été ajoutées
563

. L’obligation de retranscription imposée aux États est assez atypique, 

puisqu’elle fonctionne selon « un régime différencié »
564

. L’article 3 § 1 demande aux parties 

de « conférer le caractère d’infraction pénale conformément à son droit interne » à un 

ensemble d’activités mentionnées, mais l’article 3 § 1 c) adoucit cette obligation pour 

d’autres, comme l’acquisition ou la détention de stupéfiants. Il est donc patent que la 

Convention de 1988 constitue un véritable parangon conventionnel en matière de lutte contre 

les trafics transnationaux. D’ailleurs, il est intéressant de remarquer que le protocole sur les 

armes à feu de 2000
565

 fonctionne d’une certaine manière sur le même modèle. Il définit 

plusieurs comportements constitutifs d’un trafic illicite (importation, acquisition, transport) 

que les États parties s’engagent à traduire et à sanctionner en interne
566

. 

2) Le trafic illicite de migrants 

153. Distinction entre traite et trafic. La Convention des Nations unies contre la 

criminalité transnationale organisée
567

, et ses deux protocoles additionnels
568

 sont consacrés 
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pour partie aux infractions relatives à l’immigration illégale. D’emblée, il convient d’opérer 

une distinction entre les deux protocoles, lesquels visent deux actes illicites distincts. L’un se 

concentre sur la traite des personnes, tandis que le second a trait au trafic illicite de migrants. 

La différence entre ces deux actes prohibés s’opère principalement sur le degré de contrainte 

exercé sur les personnes, ainsi que sur la finalité de l’infraction
569

. À grands traits, le trafic 

illicite de migrants (« migrant smuggling ») peut se définir comme un acte de facilitation des 

migrations illégales
570

. Le Protocole précise qu’il s’apparente au « fait d’assurer, afin d’en 

tirer, directement ou indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel, 

l’entrée illégale dans un État Partie d’une personne qui n’est ni un ressortissant ni un 

résident permanent »
571

. L’expression « tirer avantage » montre une démarcation très claire 

entre le migrant, victime du trafic, et le trafiquant, qui retire un bénéfice de cette facilitation 

d’entrée sur le territoire d’un État. La traite des personnes (« migrant trafficking ») se voit 

quant à elle dotée d’une définition plus détaillée, qui insiste notamment sur les « fins 

d’exploitations »
572

, point central de séparation de ces deux infractions. La Convention ajoute 

que l’exploitation comprend « au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou 

d’autres formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage (...) la 

servitude ». Il est important d’ajouter que la frontière entre ces deux infractions n’est pas 

hermétiquement close. Dans bien des cas, le trafic peut se changer en traite
573

. Dans les deux 

textes, il est précisé que les États s’engagent à adopter des « mesures législatives (…) pour 

conférer le caractère d’infraction pénale » aux dispositions qu’ils prescrivent
574

. Le protocole 

spécifique au trafic enjoint les États à incriminer également les actes de complicité, 

d’organisation, et de facilitation comme, par exemple, la fabrication de documents de voyages 

frauduleux. Enfin, il faut ajouter qu’en plus des normes de comportement définies par les 
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deux protocoles, s’ajoutent celles définies par la Convention, comme la participation à un 

groupe criminel organisé, le blanchiment du produit du crime ou la corruption. 

154. Des dispositions protectrices de l’individu. Ces protocoles intègrent un grand 

nombre de dispositions spécifiques aux individus. Les États sont incités à prendre des mesures 

pour protéger les victimes de ces infractions, considérées comme des personnes vulnérables. 

L’exemple le plus ostensible est celui de l’article 5 du Protocole relatif au trafic. Il indique 

que « les migrants ne deviennent pas passibles de poursuites pénales en vertu du présent 

Protocole ». En d’autres termes, les personnes entrées d’une manière illégale sur le territoire 

d’un État ne peuvent être l’objet de poursuites pour, par exemple, des faits d’obtention 

frauduleuse de documents de voyage
575

. En outre, ce Protocole prévoit plusieurs dispositions 

relatives à la protection des migrants arrivés à destination sur un territoire étranger. Il 

consacre aussi un article assez détaillé sur l’organisation du retour des migrants ayant fait 

l’objet d’un tel trafic. Le Protocole relatif à la traite s’inscrit dans la même veine. Il précise 

notamment que la traite est condamnable même lorsqu’elle a été consentie par les victimes. À 

nouveau, les États sont encouragés à adopter des mesures d’assistance « en vue d’assurer le 

rétablissement physique, psychologique et social » des victimes. Les parties à la Convention 

doivent permettre aux personnes victimes d’un tel trafic de rester sur leur territoire national et 

organiser leur rapatriement. Ainsi, il est intéressant de constater que ces deux protocoles font 

preuve d’une certaine spécificité en intégrant tout un arsenal juridique dédié à la protection 

des personnes. Ils opèrent une dissociation claire entre les migrants considérés comme 

victimes et ceux plus communément appelés « passeurs » qui profitent de leur vulnérabilité, 

laquelle doit être prise en compte par les États parties. 

B. Un rattachement indirect à l’espace  

155. Les conventions dédiées aux trafics illicites se rattachent indirectement à l’espace 

maritime. Elles demandent aux États d’établir leur compétence pour connaître des actes 

réalisés en mer (1). Ce rattachement reste cependant délicat, en particulier pour les actes 

commis à bord d’un navire étranger (2). 
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1) Le rattachement des actes réalisés en mer 

156. La mer comme lieu de passage. Il ressort de l’analyse des différentes conventions 

relatives aux trafics illicites que la mer n’est pas prise en compte dans la définition de la 

norme de comportement. Les trois conventions dédiées à la lutte contre le trafic illicite de 

stupéfiants n’évoquent à aucun moment cet espace dans les éléments de définition de 

l’infraction qu’elles établissent. Cela est d’autant plus remarquable que la définition posée par 

l’article 3 de la Convention de 1988 est adoptée selon la technique dite de 

« l’énumération »
576

, et que dans cette longue suite de comportements à prohiber, aucune 

allusion n’est faite à la mer. Le protocole relatif au trafic de migrants y fait une brève 

évocation en ce qu’il définit ce qui est entendu comme un « navire » au sens du présent 

texte
577

. Le soin apporté à la définition témoigne ici d’une volonté de s’imprégner du contexte 

maritime de commission de l’infraction. Toutefois, aucune occurrence du terme « mer », ou 

de celui d’« espace maritime » ne se retrouve dans la norme de comportement élaborée à 

l’article 6. En définitive, force est de constater que l’espace de commission de ces infractions 

de trafics illicites n’est guère intégré dans les normes de comportement établies 

conventionnellement. Ces conventions ont une finalité répressive marquée, mais la spécificité 

de l’espace de commission des infractions n’est pas intégrée. Cette absence s’explique en 

rapport à la nature des actes appréhendés. En effet, s’agissant des trafics illicites, la mer se 

présente comme un espace de commission comme un autre, au même titre que l’espace 

terrestre ou aérien. Ces actes ne sont pas spécifiquement maritimes. Dès lors, l’inclusion du 

contexte spatial dans les éléments de définition de l’infraction n’est pas indispensable. 

157. Le rattachement par le pavillon. Dans ces conventions, la prise en compte du 

contexte maritime de commission des actes visés se trouve dans les articles relatifs à 

l’exercice de la compétence de chaque partie. Les États sont donc amenés, lorsqu’ils 

s’acquittent de leur obligation de retranscription, à établir leurs compétences à l’encontre des 

actes réalisés en mer. D’emblée, il est utile de constater que tant la Convention unique que 

celle sur les substances psychotropes ne contiennent pas de telles dispositions. Elles se 

contentent d’un bref écho à la loi du pavillon et demandent aux États de prendre « des 
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précautions appropriées (...) pour empêcher l’usage indu » de telles substances à bord d’un 

navire
578

. Autrement dit, ces textes ne contiennent aucune obligation d’incriminer les trafics 

effectués en mer. Il s’agit d’avantage d’incitations générales à contrôler les activités menées 

en mer. La Convention de 1988 se fait elle nettement plus précise. Son article 4 prescrit aux 

États parties d’adopter les mesures nécessaires pour établir leur compétence afin de connaître 

des infractions commises sur son territoire, mais également lorsque « l’infraction a été 

commise à bord d’un navire battant son pavillon »
579

. Aucune disposition similaire n’apparaît 

dans le protocole spécifique au trafic de migrants. Néanmoins, il est important d’ajouter que 

les dispositions de la Convention contre la criminalité transnationale organisée s’appliquent 

mutatis mutandis aux trois protocoles. Or, l’article 15 § 1 de cette convention demande 

instamment aux États d’établir leur compétence « lorsque l’infraction est commise à bord 

d’un navire qui bat son pavillon (...) conformément à son droit interne au moment où ladite 

infraction est commise ». Ainsi, bien que cela n’apparaisse pas de façon apparente au sein du 

Protocole, les États ont bel et bien l’obligation d’établir leur compétence pour connaître des 

trafics illicites ayant lieu à bord des navires battant leur pavillon
580

. 

2) Un rattachement complexe 

158. Un rattachement optionnel. Il ressort très clairement de l’analyse des conventions 

relatives aux trafics illicites qu’il pèse sur les États parties une véritable obligation d’établir 

leur compétence sur le plan pénal pour connaître des actes infractionnels commis à bord de 

leurs navires. Toutefois, il est important de noter que ces textes se font moins directifs lorsque 

l’acte prohibé a été réalisé par le ressortissant d’un État, quel que soit l’espace appréhendé. En 

effet, tant la Convention contre le trafic de stupéfiants que celle sur la criminalité 

transnationale organisée utilisent le verbe « pouvoir » lorsqu’elles demandent aux États 

d’adopter des mesures nécessaires en droit interne pour établir leur compétence à l’encontre 

de leurs nationaux
581

. Autrement dit, un État n’est pas contraint d’exercer sa compétence 

pénale à l’encontre de l’un de ses ressortissants lorsque celui-ci est impliqué dans un trafic 

international tel que défini par les conventions
582

. Il convient d’ajouter que cette faculté 
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laissée à la discrétion des États vaut non seulement pour les nationaux, mais aussi pour toute 

personne privée résidant habituellement sur le territoire national. Ici, les États ne sont pas 

contraints, ce n’est qu’une faculté qui leur est reconnue par les conventions répressives. Par 

ailleurs, la Convention contre la criminalité transnationale organisée reconnaît aux États la 

possibilité d’établir leur compétence lorsque l’infraction est commise à l’encontre de l’un de 

leurs ressortissants
583

. Un État peut donc être amené à juger des citoyens étrangers auteurs 

d’un trafic illicite de migrants, si l’un de ses nationaux est victime d’un tel trafic. 

159. Les infractions commises à bord d’un navire étranger. Sur la base de ces textes 

internationaux, les États sont amenés à étendre leur capacité à intervenir à l’encontre des 

navires étrangers. Aussi, la Convention de 1988 entend donner aux États la possibilité 

d’établir leur compétence « à bord d’un navire contre lequel cette partie a été autorisée à 

prendre des mesures appropriées »
584

. Cette disposition est centrale, puisqu’elle conduit à ce 

que les États parties puissent attraire les membres de bord d’un navire étranger devant leurs 

juridictions internes. Cette faculté reconnue conventionnellement demeure néanmoins 

contrastée en pratique. Le caractère optionnel de cette disposition, cumulé au manque 

d’implication de certains États conduit à ce qu’une minorité d’entre eux ait réellement intégré 

cette possibilité au sein de leur droit interne respectif
585

. Il en résulte des situations 

potentiellement conflictuelles dans lesquelles un navire étatique intervient contre un navire 

privé étranger suspecté de se livrer au trafic de stupéfiants, mais n’est pas compétent pour 

traduire les membres de bord devant ses juridictions répressives internes
586

. En ce qui 

concerne le trafic illicite de migrants, cette faculté n’est pas expressément reconnue par le 

Protocole. Toutefois, à la lecture de l’article 15 § 2 c) de la Convention contre la criminalité 

transnationale organisée, il est tout à fait possible qu’un État puisse être amené à traduire les 
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personnes appréhendées en mer à bord d’un navire étranger devant ses juridictions 

nationales
587

. 

Paragraphe 3: Des actes assimilables au terrorisme maritime 

160. La CNUDM ne traite pas directement des actes de terrorisme. Aucune occurrence de 

ce terme ne se retrouve dans le corps de texte. Cette absence s’explique en raison des 

difficultés qu’éprouvent les États à appréhender juridiquement ce phénomène criminel. Aussi, 

la définition – par le droit conventionnel - des actes assimilables au terrorisme est le fruit 

d’une construction graduelle (A) qui s’est progressivement axée spécifiquement autour des 

actes commis dans l’espace maritime (B). 

A. Le terrorisme saisi par le droit international 

161. L’appréhension du terrorisme par le droit international est rendue délicate par les 

importantes divergences qui existent entre les États sur sa définition (1). Ces obstacles se 

manifestent de la même manière lorsque ces actes ont été réalisés en mer (2). 

1) Les contours étriqués du terrorisme international 

162. Approche doctrinale du terrorisme international. La relation entre le droit pénal, 

fondé sur un principe de légalité, et une notion aussi insaisissable juridiquement que le 

terrorisme, pourrait être qualifiée de « liaison dangereuse »
588

. Ce constat est d’autant plus 

parlant à l’échelle internationale. En effet, la prise en compte de ce phénomène criminel par 

une norme conventionnelle se heurte à plusieurs obstacles importants. D’une part, il convient 

de relever que les actes de terrorisme sont longtemps restés le fruit de considérations 

essentiellement internes. Au fil du temps, cette activité a connu une « internationalisation 

croissante »
589

 qui a atteint son paroxysme dans les évènements dramatiques du 11 septembre 

2001. D’autre part, il importe de relever que la notion de terrorisme vogue dans un flou 

terminologique relativement complexe. Elle se situe aux confins de nombreuses « notions 
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voisines, telles que la violence ou l’assassinat politiques, la guérilla ou l’anarchisme » 

rendant délicate sa définition par le droit
590

. Face à ces difficultés conceptuelles et 

sémantiques, la doctrine juridique s’est efforcée à de nombreuses reprises de délimiter les 

contours incertains de cette notion fuyante. Dans son dictionnaire de droit international 

public, le professeur Salmon identifie le terrorisme en tant que « fait illicite de violence grave 

commis par un individu, agissant à titre individuel ou avec l’approbation, l’encouragement, 

la tolérance, ou le soutien d’un État, contre des personnes ou des biens, dans la poursuite 

d’un objectif idéologique, et susceptible de mettre en danger la paix et la sécurité 

internationale »
591

. Plusieurs autres propositions ont été émises par différents auteurs, dans le 

but de développer et d’affiner cette définition
592

. Dans cette myriade d’analyses doctrinales, il 

est néanmoins possible de dégager certains éléments communs à cette activité criminelle. Le 

terrorisme international semble se caractériser par l’accomplissement d’actes de violence 

protéiformes accomplis de façon intentionnelle. Ces actes disposent d’une finalité particulière, 

en ce sens qu’ils surpassent les personnes qui en sont victimes. Ils cherchent davantage à 

impacter la société dans son ensemble et ce, afin de semer le chaos et la terreur à l’ensemble 

de ses membres
593

. 
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163. Approche conventionnelle du terrorisme international. Alors que les positions 

doctrinales semblent, dans une certaine mesure, converger vers des éléments communs, la 

concrétisation de cette définition au sein d’une norme conventionnelle s’avère plus délicate. 

Ces difficultés s’expliquent en particulier par les dissensions entre les États en ce qui 

concerne l’interprétation des considérations qui servent de motifs à l’acte en lui-même. 

Comme le dévoile le professeur Sorel, « si on semble d’accord sur la méthode (usage 

indiscriminé de la violence), sur la qualification de l’acte (nonobstant la question plus précise 

de la qualification du aime et de sa sanction, mais il s’agira toujours d’un acte criminel 

considéré comme grave), sur ses conséquences (graves dommages matériels et humains 

publics ou privés), sur son objectif (créer la terreur en dissociant la victime et la cible, ce qui 

revient à la notion de violence indiscriminée), il reste le désaccord sur ses causes, autrement 

dit sur sa motivation ou sa légitimation, et donc sur la qualification de ses auteurs »
594

. 

Confrontée à une impossible définition du terrorisme, la communauté internationale a recours 

à une technique juridique particulière pour se saisir de ce phénomène criminel. Plutôt que de 

se hasarder à définir globalement une notion aussi complexe et impénétrable, les conventions 

internationales développent une approche dite sectorielle
595

. Elles cherchent non pas à 

interdire le terrorisme international dans son ensemble, mais seulement certains de ses 

aspects. Elles concernent par exemple certains biens considérés comme vulnérables, du fait de 

leur présence dans un environnement international (aéronefs, navires, plates-formes fixes)
596

, 

ou visent des activités illicites particulières (le financement des activités terroristes, la prise 

d’otage, les attaques à l’explosif)
597

. Toutes ces conventions frappent d’illicéité un ensemble 

de comportements spécifiques à leurs thématiques respectives, que les États s’engagent à 

traduire en droit interne
598

. Dès lors, même si ces textes internationaux ne prévoient pas une 
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définition générale du terrorisme international, elles établissent une pluralité de normes de 

comportement qui ont trait à une partie de ce phénomène criminel. L’absence de définition 

claire de ce qui est entendu comme le terrorisme international ne se traduit pas par un défaut 

de prise en charge par le droit. C’est cette approche qui est retenue pour les actes de 

terrorisme accomplis sur l’espace maritime. 

2) La spécificité du terrorisme maritime  

164. Terrorisme et piraterie maritime. Bien que la CNUDM n’évoque pas directement le 

terrorisme maritime, les compétences qu’elle octroie aux États sont susceptibles de s’exercer 

pour prévenir de tels faits. S’agissant par exemple des actes de terrorisme ciblant les plates-

formes offshore, la CNUDM est susceptible de constituer une base juridique potentielle pour 

justifier l’intervention d’un État contre un navire étranger
599

. Il en va de même pour les actes 

perpétrés dans les eaux territoriales contre lesquels l’État côtier peut exercer son droit de 

protection. Pour autant, cette convention souffre de certaines lacunes en matière de répression. 

Elle ne se confronte pas de façon frontale à cette problématique, ce qui conduit bien souvent à 

l’extrapolation des dispositions relatives à la piraterie maritime pour tenter de les rendre 

applicables aux actes assimilés au terrorisme. Tel qu’il l’a été évoqué précédemment, la 

principale distinction entre ces deux menaces réside dans l’interprétation des « fins privées » 

de l’article 101
600

. Selon une partie de la doctrine, cette expression doit être analysée dans une 

perspective téléologique, opposant la finalité privée de la piraterie et la visée déstabilisatrice 

du terrorisme sur le plan politique 
601

. Pour d’autres, la notion de finalité privée doit être 

opposée à une finalité publique, qui correspond à la situation dans laquelle un acte de violence 

est réalisé avec l’aval d’une autorité publique, comme c’est le cas dans un contexte de guerre 

civile par exemple
602

. Dans cette conception, il est possible de recourir au régime instauré par 
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la CNUDM contre la piraterie maritime pour réprimer des actes terroristes accomplis en mer. 

Néanmoins, si cette assimilation peut sembler fondée juridiquement, elle se montre moins 

opérante sur le plan pratique. Tel que le précise Françoise Odier, la piraterie « est conçue de 

façon si restrictive par la CMB que le terrorisme tel qu’il se développe ne pouvait plus faire 

l’objet de sanction dans le cadre du droit de la mer »
603

. Le champ d’application 

géographique de la piraterie au sens de la CNUDM ainsi que les exigences matérielles 

inhérentes à cet acte (exigence de deux navires impliqués par exemple) limitent 

considérablement les possibilités d’appliquer son régime aux actes de terrorisme maritime
604

. 

Ainsi, l’extrapolation du régime spécifique à la piraterie maritime pour réprimer ces actes 

semble envisageable, mais contre-productive. Il convient alors d’admettre que les seules 

dispositions de la CNUDM sont insuffisantes pour répondre efficacement à la menace 

incarnée par les actes de terrorisme maritime. 

165. Une construction en réaction. Cette zone de flottement entre la piraterie et le 

terrorisme maritime s’est amplifiée en se confrontant à des situations factuelles concrètes. 

Deux affaires ont mis en lumière le déficit de normes internationales pour faire face à des 

assaillants terroristes. La première affaire marquante est celle du paquebot italien Achille 

Lauro, détourné en 1985 par des membres du Front de Libération de la Palestine. Les 

membres du bord ainsi que les passagers sont pris en otage, et l’un d’entre eux, ressortissant 

américain, est jeté par-dessus bord. Au-delà du fort émoi qu’a fait naître cet évènement au 

sein de la communauté internationale, le besoin de parvenir à une coopération plus accrue, 

afin de se prémunir contre les actes de terrorisme accomplis en mer, s’est renforcé
605

. Cette 

affaire a particulièrement pointé l’inadéquation de la transposition du régime de la piraterie 

pour se confronter au terrorisme maritime. En effet, dans la situation d’espèce, l’exigence 
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« two ships requirement » n’est clairement pas remplie, puisque les actes criminels sont 

commis par des individus déjà présents à bord du navire. Le régime de la piraterie y est donc 

inapplicable
606

. Le droit international est intervenu en réaction à cet incident, qui a joué le rôle 

de catalyseur dans l’élaboration de la Convention pour la répression d’actes illicites contre la 

sécurité de la navigation maritime (dite Convention SUA) et son Protocole spécifique aux 

plates-formes fixes en 1988
607

. Ce texte s’est efforcé de combler les lacunes du droit 

international concernant les actes de violence perpétrés à bord et contre les navires
608

. 

Toutefois, le cadre SUA 1988 a fait lui-même preuve de défaillances, expliquées en grande 

partie par la nature protéiforme des actes de terrorisme. La nécessité d’adapter le cadre 

international s’est confirmée à la suite de l’affaire du navire So San dont les faits ont déjà été 

rappelés précédemment
609

. Le trafic d’armes biologiques, chimiques et nucléaires est alors 

apparu comme un corollaire du terrorisme international
610

 qui, pour être combattu, doit 

intégrer le cadre normatif international initié par la Convention SUA. Les Protocoles SUA 

2005
611

 ont par suite été adoptés afin de mettre à jour le droit international et l’adapter à 

l’évolution des menaces. Ce qui ressort ici, c’est bel et bien le caractère « post-

catastrophe »
612

 du droit international, qui « ne se soucie guère de situations virtuelles et 

n’anticipe pas sur leur développement, mais s’efforce de répondre aux problèmes du moment 

en projetant ses solutions dans l’avenir »
613

. La communauté internationale ne peut être 

toujours ancrée dans l’anticipation et se faire oracle, ou même eschatologue, des dangers 

futurs. Du reste, il est intéressant d’observer que la communauté internationale fait preuve 

d’une capacité de réaction intéressante pour s’en accommoder et s’y confronter. 
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B. Une appréhension large des actes rattachables au terrorisme maritime 

166. Le terrorisme maritime tel que perçu par le droit international ne se limite pas qu’aux 

actes violents accomplis à bord ou contre un navire (1). Il intègre une dimension plus large en 

prenant en compte la lutte contre le trafic d’armes biologiques, chimiques et nucléaires (2). 

1) L’infraction de terrorisme maritime  

167. Les infractions définies par la Convention SUA. La Convention SUA évoque la 

notion de terrorisme dès son préambule, mais ne la définit pas plus amplement. Elle fait le 

choix de se concentrer sur les actes illicites dirigés contre la sécurité de la navigation qui 

« compromettent la sécurité des personnes et des biens, gênent sérieusement l’exploitation 

des services maritimes et minent la confiance des peuples du monde ». Ce sont ces actes qui 

constituent le cœur des développements de la Convention. L’article 3 adopte une approche 

similaire à celle adoptée en matière de lutte contre le trafic de stupéfiants. Ainsi, pour définir 

les actes matériels constitutifs d’une infraction assimilable au terrorisme maritime, elle 

procède par énumération. La convention recense à ce titre plusieurs comportements à prohiber 

comme, par exemple, les violences faites à l’encontre des membres du bord, les actes qui 

visent à endommager le navire et sa cargaison, et de façon plus générale toutes les actions 

s’attachant à perturber la sécurité de la navigation du navire
614

. Tous ces actes infractionnels 

doivent comporter un élément moral, puisque la Convention indique qu’ils doivent avoir été 

accomplis « illicitement et intentionnellement ». De surcroît, les simples blessures ou celles 

qui conduisent au décès d’une personne et qui sont réalisées en connexité avec les infractions 

précitées sont également passibles d’une sanction pénale. Au surplus, il est précisé que la 

tentative, l’incitation, la complicité ainsi que la menace doivent être incriminées dans l’ordre 

juridique des États parties, qui se doivent par ailleurs d’adopter « des peines appropriées qui 
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sa cargaison des dommages qui sont de nature à compromettre la sécurité de la navigation du navire; ou d) 
place ou fait placer sur un navire, par quelque moyen que ce soit, un dispositif ou une substance propre à 
détruire le navire ou à causer au navire ou à sa cargaison des dommages qui compromettent ou sont de nature 
à compromettre la sécurité de la navigation du navire; ou e) détruit ou endommage gravement des installations 
ou services de navigation maritime ou en perturbe gravement le fonctionnement, si l’un de ces actes est de 
nature à compromettre la sécurité de la navigation d’un navire; ou f) communique une information qu’elle sait 
être fausse et, de ce fait, compromet la sécurité de la navigation d’un navire; ou g) blesse ou tue toute 
personne, lorsque ces faits présentent un lien de connexité avec l’une des infractions prévues aux al. a) à f), que 
celle-ci ait été commise ou tentée ». 



153 

prennent en considération la nature grave de ces infractions »
615

. Tous ces éléments se 

retrouvent dans le Protocole à la convention SUA spécifique aux plates-formes fixes. Le cadre 

mis en œuvre par le cadre SUA 1988 est donc particulièrement étayé. Il s’inscrit dans une 

dimension répressive affirmée en définissant avec précision un large éventail d’infractions 

assimilables au terrorisme maritime tout en cernant avec une grande acuité l’espace de 

commission de ces infractions.  

168. Les apports de la Convention SUA. Il résulte des dispositions susmentionnées qu’un 

soin tout particulier a été apporté par les rédacteurs de la Convention pour ne pas reproduire 

les mêmes errements juridiques qu’en matière de piraterie maritime. Il y a lieu de relever dans 

un premier temps que l’exigence dite de « two ships requirement » n’est pas maintenue
616

. 

Cela atteste d’une prise en compte du modus operandi des auteurs d’actes terroristes, qui sont 

susceptibles d’accomplir leurs méfaits en se faisant passer pour des membres du bord, ou 

encore pour de simples passagers comme ce fut le cas dans l’affaire Achille Lauro. Par 

ailleurs, le champ d’application géographique de cette convention est nettement plus étendu 

qu’en matière de piraterie. Dans une formulation pour le moins alambiquée, l’article 4 énonce 

que la Convention s’applique « si le navire navigue ou (…) doit naviguer dans des eaux, à 

travers des eaux ou en provenance d’eaux situées au-delà de la limite extérieure de la mer 

territoriale d’un seul État ». Par cette assertion, la Convention étend le champ de commission 

de l’infraction tant aux eaux territoriales qu’à la zone économique exclusive et ne se contente 

pas de la circonscription hauturière inhérente aux actes de piraterie maritime
617

. D’ailleurs, 

une disposition particulière enjoint les États parties à établir leur compétence pour les faits 

perpétrés à bord des navires qui exhibent leur pavillon et à l’intérieur de leur mer 

territoriale
618

. Enfin, cette convention ne contient aucune évocation claire des motivations des 
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 Article 5 de la Convention SUA. 
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 S. L. HODGKINSON, « The governing international law on maritime piracy », op. cit., p. 29. Voir ég. T. M. 
SITTNICK, « State responsibility and maritime terrorism in the strait of Malacca : persuading indonesia and 
Malaysia to take additional steps to secure the strait », PacRimLPolyJno, vol. 14, n°3, 2005, p. 760. 
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 K. SAIFUL, « The rise and fall of the international law of maritime terrorism : the ghost of piracy is still 
hunting ! », NZULR, vol. 26, 2014, p. 97 : « The application of SUA Convention is not confined to the high seas or 
the exclusive economic zone, but is applicable if any incident happens in territorial or archipelagic waters ». Voir 
ég. R. C. BECKMAN, « The 1988 SUA Convention and 2005 SUA Protocol : Tools to Combat Piracy, Armed 
Robbery and Maritime Terrorism », in R. HERBERT-BURNS, S. BATEMAN & P. LEHR, Lloyd’s MIU Handbook of 
Maritime Security, éd. CRC Press, 2009, p. 187. Voir ég. Y. TANAKA, The international Law of the Sea, op. cit., p. 
389.  
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 Article 6 de la Convention SUA : « Tout État Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 
aux fins de connaître des infractions prévues à l’art. 3 quand l’infraction est commise : a) à l’encontre ou à bord 
d’un navire battant, au moment de la perpétration de l’infraction, le pavillon de cet État; ou b) sur le territoire 
de cet État, y compris sa mer territoriale ». 
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auteurs de tels actes
619

. Procédant ainsi, la Convention cherche à couvrir l’ensemble des actes 

de violence accomplis en mer, que leurs auteurs agissent à des fins personnelles, politiques, 

voire théologiques. Ainsi, lorsqu’un acte de violence est perpétré en haute mer et à des fins 

privées, le régime de la piraterie de la CNUDM est amené à s’appliquer. Pour les autres cas, 

les dispositions de la Convention SUA seront plus opportunes. 

2) Le rattachement des actes de prolifération au terrorisme maritime 

169. Le navire en tant que menace. L’appréhension in extenso par la Convention SUA 

des activités assimilables au terrorisme maritime n’est cependant suffisante pour rendre 

compte de la pluralité des menaces que ce phénomène recouvre. C’est donc sur initiative de 

l’organisation maritime internationale que s’est amorcé l’amendement de ce cadre SUA 1988, 

afin de le rendre plus en phase avec les dangers contemporains, et en particulier la 

prolifération d’armes de destruction massive
620

. Deux protocoles additionnels ont ainsi été 

adoptés, l’un spécifique à la Convention, l’autre concernant le Protocole sur les plates-formes 

fixes
621

. Dès son préambule, le Protocole relatif à la Convention rappelle le besoin impérieux 

pour la communauté internationale de « combattre le terrorisme sous toutes ses formes et 

dans toutes ses manifestations ». Pour parvenir à cet objectif, l’article 4 du Protocole de 2005 

modifie l’article 3 de la Convention SUA dédié aux infractions en y ajoutant un article 3bis. 

Ce nouvel article complète l’ancien, d’une part en élargissant le champ des actes de violence 

rattachables au terrorisme maritime, et d’autre part en intégrant la prolifération des ADM
622

. 

En premier lieu, le Protocole à la Convention vise toutes les situations dans lesquelles le 

navire peut être employé en tant qu’arme
623

. Ce mode d’utilisation des navires à des fins 
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 R. CHURCHILL, « The piracy provisions of the UN Convention on the law of the sea – fit for purpose? », op. 
cit., p. 22 : « most political acts of violence against ships would be offences under the SUA Convention as the 
latter has no ‘private ends’ or similar requirement. ». Voir ég. M. Z. KULYK, « Piracy, hijacking, and armed 
robbery against ships », op. cit., p. 404-405 : « at the same time it is well recognized that the SUA convention 
1988 remedies some of UNCLOS lacunas. It eliminates the need to differentiate between the motives of the 
attackers thus directly allowing prosecution in situations when qualification of piracy is challenged on the 
grounds of determination of private ends ». 
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 OMI / Rés. A.924(22), « Examen des mesures et procédures visant à prévenir les actes de terrorisme qui 
compromettent la sûreté des passagers et des équipages et la sécurité des navires », 20 novembre 2001. 
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 Protocole à la convention du 10 mars 1988 pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-
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 A. BIAD, « La lutte contre le trafic des armes de destruction massive par mer », ADMer, T. 9, 2004, p. 208 : 
« L’idée de criminaliser le transport maritime d’ADM dans le cadre de la Convention SUA vise non seulement les 
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désormais deux aspects : l’anti-terrorisme et ce qui est nouveau l’anti-prolifération ». 
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 S. D. MACDONALD, « The SUA protocol : a critical reflection », JMLC, vol. 28, 2013, p. 502-503 : « The first set 
of additional offences largely addresses the use of a ship as a weapon, a direct response to the events of 9/11 ». 



155 

funestes n’est pas particulièrement récent. Il faut citer par exemple les brûlots, des navires 

incendiaires qui ont fait florès au cours des batailles navales du XVIIème siècle. Le Protocole 

s’inscrit dans une perspective plus générale et contemporaine. Il vise tout particulièrement 

l’utilisation du navire de manière à provoquer la mort ou à engendrer des dommages corporels 

et matériels, mais également le déversement de substances dangereuses (dont les armes 

biologiques, chimiques et nucléaires dites « armes BCN ») contre ou à bord d’un navire. 

Comme pour la Convention, il est précisé que ces actes doivent être accomplis « illicitement 

et délibérément ». Néanmoins, ce Protocole présente une évolution majeure, puisqu’il 

mentionne explicitement les motivations du crime. Il est précisé que ces infractions doivent 

avoir pour objectif d’« intimider une population ou à contraindre un gouvernement ou une 

organisation internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque », 

expression déjà mentionnée dans d’autres conventions antiterroristes antérieures
624

. Une réelle 

clarification est donc apportée sur la finalité du terrorisme, qui s’entend comme une volonté 

d’exercer une forme de coercition sur un organe politique
625

.  

170. La répression du transport d’arme BCN. La seconde facette du Protocole à la 

Convention SUA réside dans son appréhension du transport d’armes BCN. Son article 2 § 1 

d) définit ce type d’arme. Il évoque en particulier les agents biologiques ainsi que les produits 

chimiques qui les composent. Cette définition demeure critiquée par une partie de la doctrine, 

qui lui reproche son manque de clarté et de nuance
626

. Outre le déversement à bord ou contre 

un navire d’armes BCN sus-évoqué, le Protocole à la Convention interdit de façon générale le 

transport de ces armes. Cette interdiction générique est assortie de nombreuses précisions. En 

effet, le Protocole incrimine le transport d’explosifs et de matières radioactives « destinées à 

provoquer ou menace de provoquer la mort, des dommages corporels ou matériels 

graves »
627

. Cette prohibition générale inclut aussi le transport de produits et de technologies 

facilitant l’utilisation ou la conception des armes BCN, sauf dans les cas où le transport a été 
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 Article 2 de la Convention internationale pour la répression du financement du terrorisme, adoptée par 
l’assemblée générale des Nations Unies, 9 décembre 1999. Ég. Article 4 § 5 du Protocole à la Convention SUA 
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accompli sur la base du traité sur la non-prolifération
628

. Il est important de relever que pour 

ces normes de comportement, le Protocole à la Convention maintient l’exigence du caractère 

intentionnel de l’acte prohibé, mais en supprime les motivations. Ainsi, le transport d’ADM 

est condamnable même lorsqu’il ne s’inscrit pas dans une volonté de tourmenter les 

populations et d’assujettir les autorités gouvernantes. À nouveau ici, la tentative, la 

complicité, l’organisation et la participation doivent faire l’objet de sanctions par les États 

parties
629

. Enfin, le Protocole à la Convention introduit une infraction plus transversale, 

prohibant le transport à bord d’un navire toute personne ayant commise un acte prohibé selon 

la Convention et le Protocole SUA de 1988, les deux protocoles de 2005, ou les conventions 

antiterroristes mentionnées en annexe
630

. En somme, ce cadre SUA 2005 se présente comme 

une mise à jour bienvenue de celui de 1988. Il élargit de façon importante le champ 

infractionnel des actes assimilables au terrorisme maritime afin de rendre le droit, tant 

national qu’international, plus en phase avec la contemporanéité des menaces. 

 

 

 

 

171. Conclusion du Chapitre. Les conventions répressives constituent un complément 

bienvenu aux dispositions de la CNUDM. Elles se focalisent avant tout sur les activités elles-

mêmes, et frappent d’interdit - à l’échelle internationale - un ensemble de comportements 

précisément identifiés que les États parties s’engagent à sanctionner en interne. Cette 

internationalisation de la réprobation est toutefois loin d’être homogène. Comme le relève très 

justement le professeur Massé lequel « les figures de l’internationalisation sont (…) 

extrêmement variables ; le mouvement se manifeste dans des directions du moins divergentes, 

à tel point qu’il est difficile de conceptualiser tout ce qui est abordé (…) comme relevant d’un 

même objet de recherche »
631

. Cette constatation s’avère des plus opportunes lorsqu’elle est 

                                                           
628

 Article 5 du Protocole à la Convention introduisant un article 3bis 2). Voir ég. H. TUERK, « Combating 
terrorism at sea – the suppression of unlawful acts against the safety of maritime navigation », op. cit., p. 360. 
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 Article 7 du Protocole à la Convention introduisant un article 3quater. 
630

 Article 6 du Protocole à la Convention introduisant un article 3ter. Voir ég. Article 7 du Protocole à la 
Convention introduisant une annexe à la Convention SUA. 
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 M. MASSÉ, « Des figures asymétriques de l’internationalisation du droit pénal », RSC, 2006, p. 755. 
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appliquée de façon spécifique aux menaces à la sûreté maritime portées à l’étude. Certaines 

conventions cherchent plus à encadrer qu’à interdire des activités réalisées en mer, comme 

c’est le cas des textes dédiés aux atteintes à l’environnement. D’autres conventions se 

singularisent par leur finalité pénale marquée, mais ne se réfèrent au lieu de commission que 

de façon indirecte, comme c’est le cas des textes relatifs aux trafics illicites. Seules les 

conventions spécifiques au terrorisme maritime, et dans une moindre mesure la convention 

MARPOL, s’imprègnent pleinement du contexte maritime de commission de l’acte 

infractionnel dans l’établissement de la norme de comportement. En dépit de ces variations, il 

est apparent qu’il s’établit à l’échelle internationale un socle d’incriminations communes qui 

servent d’appui à la coopération pénale interétatique, afin de parvenir à une répression 

efficace contre les activités illicites transnationales. 
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Chapitre 2 – L’internationalisation de la répression 

172. L’internationalisation en matière pénale ne se limite pas qu’à la seule réprobation d’un 

ensemble d’actes définis et frappés d’illicéité par une norme conventionnelle. Elle contribue 

aussi à organiser la répression des actes illicites transnationaux entre les États. Toutefois, 

compte tenu du contexte maritime des activités portées à l’étude, cette coopération doit non 

seulement porter sur le plan pénal, mais également sur le plan maritime. Les États doivent 

nécessairement bénéficier de droits d’intervention additionnels pour pouvoir assurer une 

répression efficace des actes prohibés perpétrés dans cet espace. À ce titre, il y a lieu de 

rappeler que les règles relatives à l’utilisation de l’espace maritime telles que codifiées par la 

CNUDM ne constituent en rien un corps juridique statique. Bien au contraire, elles sont 

amenées à évoluer pour s’adapter aux usages dont cet espace fait l’objet. Preuve il en est, 

l’article 110 venant fixer les situations dans lesquelles un État est susceptible d’interférer à 

l’exclusivité pavillonnaire par l’exercice du droit de visite n’est pas limitatif. Une brèche est 

ouverte par la présence de la phrase « sauf dans les cas où l’intervention procède de pouvoirs 

conférés par un traité ». Les conventions répressives sont donc amenées à offrir aux États de 

nouvelles possibilités d’interférer avec le principe d’exclusivité de l’État du pavillon et de 

contrôler les navires étrangers suspectés de se livrer à un acte répréhensible (Section 1). Cette 

coopération sur le plan maritime est parachevée par des dispositions de droit pénal procédural 

par lesquels les États sont amenés à se prêter assistance pour assurer une répression effective 

des individus interpellés en mer (Section 2). 

Section 1 – L’extension des droits d’intervention en mer 

173. La CNUDM reconnaît aux États différentes possibilités d’interférer à l’exclusivité 

pavillonnaire lorsqu’un navire est suspecté de se livrer à certaines activités identifiées. Les 

conventions répressives élargissent le spectre des situations dans lesquelles un État est 

susceptible d’intervenir. Toutefois, ces interférences ne comportent pas la même intensité. 

Certaines conventions prévoient des possibilités d’intervention extrêmement restreintes 

(Paragraphe 1), tandis que d’autres intègrent des procédés novateurs en vue de faciliter les 

possibilités d’intervention contre les navires qui affichent un pavillon étranger (Paragraphe 

2). 
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Paragraphe 1 : Des droits d’intervention restreints 

174. Les modalités d’intervention à l’encontre d’un navire étranger, instaurées par les 

conventions répressives, demeurent marquées par l’influence de la CNUDM. Elles se calquent 

sur les modèles d’interférence à l’exclusivité de l’État du pavillon introduits par la 

Convention de 1982 (A), et empruntent mêmement le lexique propre à l’intervention en mer 

(B). 

A. Deux modèles d’intervention 

175. Les différentes conventions répressives offrent aux États la possibilité de s’employer 

contre les navires qui possèdent un pavillon étranger, soit à l’initiative de l’État du pavillon 

(1), soit à l’initiative d’un État tiers qui pour intervenir doit y avoir été préalablement habilité 

(2). 

1) Une intervention à l’initiative de l’État du pavillon 

176. La prévalence pavillonnaire. Tel qu’il l’a été précédemment évoqué, le principe 

d’exclusivité de l’État du pavillon sur ses navires induit que la coopération dans la lutte contre 

les activités illicites repose essentiellement sur les épaules de ce dernier
632

. Ce mode de 

fonctionnement trouve son exemple topique au sein de l’article 108 de la CNUDM relatif au 

trafic de stupéfiants. Cet article introduit une coopération l’initiative de l’État du pavillon 

mais qui se trouve relativement inefficace en pratique. En effet, il accorde à l’État de 

rattachement le monopole exclusif du déclenchement des actions menées contre son navire. 

Or, c’est un truisme de dire que les autorités pavillonnaires ne bénéficient pas d’un don 

d’ubiquité. Elles ne peuvent contrôler, en même temps, l’activité de tous les navires qui 

portent leur étendard en mer. Ce mode de coopération paraît alors plutôt limité sur le plan 

pratique. Cependant, bien que ce mode de coopération ne soit pleinement satisfaisant dans une 

logique opérationnelle, il est reproduit dans certaines conventions répressives. L’exemple le 

plus évocateur est sans nul doute celui de l’article 17 § 2 de la Convention de Vienne de 1988 

qui traite également du trafic de stupéfiants. S’il ne se calque pas au mot près aux dispositions 

de la CNUDM, il reprend son idée essentielle, à savoir que lorsqu’un État pressent qu’un de 
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ses navires se livre au trafic de stupéfiants, il peut « demander aux autres parties de l’aider à 

mettre fin à cette utilisation »
633

. Ce type de disposition initialement limitée au trafic de 

stupéfiants est également repris dans les conventions dédiées au trafic de migrants ainsi 

qu’aux actes assimilables au terrorisme maritime
634

. C’est aussi le cas dans des conventions 

qui ne sont pas tout à fait des instruments de droit pénal international, comme par exemple les 

textes internationaux consacrés à la pêche. Ce mode de coopération se retrouve dans le cadre 

spécifique des organisations de gestion des pêcheries
635

. Il existe pourtant quelques variantes 

selon les conventions. C’est le cas du Protocole à la Convention SUA de 2005 qui intègre des 

situations plus générales, en prévoyant notamment que ce mode de coopération peut être initié 

par un État chaque fois qu’un navire battant son pavillon est concerné (qu’il soit l’objet de 

l’attaque ou bien l’auteur)
636

. Bien que ce mode de coopération ait le mérite d’impliquer l’État 

du pavillon dans le processus coopératif, il reste d’une importance limitée. Les mêmes 

critiques que celles formulées à l’encontre de l’article 108 de la CNUDM sont réitérables ici. 

En particulier, il est avéré que si l’État du pavillon n’assure aucun contrôle sur son navire ou 

ne dispose d’aucun moyen de contrôler les activités menées à bord - en bref, s’il n’est pas 

impliqué - ce mode de coopération restera lettre morte.  

177. Une demande d’assistance. En dépit des limites apparentes de ce mode coopération à 

initiative pavillonnaire, les différentes conventions répressives contribuent à lui donner une 

teneur supplémentaire. Tout particulièrement, elles spécifient les conséquences juridiques 

qu’emporte la formulation par un État du pavillon d’une telle demande. En effet, l’article 108 

de la CNUDM se borne à mentionner que l’État du pavillon « peut demander la coopération 

d’autres États pour mettre fin à ce trafic ». Ainsi, il n’est aucunement fait mention d’une 

quelconque obligation qui pèserait sur les États sollicités. Il ne s’agit que d’une simple 

possibilité accordée à l’État de rattachement. Cette tournure permissive est corrigée par 

certaines conventions répressives. D’emblée, il apparaît qu’elles adoptent une tonalité plus 
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impérative. Elles énoncent que les États contactés « fournissent »
637

, ou « mettent en 

œuvre »
638

 cette assistance. En conséquence, si la possibilité pour un État pavillonnaire de 

formuler une telle demande est laissée à sa libre discrétion, celle-ci, lorsqu’elle est réellement 

effectuée, doit être suivie d’effets pour son destinataire
639

. Autrement dit, les autorités 

étatiques qui ont été contactées par un de leurs homologues étrangers ne peuvent - en principe 

- se dérober et refuser d’intervenir. En revanche, une exception est prévue au cas où l’État 

saisi ne possède pas de moyens suffisants pour permettre cette intervention. Dans tous les cas, 

les conventions montrent bien que la requête formulée par l’autorité pavillonnaire peut 

entraîner de véritables conséquences juridiques
640

. L’État requis qui ne se conformerait à la 

demande devra rendre de compte de son inaction, et ainsi justifier d’une impossibilité ou d’un 

manque manifeste de moyen pouvant excuser sa léthargie. Du reste, pour donner suite à 

l’intervention, l’État du pavillon demeure prédominant. C’est ce que relève Efthymios 

Papastavridis, selon lequel l’article 17§ 2 de la Convention de Vienne vise uniquement la 

demande d’assistance, sans faire de référence à la compétence normative de l’État 

intervenant
641

. C’est donc à l’État du pavillon qu’il revient de juger les personnes suspectées 

d’une telle activité. Cette méthode de coopération n’est peut-être pas la plus efficace puisque 

son fonctionnement est conditionné par la bonne volonté d’États pavillonnaires dont le zèle, 

autant que les moyens de contrôle, fluctue. En revanche, il faut noter l’apport des conventions 

répressives qui permettent de doter ce mode de coopération d’une véritable substance. Ces 

dernières apportent des précisions notables et étendent les modalités de coopération en mer. 
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2) Une intervention à l’initiative d’un État tiers 

178. Une possibilité d’interférer à l’exclusivité. Les possibilités d’interférer à 

l’exclusivité de l’État du pavillon sont limitées à cinq situations détaillées par la CNUDM
642

. 

Suivant une approche sectorielle, les conventions multilatérales répressives sont intervenues 

pour ouvrir ces facultés d’intervention à bord des navires étrangers, mais en tentant 

parallèlement de ne pas trop écorner le principe d’exclusivité pavillonnaire. C’est ce qu’il 

ressort notamment de l’article 17 § 3 de la Convention de Vienne. Cet article pousse plus loin 

le cadre de coopération prévue par les règles de la CNUDM en matière de lutte contre le trafic 

de stupéfiants. À ce titre, il est est reconnu par la doctrine juridique comme une véritable 

innovation
643

. Ses dispositions octroient aux États parties la possibilité d’intervenir à la suite 

d’une requête d’un État tiers et non uniquement sur la base d’une demande d’assistance 

émanant d’une autorité pavillonnaire. Ce faisant, elles suivent la méthode de l’article 110 de 

la CNUDM, qui laisse aux États soupçonneux envers un navire le bénéfice du déclenchement 

de l’intervention. Néanmoins, contrairement à ce que prévoit l’article 110, toute intervention 

reste ici subordonnée au consentement préalable de l’État de rattachement. D’une manière 

générale, l’action menée contre un navire étranger suit la procédure suivante. Un État peut, 

lorsqu’un faisceau d’indices concordants lui indique qu’un navire se livre à un trafic de 

stupéfiants, demander à l’autorité pavillonnaire de lui confirmer l’immatriculation du navire. 

Une fois cette confirmation reçue, l’autorité intervenante peut requérir de procéder à une 

intervention directe à l’encontre de ce navire, en montant à bord. Il semble par ailleurs que la 

confirmation préalable de l’immatriculation constitue une condition nécessaire au bon 

déroulement du processus d’intervention
644

. Ce mode de coopération n’est pas limité au trafic 

de stupéfiants, il existe également dans les autres conventions internationales répressives
645

. À 

nouveau, il est important d’indiquer que dans ces textes, l’intervention demeure soumise à 

l’aval de l’État de rattachement, prérequis indispensable à toute intervention. Lorsque celui-ci 
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oppose une vis inertiae à la demande d’un État tiers, aucune action n’est possible. Il faut 

ajouter que les mesures réalisables postérieurement à l’intervention sont détaillées avec plus 

ou moins de précisions. L’analyse des conventions laisse envisager qu’au minimum 

l’arraisonnement et la visite du navire peuvent être effectuées par l’intervenant
646

.  

179. Le développement des mécanismes d’intervention. Il transparaît de ces dispositions 

la volonté que la coopération ne soit pas uniquement fondée sur la seule initiative de l’État du 

pavillon. Ces conventions cherchent à étendre les possibilités d’intervention aux navires 

d’États présents dans les eaux internationales et qui laissent entrevoir d’une réelle intention 

d’agir contre les actes illicites transnationaux. C’est d’ailleurs pourquoi ces conventions 

accordent un soin particulier à détailler les modalités de déroulement de la coopération, 

lesquelles sont dans une large mesure absentes de la CNUDM. Elles apportent des précisions 

bienvenues sur la manière dont les échanges entre les deux parties doivent être diligentés. À 

ce titre, elles prévoient que le consentement de l’État du pavillon se doit d’être donné « sans 

retard »
647

 par l’État saisi. Pour ce faire, certaines conventions ajoutent que des autorités 

nationales doivent être désignées dans chaque État partie, afin de recevoir les requêtes 

d’intervention
648

. Ce faisant, la coopération est fluidifiée. Lorsqu’un État souhaite intervenir 

contre un navire étranger, il bénéficie d’un interlocuteur agréé qui est susceptible de lui 

octroyer le droit ou non d’y procéder. Cependant, le temps de réponse, ou la forme que doit 

prendre la requête, ne sont pas mentionnés. Il est vrai qu’idéalement, une réponse « quasi 

instantanée » est bien souvent requise par la pratique
649

. Un temps de réponse trop long risque 

de voir le navire suspect prendre la fuite. Une telle absence de précisions peut poser problème, 

car elle fait reposer la capacité d’action de l’État intervenant sur la réactivité de l’État du 

pavillon bien souvent velléitaires et hésitantes. Du reste, les moyens de communication par 

lesquels s’effectue le consentement à l’intervention sont laissés à la discrétion des parties, par 
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l’échange de notes diplomatiques par exemple
650

. Enfin, ces textes donnent des détails 

intéressants sur l’espace dans lequel se déroule cette coopération. Alors que l’article 110 

paraît restreindre son application à la haute mer, l’application de ces conventions s’étend ici 

« à un navire exerçant la liberté de navigation », ce qui peut inclure la zone économique 

exclusive
651

. Dans tous les cas, il semble clair que ces conventions poussent nettement plus 

loin les procédés de coopération entre les États et cherchent à créer une meilleure cohésion de 

l’action menée sur l’espace maritime. Elles initient une dynamique innovante et plus à même 

de répondre à certaines nécessités pratiques trop peu évoquées par les dispositions de la 

CNUDM. 

B. Des modalités d’intervention dans les conventions répressives  

180. Les modes d’intervention introduits par les conventions répressives s’inscrivent dans 

la continuité de la CNUDM, non seulement d’un point de vue opérationnel, mais également 

formel. Elles s’appuient sur des termes généraux pour justifier le déclenchement de 

l’intervention (1) ainsi que son déroulement (2).  

1) L’interprétation des motifs de l’intervention  

181. Un lexique fluctuant. La CNUDM regorge de notions dont il est délicat de cerner 

juridiquement les contours. Il suffit, pour s’en convaincre, de se pencher sur un lexique des 

termes non définis par ce texte
652

. Ces incertitudes sémantiques s’avèrent pourtant d’une 

importance toute particulière lorsqu’elles ont trait à la coopération pour lutter contre les 

menaces à la sûreté maritime, car elles constituent le socle sur lequel se fonde l’intervention 

contre un navire étranger. Comme il l’a été précédemment évoqué, l’article 110 de la 

Convention relatif au droit de visite conditionne son initiation à l’existence de « raisons 

sérieuses » chez l’intervenant. Ces éléments de suspicion, qui fondent toute action menée 

contre un navire étranger ne sont pas plus amplement précisés
653

. Les conventions répressives 
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reprennent non seulement ce type de formulation générique non définie, mais elles 

contribuent en outre à en complexifier l’appréhension. En effet, l’analyse de ces textes laisse 

poindre une dualité manifeste. Certaines conventions fondent l’interférence à l’exclusivité du 

pavillon sur des « raisons sérieuses »,
654

 tandis que d’autres préfèrent invoquer l’existence de 

« motifs raisonnables »
655

 pour justifier une telle intervention. Toutefois, cette dualité 

formelle - qui prend forme dans les différentes conventions répressives - est à relativiser. 

D’une part, les deux expressions employées disposent d’une composante commune, 

rattachable au rationem latin, c’est-à-dire la raison. Autrement dit, l’action menée à l’encontre 

d’un navire doit être « raisonnée », donc réalisée avec circonspection. D’autre part, il s’avère 

que le choix de termes distincts est le fruit des errements de transposition en langue française. 

À titre d’exemple, la version anglaise adopte une vision unique de ces motifs dans toutes les 

conventions, en se référant à une seule et même formulation de « reasonable grounds »
656

. 

Aussi, cette duplicité apparente potentiellement créatrice de troubles sémantiques s’avère en 

réalité doté d’une unicité de sens axé autour de l’utilisation raisonnable par les États de leur 

possibilité de tempérer l’exclusivité pavillonnaire. 

182. Le raisonnable en droit international. Tenter de cerner plus précisément le contenu 

des motifs légitimant l’intervention d’un navire d’État contre une embarcation étrangère est 

essentiel. C’est sur eux que se fonde en effet l’exercice d’une prérogative importante, à savoir 

la possibilité d’interférer à l’exclusivité pavillonnaire, et par voie de conséquence à s’extirper 

du principe de liberté des mers. Il est opportun d’indiquer que cette notion de « raisonnable » 

n’est pas spécifique au droit de la mer. Elle est employée dans différentes branches du droit 

international. Sa fonction au sein l’ordre juridique international est centrale, puisqu’elle est 

liée à l’exercice par les États de leurs pouvoirs. C’est ce qu’indique le professeur Salmon, 

selon lequel « l’attribution de ces pouvoirs est non contestée, c’est leur exercice qui fait 

l’objet de controverse »
657

. Dès lors, il importe de déterminer certains critères objectifs afin de 

ne pas laisser les États bénéficier d’une marge interprétative trop importante dans l’exercice 
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de leurs prérogatives reconnues par le droit international
658

. L’établissement de standards 

communs s’avère toutefois une tâche complexe
659

. Selon une partie de la doctrine, le 

raisonnable est à apprécier eu égard à son plus fort antonyme que constitue le « manifestement 

déraisonnable ». Ainsi, selon Jovanovic, « est sanctionné ce qui est manifestement 

déraisonnable, ce qui dépasse de façon évidente le seuil de l’acceptable »
660

. Cette position 

demeure toutefois trop générale pour déterminer de façon objective la teneur de ce que 

constitue le raisonnable. Les travaux d’Olivier Corten ont permis d’affiner cette notion par la 

détermination de certains standards qui s’appuient sur l’analyse des décisions des juridictions 

internationales. L’auteur propose un modèle articulé autour de trois branches : l’analyse du 

but poursuivi par l’État, la présence d’un lien de causalité entre l’acte entrepris et le motif 

invoqué, et l’évaluation du caractère suffisant de ce lien
661

. Ces critères sont potentiellement 

applicables à l’intervention en mer. Lorsqu’un navire souhaite intervenir contre un navire 

étranger, s’il évalue son action à l’aune de ces critères, il devrait pouvoir faire attester du 

caractère raisonnable de son action, et donc légitimer son entreprise.  

2) L’interprétation des mesures à prendre  

183. La poursuite de l’action. Les mesures réalisables ultérieurement à l’interception d’un 

navire interlope sont également soumises à interprétation. Les conventions répressives usent 

d’une appellation générique pour désigner le déroulement des opérations après 

l’arraisonnement du navire. L’État intervenant peut prendre des « mesures appropriées »
662

 

qui semblent concerner tout à la fois les passagers ainsi que le navire et sa cargaison. Les 

textes restent pourtant elliptiques. Le panel des mesures coercitives potentiellement 

réalisables n’est pas détaillé outre mesure, ce qui peut s’expliquer notamment par la volonté 

des rédacteurs de ces textes de ne pas omettre le rôle résiduel exercé par l’État du pavillon
663

. 
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L’incertitude qui gravite autour de la nature de ces mesures peut cependant s’avérer 

problématique. En effet, cette latitude accordée aux États dans l’interprétation de ces mesures 

est intimement liée à leur marge nationale d’appréciation, et peut donc exposer 

potentiellement les personnes arrêtées à une certaine disparité de traitement
664

. La doctrine 

juridique a tenté d’établir un inventaire des mesures susceptibles d’être entreprises après 

l’arraisonnement d’un navire suspect. Selon Lucchni et Vœckel, ces dernières recouvrent « le 

droit de dérouter le navire, de l’immobiliser, d’arrêter des personnes et de confisquer des 

marchandises »
665

. Cette appréciation doctrinale s’est vue confirmée dans ses grandes lignes 

par les précisions distillées dans les conventions successives. C’est le cas notamment du 

Protocole à la Convention SUA qui introduit un article 8bis § 5 b), lequel apporte des détails 

particulièrement précieux. Il expose que l’État intervenant peut, à la suite d’un 

arraisonnement, prendre « les mesures appropriées » parmi lesquelles sont mentionnés 

expressément la fouille du navire et de la cargaison, et le fait de procéder à un interrogatoire 

afin de disposer d’éléments de preuve plus probants. À la lumière de ces enseignements, il en 

résulte que ces « mesures appropriées » désignent celles qui s’intègrent dans la procédure 

classique d’intervention en mer, sans pour autant accorder des pouvoirs démesurés à 

l’intervenant.  

184. Le rôle des « notions confuses ». Il pourrait être aisé de considérer que l’utilisation 

d’un lexique aussi incernable, tant par la CNUDM que par les conventions répressives, illustre 

une certaine faiblesse du droit international. L’imprécision léguée à ces termes peut nuire à 

leur l’effectivité. À mesure qu’une norme est d’interprétation extensive, le risque d’en faire un 

usage abusif grandit corrélativement
666

. Néanmoins, il convient de préciser que ces notions 

ont une véritable fonction en droit international. C’est ce que relève le professeur Perelman 
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dans son analyse de ce qu’il qualifie de « notions confuses »
667

, pareillement appelées 

« notions à contenu variable »
668

. Ces dernières sont, selon l’auteur, « tout à fait inévitables 

en droit international public quand la confusion des notions est une condition indispensable 

pour réaliser l’accord sur un texte entre États ayant des idéologies différentes, si pas 

incompatible »
669

. De fait, la diversité des systèmes juridiques internes impose d’user, au sein 

des conventions, de notions élastiques. Ainsi, en vertu de ce lexique élastomère, ces notions 

peuvent être appliquées par les différents organismes nationaux, et être modelées en fonction 

des spécificités nationales. Avec clairvoyance, le professeur Perelman résume leur fonction en 

cette formule limpide : « les notions confuses permettent ainsi de concilier l’accord sur des 

formules avec le désaccord sur leurs interprétations »
670

. Pour conclure, il convient de relever 

que le recours à de telles notions dans une branche du droit aussi nourrie de contradictions et 

de rapports de force que ne l’est la mer illustre leur indispensabilité
671

. Il faut ajouter que 

l’absence de définition formelle de ces notions ne constitue en rien un obstacle insurmontable 

à leur mise en application
672

. Toutefois, il reste opportun de tenter d’en cerner les contours, ne 

serait-ce que pour ne pas s’appuyer exclusivement sur l’interprétation étatique. 

Paragraphe 2 : Des droits d’intervention élargis 

185. Certaines conventions introduisent des possibilités d’interférer à l’exclusivité 

pavillonnaire plus étendues. C’est le cas notamment du protocole à la Convention SUA qui 

intègre des mécanismes novateurs pour faciliter l’intervention à l’encontre d’un navire 

étranger (A). Il faut ajouter que l’élargissement des droits d’intervention n’est pas l’apanage 

des conventions répressives, d’autres textes internationaux contribuent à élargir le contrôle 

des activités menées en mer, notamment en matière de gestion des ressources halieutiques 

(B). 
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A) Des modalités d’intervention novatrices 

186. Dans le but de faciliter l’intervention à l’encontre d’un navire interlope, le protocole à 

la Convention SUA introduit deux nouveaux modes d’intervention (1). Ces mécanismes 

restent malgré tout facultatifs et accordent une révérence notable à l’égard du principe 

d’exclusivité (2). 

1) Deux modes d’intervention 

187. L’intervention après un délai écoulé. L’importance laissée à l’État du pavillon dans 

la coopération en matière de lutte contre les actes assimilés au terrorisme maritime peut 

potentiellement s’avérer problématique. Certains d’entre eux ne sont pas toujours prompts à 

répondre aux demandes formulées par les États pour intervenir à l’encontre d’un de leurs 

navires suspectés de se livrer à une activité prohibée. Cette lacune a été pointée par certains 

États, et notamment les États-Unis au moment de la négociation du Protocole venant revisiter 

la Convention SUA
673

. L’article 8 du Protocole de 2005 instaurant un article 8bis au sein la 

Convention prend donc acte de ces doléances et instaure des mécanismes de coopération 

renforcés. D’un point de vue formel, cet article s’apparente en quelque sorte à un « traité dans 

le traité » spécifique à l’intervention en mer
674

. Il détaille avec une grande précision les 

différentes modalités d’intervention à l’encontre d’un navire étranger, et initie des procédures 

nouvelles. L’article 8bis § 2 de la Convention rappelle que les États parties sont tenus de faire 

diligence et de répondre « dès que possible » aux demandes formulées par les autres parties. 

Afin de faciliter cette coopération, deux procédures de « pre-approval consent »
675

, c’est-à-

dire un consentement par avance, sont intégrées au sein de la Convention. La première est 

présente sous la forme d’un assentiment « implicite » ou « tacite » à l’intervention
676

. En 

outre, selon l’article 8bis § 5 d), lorsqu’une demande est formulée par un État du pavillon et 

que ce dernier ne répond pas dans un certain laps de temps, son consentement à l’intervention 
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est présumé. Le délai de réponse est fixé à quatre heures, après lesquelles le demandeur peut 

procéder à l’arraisonnement. Les États qui souhaitent s’engager dans cette voie doivent, lors 

de la ratification de la Convention, notifier le secrétaire général de l’OMI de leur intention de 

laisser les tiers intervenir après l’écoulement de ce délai
677

. Ce mode de coopération est donc 

particulièrement habile, puisqu’il ménage à la fois les impératifs concrets de l’action menée 

en mer et le respect de la souveraineté étatique. 

188. L’intervention sans demande préalable. La seconde procédure de coopération 

prévue par l’article 8bis § 5 e) franchit un palier supplémentaire. Elle prévoit que les États 

pavillonnaires peuvent notifier l’OMI de leur intention d’ouvrir aux autres États un droit 

d’intervention dès que ces derniers soupçonnent qu’un de leur navire se livre à une activité 

illicite telle que visée par le présent texte. Ici donc, aucun délai n’est prévu. L’État du pavillon 

autorise simplement par avance les États tiers à intervenir à l’encontre de l’un de ses navires 

lorsque ceux-ci disposent, bien entendu, de raisons sérieuses de le soupçonner. Ce mode de 

coopération s’apparente à ce que Nathalie Klein qualifie d’« opt-in clause »
678

, semblable au 

mécanisme instauré par la Convention de Nairobi sur l’enlèvement des épaves
679

. 

L’intervenant n’a pas à formuler une demande préalable puisque l’assentiment à l’intervention 

a été donné en amont. Il est donc manifeste que les États qui suivent cette voie de coopération 

réalisent une concession importante. Ils renoncent en partie à la compétence exclusive dont ils 

disposent sur leurs navires et les pour permettre à d’autres de leurs homologue de les contrôler 

dans les espaces internationaux. Il faut néanmoins ajouter que cette approbation préalable à 

l’intervention peut être encadrée par les autorités pavillonnaires. L’État de rattachement peut 

en effet soumettre toute vélléité d’action contre ses navires au respect de certaines conditions 

                                                           
677

 C. A. HARRINGTON, « Heightened security : the need to incorporate arts 3bis(1)(A) and 8bis(5)(5) of the 
2005 draft SUA protocol into part VII of the United Nations Convention on the law of sea», PacRimLPolyJno, vol. 
16, 2007, p. 124-125. Voir ég. N. KLEIN, « The right of visit and the 2005 protocol on the suppression of 
unlawful acts against the safety of maritime navigation », Denv. J. Int’L. & Pol’Y, vol. 35, 2007, p. 324. Ég. I. 
CARACCIOLO, « International terrorism at sea between maritime safety and national security. From the SUA 
Convention to the 2005 SUA protocol », in A. DEL VECCHIO, International law of the sea : current trends and 
controversial issues, éd. Eleven International Publishing, 2014, p. 122. 
678

 N. KLEIN, « The right of visit and the 2005 protocol on the suppression of unlawful acts against the safety of 
maritime navigation », op. cit., p. 324. Voir ég. T. L. MCDORMAN, «Maritime terrorism and the international 
law of boarding of vessels at sea : assessing the new developments», in D. D. CARON & H. N. SCHEIBER, The 
oceans in the nuclear age – legacies and risks, Colloque de Berkeley, 2006, éd. Brill, 2014, p. 239. 
679

 P. GRIGGS, « Law of wrecks », in D. ATTARD, M. FITZMAURICE, N. MARTINEZ & E. BELJA, The IMLI manual on 
international maritime law, vol. II, Shipping law, 2016, p. 504.  



171 

préalablement fixées lors de la notification à l’OMI
680

. Ainsi, l’État du pavillon compense 

partiellement la concession qu’il concède aux tiers. 

2) Des mécanismes laissés à la discrétion pavillonnaire 

189. Des mécanismes facultatifs. Le Protocole à la Convention fait preuve d’un 

pragmatisme certain sur le plan opérationnel. Il introduit des mécanismes d’intervention 

novateurs et ambitieux pour se défaire des situations dans lesquelles l’arraisonnement d’un 

navire suspect est rendu impossible par un manque de réactivité de certaines autorités 

pavillonnaires torpides ou, du moins, ayant fait preuve d’une ardeur modérée à la coopération. 

Toutefois, s’il est manifeste que l’introduction de ces mécanismes atteste d’une prise en 

compte incontestable des désidératas formulés par certains États au moment de la négociation 

du texte, il convient de relativiser leur importance en ce qu’ils revêtent un caractère 

facultatif
681

. À cet égard, il est important de relever qu’à l’occasion de la négociation du 

Protocole, les États-Unis ont proposé d’instaurer l’automaticité du consentement tacite. En 

d’autres termes, ils souhaitaient que dès qu’un État ne répond pas à une demande qui lui est 

adressée, l’absence de réponse vaut mécaniquement acceptation de l’intervention. Cette 

proposition s’est heurtée à une levée de boucliers de la part d’un grand nombre d’États, 

soucieux de préserver leur exclusivité à bord des navires qui battent leur étendard et par la 

même de préserver la liberté des mers
682

. Le Protocole opère un compromis assez habile. Il 

intègre des mécanismes de coopération inspirés par la proposition américaine, mais ne les 

rend pas obligatoires. Les États sont donc les seuls à même de décider s’ils souhaitent ou non 

s’engager dans ce mode de coopération. Dans tous les cas, il est intéressant d’observer que le 

Protocole ouvre des voies nouvelles pour faciliter l’action internationale contre les actes de 
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terrorisme maritime. Même si ces mécanismes ne sont pas obligatoires, leur introduction dans 

le texte témoigne d’une volonté commune de fluidifier les modalités de coopération. 

190. La permanence pavillonnaire. L’article 8bis se distingue des autres conventions 

répressives en ce qu’il cherche à s’extraire des difficultés inhérentes à l’échange du 

consentement de l’État du pavillon. Pour le reste, cette disposition s’inscrit dans la continuité 

de ce que prévoient les autres textes, en ce qu’elle accorde une déférence certaine au principe 

d’exclusivité de l’État du pavillon. Les procédures sus-évoquées ne valent que pour 

l’arraisonnement du navire suspect. À ce titre, l’article 8bis § 6 précise que l’édiction mesures 

supplémentaires, telles que la mise en détention des membres de bord, reste assujetie au 

consentement de l’État du pavillon. Il n’existe donc pas au sein de la Convention de « régime 

autonome » au travers duquel il serait possible de s’extirper de la règle de l’exclusivité de 

l’autorité pavillonnaire
683

. Cette dernière ne connaît que de simples aménagements. Par 

ailleurs, il est opportun de relever que la participation d’un État à l’une de ces procédures 

n’est pas irrévocable. Lorsqu’un État a notifié l’OMI de son intention de coopérer selon l’une 

des procédures prévues par l’article 8bis § 5, il peut à tout moment se retirer
684

. En cela, le 

rôle prééminent de l’État du pavillon pour traiter des affaires impliquant un navire qui porte 

son étendard est confirmé
685

. Ainsi, bien que les éléments constitutifs des actes de piraterie et 

de terrorisme maritime soient souvent rapprochés, leur régime d’intervention diffère 

radicalement. Contrairement aux actes de piraterie, la prévalence de l’exclusivité du pavillon 

ne s’estompe pas après la commission d’un acte de terrorisme en mer. Le Protocole à la 

Convention SUA propose des mécanismes de coopération certes intéressants, mais dont la 

mise en œuvre reste conditionnée pour l’essentiel à la bonne volonté des États.  

B) Des modalités d’intervention dans la continuité de la CNUDM 

191. Les textes relatifs à la gestion des ressources halieutiques ne sont pas, à proprement 

parler, des conventions répressives. Il n’en demeure pas moins qu’ils contribuent à élargir les 

possibilités d’interférer avec l’exclusivité de l’État du pavillon, dans le cadre des organismes 
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régionaux de gestion des pêches (1). Le contrôle des activités de pêche reste néanmoins 

essentiellement réalisé dans les ports (2). 

1) Le contrôle des navires dans le cadre des organismes régionaux des 

pêches 

192. Les organismes régionaux de gestion des pêches. Tel qu’il l’a été évoqué 

précédemment, la lutte contre les pêches illicites reste essentiellement conduite sous l’angle 

de la conservation des stocks
686

. C’est pourquoi les textes ultérieurement adoptés pour 

renforcer l’encadrement juridique de cette activité s’inscrivent dans la continuité des 

dispositions de la CNUDM. En effet, les articles 63 et 118 de cette convention initient les 

fondations d’une coopération internationale en matière de pêche, par la création 

d’organisations régionales ou sous régionales. Cependant, ces textes sont peu étayés par la 

Convention. Ils n’évoquent pas suffisamment le fonctionnement de telles institutions, et ne 

précise pas clairement l’étendue des mesures réalisables à l’encontre des navires récalcitrants. 

En vue de donner une ampleur renforcée et un nouvel écho à ces dispositions, l’accord sur les 

stocks chevauchants a été adopté en 1995
687

. Cet accord octroie un rôle central à ces 

organismes dans « l’aménagement et le développement des pêcheries », lequel se traduit 

notamment par l’établissement de mesures de conservation, ou l’établissement d’un volume 

admissible de captures
688

. L’un de ses apports substantiels se trouve au niveau de la 

participation à ces organismes. L’article 8 § 3 met en avant le fait que les États ne sont pas 

contraints de rejoindre un organisme de gestion. Pourtant, s’ils veulent pêcher dans un secteur 

de haute mer couvert par une telle organisation, ils doivent se conformer aux prescriptions 

adoptées par ledit organisme. Autrement dit, comme le résume savamment David Balton, 
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« seuls ceux qui jouent selon les règles peuvent pêcher »
689

. Dans cette optique, les 

organisations régionales sont les maîtres du jeu. Elles fixent le cadre dans lequel les activités 

de pêche doivent se dérouler. Leur rôle est essentiel, et préfigure une évolution en matière de 

gestion des pêches, laquelle se trouve dans le passage de l’allocation à une dynamique de 

conservation des ressources
690

. 

193. L’intervention dans le cadre des organisations. L’accord ne se limite pas à redéfinir 

le rôle des organisations régionales en matière de fixation des volumes de captures. Il 

envisage la possibilité de prendre des mesures de police en cas de violation de ses 

prescriptions
691

. C’est en cela que l’accord est le plus novateur. Il intègre des mesures de 

coopération remarquablement détaillées afin d’octroyer aux États la possibilité d’intervenir 

sur des navires qui arborent le pavillon d’un autre État. Pour ce faire, l’accord expose d’abord 

que les États pavillonnaires s’engagent à faciliter l’exercice de mesures de police à bord de 

leurs navires
692

. Concernant les États autres que celui du pavillon, deux types de mesures sont 

réalisables
693

. D’abord, l’article 21 § 1 autorise « tout État partie qui est membre de cette 

organisation » à procéder à l’arraisonnement et à l’inspection des navires d’un autre État 

partie à l’accord, même lorsque celui-ci n’est pas membre de l’organisation. Ici, le 

consentement à l’intervention de l’autorité pavillonnaire n’est pas expressément requis. La 

ratification du présent accord se substitue en somme à leur consentement dans la zone gérée 

par l’organisation
694

. Ensuite, lorsque l’inspection conduit l’État intervenant à disposer de 

« sérieuses raisons » de suspecter le navire, il peut, si le cas y échoit, réaliser une enquête. 

Après cette enquête, des mesures coercitives plus poussées peuvent être entreprises par l’État 
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du pavillon voire, à défaut, par l’intervenant
695

. Ces dernières peuvent inclure différentes 

actions, comme le fait de conduire le navire arrêté jusqu’au port le plus proche pour 

rassembler des preuves
696

. Il est important de noter que si l’intervention en elle-même n’est 

pas expressément conditionnée à l’aval de l’État de rattachement, celui-ci ne reste pas moins 

important. Il doit au préalable autoriser l’enquête à bord, et peut intervenir « à tout moment » 

pour prendre des mesures agréées à l’encontre de son navire et de ses membres de bord
697

. 

Nonobstant le fait qu’il n’ait pas à valider l’intervention initiale, la réalisation ultérieure 

d’actions contraignantes demeure soumise à son aval. Par ailleurs, l’article 17 cherche à 

inclure dans le processus les États non membres des organisations. Il établit que ces derniers 

ne sont pas exempts « de l’obligation de coopérer conformément à la convention et au présent 

accord ». Le non-respect des prescriptions de l’organisation peut dès lors engager leur 

responsabilité
698

. Ce type d’organisation a donc un rôle central en matière de lutte contre les 

pêches illicites, puisqu’elles coordonnent l’action des États et les dotent d’un éventail 

développé de mesures pour agir à l’encontre des navires ne battant pas leur pavillon
699

. Aussi, 

sans pour autant être un texte de droit pénal international, cet accord initie des mécanismes de 

coopération renforcés pour lutter contre la pêche illicite. Il est important de préciser que son 

champ d’application reste encadré. En effet, certains de ces organismes ne se focalisent que 

sur certaines espèces migratoires (Commission internationale pour la conservation des 

thonidés de l’Atlantique ou la Commission interaméricaine du thon tropical par exemple) et 

donc ne peuvent couvrir l’ensemble des pêches illicites. D’autres gèrent l’ensemble des 

stocks, mais sur une zone déterminée (Commission des pêches de l’Atlantique du Nord-Est ou 

la Commission générale des pêches pour la Méditerranée). Par conséquent, même si l’action 

des organismes régionaux de gestion des pêches est utile, leur influence est à relativiser. 
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2) Le port comme complément de l’action internationale  

194. Le renforcement du contrôle. Compte tenu du fait que les possibilités de contrôle des 

navires dans les espaces internationaux sont scrupuleusement limitées, certains textes relatifs 

aux atteintes aux ressources halieutiques accentuent le rôle des ports. De nombreux 

instruments de soft law ont été adoptés en la matière. Ces derniers réitèrent les dispositions 

conventionnelles en vigueur pour inciter les États à y mettre en œuvre des contrôles plus 

poussés
700

. Toutefois, ces instruments souples, bien qu’utiles en droit international
701

, ne sont 

pas des textes contraignants juridiquement. C’est pourquoi la FAO a adopté l’accord dit de 

l’État du port qui chercher à contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée
702

. Ce texte est d’importance, puisqu’il est cette fois-ci de nature contraignante. 

Ce texte reprend ces différents instruments de soft law et accentue le rôle spécifique des ports 

dans l’action internationale menée contre la pêche INN. Il apporte des précisions importantes 

sur la procédure devant être mise en application dans le déroulement des opérations. De façon 

générale, cet accord gravite autour de l’accès au port par les navires de pêche. Les États 

s’engagent à désigner des ports au sein desquels les navires doivent se diriger
703

. Ces derniers 

doivent, avant d’entrer, procéder à une demande. Le contenu de cette requête est détaillé au 

sein d’une annexe qui prévoit, par exemple, l’heure d’arrivée, le nom du propriétaire du 

navire, ou encore les dimensions de l’embarcation
704

. Sur la base de ces informations, l’État 

peut accepter ou refuser l’entrée d’un navire requérantdans son port. S’il accepte, il peut 

également procéder à l’inspection du navire et prendre les « mesures appropriées conformes 

au droit international qui soient au moins aussi efficaces que l’interdiction »
705

. Dans une 

seconde annexe, il précise l’ensemble des mesures d’inspection, lesquelles peuvent porter tant 
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sur l’identité du navire que sur les engins de pêche et la cargaison
706

. Des exigences 

complémentaires sont prévues par l’article 13 qui ajoute que les contrôles ne doivent ni 

entraver les communications entre l’État du pavillon et son capitaine ni revêtir un caractère 

discriminatoire. Par ailleurs, un navire peut se voir refuser le transbordement de sa 

marchandise ainsi que l’accès aux différents services portuaires lorsque l’État du port dispose 

de motifs raisonnables lui laissant entrevoir la possibilité que l’embarcation suspecte se soit 

livrée à la pêche illicite
707

. Enfin, chaque État partie à l’accord s’engage à procéder 

annuellement à des contrôles de navires. Il est donc notable que cet accord instaure un cadre 

précis de procédure et de contrôle, que les États se doivent de mettre en œuvre
708

. 

195. La persistance des prérogatives pavillonnaires. Si cet accord développe les 

procédures de contrôle des navires arrivés ou qui se rendent vers les infrastructures portuaires 

nationales, une grande déférence est cependant accordée au principe d’exclusivité. Comme le 

rappelle l’article 20 de l’accord, l’autorité pavillonnaire se maintient en tant qu’acteur 

incontournable en matière de coopération maritime. Selon cet article, lorsque l’État du 

pavillon témoigne de « sérieuses raisons » de soupçonner que l’un de ses navires s’est livré à 

des activités de pêche illicite, il doit en avertir l’État du port dans lequel se rend ce navire
709

. 

Cette disposition n’est pas sans rappeler celles de l’article 17 de la Convention de Vienne de 

1988, qui établit une coopération à initiative pavillonnaire
710

. Au surplus, lorsque l’inspection 

du navire par un État du port donne lieu à la constatation d’une pêche illicite, l’État du 

pavillon doit réaliser une enquête
711

. Les résultats de cette investigation doivent après coup 

être transmis aux autres parties intéressées ainsi qu’aux organismes régionaux de gestion des 

pêches compétents. L’autorité pavillonnaire s’engage, par la suite, à prendre « des mesures 

coercitives telles que prévu par ses lois et règlements » à l’encontre de son navire
712

. Ainsi, 

bien que concurrencé par l’entité portuaire en matière de contrôle
713

, l’État du pavillon reste 
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compétent pour sanctionner les membres de bord. Il est donc intéressant d’observer que 

l’accord contribue à la fois à renforcer les contrôles à destination tout en rappelant aux États 

du pavillon les charges qui pèsent sur eux. Par la même, cet accord contribue à dépasser la 

situation paradoxale selon laquelle certains États émettent des critiques à l’égard du 

phénomène de complaisance tout en laissant les navires affichant un pavillon défaillant 

décharger leurs marchandises dans leurs ports
714

. Au vu des éléments qui précèdent, il peut 

être établi que cet accord représente un instrument particulièrement pertinent pour lutter 

contre les actes de pêche illicite. Bien qu’il soit nécessaire, pour lutter contre les actes 

criminels et délictueux qui sévissent en mer, de reconnaître aux États des possibilités 

d’interférer avec l’exclusivité de l’État du pavillon, le contrôle dans les ports, points de 

passage obligé des navires, est complémentaire de l’action menée dans les espaces 

internationaux. 

Section 2 – L’instauration de mécanismes d’entraide répressive  

196. Les conventions répressives ne se contentent pas d’étayer les modalités de coopération 

sur le plan maritime par l’élargissement des possibilités d’interférer à l’exclusivité de l’État 

du pavillon. Sur le plan pénal, elle font également preuve de leur spécificité en intégrant un 

ensemble de dispositions de droit procédural et ce, afin de faciliter la coopération interétatique 

(Paragraphe 1). Ces mécanismes propres au droit pénal international constituent un 

complément nécessaire à l’action menée sur l’espace maritime (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Un cadre procédural additionnel 

197. Les conventions répressives cherchent à renforcer la collaboration entre les différents 

systèmes répressifs internes. Pour ce faire, elles initient des mécanismes d’entraide en matière 
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pénale qui permettent de faciliter le déroulement des investigations et la répression de 

certaines menaces à la sûreté maritime (A). Cette coopération interétatique est intensifiée par 

l’introduction conventionnelle d’une obligation aut dedere aut judicare pesant sur les États 

(B). 

A. La réorientation de la coopération sur le plan pénal  

198. La coopération pénale telle qu’initiée par les conventions répressives porte à la fois sur 

l’échange entre États des éléments nécessaires à l’instruction (1), mais aussi sur la livraison 

des personnes inculpées d’un État à l’autre, au travers de l’extradition (2).  

1) L’entraide dans les conventions répressives  

199. Des moyens à la répression. L’élargissement des droits d’intervention en mer, 

formalisés par les différentes conventions répressives, est essentiel. Cela permet aux États de 

bénéficier de possibilités renforcées pour stopper la commission de certains actes prohibés qui 

prospèrent sur la surface des océans. Or, il ne s’agit là que d’un préalable à la répression des 

personnes arrêtées en mer. Tel que l’explique Isabelle Fouchard, « la clé de l’efficacité du 

système préventif et répressif instauré par les conventions de coopération pénale, ne saurait 

reposer sur la simple extension du nombre des États compétents (...) encore faut-il s’assurer 

que le système fonctionnera effectivement comme une chaîne de répression »
715

. Sur la base 

de cette affirmation, il convient de remarquer que la lutte contre les activités illicites en mer 

ne saurait reposer exclusivement sur l’intervention dans l’espace. Sur le plan pénal, elle doit 

également se renforcer afin de s’assurer que toute personne appréhendée puisse être jugée 

devant une juridiction nationale. C’est dans cette optique que les différentes conventions 

intègrent des mécanismes d’entraide répressive
716

. De façon générale, l’entraide s’apparente à 

une « modalité de coopération internationale », laquelle matérialise par « l’accomplissement 

dans l’État requis de certains services appropriés »
717

. Ces mécanismes d’entraide répressive 

                                                           
715

 I. FOUCHARD, Crimes internationaux, entre internationalisation du droit pénal et pénalisation du droit 
international, op. cit., p. 227. 
716

 Article 7 de la Convention contre le trafic illicite de stupéfiants, Article 18 de la Convention contre la 
criminalité transnationale organisée, article 12 de la Convention SUA de 1988.  
717

 O. CAPATINA, « L’entraide judiciaire internationale en matière civile et commerciale », RCADI, vol. 179, 
1983, p. 318. Voir ég. D. REBUT, Droit pénal international, op. cit., p. 134 : « Les États ont pris en compte ces 
effets de leur séparation. Ils ont, à cette fin, pris des mesures pour qu’elle ne constitue pas un obstacle derrière 
lequel les individus en fuite sont définitivement à l’abri des autorités de l’État qui les poursuit. Ces mesures 
forment l’entraide pénale internationale, laquelle tend à permettre que la justice pénale des États puisse 
s’exercer à l’étranger dans le respect de la souveraineté territoriale étrangère ». 



180 

sont ici entendus lato sensu, c’est-à-dire qu’ils intègrent à la fois la coopération policière 

(obtention de preuves) et la coopération judiciaire (reconnaissance de l’autorité de la chose 

jugée des décisions de justice étrangères)
718

. Ces conventions intègrent donc des dispositions 

spécifiques qui ont pour but de renforcer les interactions entre États en matière pénale. Par là 

même, elles visent à dépasser les difficultés inhérentes à la diversité des systèmes juridiques 

pénaux nationaux en établissant un cadre commun qui sert de base à la coopération en matière 

pénale
719

. Toutefois, contrairement aux normes de comportement établies par ces mêmes 

conventions, les États parties n’ont pas d’obligations propres à intégrer ces procédures en 

interne
720

. Il s’agit davantage d’une disposition-cadre, d’un support sur lequel ils peuvent 

s’appuyer pour satisfaire à une répression efficace.  

200. Le contenu de l’entraide. Selon les prescriptions qu’elles édictent, les différentes 

convention répressives apprécient différemment l’entraide. Par exemple, la Convention SUA 

de 1988 ne contient qu’une incitation à ce que les États parties s’emploient à réaliser 

« l’entraide judiciaire la plus large possible », mais ne donne guère plus de précisions sur les 

mesures à prendre
721

. A contrario, les dispositions de l’article 7 de la Convention de Vienne et 

l’article 18 de la Convention de Palerme s’apparentent à de véritables « mini-traités »
722

 tant 

ils sont détaillés. Ces dernières désignent les raisons pour lesquelles un État peut solliciter la 

mise en œuvre d’une telle procédure. C’est le cas notamment lorsque le requérant souhaite 

que son homologue recueille des témoignages nécessaires aux investigations qu’il a lui-même 

initiées, mène des perquisitions pour son compte, verrouille certains éléments preuves, lui 

soumette des pièces à conviction. Ici, l’État requis participe donc au processus judiciaire de 

son homologue. Il est sommé d’accomplir ce que le requérant ne peut accomplir motu proprio 

sans empiéter sur la souveraineté d’autrui. Par ailleurs, toute demande d’entraide doit 

recouvrir des conditions formelles, dont les procédures sont méticuleusement détaillées par 

les dispositions conventionnelles. De surcroît, les États sont incités à dépasser le simple cadre 

de la convention, en particulier par la conclusion d’accords bilatéraux, dans le but de 
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renforcer la coopération entre eux dans ce domaine
723

. Néanmoins, il convient d’ajouter que 

l’État requis n’a pas l’obligation d’y répondre favorablement. Les conventions prévoient 

plusieurs situations dans lesquelles ils ne sont pas tenus d’accepter la requête qui leur est 

adressée. C’est le cas, entre autres, lorsque la demande porte atteinte à la souveraineté ou 

l’ordre public. En définitive, il est clair que les conventions répressives apportent une 

dimension supplémentaire à la lutte contre les divers comportements criminels et délictueux 

qui s’accomplissent en mer. L’introduction de ces mécanismes d’entraide contribue à faciliter 

les échanges entre les États sur le plan pénal afin de lever les obstacles à la répression de ces 

actes prohibés
724

. 

2) Des procédures d’extradition 

201. Des infractions qui justifient l’extradition. De façon générale, l’extradition se 

présente comme « une procédure formelle par laquelle un individu accusé ou reconnu 

coupable d’un crime en vertu de la loi d’un État est arrêté dans un autre État et transféré à la 

demande de l’État intéressé pour être poursuivi et condamné »
725

. Cette forme d’entraide 

spécifique permet aux États de mener à bien la répression d’un crime ou d’un délit marqué par 

un élément d’internationalité. L’objectif de ce dispositif est donc d’offrir aux États des 

moyens de lutter contre l’impunité
726

. De fait, il semble tout à fait probable que par exemple 

lors de la commission d’une menace à la sûreté maritime quelle qu’elle soit, les auteurs 

cherchent à trouver refuge dans un État non concerné par leur forfait, ou même au sein de 

l’État dont ils sont nationaux. L’extradition se révèle dès lors comme un moyen d’échapper à 

ces juridictions refuges, permettant la « remise » des malfaiteurs à l’État qui désire les 

poursuivre. Les conventions internationales répressives intègrent de tels mécanismes. C’est le 
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cas pour les actes assimilés au terrorisme maritime, au trafic de migrants et au trafic de 

stupéfiants
727

. Ce faisant, ces textes internationaux font des différents comportements 

attentatoires à la sûreté maritime autant d’activités susceptibles de faire l’objet d’une 

procédure extraditionnelle. Il convient de préciser que toutes les menaces à la sûreté maritime 

ne font pas l’objet de telles prescriptions. De façon générale, il apparaît que seules les 

infractions qui comportent un certain degré de gravité peuvent fonder l’intégration des 

mesures relatives à l’extradition dans une convention internationale
728

. Il n’existe pas, à 

proprement parler, de seuil de gravité permettant d’évaluer précisément le type d’activités 

prohibées susceptible de faire ou non l’objet d’une telle procédure
729

. Il s’avère néanmoins 

que les atteintes environnementales, du moins dans leur dimension maritime, ne contiennent 

pas expressément de dispositions relatives à l’extradition. 

202. Des conditions de l’extradition. L’extradition est un mode d’assistance en matière 

répressive particulièrement poussé, mais qui doit cependant recouvrir des conditions formelles 

dans sa mise en œuvre. Les conventions apportent un soin particulier à la rédaction des 

articles y afférant, puisque, lorsque les États n’ont pas établi de traité d’extradition entre eux, 

les dispositions conventionnelles peuvent servir de base juridique à cette procédure
730

. Ce 

« droit commun de l’extradition »
731

 obéit donc à plusieurs exigences. D’une part, une double 

incrimination s’avère nécessaire à la réalisation d’une procédure extraditionnelle. Cela 

signifie que les États concernés doivent avoir réprimé en interne le comportement qui justifie 

l’extradition. Cette précision s’explique par le fait que « la double incrimination garantit ainsi 

que l’État requis ne prête pas son concours à l’État requérant sans pouvoir escompter la 

réciprocité »
732

. En ce qui concerne l’extradition telle que prévue par les conventions 

internationales, cette exigence est plus simple à formaliser. En effet, les États parties 
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s’engagent à traduire les normes de comportement définies par le texte en droit interne. La 

double incrimination découle en principe naturellement de la ratification du traité. D’autre 

part, il s’avère qu’une extradition ne peut être réalisée pour les infractions à caractère 

politique
733

. Cette exclusion ne pose pas particulièrement de réelles difficultés pour le cas des 

trafics illicites, dont les éléments matériels sont précisément définis et n’ont pas de 

composante politique apparente
734

. Elle est cependant problématique pour ce qui est du 

terrorisme maritime, dont l’élément intentionnel est bien souvent animé par des motivations 

politiques ou politico-religieuses. Cette difficulté a été surmontée par le Protocole à la 

Convention SUA de 2005 qui, par l’ajout d’un article 11bis, précise qu’« aucune des 

infractions visées à l’art. 3, 3bis, 3ter et 3quater n’est considérée comme une infraction 

politique, comme une infraction connexe à une infraction politique ou comme une infraction 

inspirée par des mobiles politiques ». Ainsi, les incriminations visées par la Convention sont 

extraites du champ d’exclusion de l’extradition. Cette précision s’inscrit dans la continuité 

d’autres conventions internationales relatives au terrorisme, qui cherchent à outrepasser les 

blocages créés par cette exception
735

. Enfin, un État ne peut procéder à une extradition lorsque 

cette procédure entraîne des risques, pour la personne, de violation de ses droits 

fondamentaux. Lorsque ces conditions sont respectées, le processus d’extradition peut être 

mis en place afin que se poursuive le déroulement de la chaîne répressive.  

B. L’obligation de poursuivre ou d’extrader  

203. L’entraide se présente comme une simple faculté. Seulement, certaines de ces 

conventions intègrent une véritable obligation d’assurer la répression des comportements 

prohibés visés par le texte d’incrimination (1) laquelle peut se manifeste - d’une certaine 

manière - à une forme particulière de compétence universelle (2). 
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1) Une obligation alternative  

204. Une obligation de poursuivre. Au-delà du rattachement à la procédure d’extradition 

de certaines menaces à la sûreté maritime, certaines conventions répressives intègrent 

également une clause aut dedere aut judicare. C’est ce qui transparaît dans les articles 6, 10 et 

11 de la Convention SUA de 1988 ainsi que dans les articles 15 et 16 de la Convention contre 

la criminalité transnationale organisée, s’appliquant mutatis mutandis au Protocole spécifique 

au trafic de migrants. Cette expression latine est ancienne, puisqu’elle se manifeste comme 

une transposition d’un concept initié derechef par Grotius sous l’intitulé « aut dedere aut 

punire »
736

. À grands traits, elle s’apparente à une obligation conventionnelle alternative 

pesant sur les États. Ces derniers, lorsqu’ils ont procédé à l’arrestation de personnes 

suspectées d’avoir accompli un acte prohibé, doivent s’engager soit à poursuivre, soit à en 

extrader les auteurs
737

. Cette obligation est essentielle au sein des conventions répressives. 

Elle joue un rôle de liant entre l’arrestation des suspects, et leur présentation devant une 

juridiction répressive afin de se voir infliger une peine
738

. En intégrant ce type d’obligations, 

les conventions internationales veillent à ce que les États parties assurent effectivement la 

répression des violations aux normes de comportement qu’elles prescrivent. C’est pourquoi, 

lorsqu’un État interpelle des personnes qui se sont livrées à un acte infractionnel défini par 

l’une de ces conventions, il est tenu de se conformer à une obligation générale : celle de faire 

en sorte que les auteurs soient présentés à une juridiction répressive en vue d’être jugés. Il faut 

ajouter qu’en contexte maritime, cette obligation s’impose également lorsqu’un navire suspect 

est arraisonné en mer sur la base des dispositions conventionnelles précédemment évoquées et 

que les suspects ont été ramenés sur le territoire de l’État intervenant
739

. 
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205. Une alternative quant à la voie à suivre. Afin de mettre en application cette 

obligation générale, les États peuvent donc potentiellement emprunter deux voies distinctes. 

Ils ont d’abord la possibilité de procéder à l’extradition des suspects sur demande d’un autre 

État. En règle générale, un État tient un intérêt à formuler une telle requête lorsque l’un de ses 

nationaux est impliqué dans l’acte répréhensible, aussi bien en tant que victime qu’auteur. S’il 

le souhaite, l’État ayant procédé à l’arrestation peut autrement décider de juger les suspects 

devant ses propres instances nationales. Reste que l’articulation entre ces deux voies à suivre 

est délicate à établir. La question se pose de savoir si l’extradition est compensée par une 

obligation de juger ou si cette obligation est complémentaire de la possibilité de recourir à une 

procédure d’extradition. La première hypothèse revient à évaluer l’obligation de juger comme 

un palliatif à l’extradition. En d’autres termes, l’obligation de poursuivre ne se présente qu’au 

cas où une demande d’extradition n’a pas abouti. Dans la seconde hypothèse, l’obligation de 

juger s’apparente davantage à une faculté accessoire de procéder à une demande d’extradition. 

La distinction entre ces deux situations s’avère centrale, car comme le remarque Guilfoyle, 

« la première est manifestement en faveur de l’extradition, la seconde est manifestement en 

faveur de la poursuite dans l’État où le suspect est trouvé »
740

. Il ressort à la fois des 

dispositions conventionnelles ainsi que des écrits doctrinaux que la clause aut dedere aut 

judicare laisse libre cours à l’État qui a intercepté les suspects de les juger tout en lui 

reconnaissant la possibilité, s’il le souhaite, de mettre en œuvre à une procédure 

d’extradition
741

. Cette obligation n’est pas conditionnée par la réalisation d’une demande 

d’extradition préalable, accomplie en amont
742

. La satisfaction de cette obligation laisse une 

certaine marge de manœuvre aux États ayant interpellé les individus dans l’évaluation du 

forum deprehensionis. Cette liberté est essentielle, car elle permet aux États de choisir la 

manière la plus pertinente pour parvenir à une répression efficace des actes illicites visés
743

.  
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2) Une compétence potentiellement universelle 

206. Une forme de compétence universelle. Lorsqu’un État met en application la clause 

aut dedere aut judicare, sa compétence peut potentiellement s’apparenter à une compétence 

universelle. C’est ce qui peut être interprété de l’analyse des dispositions de l’article 10 § 1 de 

la Convention SUA de 1988. Cette disposition prévoit que « L’État partie sur le territoire 

duquel l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction est découvert est tenu, dans les cas où 

l’art.6 s’applique, s’il ne l’extrade pas, de soumettre l’affaire (…) à ses autorités compétentes 

pour l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à la législation de cet 

État »
744

. À l’aune des situations visées par ce texte, il s’en infère qu’un État peut être amené 

à connaître d’évènements avec lesquels il n’a aucun lien direct. Par exemple, il est tout à fait 

envisageable que des criminels originaires d’un État A accomplissent un acte assimilable au 

terrorisme maritime au sens de ladite Convention contre le navire battant le pavillon d’un État 

B, acte qui coûte la vie à un marin originaire d’un État C. En principe, les États A, B, C sont 

potentiellement compétents pour juger ces criminels. Or, si ces derniers se réfugient sur le 

territoire d’un État D, celui-ci ne bénéficie pas, en principe, de titres de compétence pour 

juger de ces exactions. C’est donc pour pallier ces éventuelles difficultés que l’article précité 

lui reconnaît une compétence non pas fondée sur rattachement immédiat avec l’acte criminel 

réalisé, mais « simplement sur leur présence sur son territoire »
745

. Il s’agit alors d’une forme 

spécifique de compétence universelle, d’autant plus remarquable qu’elle se présente comme 

obligatoire
746

. Toutefois, il est important de préciser que cette compétence reste subsidiaire
747

. 

Les États bénéficient d’une relative liberté dans la réalisation du choix de procéder à 

l’extradition ou de recourir au jugement des suspects devant leurs juridictions internes. Ainsi, 

il existe d’importantes différences avec la compétence universelle, dans son acception 
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générale en droit international, et celle qui peut se matérialiser au travers de la mise en 

application de la clause aut dedere aut judicare
748

. 

207. Distinction avec le régime de la piraterie. La compétence exercée sur la base de 

l’obligation aut dedere aut judicare est donc potentiellement universelle. Toutefois, il ne 

s’agit que d’une manifestation particulière de la compétence universelle, qui ne doit pas être 

confondue avec celle, plus large, applicable aux actes de piraterie maritime, telle que définie 

précédemment
749

. Il existe assurément des différences significatives entre, par exemple, le 

régime applicable en matière de lutte contre la piraterie et celui du terrorisme maritime. Dans 

le cadre d’une action menée contre un navire pirate, l’État intervenant n’a pas à bénéficier de 

l’assentiment d’une quelconque autorité pavillonnaire. Il peut saisir librement le navire 

interlope, quel que soit sa nationalité, et appréhender les personnes suspectes présentes à bord. 

À la suite de cette intervention, il peut traduire les suspects devant ses juridictions internes. Le 

champ d’action des États est nettement plus restrictif dans les conventions répressives portées 

à l’étude. Celles-ci subordonnent toute entreprise initiée par un État contre un navire étranger 

au consentement exprès de l’État de rattachement. À partir de là, un État ne peut donc ni 

arraisonner un navire, ni prendre des mesures contre les membres de bord sans disposer 

préalablement de l’aval de l’autorité pavillonnaire. Aussi, il est important de souligner la 

différence de régime tangible entre, d’une part, la compétence universelle telle qu’entendue 

en matière de piraterie et, d’autre part, celle instaurée par les conventions répressives. Ces 

dernières introduisent ce qui s’apparente davantage à une « compétence multiple »
750

 en ce 

sens qu’elles cherchent à assurer que les personnes suspectées de se livrer à un acte illicite 

transnational puissent effectivement être présentées devant une juridiction répressive.  
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Paragraphe 2 : Un complément à la coopération sur le plan maritime 

208. Les conventions répressives apportent une dimension procédurale additionnelle à 

l’action internationale menée contre les actes illicites accomplis en mer. Elles contribuent à 

préciser les mesures à entreprendre contre les personnes postérieurement à l’arraisonnement 

du navire (A). Cette coopération pénale reste cependant dans une large mesure dépendante de 

la coopération sur le plan maritime (B). 

A. Un support additionnel aux actions menées en mer 

209. Les conventions répressives donnent une dimension procédurale additionnelle à 

l’action menée sur l’espace maritime (1). Ce type de disposition a une influence marquée sur 

la manière dont les contrôles sont réalisés en mer, et en particulier dans les ports (2).  

1) Le perfectionnement des dispositions de la CNUDM  

210. Dans le déroulement de l’investigation. Le développement de mécanismes 

d’entraide, propres au droit pénal international, pallie certains manquements des dispositions 

issues de la Convention de 1982. En effet, la CNUDM est relativement imprécise en matière 

de coopération policière et judiciaire. Elle recourt bien souvent à des expressions 

d’interprétation large qui laissent planer le doute sur le déroulement des investigations à bord 

du navire. Par exemple, l’article 108 relatif au trafic de stupéfiants prévoit que, lorsqu’un État 

suspecte l’un de ses navires de se livrer au trafic de stupéfiants, il peut demander à une autre 

entité étatique de « mettre fin à ce trafic ». Cette expression n’est pas suffisamment claire 

dans son contenu. Elle ne développe pas l’étendue des mesures de police susceptibles d’être 

mises en œuvre par l’autorité intervenante à bord. Il en va de même de l’article 110 de la 

CNUDM relatif au droit de visite. Il évoque la manière dont l’intervention doit s’exercer 

l’intervention en mer, et ajoute que les navires de guerre d’un État peuvent détacher une 

embarcation pour vérifier les titres de port de pavillon à bord du navire suspect. Dans les cas 

où les soupçons persistent, cet article se contente d’autoriser l’autorité intervenante à 

« poursuivre l’examen à bord du navire », expression nettement trop vague. Les conventions 

répressives viennent donc lever en grande partie ces incertitudes
751

. Les mécanismes 
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d’entraide portent sur différents cas concrets, tels que le recueil de témoignages, la 

communication de pièces à conviction, ou encore l’accomplissement de perquisitions pour le 

compte d’un autre État
752

. Sur le plan pénal, les conventions répressives donnent de la teneur 

à la coopération interétatique pour lutter contre certains actes criminels et délictueux 

accomplis en mer. Elles précisent et étayent les modalités de coopération entre les États. 

211. Dans le traitement des personnes arrêtées. La CNUDM souffre également de 

certaines approximations quant au traitement des personnes appréhendées en mer. Au sein de 

cette convention, peu de dispositions évoquent clairement la compétence des États pour 

traduire devant leurs juridictions nationales les individus interpellés dans les eaux 

internationales. Seul l’article 105 reconnaît expressément l’aptitude aux tribunaux de l’État 

capteur d’un navire pirate pour juger des actes de piraterie
753

. Les différentes conventions 

répressives viennent donc lever le voile sur de nombreuses zones d’ombre par l’introduction 

notable de procédures d’extradition, qui ne sont jamais évoquées au sein de la CNUDM
754

. 

Elles détaillent les conditions dans lesquelles une personne qui s’est hasardée à commettre un 

acte criminel ou délictueux peut être remis à un autre État en vue d’être jugée et se voir 

infliger une sanction pénale. L’insertion dans d’une clause aut dedere aut judicare certaines 

conventions renforce l’idée que les actes illicites accomplis en mer doivent nécessairement se 

voir apporter une réponse devant une juridiction répressive. Ainsi, il est apparent que les 

conventions répressives complètent le cadre instauré par la Convention de 1982. Elles 

viennent perfectionner le cadre de coopération bien souvent trop large instauré par la 

CNUDM. En se focalisant non pas essentiellement sur l’espace, mais sur les activités en elles-

mêmes et sur les moyens de parvenir à leur répression, ces conventions initient le 

développement d’un socle procédural commun sur lequel les États peuvent s’appuyer afin de 

faciliter la répression des criminels et délinquants opérant en mer.  

2) Une influence sur les compétences portuaires 

212. Le renforcement des procédures de contrôle. Cette dimension procédurale initiée 

par les conventions répressives se retrouve dans certains textes relatifs au contrôle dans les 
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ports. En réponse aux attentats du 11 septembre 2001, l’OMI a entrepris l’amendement de la 

Convention SOLAS pour l’adapter à la menace grandissante du terrorisme international
755

. Ce 

texte, initialement focalisé sur les questions de sécurité maritime, a introduit un nouveau 

chapitre XI-2 qui inclut le code international pour la sûreté des navires et des installations 

portuaires, dit Code ISPS
756

. Cet instrument juridique intègre donc les problématiques 

relatives à la sûreté maritime dans la Convention SOLAS. À grands traits, ce code se 

distingue par son caractère « ergonomique »
757

. Il intègre les impératifs liés à la sûreté 

maritime et les traduit par un ensemble de procédures de contrôle réalisables à bord des 

navires présents dans les ports. Il convient d’ajouter que ce texte s’adresse aux différents 

acteurs du monde maritime. C’est un instrument international, mais qui n’est pas destiné 

qu’aux États. Il concerne de façon plus générale les industriels, acteurs privés, ainsi que les 

autorités portuaires publiques. Ainsi, eu égard aux considérations qui ont été précédemment 

évoquées
758

, il est patent que ce code ne constitue pas à proprement parler un texte de droit 

pénal international. Il n’a pas pour objectif de définir des incriminations internationales ni 

n’octroyer des droits d’intervention additionnels sur l’espace maritime. Néanmoins, il apparaît 

clairement marqué de l’influence des conventions répressives. En effet, le Code ISPS 

développe un ensemble de procédures et de mécanismes de contrôle qui constituent en 

quelque sorte un équivalent procédural au contenu substantiel de certaines conventions 

répressives, et en particulier à la Convention SUA
759

.  

213. Le contenu du contrôle. Dans son contenu, le Code ISPS se décompose en deux 

parties. La première, obligatoire, contient un ensemble de dispositions relatives aux mesures 

de sûreté maritime, tandis que la seconde, facultative, étaye les procédures de mise en œuvre 

de la partie obligatoire. D’après ce Code, les États ont l’obligation d’établir et de certifier des 

plans de sûreté pour les navires battant leur pavillon, lesquels pourront faire l’objet de 

contrôles dans les ports. Ces infrastructures ne sont pas exemptes de dispositions spécifiques, 
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puisqu’un plan de sûreté qui leur est spécifique doit être réalisé, et des agents de sûreté 

portuaires doivent en sus être désignés. La teneur de ces plans est détaillée au sein des 

dispositions du Code ISPS. Il expose en particulier les conditions minimales requises en 

matière de sûreté que doivent revêtir les navires, lesquelles pourront être évaluées à l’entrée 

au port
760

. Au surplus, le Code ISPS prévoit que les navires qui envisagent d’entrer dans les 

ports doivent préalablement en informer l’État concerné, qui peut établir des contrôles. 

Lorsque ces derniers bénéficient d’indices laissant présager que le navire identifié n’est pas en 

conformité avec le plan de sûreté, ils disposent d’une variété de mesures possiblement 

réalisables telles que l’inspection du navire ou encore le refus d’entrer dans le port
761

. Sans 

pour autant étendre outre mesure la compétence de l’État du port, le rôle du code ISPS est 

central. Il vise à « établir un cadre standardisé d’évaluation des risques »
 762

 pouvant 

potentiellement toucher les ports, tout en adaptant sa procédure aux différents types de 

navires. À nouveau, ce texte se manifeste comme résolument animé par une finalité 

pragmatique, fonctionnelle, qui intègre pleinement les acteurs du secteur maritime dans la 

lutte contre les menaces présentes en mer
763

. Sans être un instrument pénal, le code ISPS 

esquisse un vrai support procédural et technique à l’action contre les actes illicites accomplis 

en mer. Il s’inscrit dans une stratégie commune d’élévation des normes de contrôle 

obligatoire, afin d’agir de manière proactive contre les atteintes potentielles à la sûreté 

maritime. Les conventions répressives initient donc un cadre procédural qui influe sur les 
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a port state may impose a number of control measures on the vessel ». Ég. E. G. LAPEYRE, « Transport maritime 
et régime portuaire », RCADI, vol. 308, 2004, p. 363 : « Selon ces normes, les navires peuvent être retardés, 
arrêtés et être soumis à des restrictions opérationnelles qui peuvent aller jusqu’à l’expulsion du port ou au refus 
de son entrée, selon les cas ». 
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 N. KLEIN, Maritime security and the law of the sea, op. cit., p. 159 : « The purpose of the ISPS code is to 
provide a standardised, consistent framework for evaluating risk, enabling governments to offset changes in 
threat levels with changes in vulnerability for ships and port facilities ». Traduction personnelle. 
763

 P. POLERE, « Sûreté maritime : bilan et perspectives du code ISPS », op. cit., p. 277 : « Une des principales 
innovations du Code ISPS est de garantir le rassemblement et l’échange rapides et efficaces de renseignements 
liés à la sûreté et prévoir une méthode pour procéder aux évaluations de la sûreté en vue de l’établissement de 
plans et de procédures permettant de réagir aux changements des niveaux de sûreté ». 
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normes de contrôle dans les ports. Ces derniers conservent un rôle central, puisqu’ils 

incarnent l’écueil sur lequel viennent se briser les flots continus de l’illicéité en mer. 

B. La prévalence des règles consacrées à l’espace 

214. Les conventions répressives relatives à la coopération en matière pénale constituent 

certes un complément bienvenu, mais qui reste dépendant de la coopération dans son volet 

maritime (1). Or, ces conventions restent prudentes quant aux possibilités qu’elles confèrent 

d’interférer à l’exclusivité de l’État du pavillon (2). 

1) La coopération maritime comme préalable 

215. En abstraction de l’espace. D’une manière générale, il peut être considéré que la 

coopération internationale contre les actes illicites en mer prend une dimension nouvelle au 

contact des conventions répressives. L’insertion de mécanismes propres au droit pénal 

international permet de faciliter l’action menée dans le traitement pénal des personnes 

suspectées de se livrer à des actes illicites transnationaux. De façon plus précise, il est 

opportun de relever que ces mécanismes de coopération font une totale abstraction du 

contexte dans lequel ces actes prohibés ont été accomplis. Aucune mention de la dimension 

maritime de l’infraction n’est expressément mentionnée, que ce soit en matière d’entraide 

judiciaire ou d’extradition. Ces mécanismes s’extraient littéralement de l’espace pour se 

focaliser uniquement sur l’acte illicite en tant que tel et sur les moyens de parvenir à sa 

répression
764

. Il suit de là que la coopération pénale se présente en quelque sorte comme 

détachée de son versant maritime. Lorsqu’un État désireux d’intervenir contre un navire 

interlope a reçu l’imprimatur de l’autorité pavillonnaire et que ses représentants sont montés à 

bord, les procédures ultérieures à l’arraisonnement s’accomplissent indépendamment de 

l’espace. Il est donc intéressant de noter que si le droit d’approche et le droit de visite 

précédemment évoqués restent intimement liés à la coopération maritime, une fois le navire 

arraisonné, le droit de perquisition s’apparente essentiellement à de la coopération pénale
765

.  
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 C. BASSIOUNI, « Policy considerations on interstate cooperation in criminal matters », op. cit., p. 131 : « The 
inclusion of such a provision in mutual legal assistance and extradition treaties is important in two respects. 
First, a clause on inter-state police cooperation would increase the effectiveness of international law 
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 Cf. supra, n° 92. 
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216. La complémentarité de la coopération pénale et maritime. La distinction qui vient 

d’être opérée tend à illustrer le fait que le déploiement de la coopération dans sa dimension 

pénale est circonscrit à la validation antécédente, par l’autorité pavillonnaire, de l’intervention 

en mer. En d’autres termes, c’est bien l’avalisation de l’intervention par l’État de rattachement 

qui enclenche la possibilité de recourir à ces mécanismes de coopération pénale. Il peut donc 

être relevé que la coopération sur le plan maritime constitue un préalable indispensable à la 

coopération pénale, et que la coopération pénale facilite l’achèvement de ce qui a été débuté 

par la coopération maritime. À ce propos, il est important de noter que les conventions 

répressives accordent une place prépondérante aux principes codifiés dans la CNUDM. Tout 

au long des conventions répressives, de nombreuses dispositions énoncent que les États 

intervenants contre un navire étranger s’engagent à ne pas « porter atteinte (…) aux intérêts 

juridiques et commerciaux de l’État du pavillon »
766

. Ce type de clauses traduit une volonté 

réelle de ne pas altérer l’équilibre instauré par le texte de 1982. Ces garanties vise à rassurer 

les États quant au fait que leurs intérêts propres ne seront pas menacés outre mesure par les 

dispositions aménageant la règle de l’exclusivité. Ainsi, il est apparent que si les conventions 

répressives renforcent, développent, précisent même les possibilités d’action réalisables à la 

suite d’une intervention en mer, les règles qui régissent l’espace disposent d’une certaine 

primauté. 

2) Une approche conservatrice des principes d’utilisation des espaces 

217. Des aménagements aux principes. Les conventions répressives adoptent une 

approche éminemment précautionneuse des principes qui régissent l’utilisation des espaces 

maritimes. Cette prudence se révèle en particulier dans les différentes modalités 

d’intervention à l’encontre d’un navire étranger qu’elles introduisent. Alors même qu’elles 

étendent les possibilités d’intervention et initient des modalités d’échange de consentement 

renouvelées, elles n’introduisent pas à proprement parler de véritables exceptions à la règle de 

l’exclusivité de l’État du pavillon. La CNUDM connaît pourtant de réelles dérogations à cette 

règle. Pour s’en convaincre, il suffit de se référer à son article 110, qui ne conditionne 
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 Article 9 de la Convention SUA 1988 : « Aucune disposition de la présente Convention n’affecte de quelque 
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aucunement l’intervention contre un navire étranger présent en haute mer à un quelconque 

assentiment préalable de l’État de rattachement
767

. Les conventions répressives sont quant à 

elles sont nettement plus mesurées dans ce qu’elles prescrivent. Elles cherchent à multiplier 

les interactions potentielles entre les pavillons dissemblables, tout en restant très attentives à 

ne pas bouleverser la substance même de la règle. Toute intervention réalisée à l’encontre 

d’un navire étranger reste soumise à une autorisation préliminaire de l’autorité 

pavillonnaire
768

. Ainsi, les conventions répressives introduisent ce qui s’apparente davantage 

à des aménagements conventionnels à la règle plutôt que de véritables dérogations à celle-ci. 

Elles incorporent des possibilités nouvelles d’interférer à l’exclusivité de l’État du pavillon, 

mais il s’agit d’interférences potentielles, de tempérances apportées à la règle, conditionnées 

par le consentement préalable de ce dernier. 

218. La permanence des principes de la CNUDM. La multiplication des conventions 

répressives organisant la répression des actes prohibés perpétrés en mer peut être perçue 

comme une menace pour les principes qui gouvernent cet espace. Il est indubitable que 

l’introduction de possibilités nouvelles d’interférer à la compétence exclusive de l’État du 

pavillon peut, d’une certaine manière, s’apparenter à la résurgence d’une forme de « droit de 

l’emprise », c’est-à-dire à un droit qui conduit « à modifier la fonction sociale des 

espaces »
769

. Ainsi perçue, les interférences introduites par les conventions répressives 

peuvent se présenter comme autant de pressions additionnelles pesant sur le principe 

d’exclusivité de l’État du pavillon, et qui - par voie de conséquence - sont susceptibles 

d’effriter le principe de liberté des mers
770

. Toutefois, l’inscription de ces textes de droit pénal 
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 S. D. MACDONALD, « The SUA protocol : a critical reflection », op. cit., p. 496 : « The boarding provisions of 
the UN Narcotics Convention are relatively weak and provide considerable deference to sovereignty and flag 
State jurisdiction ». Voir ég. E. PAPASTAVRIDIS, The interception of vessels on the high seas – contemporary 
challenges to the legal order of the oceans, op. cit., p. 210. Ég. D. GUILFOYLE, Shipping interdiction and the law 
of the sea, op. cit., p. 344 : « With a few exceptions, interdiction will only be permitted when the flag state 
consent ; indeed, unless permitted by the flag state or an exceptional rule interdiction will be prohibited as a use 
of force ». 
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 D. ALLAND, « Les représentations de l’espace en droit international public », Archives de philosophie du 
droit, T. 32, 1987, p. 178 : « Les règles du droit international relatives aux espaces sont beaucoup transformées, 
à mesure qu’a évolué la relation des États et de l’espace. À côté d’un corps de principes relativement stables, en 
matière d’acquisition et de consolidation des titres sur les espaces notamment, de nouvelles règles sont 
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aujourd’hui compter avec un droit de l’emprise, propre à modifier la fonction sociale des espaces et à 
dynamique la tendance à leur patrimonialisation par les États » 
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 M. A. BECKER, « The shifting public order of the oceans : freedom of navigation and the interdiction of ships 
at sea », op. cit., p. 229 : « Of course (…) the exclusive competence of the flag state, though left intact for the 
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international dans l’espace s’accomplit avec une déférence marquée pour les principes qui 

gouvernent l’utilisation des mers. Certes, ces textes prescrivent certains aménagements par 

rapport à ce que prévoit la CNUDM. Toutefois, comme le relève très justement le professeur 

Scovazzi, « vouloir attribuer à ce principe l’autorité d’un dogme aprioristique (...) pourrait 

aujourd’hui justifier tout refus d’élaborer des solutions nouvelles à des problèmes 

nouveaux »
771

. La position de l’auteur n’est pas sans rappeler une célèbre formule selon 

laquelle « le kantisme a les mains pures, mais il n’a pas de mains »
772

. Pour demeurer vivace 

dans l’esprit de la communauté internationale et pertinente en tant que principe qui administre 

l’utilisation des océans, la liberté des mers doit s’accommoder des réalités du monde maritime 

contemporain, sans pour autant faire tabula rasa du passé et trahir la substance même de ce 

principe. Aussi, il est central de préciser que ces conventions répressives donnent une 

impulsion nouvelle à l’action menée à l’échelle internationale contre les activités prohibées 

accomplies en mer. Elles définissent des incriminations à l’échelle internationale, octroient 

aux États une capacité renforcée pour s’employer contre les navires interlopes ainsi que pour 

réprimer les auteurs d’actes prohibés. Pour autant, elles ne renient en rien les principes de la 

CNUDM. L’exclusivité reste la règle centrale autour de laquelle s’articule l’exercice des 

compétences en mer
773

, et plus particulièrement en haute mer. L’assouplissement de cette 

règle par les conventions précitées permet de l’adapter aux usages contemporains de cet 

espace, mais elle reste au cœur de l’utilisation de l’espace maritime. Étendre les possibilités 

d’interférer avec l’exclusivité de l’État du pavillon ne veut pas dire réécrire la règle dans son 

intégralité. En définitive, il apparaît que les principes d’utilisation de la mer résistent au test 

d’effort administré par les conventions répressives. 

 

 

                                                                                                                                                                                     
purpose of granting nationality to its ships, has been substantially eroded in other way ». Voir ég. N. BOISTER, 
An introduction to transnational criminal law, op. cit., p. 185 : « the development of law enforcement 
cooperation has led to growing pressure on the traditional freedom of the high seas ». 
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 T. SCOVAZZI, « La liberté de la mer : vers l’affaiblissement d’un principe vénérable?», ADMer, T. 3, 1998, p. 
29. Voir ég. M. SØRENSEN, « Principes de droit international public : cours général », op. cit., p. 5 : « la stabilité 
est l’essence même du droit ». 
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 C. PÉGUY, Victor-Marie, comte Hugo, éd. Gallimard, 1992, p. 331. 
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 D. R. ROTHWELL & N. KLEIN, « Maritime security and the law of the sea », in N. KLEIN, J. MOSSOP & D. R. 
ROTHWELL, Maritime security – international law and policy perspectives from Australia and New Zealand, 
Colloques de Wellington 2007 et de Canberra 2008, éd. Routledge, 2010, p. 36 : « The cornerstone of the legal 
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219. Conclusion du chapitre. Non contentes de venir étayer les dispositions de la 

CNUDM sur le plan pénal en frappant d’illicéité un ensemble d’activités identifiées, les 

conventions répressives participent, en sus, à développer les prérogatives étatiques afin de 

réprimer ces comportements prohibés. Ces conventions entendent renforcer la coopération 

entre les États pour faciliter l’appréhension et la présentation devant un juge des auteurs 

d’actes illicites transnationaux. Pour ce faire, elles interviennent à la fois sur le plan maritime 

et sur le plan pénal. D’un côté, ces conventions s’imprègnent pleinement du contexte de 

commission de ces actes. Elles cherchent à étendre les possibilités d’interférer à l’exclusivité 

de l’État du pavillon afin que les intervenants disposent d’un champ d’action plus large sur 

l’espace maritime. Différents modes de coopération sont initiés, mais il est notable qu’une 

déférence marquée est accordée à la règle de l’exclusivité. Bien que les procédures d’échange 

du consentement soient fluidifiées, toute intervention demeure soumise à un assentiment 

préalable de l’État de rattachement. De l’autre, ces conventions répressives parachèvent les 

actions menées en mer par l’instauration - sur le plan pénal - de mécanismes de coopération, 

largement absents du cadre instauré par la CNUDM. Par là même, ces textes facilitent le 

déroulement des investigations ainsi que le traitement des personnes interpellées, par 

l’introduction de procédures d’entraide et d’extradition. Ces deux volets de la coopération 

sont indispensables à une action internationale réellement efficace. Ils associent les impératifs 

répressifs visés au contexte si particulier de commission des menaces à la sûreté maritime. 
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220. Conclusion du Titre. Les multiples conventions répressives constituent un 

complément indispensable aux dispositions de la CNUDM en matière de lutte contre les 

activités illicites perpétrées en mer. Elles participent à l’appréhension commune par les États 

des actes qui sont considérés à l’échelle internationale comme étant illicites. Autrement dit, ce 

ne sont plus les règles venant régir l’espace qui déterminent le caractère licie ou non d’une 

activité. Comme l’indique très justement le professeur Lavenue, « quel que soit l’espace, le 

principe posé est celui de l’interdiction d’une activité illicite »
774

. Pour ce faire, ces 

conventions définissent un ensemble de normes de comportement susceptibles de se dérouler 

sur l’espace maritime. Les parties contractantes s’engagent à traduire et à sanctionner en 

interne les éléments de définition de l’infraction fixés par les conventions répressives. 

Pour assurer une action efficace contre ces actes illicites transnationaux à l’échelle 

internationale, ces conventions élargissent les mécanismes de coopération, à la fois sur le plan 

maritime et pénal. Elles remodèlent les règles de la CNUDM relatives à l’exclusivité de l’État 

du pavillon afin de faciliter les modalités d’intervention à l’encontre d’un navire arborant un 

pavillon étranger. Elles contribuent en outre à développer les actions réalisables à l’encontre 

des membres de bord appréhendés après l’arraisonnement du navire en initiant des 

mécanismes de coopération sur le plan pénal. Il en résulte que la capacité des États à opérer 

un contrôle à bord des navires interlopes, à recueillir des éléments de preuve, et à poursuivre 

les suspects est considérablement étendue par ces conventions. 

Les conventions répressives ont donc un rôle essentiel, tant en matière de prévention que de 

répression des actes illicites transnationaux. Cette internationalisation de la matière pénale qui 

s’opère à travers la conclusion de conventions répressives n’est pas l’unique voie suivie par la 

communauté internationale pour lutter contre les menaces à la sûreté maritime. D’autres 

textes internationaux restent en retrait de ce mouvement, comme c’est le cas de ceux relatifs à 

l’environnement marin. Ces derniers, s’ils ne contribuent pas aussi explicitement à définir le 

comportement interdit et à étendre les capacités d’intervention en mer, contribuent malgré 

tout à leur façon à renforcer le contrôle des activités menées à bord des navires. 

221. Conclusion de la Partie. Le dispositif international de lutte contre les activités 

illicites en mer repose sur une construction pour le moins insolite. Tandis que la CNUDM 
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encadre l’exercice des compétences étatiques en mer, les conventions répressives contribuent 

elles à frapper d’illicéité un ensemble de comportements susceptibles de se dérouler dans cet 

espace. Il ressort de cette accrétion continue de normes à caractère pénal qui s’imprègnent et 

se juxtaposent à celles régissant l’utilisation de l’espace que semblent émerger des éléments 

de ce que Françoise Odier qualifie avec clairvoyance de « droit pénal international de la 

mer »
775

. 

En effet, il est notable que la mer se voit de plus en plus couverte par des normes 

internationales au caractère répressif marqué. C’est le cas des conventions relatives au trafic 

de stupéfiants, de migrants, d’armes de destruction massive, mais également de terrorisme 

maritime. Elles contribuent à compenser l’imprécision léguée à la CNUDM quant au caractère 

licite ou illicite des activités réalisées en mer par l’instauration de normes de comportement. 

Elles définissent avec une précision grandissante les éléments de définition de l’infraction que 

les États parties s’engagent à traduire dans l’ordre juridique interne. Au fil du temps, un 

nombre croissant de menaces à la sûreté maritime ont fait l’objet d’une incrimination établie 

par des normes de droit pénal international. À mesure que ces conventions ont été adoptées, 

un corps de règles dédié aux actes criminels et délictueux commis en mer commence à se 

mettre en place. 

Néanmoins, les règles relatives à l’intervention dans l’espace demeurent principalement régies 

par les dispositions de la CNUDM. Certes, les différentes conventions répressives cherchent à 

élargir les possibilités d’interférer à l’exclusivité de l’État du pavillon dans le but de faciliter 

l’action menée à l’encontre des navires étrangers suspectés de se livrer à des actes illicites 

transnationaux. Cependant, tous ces textes accordent un soin tout particulier à ne pas trahir les 

préceptes de cette « constitution pour les océans ». Toute faculté nouvelle d’interférer à 

l’exclusivité de l’État du pavillon reste subordonnée à l’assentiment préalable de ce dernier. 

Aucune dérogation nouvelle n’est consentie, il ne s’agit que d’aménagements à cette règle. 

Aussi, il est important de préciser que ces conventions répressives ne remettent pas en cause 

les règles d’utilisation de l’espace telles qu’initiées par la CNUDM. 

La communauté internationale semble donc s’être saisie du problème incarné par une 

criminalité qui ne se limite plus aux simples frontières terrestres des États. À ce titre, elle fait 

preuve d’une capacité réactive appropriée, en ce sens qu’elle ajuste les normes internationales 
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à l’évolution permanente de ces actes criminels et délictueux. Il est d’autant plus remarquable 

que cette évolution ne se fait pas au détriment des principes relatifs à l’utilisation de l’espace. 
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Seconde Partie – La transformation de la lutte contre 

les activités illicites en mer  

222. La capacité des États à contrôler les activités réalisées en mer et réprimer les 

agissements illicites se situe à l’embouchure de différents fleuves conventionnels qui 

s’entrecroisent. Dans cette perspective, la CNUDM joue le rôle de point de confluence. À 

travers les principes forts qu’elle promeut, tels que la liberté des mers, elle enserre et structure 

le déroulement de l’action étatique sur les espaces maritimes. Les conventions répressives 

apparaissent, elles, comme un ensemble d’affluents venant étayer les prérogatives étatiques en 

mer. L’articulation entre ces deux corps de règles constitue le socle sur lequel s’appuient les 

États pour lutter contre les activités illicites qui font rage en mer. À cet égard, il est important 

de préciser que les principes portés par la CNUDM, même réaménagés par des conventions 

répressives, occupent une place centrale au sein de cet entrelacs normatif. Cette stabilité des 

« notions essentielles » du droit, jadis évoquée par Ripert
776

 est fondamentale. Elle s’explique 

du fait que les principes codifiés par la CNUDM sont indispensables à l’équilibre entre les 

États en mer. Ils contrecarrent les velléités expansives autant qu’ils préservent des atteintes 

injustifiées à la souveraineté étatique. Les principes de la CNUDM sont ici représentés 

comme « une force de conservation », nécessaire aux besoins de la société internationale
777

. 

Cette permanence des règles d’utilisation de la mer n’est pourtant pas synonyme d’inertie. 

Face à des actes aussi versatiles que sont les menaces à la sûreté maritime, la mise en œuvre 

de mesures concrètes et pragmatiques est nécessaire pour satisfaire à une action efficace. Dès 

lors, la pratique des États et celle des organes internationaux est amenée à réadapter, réajuster, 

voire déroger au cadre international existant. Confrontés à des menaces tangibles, ces sujets 

du droit international cherchent à se doter d’une flexibilité normative renforcée, afin de 

concilier les règles internationales avec les impératifs opérationnels. Cette pratique conduit à 

dépasser le cadre instauré par les dispositions conventionnelles en vigueur pour répondre aux 

exigences concrètes que le terrain impose (Titre 1). 
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Au fil des différentes conventions internationales et des pratiques successives, les possibilités 

offertes aux États pour intervenir contre les navires suspectés de se livrer à des actes illicites 

se sont étendues. Toutefois, rares sont les dispositions qui évoquent la manière dont doivent 

être traités les individus interpellés en mer. C’est dans ce contexte que les juridictions 

internationales sont venues consacrer un ensemble de garanties au bénéfice des personnes 

privées, que les États sont tenus de respecter dans le cadre des opérations menées en mer 

(Titre 2). 

 

Titre I – Une appréhension nouvelle de l’espace et des activités par la pratique 

Titre II – La protection des droits fondamentaux par les juridictions internationales 
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Titre I – Une appréhension nouvelle de l’espace et des 

activités par la pratique 

223. Dans une première acception, la pratique s’entendre comme la partenaire de route du 

droit international. Elle l’accompagne dans sa mise en œuvre et poursuit sa réalisation 

effective. À ce titre, il est opportun de relever l’importance de la pratique en droit 

international. En effet, cet ordre ne dispose d’aucun législateur unique qui régente l’action de 

la communauté des États dans son entièreté. Ainsi, la pratique des sujets de droit international 

reste essentielle, car elle participe au développement et au façonnage des normes applicables à 

l’échelle internationale. C’est ce que relève la professeure Boisson de Chazournes, selon 

laquelle « le processus de formation du droit international est décentralisé, en dans une 

grande mesure spontanée. De ce fait on comprend mieux pourquoi le système du droit 

international public repose de façon matricielle sur la pratique des États ainsi que sur celle 

d’autres sujets et acteurs du droit international »
778

. L’exemple du droit de la mer est tout à 

fait parlant pour illustrer l’importance accordée à la pratique. Cette branche du droit 

international s’est constituée essentiellement à travers la pratique des États, et peut être 

considérée comme son laboratoire d’expérimentation le plus manifeste. Par exemple, les 

règles relatives à l’utilisation des océans par les États se sont, à l’origine, forgées autour de 

considérations d’ordre pratique. Hugo de Groot s’est présenté en tant que zélateur de la liberté 

des mers, non pour militer en faveur d’un idéal philosophique transcendantal, mais parce qu’il 

soutenait une position résolument fonctionnelle et défendait des intérêts pragmatiques et 

économiques qui allaient dans le sens du Mare Liberum. En dépit de son rôle primordial qui 

lui est accordé, la pratique reste délicate à saisir juridiquement. Le professeur Goralczyk se 

risque à une définition en l’appréciant comme « la conduite, dans les relations 

internationales, des organes des sujets du droit international, imputable à ces sujets »
779

. Ce 
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 W. GORALCZYK, « Rapport général », in Association Henri Capitant, Le rôle de la pratique dans la formation 
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qui est entendu ici comme sujet du droit international ne se limite pas qu’à l’action des États, 

mais inclut de même manière les organisations internationales, dont le rôle tend à 

s’accroître
780

. 

Cette pratique occupe une place essentielle dans la lutte contre les activités illicites perpétrées 

en mer, même si elle n’a pas la même visée selon le sujet du droit à son origine. En ce qui 

concerne les États, la pratique vise à opérer un dépassement du corpus normatif en vigueur en 

vue de le rendre plus en adéquation avec la réalité du terrain (Chapitre 1). La pratique 

émanant des organisations internationales, et en particulier celle d’organes comme le Conseil 

de sécurité, a pour finalité de s’adapter aux déficits et manquements de certains États 

(Chapitre 2). 

 

Chapitre 1 – La créativité de la pratique étatique 

Chapitre 2 – La réactivité de la pratique des organisations internationales 
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Chapitre 1 – La créativité de la pratique étatique  

224. Dans son aspect général, la pratique étatique se caractérise par son polymorphisme et 

sa protéiformité marquée
781

. Toutefois, en ce qui concerne de façon spécifique les actions 

menées contre les actes illicites qui sévissent en mer, elle se présente sous deux angles 

principaux. D’un côté, elle cherche à s’immiscer au sein des règles propres à l’espace 

maritime. En effet, il est opportun de relever que sur le plan opérationnel, tant l’exclusivité de 

l’État du pavillon que le monopole reconnu à l’autorité riveraine pour connaître des actes 

accomplis à proximité de ses côtes peuvent se présenter comme autant d’entraves au 

rendement des opérations menées en mer. Pour se défaire de ces obstacles, la pratique étatique 

s’attache à réadapter les règles de la délimitation spatiale des compétences instaurées par la 

CNUDM, afin de les rendre plus en adéquation avec les impératifs opérationnels visés 

(Section 1). De l’autre, la pratique étatique joue également un rôle pour se saisir des activités 

réalisées en mer et participer à leur prohibition à l’échelle internationale. Ici, il ne s’agit pas 

uniquement de réadapter les règles existantes, mais bel et bien d’initier le développement de 

nouvelles normes. La pratique intervient ici en amont du processus d’anathématisation à 

l’échelle internationale, d’une activité considérée jusqu’alors comme licite, et initie son 

basculement dans le champ de l’illicite (Section 2). 

Section 1 – Dans son rapport à l’espace maritime 

225. La CNUDM poursuit une application universelle, elle a pour finalité d’être appliquée 

de façon uniforme par l’ensemble des États. Néanmoins, cette universalité peut s’avérer 

problématique pour se défaire d’une criminalité internationale versatile, laquelle sait s’adapter 

aux failles des instruments internationaux. En ce sens, les principes codifiés dans la 

Convention de 1982 peuvent paraître inadaptés pour permettre une action réellement efficace 

contre certains actes illicites transnationaux dans certaines parties du globe. C’est là que 

survient la pratique, qui entend diluer un soupçon de particularisme dans ce corps de règles 

générales. Elle se saisit des difficultés concrètes qui se posent sur le terrain et tente de 
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réadapter les dispositions conventionnelles en vigueur afin de les rendre plus opérantes sur le 

plan opérationnel. Pour ce faire, les États ont développé certaines manières de faire en vue 

d’aménager l’exercice de la souveraineté côtière dans les eaux soumises à juridiction côtière 

(Paragraphe 1). De même, la pratique cherche à modeler la règle de l’exclusivité de 

l’autorité pavillonnaire afin de faciliter l’intervention contre les navires étrangers présents 

dans les espaces internationaux (Paragraphe 2).  

Paragraphe 1 : Une réadaptation de la souveraineté côtière 

226. Dans les eaux territoriales, l’entité côtière bénéficie de prérogatives qui lui sont 

propres et exclusives. Elle est la seule à pouvoir s’interposer contre un navire qui constitue 

une menace pour sa paix, sa sécurité et son bon ordre. Toutefois, ce monopole côtier, excluant 

toute intervention extérieure, peut connaître des aménagements sur le plan opérationnel, afin 

de reconnaître à un État tiers la faculté d’opérer dans les eaux territoriales d’un autre État (A) 

et de continuer une poursuite déjà entamée (B).  

A. Les blocages résultants de l’approche zonale 

227. L’État côtier est seul compétent pour mener une action contre un navire suspect 

présent dans ses eaux sous souveraineté. Toutefois, cette exclusivité fait naître des difficultés 

sur le plan opérationnel (1) incitant certains États à consentir à ce qu’une intervention puisse 

être menée par un tiers au sein de leur mer territoriale (2). 

1) Des obstacles à l’intervention 

228. Un champ d’intervention fragmenté. Le monopole de compétence de l’État côtier 

sur sa mer territoriale découle de la souveraineté dont il jouit sur cet espace
782

. Par 

conséquent, lui seul peut intervenir contre les comportements prohibés qui sont menées dans 

ce pan de mer. Tout État tiers souhaitant se substituer à lui sans son accord préalable violerait 

violer l’intégrité territoriale de cet État côtier. Si la reconnaissance de ce principe est 

indispensable à la paix entre les États, ce modèle d’exclusivité souffre de limites tangibles. Ce 
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constat procède entre autres de la spécificité de la criminalité maritime dans certaines parties 

du monde, et de l’absence de moyens d’intervention à disposition de plusieurs entités 

riveraines. L’exemple cité par Alexandra Bellayer-Roille pour la mer des Caraïbes est à ce 

titre particulièrement significatif. Elle relève que « la Caraïbe, espace maritime d’environ 3 

millions de km², se caractérise également par la présence d’un chapelet de micro-États 

insulaires d’importance variable (…) il en résulte un émiettement de la zone en trente-huit 

espaces maritimes distincts et, par conséquent, une juxtaposition de souverainetés, très 

largement exploitées par des trafiquants »
783

. Cette superposition de zones soumises à la 

souveraineté d’un État conduit à ce que les auteurs d’actes prohibés bénéficient d’autant de 

juridictions refuges potentielles, et peuvent ainsi s’extraire de toute tentative d’intervention à 

leurs encontre. De surcroît, les évolutions techniques et technologiques à bord des navires, et 

en particulier ceux de type « go-fast » y rendent encore plus délicate l’intervention
784

. Aussi, 

que ce soit en matière de lutte contre le trafic de migrants, de stupéfiants,
785

 ou d’actes de 

piraterie
786

, la vitesse des navires et l’éparpillement des zones souveraines rendent complexe 

l’action menée contre les navires interlopes. Dès lors, les malfaiteurs se parent des règles 

d’utilisation des espaces maritimes comme moyens d’éviter toute arrestation. Les dispositions 

de la CNUDM apparaissent alors comme une limite au bon déroulement des opérations de 

police en mer. Se manifeste alors un contraste entre la volonté de maintenir le socle des règles 

relatives à l’espace et la satisfaction d’une action efficace contre les comportements prohibés 

qui s’y déroulent. 

229. La voie bilatérale comme palliatif. La réalité juridique peut parfois se confronter 

avec celle que la réalité du terrain impose, notamment lorsque les règles de droit sont 

détournées pour servir de remparts aux auteurs d’actes prohibés en mer. C’est pourquoi la 
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pratique étatique est essentielle pour lutter contre les menaces à la sûreté maritime, 

puisqu’elle intègre une dimension pragmatique à un corpus normatif à visée plus générale. Ce 

faisant, elle permet à la fois d’accompagner les dispositions de la CNUDM dans sa mise en 

œuvre, mais aussi de l’ajuster face à des situations nouvelles : c’est une pratique dite 

« enrichissante »
787

. En matière de lutte contre les activités illicites en mer, la pratique 

étatique se traduit principalement par la conclusion d’accords bilatéraux de coopération. Cette 

possibilité est expressément prévue par les différentes conventions répressives, qui 

encouragent les États à adopter des accords entre eux pour « renforcer l’efficacité » des 

dispositions conventionnelles
788

. Si cette dernière expression se montre assez nébuleuse de 

prime abord, elle traduit en réalité une volonté de ne pas se limiter à une incitation à la 

coopération purement incantatoire, mais bel et bien de s’intéresser à sa mise en œuvre 

concrète. En d’autres termes, il s’agit de parvenir à « la nécessaire adéquation du droit au 

fait » comme le relève très justement la professeure Chemillier-Gendreau
789

. Dans cette 

optique, la voie bilatérale se profile comme particulièrement indiquée
790

. Les États intéressés 

peuvent établir directement entre eux les modalités de coopération et modeler leurs droits et 

obligations réciproques en fonction de la spécificité des difficultés qu’ils rencontrent. Ils 

peuvent donc établir les procédures d’intervention et délimiter le champ géographique de 

l’intervention avec une plus grande précision que dans un cadre multilatéral, par nature plus 

large. En somme, la conclusion d’accords bilatéraux résulte d’une approche essentiellement 

pragmatique. Elle prend acte des obstacles auxquels sont confrontés les agents nationaux 
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chargés de l’intervention, et tente de s’en extraire en cherchant à élargir les possibilités 

d’action sur l’espace maritime.  

2) Une intervention consentie  

230. Une concession de l’État côtier. Afin de se défaire des difficultés rencontrées dans 

certaines zones géographiques, les États-Unis a initié la conclusion d’un réseau d’accords 

bilatéraux intitulés « entry to investigate »
791

. Essentiellement mis en œuvre afin de lutter 

contre le narcotrafic dans les eaux caribéennes, mais aussi conclus pour lutter contre le trafic 

de migrants, ces accords reposent sur une concession de l’État côtier afin d’autoriser les 

agents de l’autre État partie à pénétrer dans ses eaux territoriales afin de faire cesser une 

activité prohibée
792

. Il s’agit en quelque sorte d’un accord qui cherche à « ouvrir la mer » à un 

tiers, c’est-à-dire à lui donner la capacité d’intervenir dans un espace soumis à la souveraineté 

territoriale de l’État côtier. Bien que chacun de ces arrangements dispose de ses spécificités 

propres, certaines procédures communes ressortent. Certains accords circonscrivent 

l’intervention de l’État tiers dans les eaux territoriales de l’autre partie à la réception de 

l’imprimatur de l’État côtier. Une autre procédure, plus souple, permet à une autorité de se 

départir de toute validation préalable de son action par l’autorité riveraine. Cette situation est 

néanmoins limitée aux seuls cas dans lesquels il n’existe aucun navire de l’État côtier à 

proximité, sous réserve que l’autorité intervenante notifie sa présence dans la mer territoriale. 

Concernant cette dernière procédure, il est important de relever que, l’intervention – dans les 

eaux territoriales – d’une partie autre que l’État côtier contre le navire d’un État tiers ne peut 

être fondée sur les dispositions de l’accord bilatéral. En effet, comme le relève Efthymios 

Papastavridis, un traité ne peut créer ni droits ni obligations à l’encontre d’un État tiers sans 

son consentement. C’est la règle « pacta tertiis nec nocent nec prosunt »
793

. Dès lors, une telle 
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intervention doit être fondée non sur l’accord bilatéral, mais sur les dispositions de la 

CNUDM
794

 et en particulier son article 27 § 1 d)
795

. Il s’agit, en somme, d’une compétence 

parallèle acquise par l’autorité intervenante et découlant de la compétence territoriale de l’État 

côtier
796

. Dans tous les cas, il est clair que le navire saisi ne pourra sérieusement alléguer 

d’une violation de ses droits de navigation compte tenu de la violation par ce dernier des 

règles relatives au passage inoffensif. Concernant la nature des mesures réalisables, celles-ci 

peuvent inclure l’arrêt du navire et sa fouille. Ainsi, l’autorité intervenante peut se suppléer à 

l’État côtier dans le déploiement de sa compétence dans sa mer territoriale.  

231. Un mode d’intervention critiqué. La conclusion d’accords « entry to investigate » 

est âprement critiquée par une partie de la doctrine. Celle-ci dénonce en particulier 

l’affaiblissement de la souveraineté territoriale des États côtiers
797

. Le renoncement partiel de 

l’État côtier à son privilège territorial peut interpeller quant au respect de certains principes 

cardinaux du droit international, tel que l’exclusivité de sa compétence dans cet espace ou 

encore le principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des États
798

. Cette critique 

peut malgré tout être atténuée en apportant certaines précisions sur le contenu même de ces 

accords. D’abord, les États parties aux accords bilatéraux accordent un soin tout particulier à 

ne pas voir s’éroder une part trop importante de leur souveraineté. D’ailleurs, les accords 

précisent bien que les actes entrepris par un État tiers au sein de leur mer territoriale le sont 

« par, ou sous le contrôle d’un agent de cet État »
799

. L’intervention est réalisée sous contrôle 
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de l’État côtier. Ensuite, il faut ajouter que cet assentiment à l’intervention n’est pas 

automatique. Bien au contraire, comme le confesse le Rear Admiral Crowley, les dispositions 

de ces accords « ne permettent pas un contrôle routinier et aléatoire dans les eaux de l’État 

côtier »
800

. La concession faite par l’État côtier est effectuée dans un contexte précis et 

nécessite par voie de conséquence une raison valable d’intervenir. C’est d’ailleurs pourquoi 

ces accords précisent que l’État intervenant doit justifier d’éléments de suspicions suffisants 

(« reasonnable grounds ») à l’encontre du navire suspect pour initier l’intervention. Il faut 

ajouter que l’action de l’État intervenant reste encadrée par la règle du passage inoffensif
801

. 

Une autre critique récurrente adressée de ce type d’accords est son absence, pour le moins 

partiel, de réciprocité
802

. Une partie de la doctrine considère qu’il s’agit d’accords léonins, et 

que cette asymétrie est particulièrement perceptible en ce qui concerne les responsabilités 

pesant sur chacune des parties. En effet, ces accords prévoient que l’État côtier est 

responsable pour les mesures entreprises dans ses eaux territoriales, même lorsqu’il n’exerce 

qu’un contrôle limité sur les actions initiées par l’autre État partie
803

. Ce défaut d’équivalence 

entre les parties explique pourquoi ce type d’accord reste essentiellement limité à l’action 

américaine dans une zone limitrophe de son territoire. Il reste que cette pratique cherche à 

surmonter un obstacle juridique par le développement d’outils normatifs empreints de 

pragmatisme. 

B. Un droit de poursuite revisité 

232. Le droit de poursuite est un mécanisme juridique particulièrement pertinent pour 

étendre la capacité d’action d’un État hors des espaces sur lesquels il exerce sa souveraineté. 

L’exercice de cette prérogative est néanmoins soumis à une procédure précise, qui est 

susceptible de nuire à son efficacité (1). La pratique étatique vise alors non seulement à 
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surmonter ces défaillances opérationnelles, mais également à renouveler ce dispositif 

d’intervention dans le but de le rendre plus performant (2).  

1) Les défaillances opérationnelles du droit de poursuite 

233. Une restriction à la poursuite. L’exercice du droit de poursuite permet à un État 

côtier d’étendre sa capacité d’action hors de ses eaux sous souveraineté, lorsqu’un navire 

tente de se soustraire à son contrôle
804

. Néanmoins, certains navires cauteleux peuvent 

prendre une autre direction que celle de la haute mer et se diriger vers la mer territoriale d’un 

État frontalier pour trouver refuge. À l’instar des accords « entry to investigate », l’action 

d’un État contre les auteurs d’actes illicites se heurte à l’exclusivité de la compétence de l’État 

côtier. Cette situation est expressément prévue par la CNUDM, qui précise que le poursuivant 

doit immédiatement mettre fin aux poursuites lorsqu’il pénètre dans la mer territoriale d’un 

autre État
805

. Les questionnements quant à la possibilité de continuer ou non la poursuite dans 

les eaux sous souveraineté d’un autre État ne sont pas récents. Déjà en 1932, lors de 

l’élaboration du document « Harvard draft » dédié à la piraterie
806

, les éminents juristes 

réunis avaient envisagé, mais sous un angle différent puisqu’il s’agissait alors d’apprécier 

l’opportunité d’introduire un droit de poursuite dit « inversé » dans le but de permettre 

l’arraisonnement du navire
807

. En quelques mots, il s’agit d’une poursuite entamée depuis la 

haute mer vers un espace maritime régi par un État côtier. Dans cette hypothèse, l’État côtier 

garde la priorité pour juger les auteurs de l’acte prohibé. S’il refusait, l’État intervenant peut 

se substituer à lui et présenter les individus interpellés à un juge, alors même qu’il se trouve 

dans les eaux territoriales d’un État tiers
808

. Cette proposition n’a cependant pas été retenue. 

Le respect de l’intégrité territoriale constitue un enjeu trop important pour de nombreux États, 

même si cela peut contrevenir à une lutte efficace contre les actes criminels et délictueux 

perpétrés en mer. 

234. Un mécanisme d’intervention en désuétude. Les incertitudes qui entourent le droit 

de poursuite résultent en outre de l’opacité des dispositions régissant son exercice. En effet, 
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ces dernières sont - dans leurs grandes lignes - une reprise de celles contenues dans l’article 

23 de la Convention sur la haute mer de 1958. À ce titre, l’article 111 § 4 prévoit 

expressément que « la poursuite ne peut commencer qu’après l’émission d’un signal de 

stopper, visuel ou sonore, donné à une distance permettant de le percevoir ». Compte tenu 

des évolutions technologiques actuelles, ces critères semblent aujourd’hui en voie de 

désuétude
809

. En effet, les cas récents de déploiement du droit de poursuite montrent que les 

signaux radio sont de plus en plus utilisés par les forces d’intervention
810

, sans que le 

poursuivant et le poursuivi soient en contact visuel direct. De fait, le formalisme des 

dispositions de la CNUDM sur le déclenchement de la poursuite ne se présente plus comme 

étant réellement en phase avec la réalité de la navigation et des opérations de police 

contemporaines
811

. L’emprise technologique croissante conduit alors à envisager le déclin 

inéluctable du droit de poursuite. Pour faire face à ces difficultés et assurer la pérennité d’un 

mécanisme d’intervention pertinent dans sa philosophie, la doctrine prône une approche 

fonctionnelle de la poursuite
812

. Il ne s’agit pas ici de refondre substantiellement ce 

mécanisme, mais bien de l’adapter à la réalité actuelle, et en particulier aux progrès 

technologiques contemporains. Animée par un pragmatisme opérationnel patent, cette 

approche s’est traduite par le développement de certains accords entre États.  

                                                           
809

 C. H. ALLEN, « Doctrine of hot pursuit : a functional interpretation adaptable to emerging maritime law 
enforcement technologies and practices », ODIL, vol. 20, 1989, p. 324 : « The traditional notion that continuous 
visual observation is the only reliable means to maintain contact with a fleeing vessel during pursuit is 
obsolete ». Voir ég. P. A. VAILLANCOURT, « Hot pursuit : moyen dépassé pour assurer le respect des normes 
dans les eaux d’un État côtier? », RQDI, vol. 27, 2014, p. 159 : « Il est évident qu’advenant la stagnation du droit 
de poursuite dans un monde qui évolue de plus en plus rapidement, son rôle sera appelé à diminuer, 
possiblement au profit de nouvelles façons d’intervenir. Toutefois, comme le droit de la mer est un corps en 
constante évolution, le droit de poursuite se doit de suivre le mouvement sans quoi il sera voué à disparaître ». 
810

 TIDM, Affaire du navire « Volga » (Fédération de Russie c. Australie), prompte mainlevée, affaire n°11, arrêt 
du 23 décembre 2002, para. 9. Voir ég. R. BAIRD, « Illegal, unreported and unregulated fishing, an analysis of 
the legal, economic and historical factors relevant to its development and persistence », MJIL, vol. 5, 2004, p. 
229 : « During submissions in the Volga Case, evidence was produced to support the fact that a radio broadcast 
was made to the Volga by an Australian military helicopter, despatched from HMAS Canberra. Similarly, the 
crew on board the South Tomi was contacted via phone and radio ». 
811

 C. RAHMAN, « Use of technology in maritime surveillance and enforcement », in R. WARNER & S. KAYE, 
Routledge handbook of maritime regulation and enforcement, éd. Routledge, 2015, p. 374 : « Thus, despite the 
growing important of technology applications both in regulation and enforcement, the extent to which 
technology can be utilized for enforcement purposes is still limited in certain circumstances by relatively narrow 
LOSC interprÉtation based on a decades-old technological context ». 
812

 C. H. ALLEN, « Doctrine of hot pursuit : a functional interpretation adaptable to emerging maritime law 
enforcement technologies and practices », op. cit., p. 325 : « Functional procedural standards governing hot 
pursuit, designated to safeguard common policy interests, would enable coastal states to incorporate the new 
technologies were doing so would not jeopardize high seas freedoms ». 



213 

2) Une actualisation des mécanismes d’intervention 

235. Une extension du périmètre de la poursuite. À l’instar des « entry to investigate », 

les États ont conclu de nombreux accords bilatéraux pour permettre la continuité du droit de 

poursuite. Ces accords dits de « hot pursuit » revêtent différentes formes, mais ont pour point 

commun de constituer une base juridique sur laquelle l’autorité poursuivante se voit accorder 

la possibilité d’étendre son périmètre d’intervention jusqu’à la mer territoriale d’un autre État 

partie. Ce type d’accords se trouve nettement plus utilisé que ceux précédemment évoqués, et 

vise un nombre d’actes criminels et délictueux bien plus étendus. Ils sont employés dans la 

lutte contre le trafic de stupéfiants et de migrants
813

, ainsi que dans la lutte contre les pêches 

illicites
814

. Certains États ont aussi envisagé la possibilité d’en conclure pour lutter contre les 

actes de piraterie maritime
815

. Toutefois, les dispositions de ces accords diffèrent radicalement 

s’agissant de l’étendue des mesures à réaliser à l’encontre des navires poursuivis. Les accords 

américains autorisent clairement l’autorité poursuivante à exercer sa compétence d’exécution 

dans les eaux territoriales de l’autre État partie
816

. Les mêmes critiques que celles émises à 

l’encontre des accords « entry to investigate » sont ici renouvelables, compte tenu de la 

grande marge de manœuvre attribuée aux autorités américaines. Néanmoins, d’autres accords 

tels que celui conclu entre la France et l’Australie en matière de coopération contre la pêche 

illicite sont différents et plus nuancés. Cet accord prévoit la possibilité pour les États parties 

de continuer la poursuite dans les eaux territoriales de l’autre partie, mais en réservant 
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l’exercice de la compétence d’exécution à l’État riverain
817

. Ce faisant, un compromis est 

réalisé entre le respect de l’intégrité territoriale et l’extension du droit de poursuite.  

236. La modernisation d’un titre d’intervention. Non content d’étayer les modalités de 

mises en œuvre du droit de poursuite, la pratique étatique permet pareillement d’opérer une 

sorte d’aggiornamento de ce mécanisme. Un second accord conclu en 2007 entre la France et 

l’Australie, toujours dans le domaine de la coopération en matière de lutte contre les pêches 

illicites, est à ce titre particulièrement représentatif
818

. En son article 4, il apporte des 

précisions substantielles à la fois sur l’enclenchement de la poursuite et sur son déroulement. 

Il précise d’abord que l’État intervenant doit disposer « de bonnes raisons de croire » que le 

navire poursuivi a enfreint la législation de l’État partie en matière de pêche. Le choix de cette 

formulation en tant que succédané des « sérieuses raisons » de l’article 111 de la CNUDM est 

agrémenté de détails spécifiant que cette conviction peut s’acquérir soit par un contact visuel 

avec le navire suspect, soit par le recours à des « moyens techniques raisonnablement 

fiables ». De sus, l’exigence de la CNUDM de transmettre un signal « donné à une distance 

permettant au navire visé de le percevoir » est ici supprimée. Le poursuivant doit simplement 

employer un « signal clair pouvant être vu ou entendu par le navire de pêche ». En ce qui 

concerne le déroulement même de la poursuite, l’accord ajoute qu’une poursuite est 

considérée comme ininterrompue lorsqu’un suivi du navire est effectué par contact visuel ou 

par un biais technologique fiable, tel que le radar par exemple. Enfin, l’accord instaure une 

nouveauté puisqu’il souligne que la poursuite peut être entreprise par l’une des parties et 

continuée par l’autre. S’il est classiquement admis que deux navires battant le même pavillon 
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peuvent se relayer dans l’exercice de la poursuite
819

, la situation prévue par l’accord est 

novatrice, en ce que les deux poursuivants peuvent arborer un étendard différent (bien 

entendu, celui des parties à l’accord). Ce dernier mode de coopération, bien qu’intéressant 

dans son esprit coopératif, a été critiqué par la doctrine, laquelle relève notamment son 

manque de clarté quant aux mesures à prendre après l’intervention en mer et l’arrestation des 

personnes présentes à bord
820

. En dépit de cette critique ponctuelle, ces accords attestent 

d’une véritable volonté des États de mettre à jour le mécanisme de la poursuite. L’évolution 

des pratiques joue un grand rôle dans son maintien en tant que mécanisme d’intervention 

efficient. D’ailleurs, il faut souligner que la perspective d’une évolution du droit de poursuite 

semble gagner la conscience de la communauté internationale. C’est d’ailleurs en ce sens que 

paraît s’orienter le juge Anderson du TIDM dans son opinion individuelle rendue dans 

l’affaire Saiga II
821

. 

Paragraphe 2 : Un aménagement de la règle de l’exclusivité 

237. La pratique ne se limite pas à réajuster le corps de règles de la CNUDM relatif à la 

compétence côtière avec les impératifs sécuritaires visés. Elle s’attache également à se défaire 

des obstacles inhérents à la règle de l’exclusivité pavillonnaire dans les espaces 

internationaux. Pour ce faire, les États ont recours à des mécanismes juridiques d’une certaine 

inventivité (A). Toutefois, si ces méthodes font preuve d’une apparente efficacité, leur 

utilisation reste sujette à précaution de crainte d’altérer le principe de liberté des mers (B). 
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A. Le renouvellement des mécanismes d’intervention 

238. La règle de l’exclusivité du pavillon n’est pas absolue. Tant la CNUDM que les 

conventions répressives y introduisent des exceptions et aménagements qui concèdent aux 

forces navales d’un État tiers la faculté d’interférer avec l’exclusivité pavillonnaire. La 

pratique étatique pousse plus loin ce cadre conventionnel (1), et introduit des mécanismes 

coopératifs novateurs (2). 

1) Le consentement à l’intervention étendu  

239. L’exclusivité comme blocage. La compétence exclusive de l’État du pavillon 

constitue un maillage essentiel de l’articulation des règles d’utilisation de l’espace maritime. 

Corollaire de la liberté des mers, elle favorise l’équilibre entre les différentes nations. 

Toutefois, l’esprit très libéral de cette règle se trouve affaibli dans sa mise en œuvre. 

L’exemple précédemment évoqué des pavillons de complaisance en illustre les lacunes
822

. De 

surcroît, les exceptions qui sont faites à la règle de l’exclusivité pavillonnaire présentent des 

défaillances tangibles. Si les dispositions relatives au droit de visite de la CNUDM offrent des 

modalités d’intervention assez étendues contre les navires étrangers, les situations qu’elles 

recouvrent s’avèrent limitées à des activités ciblées. De même, les conventions répressives qui 

ménagent au principe d’exclusivité circonscrivent généralement l’intervention d’un État à 

l’autorisation préalable de l’État du pavillon. Ainsi, lorsqu’une situation exige une certaine 

promptitude dans le déploiement de l’action contre un navire, l’ensemble du processus 

opérationnel reste soumis à la bonne volonté de l’autorité pavillonnaire. Ce constat conduit à 

percevoir la règle de l’exclusivité non pas comme un bienfait pour la communauté 

internationale, mais plutôt comme un « frein » à l’action des États en mer
823

. Ces critiques, 

légitimement fondées sur plusieurs points, peuvent néanmoins être relativisées. En effet, s’il 

est vrai que les procédures d’intervention présentes dans les conventions répressives peuvent 

paraître en partie inadaptées avec les exigences du terrain, la place est laissée dans ces textes à 

des adaptations potentielles. C’est le cas par exemple de l’article 8bis § 13 de la Convention 
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SUA qui précise expressément que les États peuvent conclure des arrangements entre eux afin 

de fluidifier la coopération. Ce type de disposition est reprise dans d’autres conventions 

répressives. Ainsi, le cadre de coopération défini par ces textes n’est pas statique, puisqu’ils 

laissent une marge manœuvre aux États qui souhaitent pousser plus loin la coopération. La 

pratique étatique s’est donc engouffrée dans cette ouverture pour développer un ensemble 

d’accords bilatéraux, dans le but de faciliter l’intervention en mer
824

. 

240. En soutien des conventions multilatérales. Cette pratique s’est développée par le 

biais d’accords dits de « shipboarding ». Leur fonctionnement est simple. Il s’agit en quelque 

sorte de la reconnaissance réciproque d’un droit de visite consacré par voie bilatérale. En 

d’autres termes, un État partie peut aborder et procéder à des fouilles à bord d’un navire qui 

possède le pavillon d’une autre partie. Ce type d’accords est utilisé pour lutter contre une 

diversité de menaces à la sûreté maritime comme, par exemple, le trafic de stupéfiants
825

, de 

migrants
826

, et également pour lutter contre les pêches illicites
827

. À nouveau, les modalités 

d’intervention contre un navire d’une autre partie fluctuent en fonction des particularités de 

chaque accord. Certains d’entre eux mettent en œuvre une procédure de consentement 

automatique, c’est-à-dire que la signature de l’accord vaut approbation de l’intervention 

contre les navires battant son pavillon, à condition bien entendu que celle-ci soit fondée
828

. 

D’autres préfèrent instaurer une procédure de consentement tacite, comme c’est le cas dans du 

Protocole à la Convention SUA de 2005. Si l’autorité intervenante n’a pas reçu de réponse de 
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 J. JESSEN, « United States’s bilateral shipboarding agreements – upholding law of sea principles while 
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Government of the People’s Republic of China on effective cooperation and implementation of United Nations 
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1993.  
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 Agreement between the United States of America and the Republic of Haiti concerning cooperation to 
suppress illicit maritime drug traffic, signed at Port au Prince October 17, 1997. Entered into force September 
5, 2002. 
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l’État du pavillon dans un délai de deux
829

 ou trois heures
830

, elle pourra intervenir contre le 

navire suspect. En outre, les « shipboarding » laissent une latitude d’action plus ou moins 

marquée au bénéfice de l’État intervenant. Dans la plupart des accords, l’État du pavillon 

garde le monopole de sa compétence préférentielle, même s’il peut y renoncer à sa discrétion 

en cas de demande de l’autorité intervenante
831

. A contrario, d’autres accords limitent cette 

possibilité de se dessaisir de la compétence préférentielle
832

. En toute hypothèse, bien que 

chacun dispose de ses propres caractéristiques, ces accords ont tous pour objet de constituer 

un support additionnel aux conventions multilatérales. Ils s’immiscent dans le cadre établi par 

celles-ci pour étayer leurs dispositions. Ainsi, par ces accords, les États peuvent s’extraire des 

obstacles potentiels incarnés par la règle de l’exclusivité pavillonnaire afin de se doter d’une 

flexibilité renforcée pour agir en haute mer à l’encontre des navires qui exhibent un pavillon 

étranger
833

.  

2) Des mécanismes novateurs 

241. Le recours à une fiction juridique. La pratique étatique contribue au développement 

de mécanismes coopératifs innovants, fruits de la créativité des États, afin d’insuffler un 

nouveau souffle à l’action menée sur les espaces maritimes. Tel est le cas des accords dits 

« shiprider », par lesquels un agent étatique désigné, compétent en matière de lutte contre les 

menaces à la sûreté maritime (appelé le « shiprider »), embarque à bord du navire d’une autre 

partie
834

. Procédant ainsi, un navire de guerre peut élargir sa capacité à intervenir. En effet, 
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cette présence à bord confère à l’intervenant la possibilité de s’employer, sans coup férir, dans 

les eaux territoriales du « shiprider », ainsi qu’à l’encontre des navires qui battent son 

pavillon en haute mer
835

. Cette présence à bord brouille les règles traditionnelles de la 

CNUDM relatives au monopole de compétence de l’État du pavillon et de l’État côtier. Ce 

type d’accords peut s’apparenter à une fiction juridique, autrement dit à un « mensonge 

consacré par la nécessité »
836

. Il octroie aux États y ayant recours des titres de compétences à 

la fois dans les eaux sous souveraineté, mais aussi au-delà. L’officier embarqué joue un rôle 

de liant avec son État d’origine pour faciliter les actions menées contre un navire suspect. Au 

surplus, ce genre d’artifice juridique peut être perçu comme une variable d’ajustement. En 

effet, les accords « shiprider » peuvent être utiles aux États qui souhaitent intervenir contre 

les actes criminels et délictueux accomplis en mer, mais ne qui ne disposent pas des moyens 

matériels nécessaires pour le faire, et ceux qui ont une capacité à s’employer en mer, mais ne 

bénéficient pas de titre de compétence adéquat pour s’interposer
837

. En définitive, il faut 

indiquer que ces accords font preuve d’une certaine efficacité dans la lutte contre les activités 

                                                                                                                                                                                     
Nijhoff Publishers, 2014, p. 609 : « Shiprider is used in a variety of contexts, but in this chapter we are 
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835

 M. C. CICIRIELLO & F. MUCCI, « Modern piracy off the coast of Somalia : a test-bed for old and new 
international prevention and repression instruments », in R. WOLFRUM, M. SERSIC & T. SOSIC, Contemporary 
developments in international law essays in Honour of Budislav Vukas, éd. Brill Nijhoff, 2015, p. 198 : « The 
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illicites en mer. Ils sont utilisés pour lutter contre la pêche illicite
838

, le terrorisme
839

, et 

également contre le trafic de stupéfiants
840

 et de migrants
841

.  

242. Un mécanisme coopératif singulier. Lors des opérations menées dans le cadre de ces 

accords, l’agent embarqué occupe une place essentielle. Toutes les mesures coercitives 

entreprises au sein de ses eaux sous souveraineté ou à l’encontre des navires qui battent son 

pavillon doivent être accomplies sous sa direction et son contrôle
842

. C’est à lui qu’il revient 

d’évaluer les situations qui se présentent au cas par cas et de décider si l’intervention contre 

l’un de ses navires ou dans ses eaux est justifiée ou non. Ici donc, nul besoin de quérir le 

consentement de l’État partie puisque c’est lui qui initie le commencement de l’action par 

l’entremise de son agent embarqué. De cette importante prérogative pesant sur le « shiprider » 

découle un régime de responsabilité particulier. Il faut relever qu’habituellement les règles 

reconnues au sein de la CNUDM ne fixent pas de restriction à l’exercice de la compétence 

d’exécution de l’État du pavillon à bord de ses navires, comme c’est le cas à l’encontre des 

navires étrangers
843

. Or, selon ces accords, les parties doivent justifier de motifs raisonnables 

(« reasonable grounds »
844

) pour légitimer les actions qu’ils entreprennent. Ainsi, lorsqu’un 

« shiprider » décide d’intervenir contre un navire de commerce portant son pavillon sans cet 

élément de suspicion, il pourrait voir sa responsabilité engagée
845

. Il en est ainsi également du 

                                                           
838

 Memorandum of Understanding between the government of the United States of America and the 
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enforcement authorities of the Party in whose waters the operations are being conducted and shall be carried 
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 P. WENDEL, State responsibility for interferences with the freedom of navigation in public international law, 
op. cit., p. 223. 
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navire d’accueil, et ce notamment pour des faits d’assistance tel qu’entendu dans le projet 

d’article 16 de la commission de droit international sur la responsabilité de l’État pour fait 

internationalement illicite
846

. Du reste, compte tenu de leur volonté de réadapter certains 

principes établis par la CNUDM, ces accords soulèvent de nombreux questionnements 

prospectifs dans ce domaine
847

. Le recours à ces mécanismes de coopération relativement 

novateurs implique nécessairement de définir un nouveau tracé du régime de responsabilité 

qui en découle, lequel devrait se préciser au fil de leur conclusion par les États. 

B. L’incidence de la pratique étatique 

243. La conclusion de tels accords permet aux États de s’adapter. Toutefois, il faut bien 

constater qu’en raison de leur nature bilatérale, ces accords ont une portée limitée, notamment 

sur le plan géographique. C’est pourquoi cette pratique s’est institutionnalisée par la 

conclusion d’accords multilatéraux (1). Cette reprise de la pratique dans un cadre élargie n’est 

pas exempt de risques pour les règles d’utilisation de l’espace maritime (2). 

1) L’institutionnalisation de la pratique  

244. Un accord européen conservateur. La pratique européenne en matière de lutte contre 

le trafic de stupéfiants est initialement apparue comme ambitieuse. L’accord conclu en 1990 

entre l’Italie et l’Espagne en atteste, puisqu’il intègre un mécanisme de « shipboarding », 

venant autoriser l’arraisonnement réciproque des navires entre les parties
848

. Néanmoins, 

l’accord conclu ultérieurement dans le cadre plus large du Conseil de l’Europe en 1995 ne 

s’est pas inscrit dans la même veine
849

. Assurément, cet accord se montre très protecteur à 

l’égard de la règle de l’exclusivité de l’État du pavillon. Il poursuit en quelque sorte les 
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prescriptions de la Convention de Vienne de 1988 sans réellement aller plus loin en matière 

de coopération. À ce titre, il maintient l’exigence d’une validation préalable, par l’État du 

pavillon, de toute opération menée à l’encontre de l’un de ses navires
850

. Des précisions non 

négligeables sont ajoutées, en particulier sur le plan procédural. Ainsi, les parties à l’accord 

doivent accuser réception de la demande d’intervention qui leur est faite, et répondre dans un 

délai maximum de quatre heures
851

. Par ailleurs, l’autorité pavillonnaire peut conditionner son 

autorisation au respect de certaines exigences par l’intervenant. Cet accord participe en outre 

à détailler le contenu des « mesures appropriées », telles que mentionnées par l’article 17 de 

la Convention de 1988. Il énonce que l’autorité intervenante peut arrêter le navire, monter à 

bord, prendre son contrôle, chercher et saisir les preuves et enfin escorter les individus 

suspectés jusqu’à l’un de leur port pour les immobiliser
852

. L’État du pavillon doit être 

informé des mesures entreprises à l’encontre de son navire. Il est opportun de noter que celui-

ci dispose d’une compétence préférentielle qu’il peut potentiellement exercer dans un délai de 

quatorze jours suivant la réception du résumé des preuves
853

. Cet accord intègre dès lors des 

explications bienvenues quant aux procédures à mettre en œuvre contre les navires se livrant 

au trafic de stupéfiants en mer. Toutefois, il fait preuve d’une importante retenue à l’égard du 

principe d’exclusivité de compétence de l’État du pavillon. Ce conservatisme s’explique entre 

autres par la nature multilatérale de l’accord, l’objectif étant de parvenir au plus grand nombre 

ratifications
854

. Il laisse malgré tout la possibilité aux parties la possibilité de pousser plus loin 

cet accord par la voie bilatérale, ce qui traduit une sorte d’« effet gigogne »
855

. 
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245. L’assimilation de la pratique bilatérale. Contrairement à l’accord européen, l’accord 

de San José de 2003 lui aussi relatifs au trafic de stupéfiants
856

 apparaît pleinement imprégné 

des pratiques antérieures initiées par les autorités américaines. D’abord, il consacre plusieurs 

de ses dispositions à l’intervention dans les eaux territoriales des États parties
857

. Il ajoute que 

pour conduire une action dans cet espace, l’État intéressé doit préalablement obtenir le 

consentement de l’État riverain. Une procédure alternative, inspirée des accords dits « entry-

to-investigate » est ajoutée par laquelle une partie est amenée à intervenir au cas où il n’y a 

pas de navires de l’État côtier sur place et que l’intervention entreprise dans sa mer territoriale 

lui a été notifiée
858

. Dans cette même perspective, l’accord entrevoit la possibilité qu’une 

intervention puisse être menée dans les eaux intérieures si l’autorité côtière le concède
859

. 

Ensuite, cet accord introduit à son article 9 une disposition de type « shiprider » qui permet à 

un État d’embarquer à bord de son navire un agent d’une autre partie afin d’accomplir des 

mesures coercitives à l’intérieur de sa mer territoriale, mais aussi dans le but d’assurer la 

continuité du droit de poursuite. Il est intéressant de noter que la France, partie à cet accord, a 

tenu à préciser le rôle de cet agent embarqué. Comme le précise Alexandra Bellayer-Roille, 

« les prérogatives des agents embarqués se limiteront ainsi à la possibilité d’autoriser le 

navire français à pénétrer dans les eaux territoriales de l’État dont ils dépendent, d’apporter 

aide et conseil aux agents du navire français, d’exercer leurs propres prérogatives d’enquête 

et d’assister les agents des services répressifs dans leurs opérations »
860

. Enfin, l’accord 

caribéen intègre une disposition de type « shipboarding », prévoyant que la signature du 

présent accord par un État vaut consentement à l’arraisonnement des navires battant son 

pavillon par une autre partie
861

. Cette dérogation manifeste au monopole pavillonnaire est 

toutefois atténuée par les développements qui suivent et qui prévoient deux exceptions 
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notables. D’une part, un État peut, lors de la ratification de l’accord, demander le 

rétablissement de la procédure de consentement exprès. De l’autre, il peut opter pour une 

alternative en faisant le choix d’une procédure de consentement tacite, laquelle octroie à l’État 

intervenant la faculté de procéder à l’intervention s’il n’a pas reçu de réponse dans un délai de 

quatre heures. Il en ressort que cet accord multilatéral est réellement marqué par les pratiques 

étatiques antérieures. Il entend élargir le champ géographique de la coopération contre cette 

activité prohibée. Ce n’est d’ailleurs pas le seul accord conclu dans la zone caribéenne. Par 

exemple, l’accord CARICOM de 2008
862

 ne se limite pas qu’au trafic de stupéfiants et vise un 

nombre plus important de menaces à la sûreté maritime. Cependant, ce dernier est de modeste 

importance, puisqu’il ne connaît qu’un nombre de ratifications trop faible pour être entré en 

vigueur.  

2) La liberté des mers sous l’impulsion du pragmatisme opérationnel 

246. Les répercussions de la pratique étatique. Les différents mécanismes développés 

par la pratique étatique semblent faire preuve de leur efficacité dans le déroulement des 

opérations de lutte contre les menaces à la sûreté maritime. Les retours des forces 

opérationnelles insistent sur la simplification ainsi que sur le renforcement des capacités 

d’intervention sur l’espace maritime
863

. Aussi, sans pour autant constituer la panacée, ces 

arrangements bilatéraux et multilatéraux apportent une réponse claire à des obstacles 

juridiques déterminés. Ils facilitent l’intervention contre les navires et le jugement de ceux qui 

usent de l’espace maritime pour commettre leurs méfaits. Toutefois, le recours à ces pratiques 

n’est pas sans incidence sur les principes d’utilisation des océans. Construits sur une volonté 

de détourner les préceptes établis par la CNUDM tels que l’exclusivité pavillonnaire et 

côtière, ces accords sont susceptibles d’impacter la durabilité des principes gouvernant 

l’espace maritime. À cet égard, Alexandra Bellayer-Roille relève que « de ces différentes 

modalités de coopération, il ressort que la liberté des mers est de plus en plus écornée »
864

. Il 
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en va de même de la dimension monopolistique de la compétence côtière dans les eaux 

territoriales. Cette tension entre, d’une part, des principes qui profitent à tous et, d’autre part, 

les prétentions de certains États à étendre leur contrôle sur les espaces marins n’est pas 

nouvelle. Bien au contraire, elle fait partie du cœur même des objectifs concurrents qui 

parcourent l’ensemble des règles juridiques applicables à l’espace maritime
865

. Néanmoins, 

cette mise sous pression continue des principes de la CNUDM n’est pas sans conséquence 

potentielle. La dissonance existante entre un corps de règles et la manière d’agir des États 

risque de péjorer la substance même des principes établis, voire conduire à leur éclatement
866

. 

C’est pourquoi il est nécessaire que la quête de pragmatisme qui anime la pratique étatique 

soit accomplie en conformité avec les principes instaurés par la CNUDM. 

247. L’esprit du principe de liberté des mers. S’il est indubitable que la pratique étatique 

a fait évoluer la façon dont les opérations de police sont menées en mer, son incidence sur le 

principe de liberté des mers reste malgré tout de moindre importance. D’abord, parce que 

l’essentiel des pratiques sus-évoquées se sont développées dans le prolongement de 

dispositions conventionnelles en vigueur. Ainsi, les accords bilatéraux conclus par les États ne 

trahissent en rien les préceptes de la CNUDM, ils visent davantage à en prolonger les 

aménagements. Ensuite, ces pratiques ne remettent pas en question la nature des droits et 

obligations dont jouissent les États au titre de la CNUDM. Tant les autorités côtières que 

pavillonnaires demeurent tributaires de compétences spécifiques dans leurs eaux ou à bord de 

leurs navires, ce que la pratique ne renie guère. Au contraire, une grande déférence leur est 

accordée dans la plupart des accords bilatéraux. Ces derniers cherchent à mettre en adéquation 

les dispositions conventionnelles avec les exigences réalistes, empiriques, que le terrain 

impose sans en altérer la substance
867

. Enfin, il convient de relativiser l’influence de ces 
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pratiques sur les principes de la CNUDM en ce que celles-ci ne forment pas une exception 

coutumière à la compétence exclusive de l’État du pavillon ou de l’État riverain. En effet, 

même si ces accords possèdent des caractéristiques communes, ils témoignent pareillement 

d’une diversité marquée dans leur contenu. C’est pourquoi il serait tout à fait improbable de 

les considérer comme une pratique générale susceptible de faire naître une norme coutumière, 

tant au plan international que régional
868

. L’impact de ces pratiques sur les principes de la 

CNUDM, et en particulier sur la liberté des mers, s’avère de ce fait limité. Ces procédés 

coopératifs employés par les États visent à mettre en mouvement le corps de règles sans en 

dénaturer l’esprit. Or, même si ces pratiques n’apparaissent pas - dans leur ensemble - comme 

une menace potentielle à la liberté des mers, cela ne signifie pas pour autant qu’elles ne sont 

pas exemptes de controverse. Les critiques émises précédemment tenant à l’absence de 

réciprocité de certains accords bilatéraux ainsi que celles sur leur utilisation aux fins 

d’affirmer une forme de domination dans certaines zones géographiques s’avèrent tout à fait 

légitimes
869

. Reste que ces pratiques entendent bien combler quelques déficiences normatives 

identifiées et l’insuffisance de moyens à disposition de certains États pour lutter contre des 

actes criminels et délictueux. Aussi, cette volonté d’action qui peut, et même doit faire l’objet 

de contestations lorsqu’elle est disproportionnée, reste préférable à une inertie coupable qui 

laisserait prospérer des comportements illicites en mer. La voie bilatérale constitue à cet effet 

une alternative tout à fait adaptée. 

Section 2 – Dans son rapport aux activités réalisées en mer 

248. La pratique étatique contribue à mettre en mouvement les dispositions des conventions 

internationales. Elle permet d’ajuster les prescriptions des normes communes aux États avec 

la réalité du terrain. Dans les développements qui viennent d’être évoqués, l’assentiment des 

États à la répression d’une activité est communément partagé, seules les modalités 
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d’intervention sont à réaccorder. Seulement, dans les cas où ce rejet collectif d’un 

comportement n’est pas encore établi, le rôle de la pratique est tout autre. Elle vise cette fois-

ci à stigmatiser un acte précis et à en initier la répression à l’échelle internationale par une 

majorité d’États. Cette pratique instigatrice ne navigue pas à vue, elle doit s’adapter aux 

normes en vigueur au moment de son initiation (Paragraphe 1) afin de concourir à 

l’internationalisation de sa répression (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : L’insertion dans le cadre juridique en vigueur 

249. La pratique des États ne se cantonne pas à un rôle d’interprète des conventions 

internationales, elle contribue en outre à son développement. C’est le cas tout particulièrement 

d’une pratique américaine en matière de lutte contre le trafic d’armes de destruction massive 

connue sous le nom de Proliferation Security Initiative (ci-après PSI). Cette entreprise 

unilatérale apparaît difficilement saisissable juridiquement (A). Elle cherche à faire accroître 

son influence en s’intercalant entre les normes de droit international en vigueur et en 

particulier celles qui régissent la compétence côtière (B). 

A. La nature atypique de la PSI 

250. La PSI se distingue des autres pratiques étatiques précédemment évoquées, car elle ne 

se fonde pas clairement sur des textes préexistants (1). Il s’agit d’une création d’un genre 

particulier qui peut sembler nébuleuse de prime abord. La détermination de sa nature 

juridique est pourtant capitale, car elle permet d’en apprécier sa portée juridique (2). 

1) Une nature insaisissable 

251. Un instrument d’adaptation à la menace. La PSI s’est développée en réaction à 

l’arraisonnement du navire So San déjà évoqué
870

. Après cet évènement, la communauté 

internationale a pris conscience de sa vulnérabilité face à une menace tangible incarnée par la 

prolifération des ADM et s’est rendue compte de l’inadéquation de ses mécanismes juridiques 

en vigueur pour la contrer
871

. Cette inadaptation du droit international s’explique d’abord par 

le caractère segmenté de l’approche retenue initialement pour lutter contre les ADM. 
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Différentes conventions se sont en effet succédées en la matière, mais en prenant en compte 

une seule de ses composantes, par la conclusion d’une convention dédiée aux armes 

chimiques
872

, ou d’une autre sur les armes biologiques
873

. Compte tenu de la diversité de 

formes que peut revêtir cette menace, une approche plus globale apparaissait nécessaire. 

Ensuite, les mécanismes propres à l’intervention en mer sont apparus insuffisants pour 

constituer une base juridique pertinente contre le trafic de telles armes, et ce plus 

particulièrement dans les eaux internationales. Confrontées à ce constat, les autorités 

américaines ont décidé de prendre les devants en initiant une véritable stratégie collective 

dans le but de combattre la prolifération des armes de destruction massive par voie maritime. 

Le point d’orgue de cette stratégie s’est déroulé en mai 2003 lorsque le président américain 

alors en fonction a déclaré la mise en œuvre de la PSI. Cette création originale peut 

s’apprécier de façon générale comme une stratégie cherchant à « établir une approche plus 

dynamique, créative et proactive de la prévention de la prolifération tant contre les acteurs 

étatiques que non étatiques »
874

. Initialement, onze États ont décidé d’apporter leur soutien à 

cette entreprise américaine. Ce « core groupe » s’est progressivement étendu jusqu’à compter 

une centaine de participants, bien que ces derniers s’impliquent à des degrés différents dans sa 

mise en application
875

. 

252. Contenu de la déclaration de principes. La PSI repose sur une participation 

volontaire des États pour lutter contre le trafic d’ADM. Elle ne possède pas un caractère 

contraignant, et ne crée, par conséquent, aucun droit ni obligation dans le chef des États qui 

lui apportent son soutien. Leur engagement est appuyé par une « statement of principle 

interdiction »
876

, une déclaration venant détailler les principes ordonnateurs de la lutte contre 

la prolifération des ADM. D’abord, il est précisé que les États soutenant la PSI doivent 

entreprendre des mesures effectives, seuls ou de façon concertée, pour prohiber le transfert et 
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le transport d’armes de destructions massives émanant aussi bien des acteurs étatiques que 

non étatiques
877

. Cette référence explicite aux acteurs non étatiques fait indirectement écho 

aux différentes organisations terroristes. Cette déclaration s’accompagne d’aiguillages 

techniques. Il est indiqué que les États appuyant la PSI doivent adopter des procédures 

destinées à favoriser des échanges rapides d’informations dans le but de renforcer la 

coopération interétatique
878

. Ils sont également incités à passer en revue les différents corps 

d’intervention nationaux (garde-côtes, douanes) afin d’identifier ceux susceptibles 

d’intervenir contre cette menace
879

. Enfin, les États sont invités à accomplir des actions 

spécifiques contre les cargaisons d’ADM, dans la mesure où le droit international en vigueur 

le leur permet
880

. Cette dernière précision est essentielle, puisqu’elle met en lumière le dessein 

de la PSI de s’insérer dans le cadre du droit international existant
881

. L’objectif de cette 

déclaration de principes consiste non seulement à expliciter la stratégie employée par la PSI, 

mais au surplus d’appeler les États à s’impliquer dans sa mise en œuvre. Sans les contraindre, 

elle les incite. Elle les encourage à adapter leurs législations nationales afin d’agir 

efficacement contre la menace symbolisée par le trafic et la prolifération d’ADM
882

. 

2) Une portée juridique difficilement évaluable 

253. Un acte de nature politique. La PSI se caractérise par sa nature atypique dans le 

panorama du droit international. Elle se construit à rebours des accords traditionnellement 

conclus entre États, afin de disposer d’une plus grande flexibilité dans sa mise en œuvre. C’est 

pourquoi elle se voit l’objet d’une pluralité de qualifications qui peuvent rendre difficile son 

appréhension. Selon une formule consacrée par la doctrine juridique, la PSI est avant tout 
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désignée en tant qu’« activité pas comme une organisation »
883

. Cette dernière assertion tend 

à signifier que son objectif essentiel réside dans l’obtention de résultats concrets, sans pour 

autant nécessiter l’établissement d’un organe institutionnel en charge de ces thématiques. 

C’est d’ailleurs ce qui est mis en avant par le sous-secrétaire d’État américain en charge de la 

PSI, John Bolton. Il insiste en particulier sur la nécessité de se défaire d’un cadre 

institutionnel trop lourd et chronophage afin de disposer d’une plus grande marge d’action sur 

le plan opérationnel
884

. Cette volonté de souplesse propre à la PSI contribue à ce qu’elle soit 

mêmement qualifiée de « collection de partenariats »
885

 voire de « gentlemen’s 

agreement »
886

. Dans les deux cas, il s’agit d’arrangements qui ne revêtent pas de dimension 

juridique contraignante marquée. Bien au contraire, ces appellations semblent davantage 

revêtir la caractéristique d’un accord politique, voire d’un acte concerté non conventionnel ne 

visant pas à créer des droits et obligations, mais davantage à orienter une conduite
887

. Ce 

caractère politique de la PSI est renforcé la façon par laquelle il aspire à être mis en œuvre. En 

effet, cet engagement cherche clairement à s’extraire de la structure formalisée des 

conventions internationales traditionnelles. Procédant ainsi, la PSI s’accomplit dans un cadre 

moins contraignant. Elle laisse les États qui l’appui s’investir à bras-le-corps dans la lutte 

contre la prolifération des ADM, s’ils le souhaitent. Au risque que bien entendu que ces 

derniers apportent un soutien politique d’apparence, sans réelle implication, car ils n’y sont 

pas contraints juridiquement. 
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254. Une portée juridique en débat. Bien que la PSI ne constitue pas un accord 

multilatéral au sens juridique, les effets que la déclaration de principes entend produire 

laissent à penser le contraire. C’est l’opinion du professeur Pancracio selon lequel « par la 

relative précision des termes et des obligations ainsi fixés, la déclaration apparaît comme un 

texte à portée normative forte pour les États membres (...) quand bien même n’aurait-il pas de 

façon expresse de force juridique »
888

. Si la PSI procède à un énoncé très clair de ses 

objectifs, sa portée juridique reste soumise à débat par la doctrine. Eu égard à sa nature, cet 

engagement ne définit expressément aucun droit ou obligation pesant sur les États
889

. Aussi, 

lorsqu’un État ne se conforme pas aux prescriptions de la PSI, il ne risque pas - en principe - 

de voir sa responsabilité internationale engagée. Toutefois, si cet engagement ne semble pas 

per se de nature obligatoire pour les États y adhérant, ces derniers doivent néanmoins 

respecter les obligations qui leur incombent en vertu du droit international. De sorte, son 

inobservation par un État est susceptible de constituer un manquement au principe de bonne 

foi, en ce que le soutien qui lui est apporté crée une expectative légitime pour les autres 

participants
890

. Sans pour autant constituer en tant que tel un accord contraignant 

juridiquement, cet engagement peut, par ricochet, entraîner des conséquences juridiques. 

Ainsi, il est clair que la nature juridique de la PSI s’avère difficilement évaluable. Cet 

engagement se présente comme une transposition de ce que Benoît Frydman présente comme 

des « objets normatifs non ou mal identifiés », c’est-à-dire des instruments atypiques qui 

visent à produire des effets de régulation juridique (ici la volonté de lutter contre la 

prolifération des ADM) mais dont le caractère juridique reste pour le moins flou et 

incertain
891

.  
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elusive for several reasons related to its lack of a discernable Finally, the PSI contains the seed of a new kind of 
law—a universal ban on the proliferation of WMD—and this law has yet to be fully articulated, let alone 
tested ». 
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B. L’articulation de la PSI avec les compétences côtières 

255. En cherchant à s’insérer dans le droit international existant, la PSI peut 

potentiellement impacter les règles de la CNUDM. Cette intégration est plus aisée dans les 

ports, les États y bénéficiant d’une plus grande latitude pour opérer des contrôles (1) qu’au 

sein de la mer territoriale, dans laquelle l’action de l’État côtier doit être exercée en 

conformité avec le droit de passage inoffensif (2). 

1) Une empreinte marquée dans les ports  

256. La PSI dans les ports. La déclaration de principes de la PSI ne se limite pas à 

déployer une stratégie de lutte contre une activité identifiée. Elle détaille en outre des 

situations concrètes dans lesquelles les États sont susceptibles d’intervenir « dans le respect 

du droit international ». C’est le cas du principe 4 (d) selon lequel les États prennent des 

mesures appropriées pour arrêter et fouiller les navires suspects dans leurs eaux internes. De 

même, il est précisé qu’un État peut conditionner l’entrée ou le départ de l’un de ses ports à 

des exigences précises. Il peut notamment imposer que le navire soit fouillé avant son entrée 

dans le port
892

. Le principe 4 (f) renchérit sur l’importance des contrôles devant être exercés 

dans les installations portuaires, afin de lutter contre la prolifération d’ADM
893

. Ces 

dispositions s’inscrivent en écho de ce promeut la CNUDM. Compte tenu de son assimilation 

au territoire terrestre des États, ces derniers sont maîtres à la fois de compétences normatives 

et d’exécution précédemment évoquées
894

. Ce faisant, il est possible pour un État soutien à la 

PSI d’adopter des réglementations nationales de nature pénale ou même douanière pour lutter 

contre la prolifération d’ADM. Par conséquent, il est tout à fait susceptible de procéder à des 

fouilles pour vérifier que les navires présents dans son port s’y conforment, et de prendre le 

cas échéant des mesures coercitives à l’encontre des membres de bord. De prime abord, les 

principes ici mentionnés peuvent paraître superfétatoires puisqu’ils ne font que reprendre les 

prescriptions du droit international. Ils ont cependant un rôle incitateur, en ce qu’ils 
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 Principle 4 (d) : « To take appropriate actions to (1) stop and/or search in their internal waters (...) and (2) to 
enforce conditions on vessels entering or leaving their ports, internal waters ». 
893

 Principle 4 (f) : « If their ports, airfields, or other facilities are used as transshipment points for shipment of 
such cargoes to or from states or non-state actors of proliferation concern, to inspect vessels, aircraft, or other 
modes of transport reasonably suspected of carrying such cargoes, and to seize such cargoes that are 
identified ». 
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 Cf. supra, n° 14. Voir ég. S. E. LOGAN, « The proliferation security initiative : navigation the legal challenges », 
JTLP, vol. 14:2, 2005, p. 265. 
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s’appliquent à encourager les États à adopter des réglementations contraignantes contre ces 

menaces.  

257. Des mécanismes de soutien à la PSI. Les prescriptions de la déclaration de principes 

de la PSI se présentent comme une composante d’un cadre plus large visant à renforcer les 

contrôles au sein des ports. C’est non seulement le cas du code ISPS précédemment 

évoqué
895

, mais aussi de plusieurs accords plus ou moins contraignants et de natures variées. 

Par exemple, les États-Unis ont entrepris la « Container Security Initiative »
896

, qui adopte 

une approche proactive de la lutte contre les menaces en mer, en facilitant les échanges 

d’informations entre les États, dans le but de favoriser une identification plus aisée des navires 

à risque. Concrètement, cet arrangement permet un contrôle anticipé des navires dans un port 

étranger avant leur entrée dans les eaux américaines
897

. Pour ce faire, chaque État est amené à 

passer des accords avec les autorités américaines, par voie bilatérale. Ceux qui ne veulent pas 

s’astreindre à de tels contrôles s’exposent en réaction à voir leurs flux de marchandises à 

destination des États-Unis se ralentir
898

. Cette mesure est appuyée par d’autres types de 

partenariats, comme celui de douane-commerce contre le terrorisme dit « C-TPAT »
899

. Ces 

engagements d’initiative unilatérale sont complétés par des accords à vocation régionale, afin 

de renforcer la coopération en matière de sécurité et de sûreté dans les ports. C’est le cas de 

nombreux Memorandum of Understanding (MOU)
900

, des instruments de droit international 
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 US Government, Department of Homeland Security, Customs and Border Protection, « US Customs 
Container Security Initiative guards America, Global Commerce from Terrorist Threat », 1 november 2002. 
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law against maritime terrorism », in N. KLEIN, J. MOSSOP & D. R. ROTHWELL, Maritime security – international 
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 Customs - Trade Partnership Against Terrorism (C-TPAT) program, announced on 6 April, 2002 in Detroit. 
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 Memorandum of Understanding on Port State control, Paris, 1982. Memorandum of Understanding on Port 
State control in the Asia-Pacific Region, Tokyo, 1993. Memorandum of Understanding On the Port State control 
in the Caribbean region, Barbados, 1996, Memorandum of Understanding On the Port State control in the 
Mediterranean region, Malta, 1997, Memorandum of Understanding On the Port State control for the Indian 
Ocean region, South Africa, 1998. Memorandum of Understanding On the Port State control for the West and 
Central African region, Abuja, 2000. Memorandum of Understanding On the Port State control for the Black Sea 
region, Istanbul, 2000.  
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utilisés principalement pour définir un cadre opérationnel
901

. Ce type d’accords permet de 

renforcer les contrôles et d’harmoniser les procédures au sein des ports dans une zone 

géographique définie (par exemple en mer Méditerranée, dans l’Océan indien)
902

. Il est 

opportun de relever que les prescriptions de la déclaration de principes de la PSI visent le 

même objectif que les instruments juridiques qui viennent d’être mentionnés. Même s’ils 

n’évoquent pas nécessairement le trafic d’ADM, ces mécanismes ont pour objectif de 

renforcer le contrôle au sein des ports et par voie de conséquence de participer à la 

consolidation du dispositif international de lutte contre les menaces à la sûreté maritime
903

. 

Cette orientation s’inscrit dans la continuité de celle prise par le droit international, qui entend 

diversifier les contrôles des autorités portuaires afin de se substituer aux défaillances de 

certains États du pavillon. 

2) Une influence contrebalancée par le passage inoffensif   

258. La PSI et les atteintes au passage inoffensif. La déclaration de principes de la PSI a 

également pour objectif d’encourager ses soutiens à mettre en œuvre ces prescriptions dans 

leur mer territoriale. Ici, une problématique spécifique se manifeste, puisque dans cet espace, 

les États autres que l’autorité riveraine bénéficient d’une liberté de navigation incarnée par le 

droit de passage inoffensif. Ainsi, l’intervention de l’autorité côtière n’est permise que lorsque 

le passage d’un navire étranger est considéré comme offensif (ou non-inoffensif). L’article 19 

de la CNUDM ne mentionne pas expressément le transport d’ADM comme l’une des menaces 

à la paix, au bon ordre ou à la sécurité, constitutives d’un tel passage. Cette absence n’est 

pourtant pas rédhibitoire à l’application des objectifs de la PSI dans la mer territoriale. C’est 

ce que relèvent de nombreux auteurs selon lesquels la disposition de l’article 19 relative à la 

« menace ou emploi de la force contre la souveraineté, l’intégrité territoriale ou 

l’indépendance politique » est susceptible de constituer une base juridique pertinente pour 

fonder l’action de l’État côtier dans sa mer territoriale contre un navire étranger interlope 
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 J. P. GRANT & J. C. BARKER, Parry and Grant encyclopaedic dictionary of international law, éd. OUP, 2009, p. 
374, entrée « memorandum of understanding» : « A memorandum of understanding is an international 
instrument of a less formal kind, often setting out operational arrangements under a framework international 
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 E. J. MOLENAAR, « Port state jurisdiction », op. cit., p. 292.  
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 M. A. BECKER, « The shifting public order of the oceans : freedom of navigation and the interdiction of ships 
at sea », op. cit., p. 190 : « Following the port state control model and the international community’s sanction of 
the regional MOU systems, PSI member states could argue that the failure of flag states to exercise effective 
jurisdiction over their vessels—to respond reasonably to legitimate claims of suspected WMD-related activity—
transforms the legal regime from one of exclusive to inclusive jurisdiction ». 
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s’adonnant au trafic d’ADM
904

. Si l’assimilation de cette activité à une menace semble assez 

claire à première vue, certains points restent soumis à discussion. D’abord, il faut opérer une 

distinction entre le transport d’armes de destruction massive et l’utilisation de ces dernières. 

S’il est certain que son utilisation ou le projet d’utilisation d’ADM dans la mer territoriale 

d’un État constitue manifestement une menace réelle pour l’État côtier, la question de savoir 

si son simple transport fait preuve de la même innocuité se trouve plus sujette à 

controverse
905

. De même, il faut relever que si l’interprétation extensive de l’article 19 § 2 (a) 

peut constituer une base juridique cohérente à l’État côtier, cet argumentaire peut vaciller 

dans le cas où le navire est en passage latéral dans la mer territoriale. Il est en effet délicat de 

considérer comme constituant un passage offensif le fait pour un navire de traverser la mer 

territoriale sans chercher à se rendre dans un port ou dans les eaux intérieures
906

. Une autre 

possibilité est offerte aux autorités côtières pour s’acquitter des impératifs liés à la PSI. 

L’article 27 de la CNUDM qui reconnaît la possibilité pour l’État côtier d’exercer sa 
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 M. R. SHULMAN, « The proliferation security initiative and the evolution of the law on the use of force », op. 
cit., p. 808 : « While none seem to be precisely on point in the abstract, in actuality, a state should have no 
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creeping jurisdiction in the law of the sea?», in C. H. SCHOFIELD, S. LEE & M. S. KWON, The limits of maritime 
jurisdiction, Colloque de Wollongong, 2011, éd. Brill Nijhoff, 2013, p. 342. Ég. P. KLEEMOLA-JUNTUNEN, « The 
right of innocent passage : the challenge of the proliferation security initiative and the implications for the 
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 S. E. LOGAN, « The proliferation security initiative : navigation the legal challenges », op. cit., p. 259 : « This, 
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state. This correlation will not be easily made ». Voir ég. Y. VAN DER MENSBRUGGHE, « Rapport introductif : le 
panorama des passages », in INDEMER, Le passage, Colloque de Monaco, 2009, éd. Pedone, 2010, p. 10. 
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 I. STRIBIS, « La sécurité des transports maritimes face au défi du terrorisme : les initiatives interétatiques », 
op. cit., p. 632 : « Ainsi un navire en passage par la mer territoriale d’un État, et qui n’a pas l’intention de se 
rendre dans un des ports de cet État, ne peut pas être « arrêt[é] et/ou inspect[é] » à moins de se livrer à l’une 
des activités prévues dans l’article 19 de la CNUDM. Or, le transport d’ADM, de leurs vecteurs ou de matières 
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arraisonner et/ou inspecter des navires qui exercent le droit de passage inoffensif. Si, en revanche, un navire 
soupçonné d’être impliqué dans la prolifération d’ADM navigue dans une mer territoriale en direction d’un port 
de l’État côtier, son passage peut ne pas être inoffensif, dès lors que le transport d’ADM porterait « atteinte à la 
paix, au bon ordre ou à la sécurité de l’État côtier ». Voir ég. J. I. GARVEY, « The International Institutional 
Imperative for Countering the Spread of Weapons of Mass Destruction : Assessing the Proliferation Security 
Initiative », op. cit., p. 131. Ég. N. RONZITTI, « Military uses of the sea », in D. ATTARD, M. FITZMAURICE, N. 
MARTINEZ & R. HAMZA, The IMLI manual on international law, vol. III, Marine environmental law and maritime 
security law, éd. OUP, 2016, p. 552. 
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juridiction pénale à bord d’un navire étranger
907

. Pour procéder à une intervention sur cette 

base, il faut que l’État riverain démontre que le navire lors de son passage a commis, lors de 

son passage, une infraction dont « les conséquences (...) s’étendent à l’État côtier » ou que 

celle-ci « est de nature à troubler la paix du pays ou l’ordre de sa mer territoriale ». 

L’invocation de cet article peut paraître pertinente, surtout pour fonder une intervention 

lorsque l’infraction en lien avec l’utilisation d’ADM est déjà consommée. Il n’en reste pas 

moins que le recours à cet article pour contenter les objectifs de la PSI implique une 

interprétation assez large de cette disposition qui n’est pas pleinement satisfaisante pour 

justifier une action préventive contre les navires en passage latéral
908

.  

259. La résistance de la liberté des mers. Plusieurs voies sont offertes aux États riverains 

qui souhaitent œuvrer contre les navires qui se consacrent au trafic d’ADM ainsi qu’à leur 

utilisation dans leur mer territoriale. Seulement, la marge d’action dont ils disposent est loin 

d’être illimitée. Il ressort de la déclaration de principes de la PSI que l’intervention doit être 

fondée sur des motifs raisonnables. Il suit de là qu’un État souhaitant intervenir doit justifier 

d’éléments de suspicion un tant soit peu avancés pour soutenir son action. Il est donc tenu 

d’agir avec une certaine circonspection. D’autre part, l’État côtier reste soumis à l’influence 

persistante de la liberté des mers qui se manifeste au travers du passage inoffensif. Il ne peut 

ainsi réguler le passage des navires voguant dans sa mer territoriale comme le permet l’article 

21 de la CNUDM pour accomplir le dessein de la PSI
909

. De sus, la Convention prévoit 

expressément en son article 23 que les navires étrangers « transportant des substances 

radioactives ou autres substances intrinsèquement dangereuses ou nocives » bénéficient 

également du droit de passage inoffensif s’ils possèdent les documents adéquats. Un navire 

qui justifie des titres appropriés pour transporter des ADM ne peut donc se voir privé de son 

droit de passage, auquel cas l’État côtier peut voir sa responsabilité engagée
910

. Enfin, il 

apparaît que l’intervention de l’autorité riveraine reste limitée à la mer territoriale et ne peut 

s’étendre aux différentes situations prévues à l’article 33 relatif à la zone contiguë. En 
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 S. E. LOGAN, « The proliferation security initiative : navigation the legal challenges », op. cit., p. 263. Voir ég. 
W. HEINTSCHEL VON HEINEGG, « The proliferation security initiative : security vs. freedom of navigation? », 
IYHR, vol. 35, 2005, p. 189-190. 
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 Cf. supra, n°  70 Voir ég. R. WOLFRUM, « Freedom of navigation : new challenges », op. cit., p. 84. 
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 S. KAYE, « The proliferation security initiative in the maritime domain », IYHR, vol. 35, 2005, p. 212 : « Unless 
there was a clear intention to illegally import WMD into the coastal State, which could be accomplished when 
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définitive, il est parfaitement envisageable qu’un État côtier qui obtient des informations selon 

lesquelles un navire se livre au trafic d’ADM dans sa mer territoriale puisse considérer cela 

comme une menace et intervenir contre l’embarcation suspecte. Toutefois, chacune de ses 

interventions doit être rondement évaluée, et appréciée selon une approche casuistique afin de 

ne pas enfreindre les règles relatives au passage inoffensif. La poursuite des objectifs de la 

PSI dans la mer territoriale dans le respect des règles de la CNUDM semble donc possible, 

mais dans des conditions précises
911

. 

Paragraphe 2 : La propagation du mouvement prohibitif 

260. L’objectif affiché de la PSI est de lutter contre le trafic d’ADM par voie maritime. Ce 

dessein se confronte à des oppositions marquées de la part de certains États en haute mer, 

puisque la liberté des mers est fermement ancrée à cet espace (A). En dépit de cet obstacle, 

cette pratique demeure essentielle en ce qu’elle constitue une première esquisse d’un 

mouvement de prohibition international du trafic d’ADM (B).  

A. Un impact restreint dans les espaces internationaux 

261. Dans les eaux internationales, les objectifs visés par la PSI se confrontent à 

l’affirmation du principe de liberté des mers et la règle de l’exclusivité de l’État du pavillon 

(1). La déclaration de principes sert néanmoins de point d’ancrage à la conclusion d’accords 

bilatéraux introduisant une exception au monopole pavillonnaire (2). 

1) Le maintien de l’exclusivité pavillonnaire 

262. La stabilité des règles. La déclaration de principes de la PSI ambitionne que les États 

mènent des actions contre le transport d’ADM en haute mer. Elle signale d’abord que les 

États prennent, de leur propre initiative ou sur sollicitation d’un tiers, des mesures contre les 

navires qui battent leur pavillon dans les espaces situés au-delà des eaux territoriales
912

. Cette 

disposition ne remet pas en cause le contenu de la CNUDM. Elle se caractérise davantage 
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 M. A. BECKER, « The shifting public order of the oceans : freedom of navigation and the interdiction of ships 
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action to board and search any vessel flying their flag in (...) areas beyond the territorial seas of any other state, 
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concern, and to seize such cargoes that are identified ». 
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comme un reflet de la règle de l’exclusivité pavillonnaire, tout en encourageant les États tiers 

qui disposent d’informations sur un trafic d’ADM à en avertir l’État du pavillon pour que 

celui-ci prenne les mesures adéquates. D’autre part, la déclaration de principes encourage ces 

soutiens à accorder leur consentement à la réalisation d’opérations menées à bord de leur 

navire par un autre État
913

. Cette disposition se montre plus intéressante, car elle incite 

fortement les États à mettre en œuvre des moyens coopératifs plus poussés. Elle précise que la 

validation de l’intervention par un tiers doit être donnée « dans les circonstances 

appropriées », ce qui sonne comme une suggestion adressée aux États de conclure des 

accords bilatéraux afin de définir conjointement des procédures opportunes
914

. Dans tous les 

cas, il est patent que les prescriptions de la PSI ne remettent nullement en cause la règle de 

l’exclusivité de l’État du pavillon. Ce constat vaut aussi bien pour la haute mer que pour la 

zone économique exclusive. Par sa nature, la PSI ne peut être considérée per se comme 

« pouvoirs conférés par les traités » tel que le conçoit l’article 110 de la CNUDM. Ce 

partenariat ne peut en lui-même légitimer une dérogation à l’exclusivité de l’État, sauf dans la 

situation évoquée par la Convention dans laquelle le navire suspect est sans nationalité
915

. 

Ainsi, la PSI ne constitue pas une base juridique susceptible de légitimer l’intervention en 

haute mer contre un navire étranger sans accord préalable de l’État du pavillon. Ce n’est pas 

une dérogation à cette vénérable règle. 

263. Les objectifs de la PSI et le droit international. Bien que la déclaration de principes 

de la PSI témoigne d’une révérence ostensible à l’égard de la lex vexillum, certaines 

opérations ont cependant été réalisées en vue de répondre à ces objectifs. L’exemple le plus 

manifeste est sans nul doute celui du navire BBC China en 2003. Ce dernier, battant pavillon 

d’Antigua-et-Barbuda, est suspecté par les États-Unis et le Royaume-Uni, soutiens à la PSI, 

de convoyer des ADM en provenance de Malaisie à destination de la Libye
916

. Néanmoins, ni 
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les autorités américaines, ni leurs homologues britanniques ne bénéficient d’un titre de 

compétence adéquat leur permettant d’intervenir en haute mer contre ce navire. Conscients 

qu’une action de leur part risquerait de prendre la tournure d’un branle-bas de combat, ces 

derniers ont fait le choix d’opérer lestement. Pour ce faire, ils ont contacté le gouvernement 

allemand, État de résidence du propriétaire du navire, dans l’intention de le convaincre de 

rediriger son embarcation vers le port de Tarente, en Italie. Une fois arrivé à destination, le 

navire est fouillé par les agents douaniers italiens en vertu des prérogatives exercées 

classiquement par l’État du port. Sur ces entrefaites, des matériaux susceptibles de servir à la 

fabrication de centrifugeuses et à l’enrichissement d’uranium, non mentionnés sur les 

documents de transport, sont découverts à bord
917

. Cette cargaison a donc fait l’objet d’une 

saisie par les autorités portuaires italiennes. Cette affaire résume parfaitement ce qui est 

entendu par le qualificatif d’« activité » bien souvent accolé à la PSI. Toutes les actions 

menées pour conduire à la saisie des matériaux présents à bord du BBC China l’ont été en 

vertu du droit international et national existant
918

. La plus-value de la PSI consiste ici à 

adopter une approche renouvelée des dispositions normatives en vigueur ; et ce afin de 

satisfaire à ses objectifs de lutte contre le trafic d’ADM sans dénaturer le corpus normatif de 

la CNUDM relatif au droit de visite en haute mer
919

. En revanche, il est clair que ce cas 

d’espèce ne peut être transposé à l’ensemble des autres situations dans lesquelles un navire est 

suspecté de se livrer au transport d’ADM. Un État du pavillon peu enclin à la coopération ou 

un propriétaire de navire irretrouvable suffirait à mettre en péril l’habile stratagème utilisé 

dans cette situation précise. 

2) Des aménagements ponctuels à l’exclusivité pavillonnaire  

264. La conclusion d’accords bilatéraux. La PSI s’est accompagnée de plusieurs accords 

bilatéraux initiés par les États-Unis, de manière à disposer d’une marge d’intervention plus 

étendue à l’encontre des navires étrangers présents en haute mer. Ces accords reprennent la 
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formule de ceux dits de « shipboarding » précédemment évoqués
920

. La stratégie américaine a 

consisté à conclure ce type d’arrangements avec plusieurs États assimilés à des pavillons de 

complaisance
921

 tels que, par exemple, le Liberia, le Panama ou encore la Mongolie. Bien que 

des différences ponctuelles existent au sein de ces accords, ils affichent certaines 

caractéristiques et procédures communes. L’État souhaitant intervenir doit tout d’abord 

vérifier la nationalité de l’embarcation suspecte auprès de l’autorité pavillonnaire. Une fois 

cette confirmation reçue, une demande d’intervention peut être formulée afin d’aborder le 

navire pour et effectuer une enquête à bord. Cette demande peut toutefois être refusée par 

l’État du pavillon. Enfin, ces accords intègrent une procédure de consentement tacite
922

. 

Lorsque la demande adressée à l’État du pavillon n’a pas entraîné de réponse dans un délai de 

deux heures dans certains accords
923

, ou quatre heures dans d’autres
924

, le consentement à 

l’intervention est réputé avoir été valablement donné. Seule exception à cette procédure, 

l’accord américano-croate prévoit que les parties s’engagent à répondre aux demandes 

adressées dans un délai maximum de quatre heures, mais n’autorisent pas expressément 
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l’intervention aucune réponse n’a été donnée dans ce délai
925

. Ainsi, au-delà de la facilitation 

du déroulement des procédures d’intervention en mer, ces accords permettent d’opérer une 

jonction entre les règles d’intervention sur l’espace et celles propres à la lutte contre les 

ADM
926

. De surcroît, compte tenu du fait que la PSI ne dispose pas d’une valeur juridique 

significative, le recours à ces accords constitue un soutien normatif supplémentaire, lequel 

s’intègre cette fois-ci dans le cadre de l’article 110 de la CNUDM
927

. Il reste que certains 

États sur lesquels pèsent de graves soupçons de participer à la prolifération d’ADM, comme la 

Corée du Nord, ne sont pour le moment pas amenés à conclure de tels accords avec les États-

Unis, ce qui constitue une limite notable. 

265. La permanence de la liberté des mers. Alors que la PSI et la pratique qui en découle 

apparaissent comme des mécanismes intéressants pour lutter contre le trafic d’ADM en mer, 

ils s’avèrent toutefois insuffisants pour offrir une réponse efficace à cette menace globale. 

Dans son essence, la PSI reste en effet une entreprise unilatérale. Elle s’est même vue 

qualifiée par la doctrine de « village de Potemkine », en ce qu’elle constitue en réalité une 

démarche exclusivement américaine, camouflée sous une apparence multilatérale
928

. Dans le 

même temps, la conclusion d’accords bilatéraux constitue, certes, une avancée certaine pour 

les États-Unis, mais son impact en tant que tel est limité dans la sphère juridique 

internationale. Certains auteurs ont d’ailleurs quelque peu surévalué la portée de la PSI. 
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Certains estiment qu’elle peut prétendre à instaurer une norme coutumière introduisant une 

nouvelle dérogation à l’exclusivité pavillonnaire en haute mer
929

. Cette assertion se montre 

toutefois bancale, car il s’avère que la pratique née sur la base de la PSI en haute mer est 

essentiellement limitée à une action américaine. Ainsi, il n’y a pas « d’usage constant et 

uniforme »
930

 pour constituer l’élément matériel de la coutume, d’autant que certains États 

sont toujours ostensiblement hostiles à la PSI
931

. En outre, la très grande déférence accordée 

dans la déclaration de principes aux règles de droit international en vigueur, et en particulier à 

l’exclusivité pavillonnaire, plaide en la défaveur de la constitution d’une opinio juris
932

. Selon 

toute vraisemblance, il est tout à fait improbable qu’une norme de droit coutumier qui 

permettrait de déroger à l’exclusivité de l’État du pavillon existe, ou soit en voie de création 

en matière de lutte contre les ADM. Ici, le principe de liberté des mers résiste aux pressions 

que la pratique étatique lui administre. En revanche, si la portée de la PSI en elle-même reste 

limitée, son influence sur le mouvement international de prohibition du trafic d’ADM est tout 

à fait palpable.   

B. Un rôle majeur dans l’interdiction des ADM 

266. La PSI a conduit à initier un mouvement international en vue de la prohibition du 

transport d’ADM à l’échelle internationale. L’amendement du cadre SUA de 1988 par deux 

protocoles en 2005 illustre son influence (1) et de façon plus générale la manière avec laquelle 

la pratique peut œuvrer pour faire basculer une activité dans le champ de l’illicite (2). 
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1) Une interrelation marquée entre la PSI et la réforme du cadre SUA 

267. La PSI à l’initiative de la prohibition. La PSI constitue une étape importante dans la 

concrétisation d’un mouvement international de criminalisation du trafic d’ADM. En effet, en 

dépit de sa nature politique, cette initiative est animée par une véritable visée répressive. Elle 

s’est même vue octroyer le qualificatif d’instrument de « coercition unilatéral collectif »
933

. 

En ce sens, il est à noter que la PSI procède d’une démarche initialement conduite par un État 

qui anathématise un comportement, qui se répand ensuite à l’ensemble de ses partenaires. 

Toutefois, eu égard à sa nature particulière, la PSI ne se présente pas per se comme un 

instrument de droit pénal international. Elle ne définit aucunement les éléments constitutifs 

d’une incrimination conventionnelle commune à l’ensemble de ses soutiens. Ce faisant, il 

n’existe pas dans la déclaration de principes de normes de comportement identifiées, ni 

d’obligations clairement établies de réprimer de tels actes les ordres internes. La PSI est 

tempérée par sa nature juridique, et ne peut pleinement s’accomplir sans un engagement réel 

et complet de la part des États qui la soutiennent. La réforme du cadre SUA de 1988 est venue 

pallier cette lacune. Les deux protocoles de 2005 définissent dans un nouvel article 3bis 

différentes infractions visant à la fois le trafic d’ADM et le terrorisme maritime
934

. Ainsi, il 

est clair que dans ce processus de prohibition internationale du trafic d’ADM, la PSI 

intervient en amont de l’adoption de la norme conventionnelle. Elle contribue de la sorte à 

faire prendre conscience à la communauté internationale des manquements du droit 

international en matière de lutte contre le trafic d’ADM, et parvient à déclencher une 

évolution normative. La PSI s’apparente alors en quelque sorte à un instrument d’« avant-

garde »
935

, un prodrome d’une norme internationale qui criminalise un acte précis. Elle 

participe ainsi au basculement du trafic d’ADM dans le champ de l’illicite en anticipant et en 

initiant l’internationalisation de la réprobation. 

268. Une coopération plus rigide en haute mer. Le rôle d’éclaireur du droit international 

qu’incarne la PSI se manifeste pareillement au niveau des modalités de coopération 
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interétatique en haute mer. Cette initiative, bien qu’elle adopte une posture particulièrement 

révérencieuse à l’égard du principe d’exclusivité de l’État du pavillon, a encouragé la 

conclusion d’accords bilatéraux dont certains sont antérieurs au cadre SUA 2005. Or, il 

apparaît distinctement que ces accords témoignent de certaines caractéristiques communes 

non négligeables avec l’article 8bis de la Convention SUA
936

. Dans les deux cas, aucune 

intervention ne peut être menée sans qu’une demande préalable ait été faite à l’État du 

pavillon. De même, une procédure de consentement tacite est prévue à la fois dans les accords 

bilatéraux et la Convention. Il faut toutefois relever que dans ce dernier cas, la procédure n’est 

pas automatique. Les États qui souhaitent y adhérer doivent préalablement le notifier au 

secrétariat général. Le délai a compter duquel un État est présumé avoir consenti à 

l’intervention est de quatre heures, à l’instar de certains accords bilatéraux
937

. En quelque 

sorte, la pratique américaine a constitué un archétype coopératif sur lequel se sont forgées les 

dispositions de l’article 8bis
938

. Cependant, les mécanismes d’intervention introduits par la 

Convention SUA 2005 sont beaucoup plus rigides que ceux des accords bilatéraux. La 

volonté d’aménager le principe d’exclusivité rencontre plus d’objections si ce n’est 

dirimantes, tout le moins plus marquées dans un cadre multilatéral. Du reste, la conclusion du 

cadre SUA 2005 a permis de se défaire de certaines lacunes de la PSI relatives aux mesures 

réalisables en haute mer et de constituer un cadre commun aux États dans la lutte contre les 

ADM
939

.  

2) La fonction instigatrice de la pratique   

269. L’unilatéralisme comme posture initiale. La PSI prend naissance d’une volonté 

exclusivement américaine de lutter contre le trafic d’ADM. L’unilatéralisme de cette 

démarche catalyse l’essentiel des critiques formulées à l’encontre de la PSI
940

. Elle est perçue 
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comme une volonté de faire passer les intérêts individuels d’un ou de quelques États avant 

ceux de la communauté internationale, faisant – à terme - courir le risque d’un démembrement 

du droit international. Ce constat a été effectué par l’ancien secrétaire des Nations Unies 

Boutros Boutros-Ghali selon lequel il existe une « tentation permanente des États d’en 

revenir aux procédés unilatéraux dès qu’ils sentent leurs intérêts du moment compromis »
941

. 

Toutefois, bien qu’une action unilatérale puisse soulever certaines craintes fondées, elle peut 

parallèlement contribuer au développement d’une norme multilatérale. La doctrine parle à ce 

titre de « multi-unilatéralisme »
942

. C’est en particulier le cas lorsqu’une entreprise unilatérale 

cherche à accomplir un dessein collectif, et en particulier la répression d’un acte illicite 

transnational
943

. Tel est le cas de la PSI, qui entend non seulement faciliter la répression du 

trafic d’ADM par les États-Unis, mais également se propager à d’autres États pour parvenir à 

une répression à l’échelle internationale. La perception, par ces États, d’une démarche 

unilatérale est amenée à varier selon la légitimité donnée à cette entreprise. Si elle est 

considérée comme illégitime, elle risque de rencontrer des oppositions marquées de la part 

des autres États
944

. A contrario, lorsqu’elle est perçue comme légitime, elle peut contribuer au 

façonnement d’une nouvelle norme de droit international
945

. Ainsi, si la PSI demeure 

critiquable, elle ne doit pas être appréciée uniquement à l’aune du contenu de ses dispositions 

intrinsèques. Elle constitue une composante non négligeable de l’évolution du paradigme qui 

gouverne la société internationale relativement au trafic d’ADM.  

270. Une prohibition commune comme objectif. Les interrelations entre la pratique 

initiée par un ou plusieurs États et la conclusion d’une norme conventionnelle sont courantes 
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dans la sphère internationale. Le juge Treves explicite ce jeu d’influence réciproque lorsqu’il 

relève que « les grandes conventions de codification sont ainsi, en même temps, le fruit de la 

pratique des États, un élément de celle-ci et un point de départ d’une nouvelle pratique »
946

. 

La spécificité du processus, qui a débuté dès l’initiation de la PSI jusqu’à l’adoption d’une 

convention multilatérale, réside dans son appréhension de la menace. Le rôle de la pratique 

telle que conçue dans le cadre de la PSI consiste à mettre au ban une activité initialement 

considérée licite au regard du droit international, en cherchant à opérer son basculement dans 

la sphère de l’illicéité. À cette fin, elle recourt à une méthode qui n’est pas sans rappeler celle 

utilisée par le Royaume-Uni dans le mouvement de prohibition du commerce des esclaves au 

XIXème siècle
947

. Considérations religieuses mises à part, dans ces deux situations, le point 

de départ de la criminalisation est le fruit de la volonté unilatérale d’un État de lutter contre 

une activité donnée. Cette initiative se matérialise par la conclusion d’un accord de nature non 

contraignante entre plusieurs États, lequel symbolise leurs intentions de s’engager dans la 

lutte contre cette activité identifiée. Tel est le cas par exemple de la déclaration de Vienne de 

1815 sur l’abolition de la traite négrière ainsi que de la déclaration de principes de la PSI. 

Pour donner plus d’ampleur à cette entreprise, différents accords bilatéraux ont 

subséquemment été conclus
948

 afin de doter les États des moyens juridiques opérants leur 

permettant d’intervenir de concert contre les navires étrangers suspects. Ces accords 

bilatéraux ont, par la suite, conduit à la conclusion d’un accord multilatéral. Cette similitude 

entre ces deux méthodes illustre le rôle central que revêt la pratique étatique pour faire naître 

un mouvement de prohibition internationale. La PSI se manifeste ici comme un accélérateur 

de particules juridiques et historiques. Elle incarne une forme de palingénésie d’une pratique 

ancienne dans un contexte nouveau pour se saisir des menaces contemporaines et initier leur 

répression à l’ensemble de la communauté internationale.  
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271. Conclusion du chapitre. Du fait de sa nature hétérogène, la pratique étatique occupe 

une place à part au sein de l’ordre juridique international. Dans un contexte de lutte contre les 

activités illicites en mer, elle peut se situer en aval des conventions internationales. Elle prend 

alors appui sur les normes conventionnelles en vigueur et cherche à les projeter dans une 

dynamique nouvelle, en vue de surmonter un obstacle (matériel ou juridique) qui se présente 

aux États. Elle peut également se situer en amont de ces conventions, dans le but d’infléchir la 

prohibition d’une activité par un maximum d’États. Dans les deux cas, la pratique doit 

composer avec les normes internationales en vigueur. Cette délicate articulation a été mise en 

exergue par le professeur Kohen selon lequel « la pratique peut certainement témoigner de la 

création, modification, interprétation ou extinction des règles ; elle peut aussi témoigner tout 

simplement de l’exercice par les États de l’autonomie de leur volonté dans un domaine 

considéré, sans aboutir à la création d’une nouvelle règle »
949

. Pour ce qui est de la lutte 

contre les activités illicites en mer, la pratique étatique reste animée par les grands principes 

d’utilisation des espaces maritimes, et particulièrement celui de liberté des mers. L’objectif de 

ces pratiques n’est pas d’éteindre cette règle, ni d’y déroger de façon automatique, mais bien 

d’initier des procédés qui ménagent à la fois les impératifs sécuritaires et ceux de liberté 

d’usage. Pour ce faire, les États font preuve d’une créativité singulière
950

. Ils cherchent à 

insuffler une dose de pragmatisme dans un corpus normatif à visée plus générale en 

interrogeant la pertinence de certains mécanismes d’intervention, et en initiant de nouveaux 

modes de coopération.  
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Chapitre 2 – La réactivité de la pratique des organisations 

internationales 

272. Plusieurs entités internationales ont pour vocation d’encadrer et de réguler certains 

comportements ou activités qui se déroulent dans un contexte international. Certaines d’entre 

elles sont susceptibles de prendre part à la lutte contre les menaces à la sûreté maritime. C’est 

le cas de l’Organisation maritime internationale, ou encore de l’office des Nations unies 

contre la drogue et le crime. Toutefois, un organe occupe une place centrale dans la lutte 

contre ces menaces qui se déroulent sur l’espace maritime, il s’agit du Conseil de sécurité des 

Nations Unies. Principal responsable du maintien de la paix et de la sécurité internationale, 

comme le précise l’article 24 de la Charte des Nations Unies, il bénéficie à ce titre de 

prérogatives remarquables devant servir un dessein collectif. C’est ainsi que pour se défaire 

des menaces en mer, il instaure une pratique bien différente de celle initiée individuellement 

par les États. Lorsqu’il s’intéresse aux actes criminels et délictueux perpétrés en mer, le 

Conseil est en effet amené à participer à la définition et l’interdiction de certaines activités qui 

ne font l’objet d’aucune prohibition internationale (Section 1). Son intervention peut 

également s’inscrire dans une perspective plus opérationnelle, avec l’adoption de mesures 

exceptionnelles venant faciliter l’action menée par les États sur l’espace maritime (Section 2). 

Section 1 – Le Conseil de sécurité dans la lutte contre les activités illicites 

transnationales 

273. Afin d’endosser la lourde responsabilité qui lui incombe d’assurer le maintien de la 

paix et de la sécurité internationale, le Conseil de sécurité se voit attribuer des prérogatives 

qui lui sont spécifiques en vertu de l’article 24 alinéa 2 de la Charte des Nations unies. Ce 

dernier peut entreprendre différentes actions, pouvant aller jusqu’au recours à des mesures 

coercitives. Ce pouvoir exceptionnel n’est pas inconditionnel, et doit se fonder sur les 

dispositions de la Charte, laquelle évoque principalement des situations concernant des litiges 

interétatiques. Le Conseil a pu faire une interprétation large de ce texte pour s’intéresser aux 

actes criminels et délictueux perpétrés par des personnes privées (Paragraphe 1) au point de 

contribuer à la définition et à l’interdiction de certains comportements (Paragraphe 2). 
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Paragraphe 1 : Le rattachement de l’action du Conseil aux acteurs privés  

274. Les prérogatives reconnues au Conseil de sécurité répondent à un impératif préalable 

de qualification mentionné dans l’article 39 de la Charte. Le contenu de cet article paraît 

s’adresser essentiellement aux États, ce qui rend son application aux personnes privées, 

criminels et délinquants, a priori difficile (A). Pour se saisir de ces actes, il a été amené à faire 

preuve d’une certaine inventivité dans son opération de qualification (B) 

A. La criminalité internationale sous l’empire de l’article 39 de la Charte 

275. Le Conseil de sécurité est amené à exercer ces prérogatives en cas de « menace contre 

la paix, rupture de la paix ou d’acte d’agression » (1). Ces situations se rattachent 

difficilement aux actes illicites commis en mer (2). 

1) Une action au nom de la sécurité collective  

276. Des pouvoirs qui découlent de la constatation. L’autorité du Conseil de sécurité se 

forge à partir de son pouvoir de constatation. Il peut intervenir lorsqu’il se trouve confronté à 

l’une des hypothèses mentionnées par l’article 39, à savoir la « menace contre la paix, rupture 

de la paix ou acte d’agression ». Pour ce faire, il procède en deux étapes. D’abord, le Conseil 

est amené à apprécier la matérialité des faits de la situation qui lui est présentée, c’est là son 

pouvoir de constatation. Puis, il doit procéder à leur qualification à l’aune des différentes 

catégories susmentionnées de l’article 39
951

. Il convient d’ajouter que ce pouvoir de 

qualification du Conseil de sécurité n’emporte de conséquences juridiques que s’il est suivi 

par l’adoption de mesures prises sur la base du chapitre VII
952

. Il s’agit d’un préalable 

indispensable, mais qui - pris isolément - reste d’une influence limitée. Par suite de son 

opération de qualification, le Conseil apprécie les mesures qu’il peut adopter. Il dispose pour 

ce faire de plusieurs possibilités. L’article 39 de la Charte énonce que le Conseil « fait des 
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recommandations ou décide quelles mesures seront prises conformément aux articles 41 et 

42 ». Ces deux articles constituent le cœur des mesures coercitives qu’il peut adopter, 

susceptibles d’être déployées en mer. L’article 41 évoque les sanctions non-militaires 

réalisables par le Conseil. Celles-ci peuvent comprendre entre autres « l’interruption complète 

ou partielle des relations économiques et des communications (...) maritimes ». De même, 

l’article 42 précise que le Conseil « peut entreprendre, au moyen de forces (...) navales toute 

action qu’il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement de la paix et de la sécurité 

internationale ». Le recours à la force est ici explicitement envisagé. Il faut par ailleurs 

ajouter que l’invocation de l’article 42 n’est pas conditionnée par l’utilisation préalable de 

l’article 41. C’est ce qu’expose Michel Virally qui énonce que le Conseil n’est pas « obligé de 

suivre une gradation, en commençant par les mesures les plus bénignes pour terminer par les 

mesures militaires si les précédentes n’ont pas produit l’effet escompté »
953

. Il convient de 

relever que certaines des résolutions adoptées sur la base du chapitre VII ont eu une incidence 

sur les droits de navigation maritime
954

. C’est le cas par exemple de la résolution 665 

(1990)
955

 sur l’occupation du Koweït par l’Irak, dont le paragraphe premier autorise 

expressément l’arrêt et l’inspection des navires marchands qui transgressent les restrictions 

d’importation de la résolution 661 (1990).  

277. L’inadaptation relative de la Charte face à la criminalité internationale. L’article 

39 de la Charte constitue la porte d’entrée dans le Chapitre VII. Il recense trois situations dans 

lesquelles le Conseil peut recourir aux mécanismes de sécurité collective. Il s’agit des 

« menace contre la paix, rupture de la paix ou acte d’agression ». Ces trois hypothèses ne 

sont pas clairement définies par la Charte. Toutefois, cette omission n’est pas décisive pour 

permettre leur compréhension. En effet, tant l’analyse conceptuelle de ces termes que l’étude 

empirique de la pratique du Conseil, à travers la kyrielle de résolutions qu’il a adopté, 

permettent de mettre en lumière l’existence de différences réelles entre ces trois notions, en 
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particulier quant à leur intensité. Il en est ainsi notamment de l’agression, qui paraît revêtir un 

degré de gravité supérieur aux deux autres hypothèses évoquées. Cette notion se présente 

comme « la forme la plus grave et la plus dangereuse de l’emploi de la force »
956

. Le Conseil 

l’invoque principalement dans le cas de litiges interétatiques majeurs. La rupture de la paix 

semble se situer théoriquement en dessous de l’agression, même si dans les faits, le Conseil en 

fait un usage habile et l’invoque avec une certaine dextérité politique
957

. Cette qualification a 

été utilisée notamment dans des situations de conflits impliquant les forces armées, comme ce 

fut le cas lors de la guerre de Corée par exemple
958

. Il est ici manifeste que ces deux 

hypothèses recouvrent un même état de fait, celui d’un « déclenchement réel des 

hostilités »
959

, qui n’est pas nécessairement caractérisé dans le cas d’une « menace contre la 

paix », par nature plus hypothétique. Ainsi, l’absence de définition formelle de ces deux 

notions n’empêche pas de constater que les situations qu’elles recouvrent sont celles d’une 

conflit avéré entre deux États. Par conséquent, elles ne peuvent guère être invoquées pour ce 

qui est des menaces à la sûreté maritime. 

2) Une interprétation extensive des menaces contre la paix 

278. La latitude octroyée au Conseil de sécurité. La volonté initiale des rédacteurs de la 

Charte a été de ne pas définir les trois hypothèses mentionnées à l’article 39 afin de ne pas les 

enfermer dans un sens invariable et définitif. De cette manière, le Conseil dispose d’une 

certaine marge de manœuvre pour évaluer les situations factuelles qui lui sont présentées et 
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déterminer s’il doit ou non invoquer les mécanismes de sécurité collective du Chapitre VII
960

. 

Cette souplesse interprétative est présente dans les deux postulats sus-évoqués. Parallèlement, 

la « menace contre la paix » se présente quant à elle comme plus spéculative et conjecturale. 

Le Conseil de sécurité peut donc en faire une interprétation plus extensive. À ce propos, il est 

indiqué de relever que « menace contre la paix » apparaît comme le rouage sur lequel 

s’articule de ce que la doctrine qualifie de véritable « pouvoir discrétionnaire »
961

 au bénéfice 

du Conseil. Il détient en ce sens une « libre appréciation de l’opportunité de la mesure à 

prendre, mais une opportunité intégrée à la légalité car légalement définie »
962

. Cette 

discrétion dont il jouit est présente dans les trois situations présentes à l’article 39, mais 

s’exprime pleinement dans le cas particulier des « menaces contre la paix ». Il convient 

néanmoins de préciser que cette capacité d’interprétation n’est pas inconditionnelle. 

Assurément, même s’il « n’existe aucun contrôle judiciaire direct (...) il existe des contrôles 

indirects, décentralisés et subtils qui sont caractéristiques du droit international général »
963

 

venant encadrer ce pouvoir interprétatif du Conseil de sécurité. C’est pour cette raison que le 

professeur Bothe préfère relativiser la formule de « pouvoir discrétionnaire », lui préférant 

celle plus euphémique de « marge d’appréciation »
964

. Ainsi, indépendamment de 
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l’appellation retenue, il appert manifestement que le Conseil interprète avec une liberté 

certaine ces menaces.  

279. Une notion en mouvement. Cette notion de « menace contre la paix » se distingue de 

ces deux voisines visées à l’article 39 en ce qu’elle se présente comme étant plus 

« élastique », c’est-à-dire susceptible d’être appréciée dans un sens plus large
965

. La flexibilité 

léguée à cette notion s’explique par la volonté initiale de laisser au Conseil le soin de s’ajuster 

face aux dangers évolutifs pesant sur la communauté internationale
966

. C’est d’ailleurs pour 

cette raison que le Conseil a une nette propension à s’appuyer plus aisément sur cette notion 

que sur les deux autres dans ses différentes résolutions. Cependant, compte tenu du caractère 

élastomère de la menace contre la paix, son appréhension par le droit constitue une tâche des 

plus ardues. Le professeur Combacau a permis d’en appréhender mieux les contours en 

définissant la « menace contre la paix » dans une formule reprise maintes fois. Selon 

l’éminent auteur, il s’agit d’une « situation dont l’organe compétent pour déclencher une 

action de sanctions déclare qu’elle menace effectivement la paix »
967

. En d’autres termes, une 

situation peut être considérée comme une menace au sens de l’article 39 qu’à partir du 

moment où le Conseil de sécurité l’a décidé. Cette inextricable agrégation de la menace à 

l’interprétation du Conseil a conduit une partie de la doctrine à la concevoir comme un 

« produit indéfini »
968

. Elle se rapproche ainsi, en quelque sorte, des « notions à contenu 
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variable » évoquées précédemment
969

. Elle ne dispose pas d’une interprétation figée, et est 

susceptible d’évoluer au fur et à mesure de son invocation dans les résolutions successives. 

Du reste, tant l’élasticité de cette notion que l’important pouvoir d’interprétation dont jouit le 

Conseil de sécurité sont susceptibles de constituer une fenêtre de tir suffisante lui permettant 

de s’intéresser aux actes illicites commis par des personnes privées. 

B. L’assimilation de l’action des acteurs privés aux menaces contre la paix 

280. Compte tenu de la marge de manœuvre dont il est titulaire, le Conseil de sécurité a pu 

qualifier certaines activités accomplies par des entités non étatiques de « menace contre la 

paix » à travers une appellation générique (1). Toutefois, afin de ne pas banaliser le recours 

aux mécanismes spécifiques de la sécurité collective, il a en parallèle été amené à fonder sa 

compétence, non pas sur l’acte illicite en tant que tel, mais sur la situation particulière d’un 

État (2). 

1) La dimension maritime des « menaces génériques »  

281. L’admission progressive des groupes criminels en tant que menace. Parmi les 

différentes situations mentionnées à l’article 39, la notion de « menace contre la paix » paraît 

celle la plus extensible pour justifier le recours aux mécanismes du Chapitre VII contre les 

menaces à la sûreté maritime. Pourtant, en dépit de la latitude octroyée au Conseil dans son 

pouvoir de qualification, ce dernier s’est longtemps abstenu de s’intéresser aux actes 

accomplis par les entités autres qu’étatiques. En effet, dans son acception la plus classique, 

ces menaces sont essentiellement perçues sous l’angle des conflits internationaux, c’est-à-dire 

impliquant plusieurs États
970

. Cette conception restrictive a évolué au fil du temps. Comme le 

relève le professeur Sorel, « il apparaît clairement que les “menaces” peuvent désormais 

provenir de tous les domaines touchant la régulation humaine et non des seuls conflits 
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interétatiques armés »
971

. De cette manière, le Conseil se laisse la possibilité, à travers 

l’exercice de son pouvoir de qualification, de s’adapter à l’évolution des dangers pouvant 

impacter la sécurité collective. Ces « nouvelles menaces »
972

 ont été mises en lumière à la 

suite de la commission d’attentats terroristes importants, et en particulier celui du Lockerbie. 

Dans les résolutions 731 (1992) et 748 (1992)
973

, le Conseil vise expressément les actes de 

terrorisme comme composante d’une « menace contre la paix ». Toutefois, dans ses 

résolutions, ce ne sont pas à proprement parler les agissements d’acteurs privés qui 

constituent une telle menace. Il s’agit plutôt de la défaillance des autorités libyennes eu égard 

aux requêtes qui leur ont été adressées
974

. Le Conseil s’intéresse donc ici à un cas précis 

d’attaque terroriste, accompli par des personnes privées, mais en opérant un rattachement 

avec une entité étatique.  

282. Une condamnation du terrorisme sous toutes ses formes. Les évènements du 11 

septembre 2001 ont conduit le Conseil de sécurité à réévaluer son approche de la « menace 

contre la paix » pour y intégrer l’action menée par des groupes criminels
975

. Une première 

émanation de ce basculement avait déjà été présagée dans la résolution 1333 (2000)
976

. Cette 

dernière cible, dès son préambule, certains acteurs privés parmi lesquels figure nommément 

Oussama Ben Laden, ainsi que les « individus ou entités » qui lui sont associés. Cette 

orientation s’est trouvée confirmée dans les résolutions adoptées en réponse aux attentats de 

2001. Le préambule de la résolution 1373 (2001), des plus limpides, considère expressément 

que « de tels actes, comme tout acte de terrorisme international, comme une menace à la paix 
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et à la sécurité internationale »
977

. De cette manière, le Conseil opère une évolution du 

paradigme qui gouverne son pouvoir de qualification. Pour la première fois, c’est une activité 

perpétrée par une entité non-étatique qui est ici intrinsèquement considérée comme 

comminatoire
978

. Un basculement s’opère dans la qualification de la menace : le passage de 

l’activité d’un État à celle d’une entité non-étatique est consommé. D’autre part, cette 

résolution se livre à une appréciation du terrorisme en tant que « menace générique ». Il ne 

s’agit pas pour le Conseil d’apprécier un cas concret, mais davantage d’apprécier une menace 

dont « le champ d’application (...) est indéterminé dans le temps et dans l’espace »
979

. Cette 

approche n’est pas restreinte aux seuls actes de terrorisme puisque par la résolution 1540 

(2004) relative à la prolifération des ADM adopte sensiblement la même approche
980

. Ainsi, 

l’enclenchement du dispositif du Chapitre VII n’est pas limité à l’appréciation d’une situation 

matérielle précise, mais de façon plus générale à tous les actes de terrorisme « en faisant 

totalement abstraction du contexte, de l’ampleur de ses effets, du contexte qui l’entoure »
981

. 

Par cette démarche visant à essentialiser la qualification de menace contre la paix à tous les 

actes de terrorisme, le Conseil laisse entrevoir la possibilité de recourir aux rouages du 

Chapitre VII lorsque ce type d’actes est commis en mer, que ce soit contre un navire ou une 

plate-forme offshore. C’est d’ailleurs dans cette direction que s’oriente la résolution 1566 

(2004), qui appelle à lutter contre le terrorisme, quelles que soient les formes qu’il est 

susceptible de prendre
982

. Ainsi, le cheminement par lequel le Conseil de sécurité est parvenu 

à étendre la qualification de « menace contre la paix » à toutes les formes de terrorisme 

illustre parfaitement la manière avec laquelle cet organe s’est progressivement érigé en tant 

que protagoniste dans la lutte contre de tels actes criminels internationaux. 

2) Le rattachement à une entité étatique des actes spécifiquement maritime 

283. La qualification d’une situation concrète. La volonté du Conseil de s’intéresser aux 

actes accomplis par des entités non-étatiques s’est trouvée confortée dans plusieurs 
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résolutions comportant une dimension maritime affirmée. Toutefois, contrairement à sa façon 

de procéder en matière de lutte contre le terrorisme, le Conseil a préféré qualifier une situation 

précise plutôt que l’acte illicite en lui-même. L’exemple le plus probant se trouve dans la 

résolution 1816 (2008)
983

. Le Conseil relève que « les actes de piraterie et les vols à main 

armée subis par des navires dans les eaux territoriales de la Somalie ou en haute mer (...) 

enveniment la situation dans le pays, laquelle continue de menace la paix internationale et la 

sécurité de la région ». Dans la logique de cette résolution, ce n’est pas la piraterie maritime 

qui constitue directement une « menace contre la paix » au sens générique, mais bel et bien la 

situation en Somalie. Le Conseil se livre donc ici à une opération de qualification par ricochet 

de l’activité criminelle de personnes privées. Cet acte en tant que tel n’est ici perçu que 

comme un facteur d’exacerbation de la défaillance des autorités somaliennes, et c’est cette 

impotence étatique qui constitue une menace pour la communauté internationale
984

. Dans ses 

résolutions ultérieures ayant trait à la piraterie en Somalie, le Conseil a maintenu cette 

position. D’ailleurs, il a adopté une approche semblable en matière de lutte contre le trafic de 

migrants et d’êtres humains au départ de la Libye. La résolution 2240 (2015)
985

 insiste dès son 

préambule sur la nécessiter de lutter contre de tels actes. Cependant, une légère différence est 

perceptible au stade de la qualification, puisque le Conseil se contente de préciser « que la 

situation en Libye continue de menace la paix et la sécurité internationale ». Ici, aucune 

corrélation n’est expressément mise en avant entre les actes visés et la déficience des autorités 

libyennes. Il ressort de ces résolutions que l’invocation des mécanismes du Chapitre VII est 

guidée non par la nécessité de lutter contre une activité criminelle, mais par la précarité de la 

position d’un État. Ces menaces à la sûreté maritime sont indirectement qualifiées par le 

Conseil, en tant que facteurs conduisant à aggraver la situation déjà fragile d’un État
986
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284. Un recours prudent aux mécanismes de sécurité collective. Par ces dernières 

résolutions, le Conseil se livre à un habile jeu d’équilibre. D’un côté, il illustre sa volonté de 

participer à la répression d’actes criminels en pleine recrudescence sur l’espace maritime, en 

consentant à mettre en marche les rouages du Chapitre VII. De l’autre, en rattachant la 

qualification à la situation particulière d’un État, que ce soit en Somalie ou en Libye, il 

s’abstient de créer un précédent qui conduirait à recourir à ses prérogatives de façon trop 

récurrente
987

. Ainsi, il restreint son champ d’intervention en réservant l’exercice de ses 

prérogatives à des situations particulières. Cette diligence peut s’expliquer en partie par les 

critiques formulées à son encontre après l’adoption des résolutions précitées en matière de 

terrorisme. En effet, certains États ont émis des réserves sur la résolution 1373 (2001). Ils ont 

estimé qu’en agissant de la sorte, le Conseil sortait des attributions qui lui avaient été 

attribuées par la Charte, craintes partagées par une partie de la doctrine
988

. Parallèlement, il 

convient de relever que lorsque la qualification vise de façon précise la situation d’un État 

plutôt qu’une activité illicite identifiée, le Conseil se laisse la possibilité d’intervenir dans des 

domaines ne relevant pas, a priori, de sa compétence. Comme l’indique le professeur Philippe 

Weckel à propos du trafic de migrants, « les malheureux qui tentent de franchir la 

méditerranée ne représentent évidemment pas une menace à la paix »
989

. Aussi, lorsque le 
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Conseil s’appuie sur la situation propre à l’État libyen, il peut mettre en œuvre des mesures 

pour lutter contre cette forme particulière de criminalité et réagir face à cette crise humanitaire 

majeure. Ainsi, cette affiliation préalable du recours aux mécanismes de sécurité collective à 

la position particulière d’un État laisse au Conseil de sécurité une certaine marge de 

manœuvre dans sa capacité à intervenir contre certaines menaces à la sûreté maritime. 

Paragraphe 2 : La contribution du Conseil à l’interdiction de certaines activités 

285. La qualification par le Conseil de sécurité des actes accomplis par des entités non-

étatiques de « menace contre la paix » a conduit à repenser son rôle dans la lutte contre la 

criminalité internationale. Il prend part au renforcement du dispositif international de lutte 

contre les menaces à la sûreté maritime, en contribuant à prohiber certains comportements 

(A), et en prenant acte de l’évolution de certains actes illicites internationaux (B).  

A. Le rôle du Conseil de sécurité dans l’identification des menaces 

286. Le Conseil de sécurité contribue à sa façon à interdire certains comportements revêtant 

une dimension internationale. Dans le cadre de la lutte contre les actes terroristes il s’est 

dressé comme un législateur international qui participe à la production de normes à finalité 

répressive (1), démarche qu’il a poursuivie en matière de lutte contre le trafic d’ADM (2). 

1) Le Conseil en tant que législateur international  

287.  La production normative du Conseil de sécurité. La résolution 1373 (2001) incarne 

le virage amorcé par le Conseil de sécurité dans son approche de certaines formes de 

criminalité à l’échelle internationale
990

. Non seulement ce texte identifie expressément le 

terrorisme en tant que « menace contre la paix » de façon générique, mais il manifeste 

également la volonté du Conseil de jouer un rôle de coordinateur dans la répression des actes 

illicites transnationaux. Par cette résolution, il ne se contente plus simplement d’inciter ou de 

diriger l’action des États, mais cherche à produire du droit. En cela, la résolution 1373 (2001) 
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se singularise en ce qu’elle contient des dispositions impératives qui pèsent sur les États
991

. Le 

Conseil se présente alors comme un « législateur » au sein de la communauté 

internationale
992

, ou du moins il peut être considéré comme détenteur de pouvoirs normatifs 

993
 qu’il exerce parallèlement à ses pouvoirs habituels en matière de police. De façon plus 

précise, ce texte exige des États qu’ils « érigent en crime la fourniture ou la collecte par leurs 

nationaux ou sur leur territoire (...) de fond que l’on prévoit d’utiliser (...) pour perpétrer des 

actes terroristes ». Ce passage illustre le fait que le Conseil veut ici participer à 

l’établissement de véritables normes de comportement à l’échelle internationale qui sont les 

mêmes pour tous les États. En somme, il s’approprie le rôle incriminateur des conventions 

internationales répressives, et impose aux entités étatiques de traduire ses prescriptions en 

interne. Cette similitude avec le fonctionnement des conventions de droit pénal international 

évoquées précédemment ne s’arrête pas là puisque la résolution ajoute que les États doivent 

veiller à ce que les personnes privées qui participent à ces actes prohibés « soient traduites en 

justice » et incite les États à coopérer sur le plan pénal. Procédant ainsi, le Conseil « impose à 

tous les États un ensemble d’obligations passives et actives, précises et inconditionnelles, qui 
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comparative law and international law, éd. Springer, 2008, p. 100 : « a legal system can only manifest itself and 
prove its existence by performing certain types of activities or function, (...) namely the creation and 
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in that of the formal constitutional separation of powers that I use the term ‘’legislative function’’». Ég. P. M. 
DUPUY, « La communauté internationale et le terrorisme », op. cit., p. 36 : « Cette résolution constitue un cas 
très exceptionnel de législation unilatérale international à portée immédiatement obligatoire pour tous (...) Le 
Conseil de sécurité, agissant explicitement en vertu du Chapitre VII de la Charte, s’affirme alors comme 
législateur international universel ». Ég. S. TALMON, « The security council as world legislature », AJIL, vol. 99, 
2005, p. 175. Ég. L. CONDORELLI, « Les attentats du 11 septembre et leurs suites : où va le droit 
international? », op. cit., p. 1234. Ég. G. GUILLAUME, « Terrorism and International Law », ICLQ, vol. 53, issue 3, 
2004, p. 539.  
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 S. SUR, « Le droit international au défi du terrorisme », op. cit., p. 48 : « Il serait plus approprié de parler d’un 
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terrorisme sous l’empire du chapitre VII : un laboratoire normatif », RGDIP, 2005/1. p. 9. 
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les contraignent à participer sans restriction à la prévention et à la répression du 

terrorisme »
994

.  

288. Du terrorisme au transport d’ADM. La démarche accomplie par le Conseil dans la 

résolution 1373 (2001) se trouve confortée par la résolution 1540 (2004), qui porte sur le 

transport d’ADM
995

. Dans celle-ci, plusieurs paragraphes s’apparentent au contenu que d’une 

convention répressive. Le premier paragraphe de cette résolution se présente comme une 

interdiction d’ordre générale qui insiste sur le rôle précis des États comme acteurs 

indispensables à une lutte efficace contre cette activité. Le paragraphe suivant constitue le 

point central de cette résolution. Il illustre la volonté du Conseil de faire basculer le transport 

d’ADM dans l’illicéité, notamment lorsqu’il établit que « les États doivent adopter et 

appliquer conformément à leurs procédures internes, une législation appropriée et efficace 

interdisant à tout acteur non étatique de fabriquer, se procurer, mettre au point, posséder, 

transporter, transférer ou d’utiliser des armes nucléaires, chimiques ou biologiques ». Ce 

paragraphe est à nouveau représentatif de la proximité de cette résolution avec les textes de 

droit pénal international. Il définit un ensemble d’actes, de comportements visant les acteurs 

non-étatiques, et demande aux États d’adopter des législations nationales adéquates pour les 

réprimer
996

. De même, cette résolution incite non seulement à traduire ces comportements 

précités en droit interne, mais également d’incriminer la participation, la complicité, le 

financement et l’assistance à de telles activités
997

. Il faut ajouter que cette résolution s’inscrit 

dans une démarche préventive, en incitant les États à établir des procédures de contrôles dans 

leurs législations nationales. Enfin, cette résolution encourage, sous la forme de simples 

recommandations cette fois, au renforcement de la coopération interétatique par la conclusion 

d’accords comme le font les conventions internationales répressives. Ainsi, cette résolution 

poursuit l’action initiée par la résolution 1373 (2001), caractérisant la volonté du Conseil de 
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sécurité de présenter « un programme complet de lutte contre le terrorisme allant de la 

prévention sous tous ses aspects à la répression »
998

.  

2) L’inscription de l’action du Conseil dans une dimension répressive  

289. Une action résolument répressive. Les deux résolutions sus-évoquées témoignent du 

changement de perspective opéré par le Conseil de sécurité dans son appréhension du 

terrorisme international. Son approche initiale de ce phénomène a été qualifiée par le 

professeur Éric David de « sociologique », en ce qu’elle se concentre sur un « phénomène 

étatique dont les manifestations individuelles ne doivent être considérées que sous l’angle de 

leurs causes »
999

. Par ces résolutions, il s’est inscrit davantage dans une perspective 

« criminologique », qui se s’intéresse « non plus aux causes mais aux symptômes »
1000

. Ce 

revirement paradigmatique se caractérise par un accroissement de la dimension répressive des 

résolutions du Conseil. Ses textes sont en effet imprégnés des principes de droit pénal 

international et ce, pour apporter une réponse pénale aux actes de terrorisme international
1001

. 

Le Conseil s’efforce de se saisir de toute la chaîne répressive, depuis l’élaboration d’une 

norme d’incrimination jusqu’à la présentation des auteurs de tels faits devant une juridiction 

nationale. Les résolutions ultérieures confirment d’ailleurs cette inclinaison. Par exemple, les 

résolutions 1456 (2003) et 1566 (2004)
1002

 incitent les États à renforcer la coopération pénale 

par le recours à la règle aut dedere aut judicare, selon laquelle ils s’engagent à extrader ou à 

poursuivre les auteurs d’actes terroristes. Ainsi, l’exercice par le Conseil de ce pouvoir 

normatif illustre sa volonté de ne plus se cantonner à la réalisation de simples injonctions à 

destination des États ; mais au contraire de prendre directement part à la lutte
1003

. Ses 

résolutions visent, tant par leurs objets que par les dispositions qu’elles mettent en œuvre, à 
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s’inscrire dans une démarche fondamentalement répressive. Le Conseil se présente ainsi, en 

quelque sorte comme un administrateur de la coopération pénale internationale. Il participe à 

sa manière à l’internationalisation des droits pénaux étatiques par l’adoption de normes 

substantielles et procédurales, afin de parvenir à une action internationale coordonnée
1004

. 

290. Des résolutions inscrites dans une perspective générale. En se substituant aux 

conventions internationales dans la criminalisation de certaines activités liées au terrorisme 

internationale, le Conseil se présente comme un acteur central autour duquel s’articule la lutte 

contre le terrorisme international. Toutefois, ces deux textes ne s’inscrivent en rien dans une 

dimension maritime. Ils ne font bénéficier aux États d’aucun droit d’intervention en mer 

contre les navires étrangers. Il serait commode d’établir ce constat pour faire état d’une 

défaillance des résolutions du Conseil de sécurité, mais la réalité est tout autre. Étant donné 

que ces résolutions ont pour objectif d’appréhender le terrorisme dans une perspective 

générale, et non au travers les multiples formes qu’il est susceptible de prendre. Dès lors, il se 

révèle plus pertinent d’apprécier les résolutions 1373 (2001) et 1540 (2004) comme des 

composantes essentielles d’une dynamique répressive initiée à l’échelle internationale. La 

doctrine fait d’ailleurs état d’interrelations, et même de synergies existantes
1005

 entre la PSI et 

la résolution 1540 (2004) qui lui succède temporellement. S’il est manifeste qu’il « n’existe 

pas de relation organique »
1006

 entre ces deux textes, car la résolution 1540 (2004) ne se 

réfère à aucun moment à la PSI et ne se concentre pas sur les droits d’intervention en mer, il 

faut tout de même indiquer que ces deux textes disposent d’un même objectif, celui de lutter 

contre la prolifération des ADM. Ce constat est conforté par la relation de complémentarité 

entre cette résolution et le Protocole SUA de 2005
1007

. Assurément, il pourrait être établi que 

le texte adopté par le Conseil de sécurité se positionne en amont de cette dynamique 

répressive, en cherchant à interdire de façon générale la possession et le transport d’ADM à 

l’échelle internationale. Le Protocole de 2005 parachève ce mouvement et réprime à la fois 

l’utilisation et le transport dans un contexte spécifiquement maritime. Dès lors, les résolutions 
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1373 (2001) et 1540 (2004), bien que dépourvues – de prime abord - de toute dimension 

maritime, doivent néanmoins s’apprécier comme des composantes d’un mouvement plus 

général de répression en mer du terrorisme international et du transport d’ADM de façon 

spécifique
1008

. Ainsi, sans pour autant désigner directement les actes accomplis sur l’espace 

maritime, ces textes participent à leur répression dans une optique plus globale. 

B. Le rôle du Conseil de sécurité dans l’évolution des menaces en mer 

291. L’action du Conseil de sécurité peut également se fonder sur l’aggravation, par une 

activité illicite, de la situation d’un État. Dans cette hypothèse, il peut inciter les États à 

adapter leurs législations à l’évolution de la criminalité internationale (1) et influencer ainsi 

indirectement le droit national (2).  

1) Le Conseil de sécurité en tant que relai  

292. Une nouvelle approche de la violence en mer. La recrudescence du phénomène de 

piraterie à la fin de la première décennie des années 2000 a mis en lumière la relative 

inadéquation entre la façon dont cette activité illicite est définie par le droit international et la 

matérialité contemporaine de ses actes. En effet, la définition de la piraterie maritime apportée 

par l’article 101 de la CNUDM repose sur un critère géographique précis. Pour caractériser 

l’infraction de piraterie, les éléments matériels doivent avoir été accomplis en haute mer
1009

. 

Or, de nos jours, de tels actes sont bien souvent perpétrés dans les eaux rattachées à la 

souveraineté d’un État côtier. Il revient alors, en principe, à ce dernier d’intervenir dans les 

eaux soumises à sa juridiction. Toutefois, dans le cas somalien, l’altération de son autorité et 

les dissensions politiques internes le rendent inapte à accomplir à cette mission
1010

. Il en 

résulte une incompatibilité entre ce que prescrit la norme internationale et ce qu’impose la 
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réalité du terrain. Pour se défaire de cet accroc, l’OMI s’est donc essayée à une tentative de 

catégorisation de cette forme particulière de violence commise dans les eaux souveraines d’un 

État côtier. Dans son recueil de règles pratiques de 2001, elle opère une distinction entre la 

piraterie maritime telle que définie par la CNUDM, et une forme distincte d’acte violent en 

mer qualifiée de « vol à main armée à l’encontre des navires »
1011

. Cette dernière infraction 

correspond à « tout acte illicite de violence ou de détention, ou toute déprédation, ou menace 

de déprédation, autre qu’un acte de piraterie, commis contre un navire ou contre des 

personnes ou des biens à son bord, dans une zone relevant de la juridiction d’un État 

compétent pour connaître de tels délits ». Plusieurs éléments retiennent l’attention dans cette 

définition. De prime abord, il est patent que l’OMI reprend les actes de rapine, qui sont les 

éléments constitutifs de la piraterie maritime, en les intégrant dans un espace maritime 

nouveau, à savoir les eaux relevant de la juridiction d’un État. De cette manière, le vol à main 

armée désignerait en substance des actes assimilables à de la piraterie maritime, mais non 

commis exclusivement en haute mer ou en zone économique exclusive
1012

. En revanche, des 

différences ponctuelles existent entre ces deux formes de violences en mer. En effet, 

l’exigence que l’acte en question ait été accomplis à des fins privés ainsi que la condition que 

deux navires soient impliqués ne sont retenues par l’OMI
1013

. Cet organisme a, par la suite, 

affirmé le besoin pour les États de traduire cette infraction au sein de l’ordre juridique interne. 

La résolution A.1002 (25) leur demande formellement d’adopter des législations répressives 

adéquates, et de poursuivre ou d’extrader leurs auteurs
1014

. 

293. Le Conseil de sécurité comme intermédiaire. Ces deux textes adoptés par l’OMI 

paraissent suivre le fonctionnement des conventions répressives. Ils définissent un 

comportement à prohiber et encouragent les États à traduire ses dispositions en droit interne 
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par des dispositions répressives. Néanmoins, les résolutions qu’adopte cet organisme 

international ont une portée purement exhortative
1015

, contrairement à celles que peut 

potentiellement adopter le Conseil de sécurité lorsqu’il agit sous l’empire du Chapitre VII
1016

. 

La résolution 1816 (2008)
1017

 sert ainsi de point de jonction entre l’action menée par ces deux 

organisations internationales. Elle évoque expressément les travaux entrepris par l’OMI et 

reprend la distinction opérée entre la piraterie et les actes de vols à main armée dans les eaux 

territoriales. Une nuance de taille est cependant à apporter. Le Conseil relaye la distinction 

entre ces deux actes illicites, mais ne reprend pas au mot près la définition qui en est donnée, 

ni n’en produit une nouvelle. Cette résolution ne se limite qu’à demander aux États « de 

prendre des mesures voulues d’enquête et de poursuite à l’encontre des auteurs d’acte de 

piraterie et de vols à main armée (...) conformément au droit international applicable ». 

Procédant de la sorte, il donne une certaine assise au concept de « vol à main armée à 

l’encontre des navires » tel que défini par l’OMI. En l’introduisant dans une résolution prise 

sur la base du Chapitre VII, il lui donne une certaine légitimité suggestive, du moins sur le 

plan pratique. D’ailleurs, il faut relever que par la suite, certains arrangements régionaux 

comme le ReCAAP
1018

 ou encore le code de Djibouti
1019

 ont repris cette appellation et y ont 

apporté quelques retouches
1020

. En outre, lorsqu’il s’appuie sur cette distinction, le Conseil est 

guidé par un esprit de pragmatisme patent. Il cherche à orienter l’action des États vers une 

forme de criminalité particulière que sont les vols à main armée dans les eaux territoriales. 
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C’est ce que précise Michel Vœckel, selon lequel cette distinction résulte « simplement du 

souci de parler un même langage pour saisir la réalité actuelle des manifestations de violence 

en mer »
1021

.  

2) L’influence indirecte du Conseil de sécurité sur les droits nationaux 

294. Une approche incitative. Le contenu de la résolution 1816 (2008) témoigne d’un 

changement profond dans la manière dont le Conseil de sécurité se saisit de la criminalité 

internationale par rapport à ce qui a été évoqué précédemment en matière de lutte contre le 

terrorisme ou de transport d’ADM. Il n’entend pas ici incriminer directement le « vol à main 

armée dans les eaux territoriales », en définissant précisément les éléments constitutifs d’une 

telle infraction. À travers ce texte, le Conseil de sécurité veut tendre vers un renforcement de 

la coopération internationale - non pas par la création de normes - mais en s’appuyant sur le 

cadre international en vigueur. D’ailleurs, il faut voir que cette résolution multiplie les 

références à la CNUDM
1022

. Les résolutions ultérieures viennent conforter et étayer cette 

démarche. La résolution 1846 (2008) fait elle écho aux dispositions de la Convention SUA de 

1988 et demande aux États de coopérer pour réprimer les actes de piraterie et les vols à main 

armée en tirant juridiction tant du droit international que du droit national en vigueur
1023

. Il en 

va de même de la résolution 1851 (2008) qui fait mention de la Convention contre la 

criminalité transnationale organisée de 2000
1024

, ainsi que la résolution 2125 (2013) qui se 
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réfère quant à elle à la Convention sur les prises d’otages de 1979
1025

. Les résolutions 1918 

(2010) et 1950 (2010) se font plus incisives. Elles partent du constat que de nombreuses 

législations internes sont défaillantes quant à la poursuite des auteurs de tels actes. Les 

résolutions les plus récentes continuent d’ailleurs de dénoncer ce manquement
1026

. Elles 

enjoignent ainsi les États, non seulement à établir leur compétence sur ces actes, mais 

également à ériger des infractions pénales spécifiques à la piraterie et aux vols à main armée 

dans l’ordre juridique interne. À la lumière de la pléthore de textes adoptés en la matière, il 

appert que le Conseil n’exercice pas ici son pouvoir normatif. Il s’attache, au travers de ses 

résolutions, à aiguiller les États, à les inviter à adapter leur arsenal répressif interne sur la base 

des dispositions conventionnelles existantes pour réprimer ces actes de vols à main armée.  

295. À une approche transversale. Ces résolutions ont fait l’objet de certaines critiques, 

en particulier eu égard à leur manque d’efficacité. Il est notamment reproché au Conseil 

d’avoir échoué à établir un modèle de poursuite réellement efficace pour parvenir à une 

répression optimale des pirates et autres écumeurs de mer
1027

. Si cette critique s’avère tout à 

fait compréhensible, il faut néanmoins relever que les résolutions du Conseil de sécurité ont 

été adoptées, non pour lutter contre la piraterie dans le cadre d’une menace générique contre 

la paix (comme c’est le cas en matière de lutte contre le terrorisme), mais bien pour régler la 

situation somalienne. Et dans ce cas, il faut au contraire saluer la démarche particulièrement 

précautionneuse du Conseil qui ne dévie pas de l’objectif lui étant attribué. Son objectif n’est 

pas ici de redéfinir les modalités de lutte contre la piraterie internationale, mais de contribuer 

à faciliter l’intervention contre de tels actes, en encourageant les États à s’appuyer sur les 

instruments normatifs en vigueur. Cette démarche incitative a par ailleurs été suivie d’effets. 

Par exemple, le Japon
1028

 et la France
1029

 ont suivi les préconisations du Conseil de sécurité en 
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adoptant dans leur arsenal juridique interne des législations spécifiques à la piraterie maritime. 

Dans ce contexte, le Conseil n’apparaît plus comme un administrateur général de la 

coopération pénale en vertu de sa compétence normative, mais davantage comme un canal 

supplémentaire dans la lutte contre les activités prohibées
1030

. Ce rôle incitatif est à rapprocher 

de celui qu’il exerce dans certaines résolutions qui ne sont pas prises sur la base du Chapitre 

VII. C’est le cas par exemple de la résolution 2039 (2012)
1031

 sur la piraterie dans le Golfe de 

Guinée, au sein de laquelle il appelle les États de la région à coopérer face aux « graves 

menaces que la criminalité transnationale organisée, notamment le trafic des armes et des 

stupéfiants, la piraterie et les vols à main armée en mer, font peser sur la paix et la stabilité 

internationales dans différentes régions du monde ». Par l’adoption de ce genre de résolution, 

le Conseil adopte à la fois une approche préventive et transversale de la lutte contre les 

menaces en mer. Il cherche à renforcer la coopération entre les États, en particulier sur le plan 

régional, en les incitant à mettre en œuvre les dispositions des conventions internationales. 

Section 2 – L’intégration du contexte maritime de l’intervention 

296. Le rôle joué par le Conseil de sécurité en matière pénale est essentiel. Il contribue au 

renforcement de la coopération pénale internationale dans la lutte contre les activités 

criminelles et délictueuses qui font rage sur l’espace maritime. Toutefois, il ne s’agit que 

d’une facette de ses pouvoirs. En tant que principal responsable du maintien de la paix et de la 

sécurité internationale, il peut être amené à adapter les règles relatives à l’espace, aussi bien 

dans la mer territoriale d’un État (Paragraphe 1), qu’en haute mer (Paragraphe 2). 

                                                                                                                                                                                     
piraterie maritime : développement de poursuites et détention des pirates somaliens », AFDI, vol. 56, n° 1, 
2010, p. 520. Ég. V. BORE EVENO, « La nouvelle législation française relative à la lutte contre la piraterie 
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 J. JORGE URBINA, « La contribution du Conseil de sécurité à la coopération internationale pour la lutte 
contre la piraterie dans le Golfe d’Aden et au large des côtes de la Somalie », op. cit., p. 298. Voir ég. P. LEHR, 
« Security council resolutions on Somali piracy », in V. POPOVSKI & T. FRASER, The Security Council as global 
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 Voir C. S. / Rés. 2018 (2011), 31 octobre 2011. Voir ég. C. S. / Rés. 2343 (2017), 23 février 2017 : « se 
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Paragraphe 1 : Des exceptions à la souveraineté côtière 

297. Lorsqu’il agit sous l’empire du Chapitre VII, le Conseil peut directement ou 

indirectement influer sur l’exercice des compétences dans les eaux souveraines d’un État 

côtier (A). Il accorde cependant une certaine prudence à ne pas dévoyer le monopole riverain 

en initiant des mécanismes de coopération sur le plan pénal (B).  

A. La réception des résolutions du Conseil de sécurité par l’État côtier  

298. Lorsqu’il adopte une résolution dans l’exercice de son pouvoir normatif, le Conseil 

cherche à produire des effets de droit. Dès lors, la compétence de l’autorité côtière est 

nécessairement marquée par l’empreinte de cette résolution (1). Il peut en sus reconnaître des 

droits d’intervention additionnels dans la mer territoriale d’un État (2). 

1) Une influence mesurée 

299. Une incidence marquée dans les eaux intérieures. Comme il l’a précédemment été 

évoqué, les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité dans l’exercice de sa compétence 

normative n’octroient pas expressément aux États la possibilité d’intervenir sur l’espace 

maritime. Cela ne signifie pas pour autant qu’elles sont dépourvues d’utilité dans le 

déploiement de mesures pour lutter contre certaines menaces à la sûreté maritime. La 

résolution 1540 (2004) relative au terrorisme impose que « tous les États doivent prendre et 

appliquer des mesures efficaces afin de mettre en place des dispositifs internes de contrôle 

destinés à prévenir la prolifération (...) y compris en mettant en place des dispositifs de 

contrôle appropriés »
1032

. Il revient ainsi aux États d’adopter des lois et des règlements en 

interne pour s’acquitter des obligations énoncées par la présente résolution. Dans ces 

conditions, il est tout à fait envisageable qu’État côtier puisse alors être amené à entreprendre 

des mesures contraignantes à l’encontre d’un navire étranger présent dans l’un de ses ports 

pour satisfaire aux impératifs établis par le Conseil de sécurité
1033

. Il faut ajouter que le 

recours à des mesures de contrôle renforcé dans les ports est un mécanisme régulièrement 
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 C. H. ALLEN, Maritime counterproliferation operations and the rule of law, op. cit., p. 168 : « Accordingly, to 
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prevent proliferation of WMD, delivery systems, and related materials to non-state actors of proliferation 
concern. Port states may meet their obligation by effective enforcement of materials’ safeguards and national 
and multilateral export control regimes ». 



271 

usité par le Conseil de sécurité dans le cadre de son pouvoir de sanction en matière de lutte 

contre la prolifération des ADM par voie maritime. Certaines résolutions récentes en la 

matière ont abouti au développement d’un mécanisme atypique par lequel « s’il ne consent 

pas à l’inspection en haute mer, l’État du pavillon devra ordonner à un navire de se rendre 

dans un port approprié et commode pour que les autorités locales procèdent à 

l’inspection »
1034

. Ce mécanisme « hybride »
1035

, mélange de la compétence portuaire et 

pavillonnaire, témoigne d’un compromis entre un respect marqué à l’égard de l’exclusivité de 

l’État du pavillon et la nécessité de parvenir à des contrôles intensifiés des navires interlopes, 

lequel se manifeste ici à l’arrivée des navires dans les enceintes portuaires. 

300. La résurgence du passage inoffensif. Dans les eaux territoriales, l’action de l’État 

côtier est contrebalancée par l’affirmation du droit de passage inoffensif. L’enjeu est alors 

d’apprécier la manière avec laquelle les objectifs de la résolution 1540 (2004) s’incorporent 

au sein des dispositions de la CNUDM relatives à ce droit de passage. Il convient de relever 

que les activités terroristes et les actes de prolifération ne sont pas expressément évoqués à 

l’article 19 de la CNUDM. Pour autant, lorsqu’une entité riveraine dispose d’informations 

laissant présager l’imminence d’une attaque ou d’un débarquement d’ADM sur son territoire, 

il n’est pas exlu qu’elle puisse considérer ce passage comme attentatoire à la paix, au bon 

ordre ou à sa sécurité. L’État côtier peut ainsi être amené, sans trop de difficulté, à justifier 

d’une intervention à l’encontre d’un navire étranger n’excédant pas les prérogatives dont il est 

titulaire en vertu de l’article 19
1036

. La question s’avère plus complexe s’agissant des navires 

en passage latéral, dont la finalité n’est pas de se rendre sur le territoire de l’État. De tels 

navires ne semblent ni menacer directement ni subvertir de quelque manière que ce soit les 

intérêts côtiers. Une partie de la doctrine considère néanmoins qu’en application de la 
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 R. GEISS & C. J. TAMS, « Non-flag states as guardians of the maritime order : creeping jurisdiction of a 
different kind? », op. cit., p. 46 : « UNSC resolution 1874 thus creates a hybrid regime that link flag state 
jurisdiction to the enforcement competencies of other (port) states ». Voir ég. J. KRASKA & R. PEDROZO, 
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résolution 1540 (2004), un État riverain peut être amené à intervenir contre tout transport 

d’ADM dans sa mer territoriale. En cela, s’il constate qu’une telle activité est menée dans cet 

espace, il a la possibilité d’entreprendre des mesures coercitives contre un navire étranger et 

ses membres de bord sur la base de l’article 27 de la CNUDM
1037

. Cette position doctrinale 

s’avère particulièrement intéressante, mais doit être mise en perspective. En effet, l’article 27 

§ 5 de la CNUDM précise que « l’État côtier ne peut prendre aucune mesure à bord d’un 

navire étranger qui passe dans la mer territoriale en vue de procéder à une arrestation (...) à 

la suite d’une commission d’infraction pénale commise avant l’entrée du navire ». En ce sens, 

l’État côtier doit procéder à une distinction entre les infractions commises antérieurement à 

l’entrée de la mer territoriale, comme la vente illégale d’ADM, et celles qui peuvent se 

matérialiser à l’entrée de la mer territoriale, à l’instar du transport illicite d’ADM par 

exemple
1038

. Finalement, il semble possible qu’un État riverain puisse intervenir contre un 

navire se livrant au transport d’ADM dans sa mer territoriale, même lorsque ce dernier exerce 

un passage latéral. Il n’en reste pas moins que cette position se fonde sur une interprétation 

assez large des dispositions de la CNUDM, mais surtout elle s’inscrit dans une posture 

divergente de celle adoptée par la résolution 1540 (2004). Cette dernière, 

précautionneusement élaborée, a fait le choix de ne pas prévoir aucune interférence explicite 

dans l’exercice des droits de navigation en mer territoriale
1039

. Une telle interprétation, même 

si elle peut paraître viable juridiquement, suggère une dénaturation tant du contenu que de 

l’esprit même du texte. En définitive, il faut relever les résolutions adoptées par le Conseil de 

sécurité, même lorsqu’ils ne s’inscrivent pas dans une quelconque perspective maritime, sont 

toujours susceptibles d’influer sur l’exercice des compétences en mer. 
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legislative history of Resolution 1540 makes clear that it was not intended to effect flag state jurisdiction, just as 
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2) L’établissement de mécanismes d’intervention 

301. Des pouvoirs d’intervention exceptionnels. Contrairement aux résolutions 

précédemment évoquées, celles relatives à la piraterie en Somalie font preuve d’une 

originalité indéniable, en instaurant des mécanismes d’intervention sur l’espace maritime. La 

résolution 1816 (2008) consacre son paragraphe 7 à l’aspect opérationnel de la lutte contre la 

piraterie et le vol à main armée dans les eaux territoriales, lequel contient deux dispositions 

centrales. D’abord, elle autorise certains États à pénétrer au sein des eaux territoriales 

somaliennes pour mettre fin à ces activités prohibées « d’une manière conforme à l’action 

autorisée en haute mer en cas de piraterie en application du droit international ». Ici, les 

mécanismes d’intervention en haute mer, relatifs à l’arraisonnement du navire pirate, sont 

projetés dans une dimension géographique différente, c’est-à-dire dans les eaux rattachées à la 

souveraineté d’un État. De surcroît, cet assentiment à l’entrée dans les eaux territoriales 

permet à ces États de mettre en œuvre un « droit de poursuite inversé »
1040

. Cette appellation 

correspond à la faculté pour un État de continuer la chasse d’un navire pirate commencée en 

haute mer jusque dans les eaux somaliennes. Ensuite, le paragraphe 7 ajoute que les États 

visés par la résolution peuvent non seulement entrer, mais également utiliser les eaux 

territoriales somaliennes pour réprimer ces actes de piraterie. Cette précision semble suggérer 

que les États habilités peuvent non seulement intervenir, mais aussi patrouiller dans cet 

espace
1041

. Ces prescriptions, au départ limitées à une période de six mois, ont été renouvelées 

par les résolutions ultérieures pour une autre période de six mois ou d’une année
1042

. Ainsi, 

cette résolution introduit des mécanismes juridiques particulièrement novateurs qui répondent 

avec justesse aux enjeux précis qu’impose la situation au large des côtes somaliennes. En 

octroyant des pouvoirs d’intervention exceptionnels à certains États tiers dans les eaux 

territoriales somaliennes, le Conseil de sécurité fait preuve d’une réelle capacité d’adaptation 
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par rapport à ce qu’exige le contexte somalien
1043

. Il prend acte de la défaillance du 

gouvernement de cet État ainsi que de l’évolution des modes de commission de ces actes de 

violence en mer en adaptant les mécanismes d’exercice des compétences en mer.  

302. Une intervention consentie. La résolution 1816 (2008) comme la résolution 1846 

(2008) constituent une innovation pour ce qui a trait à l’exercice des compétences étatiques 

sur l’espace maritime. Elles contribuent à étendre ratione loci et ratione materiae le cadre 

international de lutte contre les actes de piraterie maritime tel que mentionnés par la CNUDM 

et ce, pour s’ajuster aux manifestations contemporaines de cet acte criminel
1044

. Toutefois, en 

dépit du caractère novateur de cette résolution, il est central d’indiquer que le Conseil ne 

laisse pas pour autant les États s’aventurer à la diable dans les eaux somaliennes. Bien au 

contraire, ces dispositions innovantes sont mises en œuvre avec l’aval de l’État riverain. C’est 

ce que met en évidence le paragraphe 9 de cette résolution selon lequel l’exercice de ces 

prérogatives exceptionnelles est consenti par le Gouvernement fédéral de transition 

somalien
1045

. Ainsi, comme le relève l’ancien juge du TIDM Tullio Treves, les prérogatives 

importantes consacrées par cette résolution auraient pu être reconnues sans le recours aux 

mécanismes du chapitre VII
1046

. En effet, comme il l’a été précédemment évoqué à propos de 

la pratique étatique, un État peut très bien consentir à ce que d’autres États se suppléer à lui 

dans l’exercice des mesures de police au sein de sa mer territoriale
1047

. Ainsi, tous les États 

présents à proximité du golfe d’Aden ne peuvent intervenir dans les eaux somaliennes. La 
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résolution limite l’exercice de cette prérogative spécifiquement à ceux « qui coopèrent avec le 

gouvernement de transition ». Les mesures prescrites par le Conseil de sécurité ne sont donc 

ouvertes qu’à ceux qui collaborent activement avec les autorités somaliennes pour mettre fin 

aux actes violents accomplis dans cette zone
1048

. En définitive, il faut bien voir que le Conseil 

de sécurité harmonise plus qu’il ne dispose. Il canalise dans cette résolution l’ensemble de la 

coopération après cette concession de souveraineté des autorités somaliennes. Son action sous 

l’empire du Chapitre VII n’est donc pas a priori indispensable, mais reste néanmoins utile. 

B. La consolidation de la coopération pénale  

303. La reconnaissance, par le Conseil de sécurité d’une capacité d’intervention par une 

entité autre que l’État côtier dans les eaux territoriales somaliennes perturbe l’exercice 

habituel des compétences en mer, notamment en ce qui concerne le traitement judiciaire des 

personnes interpellées (1). Pour se défaire de cette difficulté, cet organe a initié un 

renforcement des mesures de coopération pénale, en s’appuyant sur la pratique étatique (2).  

1) La poursuite des vols à main armée devant les juridictions nationales 

304. Une capacité à juger restreinte pour l’État intervenant. La résolution 1816 (2008) 

représente une avancée certaine dans la lutte contre cette activité prohibée. Elle permet de 

pallier les déficiences du gouvernement somalien en octroyant à d’autres États volontaires la 

possibilité d’utiliser ses eaux territoriales « d’une manière conforme à l’action autorisée en 

haute mer en cas de piraterie ». De prime abord, cette dernière assertion peut être perçue 

comme un calque du régime juridique applicable à la lutte contre la piraterie maritime aux 

actes de vols à main armée dans les eaux territoriales somaliennes. Pour autant, il existe 

certaines différences notables relativement au droit applicable à ces deux activités criminelles. 

Tout d’abord, la compétence de l’intervenant à s’interposer contre ces actes violents 

accomplis dans un espace soumis à la souveraineté étatique n’est pas, à proprement parler, 

universelle. Pour ce qui est de la piraterie, l’article 105 accorde de façon explicite à tout État 

la possibilité de s’employer contre le navire. Or, en ce qui concerne les actes de vols à main 

armée, seule une poignée d’États, s’inscrivant dans une démarche volontaire de coopération 
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avec les autorités somaliennes, bénéficie d’une capacité à intervenir
1049

. La compétence n’est 

donc pas universelle puisque restreinte dans ses bénéficiaires. D’autre part, les États pouvant 

agir contre les navires suspects ne jouissent pas d’un pouvoir aussi étendu qu’en haute mer. 

C’est ce que relève Douglas Guilfoyle selon lequel « la résolution 1816 du Conseil de 

sécurité ne rend pas directement applicable les dispositions internationales relatives à la 

piraterie maritime dans les eaux somaliennes (...) la compétence pour poursuivre et arrêter 

un navire tel qu’il est accordé par la résolution 1816 (compétence d’exécution) est différente 

de la capacité à pouvoir les juger (compétences normative et adjudicative) »
1050

. Le constat 

ici effectué s’avère central. Il souligne en particulier que l’autorisation donnée par le Conseil 

de sécurité se limite à « réprimer » le vol à main armée. Cela signifie que l’État habilité à 

intervenir peut stopper le navire suspect, l’aborder, et arrêter les personnes présentes à 

bord
1051

. En d’autres termes, ce sont les mesures évoquées par l’article 110 de la CNUDM, et 

également la première phrase de l’article 105 de cette Convention
1052

. Il ne s’agit pas pour 

autant d’une autorisation à traduire les auteurs devant les juridictions nationales, 

contrairement au régime applicable en matière de piraterie maritime en haute mer
1053

. 

305. La poursuite devant les juridictions nationales. La résolution octroie donc à certains 

États la faculté d’intervenir contre les navires agissant à des fins illicites dans les eaux 

somaliennes, mais ne leur laisse pas expressément la liberté d’attraire les personnes 

embarquées devant leurs juridictions nationales. Cette compétence reste donc, en principe, du 

recours exclusif de l’État côtier. La doctrine est néanmoins divisée sur la possibilité pour les 

États intervenants de juger les auteurs de tels actes. Certains apprécient les dispositions de la 

résolution 1816 (2008) comme conférant à tout État la capacité de réprimer ces actes « par 
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tous les moyens nécessaires », comme une reconnaissance de leur capacité à traduire les 

suspects devant leurs tribunaux
1054

. Cette interprétation, bien qu’intéressante, demeure 

contestée, car jugée trop extensive
1055

. En effet, la présente résolution contient des 

dispositions qui sont spécifiques à la poursuite des auteurs d’actes de piraterie et de vol à 

main armée dans les eaux territoriales. Le paragraphe 11 de la résolution demande clairement 

« aux États du pavillon, aux États du port et aux États côtiers, ainsi qu’aux États de 

nationalité des victimes ou des auteurs d’actes de piraterie ou de vols à main armée et aux 

États tirant juridiction du droit international ou de leur droit interne, de coopérer en vue de 

déterminer lequel aura compétence et de prendre les mesures voulues d’enquête et de 

poursuite à l’encontre des auteurs d’actes de piraterie et de vols à main armée commis au 

large des côtes somaliennes (...) et de seconder ces efforts, notamment en fournissant une 

assistance en matière de logistique ». Ce passage de la résolution réitère les règles 

internationales traditionnelles relatives à la poursuite des auteurs d’actes prohibés devant les 

juridictions nationales, sans pour autant conférer à l’autorité intervenante une capacité 

supplémentaire à traduire en justice les suspects. Autrement dit, ce texte ne confère pas à tout 

État la capacité de juger les auteurs de vols à main armée arrêtés dans les eaux somaliennes. 

L’État côtier reste en principe compétent pour juger les individus arrêtés dans ses eaux sous 

souveraineté. Il doit donc être consulté lorsque l’intervenant le suppléer. En somme, cette 
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résolution s’inscrit dans une perspective essentiellement opérationnelle et cherche avant tout à 

mettre fin à ces actes
1056

. 

2) La reconduction de la pratique étatique par le Conseil de sécurité 

306. L’insertion de mécanismes de coopération judiciaire. La présentation des auteurs 

d’actes de piraterie et de vol à main armée devant une juridiction nationale se confronte ainsi 

à certaines contrariétés. D’abord, l’État somalien se trouve dans une situation telle qu’il ne 

peut assurer le jugement de ses ressortissants se livrant à de tels actes. Ensuite, de nombreux 

États n’ont pas adopté une législation interne adaptée à la répression de ces activités 

criminelles, ce qui limite les possibilités de poursuite
1057

. Enfin, les coûts et les difficultés 

logistiques engendrés par le rapatriement des personnes arrêtées refrènent considérablement 

les velléités étatiques pour poursuivre les individus interpellés
1058

. Tous ces obstacles ont 

conduit au développement du « catch and release ». Il s’agit de la situation dans laquelle 

certains États intervenant contre un navire soupçonné de se livrer à des actes de piraterie ou 

de vol à main armée dans les eaux territoriales arrêtent l’embarcation, désarment les suspects, 

mais - plutôt que de présenter ces derniers à un juge - les remettent en liberté, sur le territoire 

somalien
1059

. Pour se défaire de ces difficultés, le Conseil de sécurité a cherché à réorienter 

l’action des États vers une coopération internationale accrue sur le plan judiciaire. Ce virage 

se révèle particulièrement perceptible dans les résolutions 1851 (2008) et 1897 (2009)
1060

. 

Dans ces deux textes, il incite les États à conclure des accords « en vue de faciliter la conduite 
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d’enquêtes et de poursuites à l’encontre des personnes détenues dans le cadre d’opérations 

menées en vertu de la présente résolution pour actes de piraterie et vols à main armée 

commis au large des côtes somaliennes ». Il encourage tout particulièrement la conclusion 

d’accords de type « shiprider », entre les États autorisés à intervenir sur zone et ceux 

« disposés à prendre livraison des pirates ». L’objectif est ici de permettre aux autorités 

étatiques intervenantes de mettre fin aux actes de piraterie et de vols à main armée, sans 

assurer le rapatriement des auteurs de tels actes. Pour ce faire, elles font monter à bord un 

officier de l’autre partie à l’accord, originaire d’un État géographiquement proche de la 

Somalie, qui s’engage à juger les personnes appréhendées. Cette présence d’une autorité 

extérieure sur le navire intervenant garantit une continuité fictionnelle entre l’arraisonnement 

du navire, l’arrestation des personnes à son bord, et leur traduction devant une juridiction 

nationale. Particularité contextuelle néanmoins, le gouvernement de transition somalien est 

titulaire d’un droit de regard sur ces accords. Ces deux résolutions subordonnent la validité de 

ces arrangements au consentement préalable de l’État côtier, qui peut ou non accepter la 

présence d’un agent embarqué extérieur dans ses eaux sous souveraineté
1061

. 

307. Des « shipriders » d’un nouveau genre. Ces résolutions illustrent l’assimilation, par 

le Conseil de sécurité, de la pratique étatique en matière de lutte contre la criminalité en mer, 

et en particulier celle mise en œuvre par les autorités américaines contre le trafic de 

stupéfiants. Toutefois, ces « shipriders » ne sont pas pleinement comparables à ceux 

précédemment évoqués
1062

. En effet, leur objectif n’est pas d’étendre spatialement le champ 

d’intervention du navire d’accueil pour faciliter l’arraisonnement d’un navire étranger 

suspect, comme c’est essentiellement le cas de la pratique étatique. La possibilité d’entrer 

dans les eaux territoriales y est par ailleurs expressément autorisée par les différentes 

résolutions et le consentement donné par les autorités somaliennes. Il s’agit davantage de 

« shipriders » à visée purement procédurale, qui cherchent à faciliter le transfert des 

personnes arrêtées vers un État partie à l’accord pour qu’elles soient jugées
1063

. De cette 

manière, ces accords permettent de remédier aux potentielles tribulations inhérentes à la 
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poursuite des auteurs d’actes de vol à main armée dans la mer territoriale somalienne
1064

. Ces 

résolutions ont eu une certaine influence dans l’élaboration d’un cadre juridique régional en 

matière de lutte contre la piraterie et les vols à main armée. Tant le code de Djibouti
1065

 que le 

code de Yaoundé
1066

 intègrent des dispositions spécifiques aux modalités d’embarquement à 

bord d’un officier étranger à l’État du pavillon. Pour autant, s’il est vrai que ces mécanismes 

sont tout à fait adaptés d’un point de vue opérationnel et répondent aux difficultés rencontrées 

par l’État intervenant, ils ne sont pas exempts de critiques. La conclusion de « shiprider » 

avec certains États proches de la zone somalienne pose des questions impérieuses quant à 

l’application des droits fondamentaux des personnes arrêtées dans les États partenaires à 

l’accord qui ne doivent pas être omises
1067

. Du reste, il est intéressant de relever la capacité 

d’adaptation dont fait preuve le Conseil de sécurité au travers de ces résolutions. Il s’inspire 

de la pratique développée au niveau étatique, mais lui donne une contenance légèrement 

différente pour tenter de répondre aux difficultés concrètes qui se posent aux États coopérants 

présents sur zone. Bien entendu, ces accords ne constituent en rien la panacée pour remédier 

aux maux qui agitent le golfe d’Aden. Ils témoignent néanmoins de la volonté du Conseil de 

sécurité d’instaurer des mécanismes juridiques plus opérants afin de renforcer la coopération 

pénale interétatique et ainsi permettre ainsi une répression plus efficace des actes criminels 

commis dans cet espace maritime. 

Paragraphe 2 : Des dérogations au monopole pavillonnaire 

308. Le Conseil de sécurité est amené à adopter des résolutions qui impactent l’exercice la 

liberté de navigation en haute mer et ce, afin de réprimer à certains actes criminels (A). Il doit, 

au demeurant, prendre en considération la particularité de cet espace, animé par un esprit 

ancestral de liberté bénéficiant à l’ensemble des États (B). 
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A. Des interférences exceptionnelles à la liberté des mers 

309. De façon générale, le Conseil reste très prudent à l’égard des principes qui gouvernent 

l’espace maritime (1). Malgré tout, certaines résolutions intègrent des dispositions qui se 

défont de l’exclusivité pavillonnaire dans des conditions précises (2). 

1) Des aménagements à l’exclusivité pavillonnaire 

310. Une action dans le respect du droit international. Tel qu’évoqué précédemment
1068

, 

les résolutions 1373 (2001) et 1540 (2004) du Conseil de sécurité invitent les États à coopérer 

contre certaines menaces à la sûreté maritime. Néanmoins, elles ne prévoient pas 

expressément la possibilité d’intervenir contre un navire. Alors qu’une interprétation 

extensive des compétences de l’État côtier peut possiblement justifier l’action de ce dernier 

contre un navire étranger se livrant aux actes prohibés visés par ces textes, la potentialité 

d’action est réduite en haute mer ainsi qu’en ZEE. En effet, aucune disposition des textes 

susmentionnés n’autorise formellement un navire de guerre à arraisonner et à inspecter un 

navire étranger suspecté de se livrer à des activités liées au terrorisme. Les deux injonctions 

principales adressées aux États concernent la mise en œuvre de mécanismes de contrôle 

interne et de coopérer « dans le respect du droit international »
1069

. Il n’existe donc, à l’égard 

des tiers, aucune procédure d’intervention additionnelle. Toutefois, le juge du TIDM Rüdiger 

Wolfrum estime qu’en vertu de l’obligation de coopération mise à la charge des États par ces 

résolutions, toute autorité étatique qui recevrait une demande de visite de l’un de ses navires 

par l’autorité d’un État tiers devrait y consentir (si cette demande est bien entendue 

justifiée)
1070

. Cet argumentaire est particulièrement intéressant, dans la mesure où il 

reviendrait à admettre une forme d’assentiment imposé à l’État du pavillon de l’exercice du 

droit de visite en haute mer par une autorité extérieure. Cette position demeure contestée par 

la doctrine qui relève que ces deux résolutions imposent davantage une obligation de contrôle 

incombant à l’État du pavillon (qui peut s’exercer sur l’un de ses navires) plutôt qu’une 
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obligation de consentir à un contrôle par une entité étrangère
1071

. Autrement dit, un État n’est 

aucunement contraint d’accepter une intervention à l’encontre d’un navire battant son 

pavillon. Les dispositions traitant de la coopération dans ces textes visent davantage à 

constituer une base à la conclusion d’accords bilatéraux entre les États. Ainsi, il semble établi 

que ces résolutions n’octroient, directement ou indirectement, aucune possibilité de procéder à 

l’inspection d’un navire étranger en haute mer sans le consentement préalable de l’autorité 

pavillonnaire. Certains auteurs se sont opposés à cette position qui traduit pourtant une pensée 

majoritairement partagée par la doctrine
1072

. Ces contestataires estiment que l’absence de 

mesures de contrôle limiterait considérablement l’efficacité de la lutte contre ces activités 

prohibées
1073

. Il semble au contraire que cette position ait été assumée au moment de la 

rédaction desdites résolutions
1074

. Le Conseil n’a pas souhaité se faire trop intrusif à l’égard 

du principe de liberté des mers et laisse aux États la possibilité d’entreprendre par eux-mêmes 

des mesures de coopération plus poussées. 
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311. En projection des dispositions du droit existant. Le Conseil de sécurité est 

potentiellement amené, dans le cadre de ses fonctions, à consacrer des interférences avec 

l’exclusivité pavillonnaire. Dans les résolutions 1874 (2009) sur la République populaire 

démocratique de Corée, ainsi que dans la résolution 1929 (2010) spécifique à l’Iran
1075

, il 

recourt au chapitre VII et plus particulièrement à l’article 41 de la Charte pour instaurer des 

mécanismes de contrôles des navires qui se livrent à des activités de prolifération d’ADM. 

Dans ces deux textes, il demande aux États bénéficiant de « motifs raisonnables » de 

suspecter un navire de contribuer à la prolifération d’ADM de procéder à son inspection après 

l’obtention de l’imprimatur l’autorité du pavillon
1076

. Contrairement aux résolutions 1373 

(2001) et 1540 (2004), ces textes introduisent une véritable autorisation d’intervenir à 

l’encontre d’un navire étranger, dans le respect des compétences de l’autorité 

pavillonnaire
1077

. Ces mécanismes d’intervention mis en place par le Conseil de sécurité ne 

sont pas pour autant révolutionnaires. Ils s’inscrivent, au contraire, dans la continuité des 

conventions internationales répressives adoptées en la matière, qui conditionnent 

l’intervention à la bonne volonté de l’État du pavillon. Dans le même sens, dans la résolution 

2240 (2015)
1078

 relative au trafic de migrants et à la traite d’êtres humains en provenance de 

Libye, le Conseil s’inscrit pro parte dans le sillage des dispositions conventionnelles 

existantes. Il reprend les dispositions de l’article 110 de la CNUDM, lequel reconnaît aux 

États la possibilité d’inspecter les navires sans pavillon, et celles de l’article 8 du Protocole 

contre le trafic illicite de migrant de 2000 qui détaillent les modalités d’arraisonnement et 

d’inspection des navires suspectés de se livrer au trafic de migrants une fois l’assentiment de 

l’autorité pavillonnaire donné
1079

.  

2) Des dérogations spécifiques à l’exclusivité pavillonnaire 

312. Une procédure novatrice. La résolution 2240 (2015) ne se limite pas qu’à réitérer les 

dispositions conventionnelles en vigueur relatives à la lutte contre le trafic de migrants et la 

traite d’êtres humains. Elle intègre également des mécanismes juridiques novateurs qui 

                                                           
1075

 C. S. / Rés. 1874 (2009), 12 juin 2009. C. S. / Rés. 1929 (2010), 9 juin 2010. Voir ég. R. McLAUGHLIN, 
« Authorizations for maritime law enforcement operations », op. cit., p. 480. Voir ég. J. KRASKA & R. PEDROZO, 
International maritime security law, op. cit., p. 771. 
1076

 C. S. / Rés. 1874 (2009) para. 12. C. S. / Rés. 1929 (2010), para. 15. 
1077

 Y. TANAKA, The international Law of the Sea, op. cit., p. 394. Voir ég. R. A BARNES, « Flag states », in D. 
ROTHWELL, A. G. OUDE ELFERINK, N. SCOTT, T. STEPHENS, The Oxford handbook on the law of the sea, éd. 
OUP, 2015, p. 320. 
1078

 C. S. / Rés. 2240 (2015), 9 octobre 2015. 
1079

  Ibid. Para. 5 et 6. 



284 

confèrent aux États des possibilités d’intervention plus importantes. Le paragraphe 7 autorise 

les États, pendant une période d’une année, à « inspecter les bateaux naviguant en haute mer 

au large des côtes libyennes s’ils ont des motifs raisonnables de soupçonner qu’ils sont 

utilisés pour le trafic de migrants ou la traite d’êtres humains en provenance de Libye, à 

condition que ces États membres et organismes régionaux cherchent de bonne foi à obtenir le 

consentement de l’État du pavillon avant de procéder à l’inspection ». Cette résolution a, par 

la suite, été renouvelée par trois fois pour une même période de temps
1080

. Concrètement, ce 

paragraphe introduit une véritable exception à la loi du pavillon. Il octroie une capacité à 

intervenir contre un navire sans que le consentement de l’autorité pavillonnaire soit 

indispensable
1081

. En cela, cette résolution représente une avancée significative par rapport au 

Protocole de 2000, qui maintient l’assentiment de l’État de rattachement comme un prérequis 

indispensable à toute inspection en haute mer
1082

. De surcroît, cette résolution autorise la 

saisie des navires arraisonnés en vue de procéder à leur destruction
1083

. L’objectif est d’éviter 

que les navires interceptés ne soient réutilisés par des passeurs. Ce faisant, ces mécanismes 

constituent une avancée non négligeable dans le déroulement des opérations au large de la 

Libye. La capacité des États à intervenir est sensiblement renforcée et l’éventail des mesures 

envisageables est étayé. 

313. Sur la recherche du consentement de bonne foi. Cette procédure d’intervention 

n’est toutefois pas exempte de conditions. Il est précisé que les États participant à la lutte ne 
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peuvent se passer du consentement de l’autorité pavillonnaire que s’ils ont préalablement 

recherché « de bonne foi » l’assentiment de celle-ci (« good faith effort »). Cette formule 

dénote une certaine habileté de la part du Conseil de sécurité. Elle cherche à ménager les 

impératifs du Conseil de sécurité en matière de maintien de la paix et de la sécurité 

internationale avec les principes inhérents à l’utilisation de la haute mer
1084

. Dans ce contexte, 

la bonne foi s’apprécie ici comme une invitation à la tempérance adressée aux États dans 

l’exercice de cette prérogative
1085

. Autrement dit, le Conseil les encourage à rechercher 

effectivement le consentement de l’autorité de rattachement, avant de procéder à une 

quelconque inspection. Afin de clarifier les conditions d’exercice de ce droit d’intervention, le 

paragraphe 9 de la résolution « invite les États du pavillon qui reçoivent des demandes à les 

examiner et à y répondre rapidement et dans les délais prévus ». Cette exhortation à la 

célérité n’est malheureusement pas plus expressément détaillée. Néanmoins, la pratique 

européenne donne un éclairage bienvenu sur les modalités de recours à ce mécanisme. Dans le 

cadre de l’opération EUNAVFOR Med, il est prévu que lorsqu’une demande n’a pas reçu de 

réponse dans un délai de quatre heures, l’intervention est considérée comme remplissant les 

exigences de « bonne foi » de la résolution 2240 (2015)
1086

. Cette interprétation paraît tout à 

fait fidèle à l’esprit de la résolution. Ainsi, le Conseil de sécurité fait montre de sa volonté 

d’initier une procédure d’intervention modernisée, qui tient compte du particularisme de la 

situation libyenne. Ce dispositif constitue une véritable nouveauté en matière opérationnelle, 

qui pourrait, pourquoi pas, orienter de futurs accords internationaux, régionaux, ou même la 

pratique étatique. Il parvient, avec une grande subtilité, à faciliter l’inspection des navires 
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suspects présents dans cet espace en s’abstenant de dénaturer les principes d’utilisation des 

océans, et en particulier celui de l’exclusivité de l’État du pavillon.  

B. Des interférences contrôlées à la liberté des mers 

314. L’extension de ces droits d’intervention est cependant limitée à la fois dans le temps et 

dans l’espace (1). Le soin que le Conseil apporte à circonscrire consciencieusement l’exercice 

de ses pouvoirs atteste de la spécificité de son action dans la lutte contre les activités 

prohibées en mer (2).  

1) Un encadrement de la portée des résolutions 

315. Une circonscription géographique de l’action. Les développements qui précèdent 

mettent en lumière le fait que, lorsqu’il est amené à agir sous l’empire du Chapitre VII, le 

Conseil peut potentiellement prendre des résolutions qui s’écartent de l’exercice habituel des 

compétences sur l’espace maritime. C’est le cas des eaux sous souveraineté, dans lesquelles le 

Conseil peut prescrire des mécanismes d’intervention contre certains navires suspects à des 

États autres que l’autorité côtière. Il en est ainsi également en haute mer où il introduit des 

interférences nouvelles à l’exclusivité pavillonnaire. Néanmoins, il convient de relever que 

ces dispositions exceptionnelles sont assorties d’un encadrement pour le moins scrupuleux. 

En effet, tant les résolutions consacrées à la piraterie somalienne que celles relatives aux 

migrations clandestines ont un champ d’application géographique délimité. La résolution 

1816 (2008) circonscrit les mesures réalisables aux « eaux territoriales de la Somalie » et 

renchérit en ajoutant « que l’autorisation donnée dans la présente résolution s’applique à la 

seule situation en Somalie »
1087

. Cet encadrement spatial se retrouve dans les résolutions 

traitant de la situation en Libye, mais de façon moins précise, en se référant à un espace de 

« haute mer au large des côtes libyennes »
1088

. Aussi, dans les deux cas, le Conseil cherche à 

borner spatialement ses résolutions. Il faut ajouter que le fait qu’il consente à laisser intervenir 

un État tiers dans les eaux soumises à la souveraineté somalienne ne signifie pas pour autant 

que la liberté de navigation dans cet espace est entièrement annihilé. Au contraire, la 

résolution 1846 (2008) requiert des États intervenants qu’ils ne limitent pas le droit de 

passage inoffensif des tiers pendant le déroulement des opérations menées en vertu du 

Chapitre VII. Ainsi, les États autres que l’autorité côtière et ceux autorisés à intervenir sur 
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zone peuvent librement circuler dans les eaux territoriales somaliennes
1089

, en dépit du danger 

qu’ils encourent dans cet espace. 

316. Des résolutions éphémères. Le Conseil veille à ce que les résolutions qu’il adopte 

disposent d’une durée de validité. Généralement valables pour une période de 6 à 12 mois, 

elle peuvent être prorogées par l’adoption d’une nouvelle résolution
1090

. En inscrivant son 

action dans une dimension temporelle resserrée, le Conseil cherche avant tout à prendre toutes 

les précautions nécessaires pour obvier à la création d’une norme de droit coutumier qui 

faciliterait les entorses aux principes d’utilisation de l’espace maritime. En effet, la coutume 

internationale est de maturation graduelle. Elle repose en partie sur la réalisation de certains 

actes qui sont reconduits dans le temps
1091

. L’incorporation, par le Conseil, de cette dimension 

temporelle tangible donne aux résolutions qu’il adopte un caractère temporaire, et donc 

périssable. Par déduction, les mécanismes d’intervention qu’il instaure, à l’instar du droit de 

poursuite inversé ou l’intervention sans le consentement de l’État du pavillon, ne valent que 

durant la période pour laquelle la résolution a été adoptée. Procédant de la sorte, le Conseil 

s’applique à éviter soigneusement la création d’un précédent, qui manifesterait l’émergence 

de l’élément matériel de la coutume internationale
1092

. Il introduit bel et bien des exceptions à 

la règle de l’exclusivité, mais celles-ci ne sont pas définitives, n’étant que temporairement 

exécutoires. Il est intéressant de relever que le Conseil s’attache à ce que le consentement à 
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l’intervention qu’il concède, que ce soit dans les eaux territoriales ou en haute mer, n’impacte 

nullement l’exercice des droits, obligations et responsabilités des États en vertu de la 

CNUDM. Il réitère ce mode fonctionnement dans les différentes résolutions
1093

. En outre, la 

résolution 1816 (2008) prévoit que l’autorisation donnée pour s’employer dans les eaux 

somaliennes « ne peut être regardée comme établissant un droit international coutumier ». 

Ainsi, le Conseil de sécurité s’efforce de ne pas se faire l’initiateur d’une pratique qui, si elle 

venait à être reconduite par les États, pourrait introduire une réelle exception aux principes 

sacralisés par la CNUDM.  

2) Une délimitation du champ d’intervention du Conseil 

317. Des restrictions volontaires à ses pouvoirs. En dépit des prérogatives importantes 

dont jouit le Conseil de sécurité lorsqu’il intervient sous l’empire du Chapitre VII, son action 

reste fondamentalement gouvernée selon un principe d’autolimitation. Les différentes 

résolutions traitant des menaces à la sûreté maritime se caractérisent par une délimitation 

précise de leur champ d’application sur le plan spatial et temporel. Ces restrictions auxquelles 

il s’astreint traduisent la volonté du Conseil de parer contre d’éventuelles critiques à son 

encontre et contre son action
1094

. Confronté au risque d’opposition des États, certains 

craignant la multiplication d’interférences à la liberté des mers et l’érosion incidente de leur 

souveraineté
1095

, le Conseil s’est autorégulé différentes résolutions qu’il a adopté. Alors qu’il 

introduit de véritables exceptions aux règles traditionnelles qui venant régir l’utilisation des 

espaces maritimes, autant dans les eaux souveraines qu’en haute mer, toutes ces dérogations 

sont rigoureusement encadrées et pondérées. De sorte, le Conseil témoigne au fil de ses 

résolutions d’une considération toute particulière pour la liberté des mers. Il est bien trop 

conscient de la place occupée par ce principe dans le maintien de relations apaisées entre les 

États sur l’espace maritime pour y instaurer des exceptions trop larges, même lorsqu’il agit au 

nom de la sécurité collective
1096

. Cette remarquable volition déployée par le Conseil pour 

délimiter le cadre de son action explique d’autant plus pourquoi il est difficile de voir dans les 

résolutions plus générales, telles que la résolution 1540 (2004), de potentielles dérogations à 
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289 

la liberté des mers. Toute interférence à ce principe par le Conseil est assortie de restrictions 

établies par lui-même.  

318. Une influence à tempérer. Le recours au Conseil de sécurité s’est prodigieusement 

accru au cours de ses dernières années pour faire face aux actes criminels qui procèdent sur 

l’espace maritime. Il devient progressivement un acteur majeur dans la lutte contre les 

menaces à la sûreté maritime. Néanmoins, il est nécessaire de garder à l’esprit que le 

déploiement de ses pouvoirs reste exceptionnel en la matière. Le Conseil demeure 

effectivement soumis aux exigences intrinsèques de son fonctionnement. Dès lors, s’il veut 

mettre en œuvre les prérogatives dont il dispose en vertu du Chapitre VII, il doit 

préalablement procéder à une opération de qualification. Or, il est clair que même s’il jouit 

d’une importante marge d’appréciation des « menaces contre la paix » il serait surprenant 

qu’il soit amené à traiter de l’ensemble des menaces à la sûreté maritime
1097

. Le Conseil s’est 

intéressé à la piraterie maritime et au trafic de migrants car ils sont apparus comme des 

facteurs venant exacerber et aggraver la situation d’États en déliquescence. En sera-t-il de 

même avec le trafic de stupéfiants voir les pollutions volontaires ? Rien n’est moins sûr. 

Comme le relève le professeur Weckel, « il faut se garder – s’agissant de l’observation de la 

pratique du Conseil de sécurité – des excès de l’analyse systématique »
1098

. Qui plus est, sa 

qualification détermine le cadre dans lequel il va être amené à agir. Aussi, lorsqu’il prend des 

mesures permettant de déroger aux principes consacrés par la CNUDM, il ne supplée aux 

dispositions internationales en vigueur que dans les hypothèses de menace à la paix et à la 

sécurité internationale. À titre d’exemple, l’exception à l’exclusivité pavillonnaire instaurée 

dans la résolution 2240 (2015) ne s’applique qu’à l’encontre des navires qui battent un 

étendard libyen. Partout ailleurs, ce sont les dispositions du Protocole de 2000 et la CNUDM 

qui sont applicables. Par conséquent, l’importance du Conseil de sécurité dans la lutte contre 

                                                           
1097

 A. H. A. SOONS, « A ‘new’ exception to the freedom of the high seas : the enforcement of U. N. sanctions », 
op. cit., p. 220-221 : « In conclusion, the authority of the Security Council has in fact become the source of a new 
exception to the exclusivity of the jurisdiction of the flag State overs its vessels (...) Let us remember that such 
authorizations by the Security Council should always be based on Chapter VII, which requires a prior 
determination that there exists a threat to the peace, breach of the peace, or act of aggression  ». Voir ég. I. 
CARACCIOLO, « Migration and the law of the sea : solutions and limitations of a fragmentary regime », op. cit., 
p. 287 : « The UN Security Council confirms again that organized criminal activities can – within certain 
situations of political crises – together threaten international peace and security.». 
1098

 P. WECKEL, « Le conseil de sécurité et la coopération judiciaire internationale », op. cit., p. 632. 



290 

les menaces à la sûreté maritime de façon générale est à relativiser. Son approche de la lutte 

contre la criminalité en mer est sectorielle et différenciée
1099

. 

 

 

 

 

319. Conclusion du Chapitre. Le Conseil de sécurité occupe une place résolument à part 

dans la lutte contre les activités criminelles et délictueuses en mer. Originellement peu enclin 

à s’intéresser aux actes illicites perpétrés par des personnes privées, il s’est progressivement 

libéré de ses réticences pour se confronter à la criminalité internationale. Pour ce faire, le 

Conseil agit essentiellement sur deux fronts. D’un côté, il intervient de la même manière 

qu’une convention répressive. Il participe à l’incrimination internationale de certaines 

activités, incite les États à adapter leur arsenal normatif interne à ses prescriptions et celles 

des différentes conventions de droit pénal international et il contribue à perfectionner les 

rouages de la coopération interétatique. De l’autre, le Conseil de sécurité s’imprègne du 

contexte maritime pour s’inscrire dans une dimension plus opérationnelle. Il entreprend 

l’établissement de véritables dérogations aux principes qui régissent l’utilisation des espaces 

maritimes. À cet effet, il introduit des mécanismes d’intervention novateurs contre les navires 

interlopes étrangers tels que le droit de poursuite inversé, ou encore la dérogation apportée au 

principe d’exclusivité de l’État du pavillon lorsque le consentement de ce dernier a été 

recherché de bonne foi. Ces deux facettes de la pratique du Conseil de sécurité sont 

complémentaires. Elles illustrent sa volonté de couvrir l’ensemble de la chaîne répressive, de 

l’intervention contre un navire jusqu’à la présentation de ses membres de bord interpellés 

devant un juge. Dans ce cadre, la pratique du Conseil de sécurité se manifeste comme un 

modèle de conciliation entre des impératifs sécuritaires et la nécessité de sauvegarder le 

principe de liberté des mers. Même lorsqu’il déroge aux principes d’utilisation des océans, il 

encadre scrupuleusement la portée des exceptions qu’il instaure. Procédant de la sorte, il se 

fait indirectement apologiste de ces principes. En rappelant le caractère exceptionnel et 
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restreint de ses propres résolutions, il fait écho à la valeur fondamentale des principes de la 

CNUDM, plus particulièrement celui de de liberté des mers. 
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320. Conclusion du Titre. Dans son ensemble, la pratique développée en matière de lutte 

contre les activités illicites en mer est délicate à cerner. Si, de prime abord, elle se perçoit 

comme une simple application des conventions internationales, elle s’avère en réalité bien 

plus complexe. Certes, la pratique traduit la manière avec laquelle les sujets du droit 

international mettent en œuvre les conventions internationales pour réprimer les menaces à la 

sûreté maritime. Toutefois, elle ne se limite pas qu’à cela. La pratique développe, initie, voire 

introduit des dérogations au corpus normatif en vigueur, tout en restant imprégnée des règles 

qui régissent l’utilisation des espaces maritimes. Par là même, elle participe à l’exaltation « du 

droit et de son rôle »
1100

. Aussi, que ce soit par l’entremise des actions entreprises par les 

États ou au travers des résolutions adoptées par le Conseil de sécurité, il est patent que la 

pratique contribue à la fois à l’émergence d’un mouvement de prohibition de certaines 

activités à l’échelle internationale ainsi qu’à l’élaboration de mécanismes d’intervention plus 

aboutis en mer. 

Néanmoins, ces caractéristiques communes ne doivent en rien faire omettre les différences 

marquantes qui existent entre les actions conduites par ces deux entités. En effet, la pratique 

étatique se manifeste avant tout par sa dimension pragmatique. Elle se présente comme la 

projection de considérations nationales dans un contexte international. La pratique étatique se 

manifeste, à ce titre, comme bien souvent éclatée et emprunte d’un unilatéralisme latent. Elle 

cherche à prendre appui sur les conventions en vigueur pour l’inscrire dans une perspective 

nouvelle, dans le but d’adapter le droit en vigueur aux formes de la criminalité 

contemporaine. La pratique du Conseil de sécurité est quant à elle plus cadrée, tenue par les 

exigences procédurales de tout organisme institutionnel. En charge de la responsabilité 

principale du maintien de la paix et de la sécurité internationale, l’exercice de ses prérogatives 

exceptionnelles est réservé à la répression de certains actes criminels venant déstabiliser la 

communauté internationale. 

Quel que soit l’acteur qui en est à l’origine, la pratique illustre les mouvements qui parcourent 

le droit international. Elle traduit la manière dont se développent des mécanismes juridiques 

permettant d’améliorer l’intervention contre les navires suspects et la répression par les États 

des auteurs d’actes illicites perpétrés en mer.  
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Titre II – La protection des droits fondamentaux par les 

juridictions internationales 

321. Que ce soit sur la base des dispositions conventionnelles en vigueur, ou des résolutions 

du Conseil de sécurité des Nations Unies, il est manifeste que la capacité des États à intervenir 

contre les navires se livrant à des activités prohibées en mer s’est étendue. De multiples 

aménagements à la règle de l’exclusivité de l’État du pavillon ont été introduits, permettant à 

l’État intervenant de prendre des mesures coercitives contre une embarcation étrangère et ses 

membres de bord. Toutefois, peu de dispositions précisent clairement le sort réservé aux 

personnes interpellées par un État en raison de la commission d’un acte répréhensible perpétré 

sur l’espace maritime. Il suffit de se pencher sur le contenu de la CNUDM pour s’en 

convaincre. Rares sont les articles qui prévoient expressément le traitement des personnes 

arrêtées. L’article 73 § 3 fait figure d’exception, puisqu’il apporte un frein sensible à la 

compétence de l’État côtier en matière de pêche dans la zone économique exclusive, en 

interdisant les peines d’emprisonnement ainsi que toute forme de châtiment corporel. Dans le 

même sens, l’article 230 portant sur le respect des droits reconnus à l’individu interpellé 

prévoit que seules des peines pécuniaires peuvent être infligées aux auteurs d’infractions aux 

lois et règlements en matière de pollution. D’autres dispositions peuvent être interprétées plus 

largement comme étant destinées à assurer la protection des individus présents en mer. Il en 

est ainsi en matière de sauvetage maritime par exemple 
1101

. Dans tous les cas, il est flagrant 

que la CNUDM ne donne que très peu d’informations sur le traitement des personnes 

appréhendées en mer
1102

. Parallèlement, il convient d’ajouter que les instruments 

conventionnels consacrés aux droits fondamentaux – lesquels fixent des limites claires à 

l’emprise étatique sur les individus - ne font aucune mention de l’espace maritime
1103

. Les 
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conventions répressives s’intéressant aux activités illicites commises en mer permettent, dans 

une certaine mesure, de faire le point de jonction entre les droits fondamentaux et la mer. 

Plusieurs dispositions conventionnelles évoquent la nécessité pour les États de respecter les 

droits des personnes, même si celles-ci restent assez générales
1104

. 

Dans ce contexte, les juridictions internationales ont un rôle central à jouer. Il leur revient 

d’encadrer l’étendue des prérogatives étatiques à l’encontre des personnes interpellées en mer. 

Bien que n’étant a priori pas concerné par ces questions, le Tribunal international du droit de 

la mer a néanmoins consacré un ensemble de garanties destinées aux personnes privées 

(Chapitre 1). Les juridictions spécialisées dans la protection des droits fondamentaux des 

personnes se sont quant à elles progressivement tournées vers l’espace maritime (Chapitre 2). 

 

Chapitre 1 – La protection des personnes privées par le TIDM 

Chapitre 2 – L’orientation vers la mer des juridictions de protection des droits de 

l’homme 
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Chapitre 1 – La protection des personnes privées par le TIDM 

322. Les relations entre le Tribunal international du droit de la mer et les personnes privées 

sont pour le moins distendues. En dehors des dispositions de la CNUDM consacrées aux 

activités menées dans la Zone - pour lesquelles la Convention octroie aux particuliers la 

possibilité de saisir directement la Chambre pour le règlement des différends relatifs aux 

fonds marins - la Convention ne reconnaît pas expressément de locus standi aux individus
1105

. 

Ces derniers ne bénéficient pas du droit d’ester en justice devant cette juridiction 

internationale permanente, ce qui signifie qu’ils ne peuvent saisir directement le Tribunal. 

Malgré cette absence de capacité à agir, les personnes privées ne sont délaissées pas pour 

autant délaissées par cette juridiction. Certaines des procédures susceptibles d’être menées 

devant le Tribunal peuvent en effet les concerner plus ou moins directement (Section 1). Au 

fil de sa jurisprudence, le TIDM a accordé une importance croissante aux droits des individus, 

en contribuant à établir un cadre protecteur devant être respecté par les États lorsqu’ils mènent 

une action en mer (Section 2). 

Section 1 – La prise en compte par le TIDM des activités réalisées par des 

personnes privées 

323. L’annexe VI de la CNUDM relative au statut du TIDM indique à son article 21 que 

« le Tribunal est compétent pour tous les différends et toutes les demandes qui lui sont soumis 

conformément à la convention et toutes les fois que cela est expressément prévu dans tout 

autre accord conférant compétence au Tribunal ». À ce titre, il convient d’ajouter que le 

Tribunal dispose d’une compétence contentieuse et d’une compétence consultative. En 

matière contentieuse, sa compétence est obligatoire pour traiter des procédures d’urgence. 

Dans le cadre de ces procédures, le Tribunal accorde une attention spécifique à l’égard des 
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acteurs privés impliqués dans le litige (Paragraphe 1). Il veille notamment à apporter des 

limitations aux mesures réalisables par les États à leur encontre (Paragraphe 2).  

Paragraphe 1: La place des personnes privées devant le Tribunal 

324. Deux procédures obligatoires devant le TIDM sont prévues par la CNUDM. D’un 

côté, la procédure de prompte mainlevée de l’immobilisation du navire et de prompte 

libération de son équipage constitue une innovation dans le panorama du contentieux 

international en ce qu’elle vise directement les personnes privées (A). De l’autre, la demande 

en prescription de mesures conservatoires dans l’attente de la constitution d’un tribunal 

arbitral ne vise pas spécifiquement les particuliers, mais elle est susceptible de les concerner 

(B).  

A. Dans le cadre de la procédure de prompte mainlevée 

325. La prompte mainlevée est une création pour le moins atypique. Il s’agit d’une 

procédure interétatique qui concerne l’ensemble des personnes privées participant aux 

activités maritimes (1). Cette procédure dispose d’un champ d’application limité, puisqu’une 

requête en mainlevée ne peut être réalisée qu’après la commission d’infractions relatives à 

l’environnement marin (2). 

1) Une procédure consacrée aux particuliers 

326. Une procédure qui compense l’extension côtière. L’introduction au sein de la 

CNUDM d’une procédure aussi singulière que la prompte mainlevée apparaît derechef 

comme une illustration du délicat exercice d’équilibriste auquel se sont astreints les 

négociateurs du texte de 1982. En effet, l’un des plus retentissants apports de cette 

Convention a été de concrétiser conventionnellement la zone économique exclusive, pan de 

mer sur lequel l’État côtier dispose de prérogatives spécifiques sus-évoquées
1106

. La 

procédure de prompte mainlevée est une conséquence directe de la reconnaissance, par le 

droit international, de cet espace dans le giron de ceux sur lequel l’entité riveraine exerce un 

contrôle. Face à l’emprise croissante côtière, cette procédure octroie aux États pavillonnaires 

certaines garanties. Elle compense la perte de liberté concédée par l’introduction d’un 
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mécanisme protecteur des intérêts des acteurs privés du monde maritimes
1107

. La procédure de 

prompte mainlevée est prévue à l’article 292 § 1 de la CNUDM, selon lequel « lorsque les 

autorités d’un État Partie ont immobilisé un navire battant pavillon d’un autre État Partie et 

qu’il est allégué que l’État qui a immobilisé le navire n’a pas observé les dispositions de la 

Convention prévoyant la prompte mainlevée de l’immobilisation du navire ou la mise en 

liberté de son équipage dès le dépôt d'une caution raisonnable ou d'une autre garantie 

financière, la question de la mainlevée ou de la mise en liberté peut être portée devant une 

cour ou un tribunal désigné d’un commun accord par les parties; à défaut d’accord dans un 

délai de 10 jours à compter du moment de l'immobilisation du navire ou de l’arrestation de 

l’équipage, cette question peut être portée devant une cour ou un tribunal accepté 

conformément à l’article 287 par l’État qui a procédé à l’immobilisation ou à l’arrestation, 

ou devant le Tribunal international du droit de la mer, à moins que les parties n’en 

conviennent autrement ». De façon plus synthétique, la procédure de prompte mainlevée 

concerne les cas dans lesquels un État côtier a immobilisé un navire étranger et placé en état 

d’arrestation l’équipage. Si, dans un délai de dix jours, aucune autre juridiction n’a été saisie, 

l’autorité pavillonnaire peut saisir unilatéralement le Tribunal afin de procéder à une demande 

de mainlevée. Il s’agit bien là d’une forme de contentieux de l’urgence, puisque le tribunal est 

instamment prié de réaliser « promptement »
1108

 un examen de la requête qui lui est adressée.  

327. Une procédure qui désigne les personnes privées. Dans le cadre d’une procédure de 

prompte mainlevée, les parties litigantes sont exclusivement des États. Cependant, il faut bien 
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remarquer que les personnes privées occupent une place résolument à part au sein de ce 

mécanisme procédural. D’abord, il est manifeste que les particuliers sont au cœur de l’article 

292, lequel vise explicitement l’équipage du navire immobilisé. Ils constituent en quelque 

sorte l’objet même de la procédure de mainlevée
1109

. Ensuite, il est intéressant de constater 

que la CNUDM concède aux acteurs du monde maritime la possibilité de déposer une 

demande de mainlevée au nom de l’État pavillonnaire
1110

. À cet égard, il faut préciser que lors 

des négociations de la Convention, il avait été suggéré que certains particuliers, par exemple 

le propriétaire du navire, puissent saisir directement le tribunal d’une telle requête
1111

. Cette 

suggestion n’a pas été retenue. Dans tous les cas, la lettre de l’article 292 fait ressortir qu’un 

particulier est nécessairement contraint de passer par l’intermédiaire de l’État du pavillon 

pour qu’une demande de mainlevée puisse être effectuée. Cette exigence formelle est 

cependant quelque peu atténuée en pratique. La doctrine souligne que, lorsqu’une demande au 

nom de l’État est réalisée - ce qui est le cas lors de la plupart des demandes de prompte 

mainlevée formulées devant le Tribunal - c’est davantage pour défendre les intérêts des 

particuliers que ceux de l’État du pavillon
1112

. En effet, il est patent que, lors de 

l’immobilisation d’un navire, les acteurs de l’expédition maritime, tels que le propriétaire ou 

l’exploitant du navire, en subissent en premier lieu les conséquences, surtout au plan 

économique. D’ailleurs, cette prévalence des intérêts des particuliers sur ceux des États se 

confirme quant au paiement de la caution. Il revient soit à l’armateur, soit à son assureur, de 
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 B. OXMAN, « Observations on vessel release under the United nations convention on the law of the sea », 
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régler le montant fixé par le tribunal
1113

. Comme le résume compendieusement le juge 

Tuerk, « bien que ce ne soit pas le cas en principe, dans la pratique, les personnes privées 

peuvent être autorisées à faire valoir leurs intérêts directement devant le tribunal »
1114

. Ainsi, 

la procédure de prompte mainlevée témoigne de son caractère pour le moins inhabituel dans 

le panorama du droit international. Il s’agit d’une procédure interétatique qui intéresse 

essentiellement les intérêts privés des opérateurs du monde maritime
1115

.  

2) Une procédure dédiée à des activités identifiées  

328. Une application limitée. Plusieurs dispositions de la CNUDM autorisent un État à 

prendre des mesures coercitives à l’encontre d’un navire étranger suspecté d’avoir commis un 

acte répréhensible en mer. Ces dispositions ont fait l’objet de précédents développements
1116

. 

Or, en ce qui concerne la procédure de prompte mainlevée, celle-ci ne peut être réalisée que 

lorsque l’État à l’initiative de l’immobilisation « n’a pas observé les dispositions de la 

Convention prévoyant la prompte mainlevée »
1117

. Autrement dit, pour formuler une demande 

en prompte mainlevée, il est nécessaire que la CNUDM prévoie expressément la mainlevée de 

la saisie du navire et la libération de l’équipage
1118

. Certains auteurs ont contesté la lecture 

restrictive et limitative de cette procédure. Selon le juge Treves, la prompte mainlevée à 

vocation à s’appliquer à d’autres situations pour lesquelles l’immobilisation du navire et 

l’arrestation des membres ne sont pas prévues
1119

. C’est le cas selon l’auteur de l’article 28 § 
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2 qui à trait à l’exercice de la juridiction civile à l’égard des navires en passage dans la mer 

territoriale
1120

, et de l’article 97 § 3 dédié à l’exercice de la juridiction pénale en haute mer 

après un abordage ou tout autre incident de navigation maritime
1121

. Cette position bien 

qu’intéressante n’est pas tenable, et ce pour deux raisons. Dans un premier temps, il ressort de 

l’analyse des documents relatifs à la négociation de la CNUDM que la question de 

l’applicabilité de la procédure de prompte mainlevée à d’autres situations impliquant 

l’immobilisation du navire et la détention des membres de bord a bien été proposée, et a été 

sciemment écartée par les rédacteurs
1122

. Dans un second temps, il appert que plusieurs juges 

du TIDM semblent clairement en faveur d’une lecture restrictive de l’article 292. C’est ce qui 

transparaît dans la première affaire que le Tribunal a eu à juger
1123

. Si la juridiction 

hambourgeoise ne tranche pas clairement le fond de la question, plusieurs juges ont fait part 

de leur positionnement dans une opinion dissidente émise à titre collectif. Ils précisent à cet 

égard que « si l’article 292 devait également couvrir d’autres cas d’immobilisation de navire, 

il aurait été formulé différemment »
1124

. Par conséquent, il apparaît assez ostensiblement que 

le champ d’application de cette procédure est circonscrit aux seuls cas qui sont prévus par la 

Convention. 

329. Une procédure dédiée aux atteintes environnementales. Pour qu’un État procède à 

une demande de prompte mainlevée, il donc est indispensable qu’une disposition 

conventionnelle le prévoie expressément. Divers articles de la CNUDM intègrent cette 
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possibilité. Tout d’abord, l’article 73 § 1 de la Convention reconnaît aux entités côtières la 

possibilité de prendre des mesures contraignantes contre les navires qui n’ont pas respecté les 

lois et règlements en matière de conservation des ressources biologiques dans la zone 

économique exclusive. Le second paragraphe ajoute que « lorsqu’une caution ou une garantie 

suffisante a été fournie, il est procédé sans délai à la mainlevée de la saisie dont un navire 

aurait fait l’objet et à la libération de son équipage ». Cette disposition atteste donc qu’une 

demande en prompte mainlevée peut être exercée lorsqu’un navire est immobilisé pour avoir 

commis une infraction aux prescriptions côtières en matière de pêche. L’article 220 s’inscrit 

dans la même veine. Il attribue à l’État riverain des prérogatives spécifiques en matière de 

lutte contre la pollution du milieu marin, incluant notamment l’immobilisation du navire en 

cas de « dommages importants »
1125

. Le paragraphe 7 indique que l’État côtier est tenu de 

laisser le navire en question « poursuivre sa route » lorsqu’une « caution ou le dépôt d’une 

garantie financière appropriée » lui a été transmise. De surcroît, l’article 226 § 1 b) ajoute 

que, lorsqu’une enquête diligentée par l’État côtier conclut à une violation des prescriptions 

nationales relatives à la protection du milieu marin, il doit être procédé à la mainlevée du 

navire lorsqu’une caution ou autre garantie financière a été déposée. Aussi, il est patent que la 

procédure de prompte mainlevée peut être exercée par l’État du pavillon (ou en son nom) pour 

les actes de pollutions de l’environnement marin. Il faut cependant constater que l’article 226 

§ 1 c) apporte une limite notable à la procédure de prompte mainlevée, puisqu’il est prévu 

que, si la mainlevée du navire est susceptible d’entraîner un risque « inconsidéré » à 

l’environnement marin, le navire peut potentiellement ne pas être autorisé à repartir
1126

. Ces 

développements amènent plusieurs remarques. D’abord, il est apparent que la prompte 

mainlevée, procédure obligatoire devant le Tribunal, témoigne d’une forme de 

« spécialisation matérielle »
1127

 évidente de cette juridiction internationale en matière 

environnementale. Cette procédure est réalisable uniquement lorsque certaines activités 

illicites ont été commises, à savoir les atteintes à l’environnement marin. Ensuite, il faut 

observer que, depuis sa création, toutes les demandes en prompte mainlevée portées devant le 

Tribunal se sont polarisées sur les questions relatives à la pêche illicite. Ce constat peut 

s’expliquer par la complexité, voire la nébulosité des dispositions spécifiques à la pollution 
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par rapport à celles sur la pêche. En effet, les deux articles relatifs à la mainlevée du navire 

suite au dépôt d’une caution dans le cadre d’un acte de pollution n’évoquent à aucun moment 

la libération des membres d’équipage, ce qui est pourtant des dispositions relatives à la 

pêche
1128

. Au regard de ce qui précède, il est perceptible que cette procédure particulière 

impliquant des personnes privées est réalisable seulement lorsque des atteintes à 

l’environnement marin ont été commises.  

B. Dans le cadre d’une demande en prescription de mesures conservatoires 

330. Au même titre que la demande de prompte mainlevée, la demande en prescription de 

mesures conservatoires appartient au contentieux de l’urgence. Cette dernière connaît 

certaines spécificités, puisqu’il s’agit d’une procédure incidente réalisée dans l’attente de la 

constitution d’un tribunal arbitral (1). Elle ne vise pas expressément les personnes privées, 

mais elle est susceptible de les concerner indirectement (2). 

1) Une procédure d’urgence 

331. La compétence prima facie du tribunal arbitral. La demande en prescription de 

mesures conservatoires est commune dans le panorama du contentieux international. Il s’agit 

d’une « mesure d’urgence destinée, en attendant le règlement de droits contestés, à assurer la 

sauvegarde d’un droit ou d’une au cours d’un procède »
1129

. En d’autres termes, c’est une 

procédure qui vise à éviter pendente lite une escalade du différend opposant les parties 

litigantes. D’emblée, il est important de relever que la CNDUM prévoit deux catégories de 

mesures conservatoires
1130

. La première est prévue à l’article 290 § 1, lequel précise que, 

lorsqu’un tribunal ou une cour saisi d’un différend considère disposer prima facie d’une 

compétence sur le litige qui lui est présenté, il peut prescrire des mesures conservatoires pour 

« préserver les droits respectifs des parties en litige pour empêcher que le milieu marin ne 

subisse de dommages graves en attendant la décision définitive ». Il est à noter que la 
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CNUDM introduit ici un élément novateur par rapport aux procédures classiques en 

prescription de mesures conservatoires. Ce ne sont plus uniquement les droits des parties qui 

sont concernés par cette demande, mais également la protection de l’environnement marin. La 

seconde catégorie est évoquée à l’article 290 § 5 de la CNUDM selon lequel, dans l’attente de 

la constitution d’un tribunal arbitral, le TIDM peut, s’il considère que cette juridiction dispose 

prima facie de sa compétence, prescrire des mesures conservatoires si l’urgence de la 

situation l’impose. Il s’agit ici d’une nouveauté, puisque le TIDM se voit reconnaître la 

capacité de prescrire des mesures conservatoires alors que le différend doit être tranché sur le 

fond par une autre juridiction
1131

. Il faut ajouter que, dans le cadre des demandes effectuées 

sur la base de l’article 290 § 5, la compétence du Tribunal est obligatoire. Aussi, il est 

nécessaire que le TIDM établisse la compétence prima facie du tribunal arbitral saisi par les 

parties au litige pour indiquer des mesures conservatoires. Il ressort des différentes décisions 

rendues par le Tribunal, ainsi que de l’aveu même de certains juges, que le seuil de 

détermination de la compétence du tribunal arbitral est assez bas. En effet, le TIDM se 

contente de constater qu’il existe « une base sur la compétence du tribunal arbitral pourrait 

être fondée »
1132

. Le choix du conditionnel dans cette formulation montre que bien que la 

reconnaissance de la compétence prima facie n’induit en rien que le tribunal arbitral saisi soit 

contraint de se déclarer lui-même compétent
1133

. 

332. L’interprétation de l’urgence. L’article 290 § 5 fait expressément référence à 

« l’urgence de la situation » comme condition nécessaire à la prescription de mesures 

conservatoires. Il est important de constater que cette exigence n’est pas présente au sein de 
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l’article 290 § 1. Cette absence suggère que la prise en compte de ce critère n’est que 

facultative pour légitimer la prescription de mesures prises sur la base du paragraphe 1, tandis 

qu’elle est obligatoire pour celles prises sous l’auspice du paragraphe 5
1134

. En ce qui 

concerne l’interprétation du critère d’urgence, le Tribunal a eu l’occasion d’expliciter que 

« les mesures conservatoires peuvent être prescrites, en attendant la constitution du tribunal 

arbitral prévu à l’annexe VII, si le Tribunal considère que l’urgence de la situation l’exige, en 

ce sens que de actes préjudiciables aux droits de l’une ou l’autre partie pourraient se 

produire ou que le milieu marin pourrait subir des dommages graves avant la constitution du 

tribunal arbitral »
1135

. De telle manière, le Tribunal procède à une lecture croisée des 

paragraphes 1 et 5 de l’article 290. L’urgence doit alors être interprétée via les dispositions 

relatives à la protection du droit des parties au litige ou de l’environnement marin
1136

. 

D’ailleurs, le Tribunal a pu préciser que le dommage qui risque d’être causé doit être 

« irréparable »
1137

. Ici, le TIDM s’inscrit dans la continuité de la jurisprudence la Cour 

International de Justice, selon laquelle la partie à l’initiative de la demande doit non seulement 

démontrer qu’elle subit un préjudice de la part de l’autre partie, mais en outre que ce préjudice 

a un caractère irréparable
1138

. Cependant, la jurisprudence est pour le moins inconstante dans 

l’appréciation de ce critère. Bien que certaines ordonnances rendues par le Tribunal prennent 

en considération le caractère irréparable du dommage dans leur analyse
1139

, d’autres n’y font 

aucunement référence
1140

. D’ailleurs, il convient d’ajouter que l’urgence de la situation fait 
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l’objet d’une lecture pour le moins fluctuante de la part du Tribunal. Même si ce critère 

semble indispensable à la prescription de mesures conservatoires, certaines ordonnances n’y 

font aucune allusion directe
1141

 ; ce qui n’est pas sans soulever les critiques à la fois des juges 

et de la doctrine
1142

. Quoi qu’il en soit, il ressort de l’analyse des dispositions de l’article 290 

que la procédure en prescription de mesures conservatoires vise avant tout assurer la 

protection des droits des parties litigantes et de les prémunir contre un dommage irréparable. 

Les personnes privées ne sont donc pas directement concernées par cette mesure d’urgence.  

2) Une protection indirecte des individus     

333. Un rattachement indirect aux individus. Contrairement à la procédure de prompte 

mainlevée qui reconnaît aux entités privées la possibilité de saisir le Tribunal au nom de l’État 

du pavillon, cette faculté n’est pas expressément mentionnée dans l’article 290. Il s’en infère 

que les particuliers ne peuvent opérer une demande en prescription de mesures conservatoires, 

seuls les États le peuvent
1143

. Toutefois, il est important d’ajouter que rien au sein de la 

Convention ne fait obstacle à ce que la demande en prescription de mesures conservatoires 

émise par une partie litigante ne porte sur la mainlevée de l’immobilisation du navire ou sur la 

libération de l’équipage. Le Tribunal peut en effet prendre « toutes mesures conservatoires 

qu’il juge appropriées en la circonstance »
1144

. Ainsi, plusieurs requêtes formulées devant le 

Tribunal ont porté sur les droits des personnes privées parties prenantes à l’expédition 

                                                                                                                                                                                     
novembre 2013. Voir à cet effet la déclaration de M. le juge PAIK dans l’affaire de l’ « ARA Libertad », para. 2, p. 
352, ainsi l’opinion dissidente de M. le juge KULYK dans l’affaire de l’ « Arctic Sunrise », para. 9, p. 204. Voir ég. 
C. A. MILES, Provisional measures before international courts and tribunals, op. cit., p. 241 : « It would appear 
that, despite its coyness, ITLOS considers irreparable prejudice to be a prerequisite to the award of provisional 
measures – though its inconsistency in acknowledging this fact is problematic». Ég. I. MOULIER, « L’affaire de 
l’Arctic Sunrise devant le Tribunal international du droit de la mer et la Cour permanente d’arbitrage », AFDI, 
2015, p. 274-275. 
1141

 TIDM, L’incident de l’ « Enrica Lexie » (Italie c. Inde), mesures conservatoires, affaire n°24, ordonnance du 
24 août 2015. Ég. TIDM, Affaire du navire « Louisa » (Saint-Vincent-et-les Grenadines c. Royaume d’Espagne), 
mesures conservatoires, affaire n° 18, ordonnance du 23 décembre 2010, para. 72. Il faut préciser que dans 
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290 § 1. 
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 Opinion dissidente de M. le juge NDIAYE dans l’incident de l’ « Enrica Lexie », para. 35, p. 266-267. Sur ce 
même incident, voir également l’opinion dissidente de M. le juge HEIDAR, para. 16, p. 291 ; opinion dissidente 
M. le vice-président BOUGUETAIA, para. 24, p. 236 ; opinion dissidente de M. le juge LUCKY, para. 58, p. 283. 
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de l’Enrica Lexie (Italie c. Inde), ou de l’art délicat de naviguer entre deux eaux », AFDI, 2016, p. 733-736. 
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 I. V. KARAMAN, Dispute resolution in the Law of the sea, op. cit., p. 163 : « By contrast with prompt release 
proceedings, the Article 290 request may only be made by a flag State, not on its behalf». Voir ég. A. K. ESCHER, 
« Release of vessels and crews before the International Tribunal for the law of the sea», LPICT, vol. 3, 2004, p. 
350. 
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Article 290 § 1 CNUDM. L’article 290 § 5 évoque quant à lui « des mesures conservatoires conformément au 
présent article » faisant donc implicitement référence au paragraphe cité. 
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maritime. En ce sens, dans les affaires du navire Louisa et du ARA Libertad, l’État à 

l’initiative de la demande sollicite auprès du Tribunal la mainlevée de l’immobilisation du 

navire arraisonné
1145

. En ce qui concerne l’incident de l’Enrica Lexie, la demande concerne 

les droits de particuliers, privés de liberté par l’État défendeur. Plus précisément, la partie 

demanderesse prie le Tribunal d’autoriser à ce que les personnes détenues puissent se rendre 

dans leur État d’origine, le temps qu’un tribunal arbitral soit constitué
1146

. Au surplus, la 

demande formulée dans l’affaire de l’Arctic Sunrise fait quant à elle preuve de similitudes 

marquées avec la procédure de prompte mainlevée, puisqu’elle porte à la fois sur la mainlevée 

de l’immobilisation du navire et également sur la libération des membres d’équipage
1147

. 

Aussi, il est patent que, même si les personnes privées ne sont pas expressément mentionnées 

dans les dispositions conventionnelles relatives à la demande de prescription de mesures 

conservatoires, ces dernières peuvent néanmoins constituer l’objet même de la requête. Bien 

entendu, pour que le Tribunal prescrive ces mesures, il est indispensable qu’un tribunal 

arbitral ait été saisi pour statuer sur le fond du litige, que sa compétence prima facie ait été 

établie, et que le demandeur justifie de l’urgence de la situation
1148

. 

334. La libération contre le dépôt d’une caution. Il reste que si une demande en 

prescription de mesures conservatoires est susceptible de porter sur la mainlevée de 

l’immobilisation du navire et sur la libération de l’équipage, une telle requête est susceptible 

de faire naître certaines confusions à l’égard de la procédure de prompte mainlevée. Cette 

crainte s’est en particulier fait ressentir à la suite de l’ordonnance rendue à propos du navire 

Arctic Sunrise. Dans cette affaire, le Tribunal, saisi sur la base de l’article 290 § 5, prescrit la 

mainlevée du navire et la remise en liberté de l’équipage contre le dépôt d’une caution. 

Autrement dit, le TIDM recourt aux mécanismes procéduraux propres à la procédure de 

prompte mainlevée par lesquels il ordonne la fin de l’immobilisation et la mise en liberté des 

membres de bord contre le dépôt d’une caution, mais dans le cadre d’une demande de 
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 TIDM, Affaire du navire « Louisa » (Saint-Vincent-et-les Grenadines c. Royaume d’Espagne), mesures 
conservatoires, affaire n° 18, ordonnance du 23 décembre 2010, para. 32. Voir ég. TIDM, Affaire de l’ « ARA 
Libertad » (Argentine c. Ghana), mesures conservatoires, affaire n°20, ordonnance du 15 décembre 2012, para. 
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 TIDM, L’incident de l’ « Enrica Lexie » (Italie c. Inde), mesures conservatoires, affaire n°24, ordonnance du 
24 août 2015, para. 29. 
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 TIDM, Affaire de l’ « Arctic Sunrise » (Royaume des Pays-Bas c. Fédération de Russie), mesures 
conservatoires, affaire n°22, ordonnance du 22 novembre 2013, para. 34. 
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 B. OXMAN, « Observations on vessel release under the United nations convention on the law of the sea », 
op. cit., p. 207 : « Pursuant to Article 290, the flag state could also request the tribunal to prescribe provisional 
measures. The provisional measures requested could be release of the vessel and crew on the grounds that their 
detention pendente lite constitutes an irreparable injury».  
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prescription de mesures conservatoires. Cette ordonnance a fait l’objet de certaines réserves, 

et même de critiques appuyées de la part de certains juges et de la doctrine. Certains vont 

même jusqu’à un dénoncer un « détournement du recours de prompte mainlevée »
1149

. Il 

apparaît effectivement que, procédant de la sorte, le Tribunal n’a pas pleinement honoré les 

droits souverains de l’État côtier. Il faut rappeler à ce titre que la procédure de prompte 

mainlevée possède un champ d’application limité aux atteintes environnementales pour 

lesquelles les peines d’emprisonnements sont, en principe, exclues. Or, en la présente 

situation d’espèce, les faits reprochés aux membres de bord sont passibles de sanctions 

pénales plus lourdes, incluant notamment l’emprisonnement
1150

. Aussi, en autorisant la 

libération de l’équipage et la mainlevée de l’immobilisation du navire contre le versement 

d’une caution, l’autorité riveraine s’est, par conséquent, vue restreinte dans sa capacité à 

pouvoir mener à bien des investigations et des poursuites à l’encontre des individus 

appréhendés. L’ordonnance rendue par le Tribunal entache donc l’exercice par l’État côtier de 

ces droits souverains
1151

. À cet égard, il pourrait être loisible de penser que la demande en 

prescription de mesures conservatoires est susceptible de se voir considérée comme un outil 

invocable par les autorités de l’État du pavillon pour protéger les droits des personnes privées 

détenues par un autre État dans des situations potentiellement plus larges que la procédure de 

prompte mainlevée. En d’autres termes, la formulation d’une telle requête est susceptible 

d’aboutir sur la libération de l’équipage et la mainlevée de l’immobilisation du navire contre 
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 Opinion individuelle de M. le juge JESUS dans l’affaire de l’« Arctic Sunrise », para. 7, p. 265.  
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 Opinion dissidente de M. le juge KULYK dans l’affaire de l’« Arctic Sunrise », para. 12, p. 295. Voir ég. 
Opinion dissidente de M. le juge GOLITSYN dans l’affaire de l’« Arctic Sunrise », para. 45, p. 289. Ég. D. 
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le dépôt d’une caution en dehors du cadre limitatif fixé par l’article 292, lequel vise 

uniquement certaines activités illicites. Toutefois, il est fondamental d’ajouter que cette 

ordonnance reste d’une influence limitée. L’État défendeur, à savoir la Fédération de Russie, 

a décidé de ne pas comparaître devant le Tribunal. Il n’a donc pas pu pleinement faire valoir 

ses droits
1152

. Ainsi, la demande en prescription de mesures conservatoires ne doit pas être 

considérée comme un substitut à la procédure de prompte mainlevée. Ce sont deux 

mécanismes procéduraux qui disposent de leurs propres spécificités et qui sont susceptibles 

d’être invoqués par les États pavillonnaires afin de préserver les droits des personnes 

présentes à bord de leurs navires. 

Paragraphe 2 : L’encadrement des sanctions encourues par les personnes 

privées 

335. Le Tribunal a apporté des éclaircissements importants sur les sanctions réalisables par 

les États lorsqu’un acte répréhensible a été commis en mer. Il s’est notamment penché sur les 

mesures réalisables à l’encontre des personnes et des biens (A), ainsi que sur les éléments 

constitutifs de la caution à verser dans le cadre de procédure de prompte mainlevée (B). 

A. Les mesures prises à l’encontre des personnes et des biens 

336. Le Tribunal a été amené à préciser l’étendue des mesures réalisables par un État à 

l’encontre des participants à l’expédition maritime. Il a été amené à donner sa propre lecture 

des mesures prises contre les personnes (1), et contre les biens (2). 

1) L’arrestation des personnes  

337. L’arrestation au sens de la CNUDM. Contrairement à la version anglaise de la 

Convention qui recourt au terme « detention »
1153

 pour désigner à la fois les mesures prises à 

l’encontre des personnes et des biens, la langue de Molière montre, cette fois-ci, bien plus de 

subtilité que celle Shakespeare. La version française du texte distingue l’immobilisation, 
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ADMer, T. XVIII, 2013, p. 214.  
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mesure prise contre le navire, de l’arrestation qui vise l’équipage. Cependant, le texte ne 

donne guère plus d’informations sur ce qui est entendu par le terme d’« arrestation ». Le 

Tribunal a eu l’occasion d’apporter des éclaircissements appréciables de ce terme dans 

plusieurs affaires de demande de prompte mainlevée. Dans l’affaire du navire Camouco, les 

parties litigantes se sont opposées sur le point de savoir si le capitaine était bel et bien en état 

d’arrestation
1154

. Le défendeur, à savoir l’État français, conteste formellement cet état de fait. 

Dans son exposé en réponse, il fait valoir que « le contrôle judiciaire auquel ledit capitaine a 

été assujetti ne constitue nullement une sanction pénale et ne saurait être assimilé à une mise 

en détention »
1155

. Aussi, dans la conception des autorités françaises, le capitaine n’étant pas 

en état d’arrestation, il ne peut faire l’objet d’une demande de libération. Tout en prenant en 

considération la position de l’État français, le Tribunal fait litière de son argumentaire. Pour 

ce faire, il analyse de façon factuelle la situation du maître de la société du bord et relève que 

« le capitaine se trouve actuellement placé sous contrôle judiciaire ; que son passeport lui a 

été retiré et que, de ce fait, il n’est pas en mesure de quitter l’île de la Réunion »
1156

. Compte 

tenu de ces éléments, il ordonne la mise en liberté du capitaine
1157

. Ici, le Tribunal reconnaît 

donc implicitement que le capitaine se trouve bel et bien dans une situation assimilable à une 

arrestation au sens de la CNUDM. La position du TIDM dans cette affaire est tout à fait 

compréhensible. Bien que le capitaine ne fût pas incarcéré, il ne pouvait cependant pas se 

déplacer librement et quitter le pays dans lequel il se trouvait puisqu’il s’était vu privé de son 

passeport. Soit dit en passant, le Tribunal prend la peine d’indiquer dans cette affaire que la 

rétention provisoire du passeport d’un membre d’équipage ne peut se voir considéré comme 

une forme d’emprisonnement contraire aux prescriptions de l’article 73 § 3 de la CNUDM
1158

. 

Dans tous les cas, il faut retenir que ce sont les restrictions à la liberté du capitaine qui 

justifient que sa situation soit assimilée à une arrestation au sens de la Convention
1159

. Par 

ailleurs, il est opportun de relever que cette position est confortée dans l’affaire du Monte 
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Confurco
1160

, dans laquelle les juges reprennent verbatim le raisonnement utilisé dans l’affaire 

Camouco. 

338. Une interprétation fonctionnelle de l’arrestation. Le Tribunal pousse encore plus 

loin son interprétation dans les litiges qui lui ont été ultérieurement soumis. Dans l’affaire du 

Juno Trader, l’équipage interpellé s’est vu restituer son passeport
1161

. D’après le défendeur, 

ces derniers, libres de quitter le territoire, ne peuvent par conséquent être considérés comme 

étant en état d’arrestation. Le Tribunal prend le contrepied de cet argumentaire et décide que, 

étant donné que les membres de bord sont toujours présents sur le territoire du défendeur et 

soumis à sa juridiction, ils doivent être promptement remis en liberté
1162

. Une même logique 

est adoptée dans l’affaire Hoshinmaru, dans laquelle le Tribunal décide que « le capitaine et 

l’équipage pourront partir librement sans aucune condition »
 1163

, alors même qu’il a 

préalablement établi que les restrictions de liberté imposées au capitaine ont été levées
1164

. 

Dans ces deux affaires, il ne semble pas que le Tribunal établisse clairement que les membres 

de bord sont en état d’arrestation, où s’il le fait, c’est par prétérition. Le juge Treves apporte 

plusieurs éclaircissements bienvenus sur les raisons qui ont poussé le Tribunal à statuer de la 

sorte. Dans sa déclaration jointe à l’arrêt Hoshinmaru
1165

, il précise que « la partie du 

dispositif selon laquelle le capitaine et l’équipage doivent être libres de quitter le pays sans 

condition, même s’ils n’ont pas été considérés comme ayant été « détenus », n’est pas inutile. 

En effet, elle contribue à garantir l’effectivité de l’arrêt du Tribunal concernant la mainlevée 

de l’immobilisation du navire ». En d’autres mots, même s’il n’est pas clairement établi que 

les membres de bord sont en état d’arrestation, le Tribunal peut exiger leur libération. Il suit 

de là que le Tribunal se livre à une interprétation pour le moins extensive et fonctionnelle de 

l’arrestation
1166

. Il considère en quelque sorte que, tant que des personnes sont présentes sur le 

territoire de l’État à l’initiative de l’immobilisation du navire au moment de la procédure, il 
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peut demander à ce qu’ils soient remis en liberté
1167

. Cette interprétation s’éloigne quelque 

peu de la lettre même du texte, mais elle n’en est pas moins opportune. Elle apparaît avant 

tout guidée par la volonté de protéger les droits des personnes privées parties prenantes à 

l’expédition maritime et de les prémunir contre tout obstacle susceptible de repousser leur 

libération prompte
1168

. Il résulte de ces décisions que les droits des individus font ici partie 

intégrante de l’analyse du Tribunal. 

2) La confiscation du navire 

339. La confiscation en tant que sanction. La CNUDM n’évoque qu’à une seule reprise la 

confiscation, et ce dans une section relative l’Autorité internationale des fonds marins
1169

. Par 

conséquent, il est patent qu’aucune disposition de la Convention n’autorise explicitement un 

État à procéder à la confiscation d’un navire étranger qui se serait livré à une activité illicite. 

C’est dans ce contexte qu’il est revenu au Tribunal d’apprécier la validité de telles sanctions 

dans le cadre des procédures de prompte mainlevée qui lui ont été soumises. La première 

affaire concernant la confiscation d’un navire est celle du Grand Prince
1170

. Ce navire qui bat 

pavillon bélizien fait l’objet d’un arraisonnement par les autorités françaises pour s’être livré à 

des actes de pêche illicite dans sa zone économique exclusive. La juridiction nationale saisie 

condamne le capitaine du navire à une peine d’amende, et prononce également la confiscation 

du navire. À la suite d’une demande de prompte mainlevée initiée par l’État du pavillon, les 

deux parties se sont opposées devant le TIDM sur la question de savoir si la confiscation peut 

être considérée comme une sanction valable au regard de la CNUDM. D’un côté, le 

demandeur conteste cette sanction en ce qu’elle lui semble excessive et susceptible de rendre 

les dispositions de l’article 73 sans effet
1171

. De l’autre, le défendeur se prévaut d’avoir agi 

dans l’exercice de son pouvoir souverain et considère que lui refuser la faculté d’adopter une 
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telle sanction s’apparenterait à ingérence dans ses affaires internes
1172

. Nonobstant les 

perspectives intéressantes que soulève l’argumentaire des parties, le Tribunal n’a pas tranché 

le fond du problème en raison d’un défaut de compétence. Certains juges semblent pourtant 

enclins à admettre, du moins sur le principe, que la confiscation puisse être considérée comme 

une sanction recevable au regard de la Convention
1173

. Il n’empêche que le juge Laing tient à 

alerter sur les conséquences potentiellement néfastes qu’une décision de confisquer pourrait 

potentiellement engendrer, notamment si celle-ci venait à priver de sa compétence le 

TIDM
1174

. Dans l’affaire du Juno Trader, le Tribunal se confronte une nouvelle fois à la 

confiscation d’un navire. À nouveau, il n’a pas pu s’exprimer sur cette question, car la 

décision litigieuse de confisquer était suspendue devant les juridictions internes
1175

. Les juges 

ont néanmoins pris la peine de se pencher sur la licéité de la confiscation en tant que sanction 

de la commission d’un acte de pêche illicite. Dans leur opinion individuelle émise à titre 

collectif, les juges Mensah et Wolfrum admettent à demi-mot la possibilité de recourir à une 

telle mesure. Leur raisonnement est éclairant. Ils tiennent tout d’abord à préciser que, selon 

eux, la confiscation d’un navire ne peut avoir pour conséquence d’entraîner la perte du 

pavillon
1176

. Ils prennent le soin d’ajouter que, tant que la décision de confiscation est 

susceptible de faire l’objet d’un recours devant les juridictions internes, le Tribunal peut 

toujours être saisi d’une demande de mainlevée
1177

. Dans cette analyse, les juges poussent 
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plus loin la réflexion. Ils ne se contentent plus d’apprécier la validité de la confiscation, qu’il 

semble d’ailleurs admettre tacitement, mais ils envisagent d’une les conséquences qu’une telle 

sanction emporte au regard des dispositions de la CNUDM.  

340. La clarification de la position du Tribunal. Le TIDM se positionne plus 

distinctement sur la confiscation des navires dans l’affaire du Tomimaru
1178

. Dans son 

argumentaire, la juridiction hambourgeoise se focalise sur deux points centraux, à savoir 

l’incidence d’une décision de confiscation sur la nationalité du navire et ses conséquences sur 

la procédure de prompte mainlevée
1179

. Dans un premier temps, le Tribunal tient à préciser 

que « la confiscation d’un navire n’entraîne pas une modification automatique du pavillon ou 

sa perte »
1180

. Ainsi, il établit que, même si la décision de confiscation conduit à ce que le 

navire soit dévolu à l’État côtier au détriment du propriétaire, le pavillon subsiste. Le 

changement de propriété n’induit pas nécessairement une modification de la nationalité. Dans 

un second temps, le Tribunal se penche sur les conséquences engendrées par la confiscation 

du navire sur la procédure de l’article 292. Dans son analyse, il commence par admettre, du 

moins implicitement, la licéité de la confiscation comme mesure réalisable par l’État côtier 

aux fins d’assurer la gestion et la conservation des ressources biologiques marines au titre de 

l’article 73 de la CNUDM
1181

. Puis il ajoute qu’« une décision de confisquer un navire 

n’empêche pas le Tribunal d’examiner une demande de prompte mainlevée de 

l’immobilisation de ce navire, pendant que les tribunaux de l’État qui a procédé à 

l’immobilisation demeurent saisis »
1182

. Autrement dit, tant que la confiscation n’est pas 

définitive et toujours susceptible d’appel devant les juridictions nationales, le Tribunal peut 

passer à l’alambic une demande de prompte mainlevée. Eu égard à la situation d’espèce, il 
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constate que les recours devant les juridictions nationales de l’État qui a procédé à 

l’immobilisation sont closes
1183

. Il conclut donc que la demande en prompte mainlevée est 

sans objet
1184

. Il ressort de cet arrêt que le Tribunal valide la confiscation au titre des mesures 

réalisables par l’État côtier, et qu’il en détaille les effets. Une telle sanction peut donc être 

prise par un État sans porter atteinte à la procédure en prompte mainlevée. 

B. La détermination du montant de la caution 

341. Dans le cadre de la procédure de prompte mainlevée, la caution occupe une place 

essentielle puisque la mainlevée de l’immobilisation du navire et la libération de l’équipage 

est subordonnée à son versement. La jurisprudence du Tribunal a contribué à déterminer des 

éléments à prendre en compte dans l’établissement de la caution (1) qui font l’objet d’une 

application pour le moins contrastée (2). 

1) Le caractère « raisonnable » de la caution 

342. Les éléments de la caution. L’article 292 § 1 de la CNUDM prévoit que la mainlevée 

de l’immobilisation du navire ou la mise en liberté de l’équipage doit se faire suite au dépôt 

d’une « caution raisonnable ». Tel qu’il l’a été précédemment évoqué, le terme 

« raisonnable » s’apparente à une « notion confuse »
1185

 fréquemment utilisée dans les textes 

internationaux. Toutefois, le trouble sémantique est ici exacerbé par le fait que la CNUDM 

utilise en sus du terme de « raisonnable » ceux de « suffisante » et d’« appropriée » pour 

désigner cette caution
1186

. Le Tribunal a eu l’occasion de se pencher sur le caractère de la 

caution dès la première affaire qui lui a été soumise. Dans l’affaire Saïga I, il tient tout 

d’abord à indiquer que le versement d’une caution n’est pas une condition préalable à la 

réalisation d’une demande en prompte mainlevée
1187

. Puis, il se penche sur son caractère 

                                                           
1183

  Ibid. para. 79.  
1184
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« raisonnable », et précise que « ce critère englobe le montant, la nature et la forme de la 

caution »
1188

. Procédant de la sorte, le Tribunal établit certains éléments généraux qui doivent 

être pris en compte au moment de la détermination de la caution par les instances nationales 

de l’État côtier. Cette position est réitérée dans l’affaire du Camouco. En revanche, dans ce 

dernier arrêt, le Tribunal tient à apporter une dimension supplémentaire à ces éléments. Il 

indique, à cet effet, que la détermination de la caution se doit d’apprécier « la gravité des 

infractions imputées, les sanctions imposées ou pouvant l’être en vertu des lois de l’État qui a 

immobilisé le navire, la valeur du navire immobilisé et celle de la cargaison saisie, le montant 

de la caution imposée par l’État qui a immobilisé le navire, ainsi que la forme sous laquelle 

la caution est exigée »
1189

. Le Tribunal procède ici à une énumération d’un ensemble 

d’éléments concrets qui doivent être évalués au moment de la détermination de la caution. Par 

la suite, il analyse chacun de ses critères par rapport aux faits qu’ils lui sont présentés, et il 

conclut que, dans cette affaire, la caution exigée n’est pas raisonnable. Il est donc intéressant 

d’observer que le Tribunal s’efforce de décliner une notion générale en figures matérielles, 

tangibles, susceptibles d’être examinées par les différentes juridictions nationales lorsqu’elles 

doivent déterminer le montant d’une caution. 

343. Une interprétation large. L’affaire Monte Confurco donne l’occasion au TIDM 

d’apporter des renseignements additionnels sur le caractère raisonnable de la caution. Après 

avoir réitéré les éléments établis dans l’affaire Camouco, il indique que « cette énumération 

ne saurait nullement être considérée comme exhaustive ». Il ajoute qu’il « n’entend pas non 

plus déterminer des règles rigides concernant l’importance relative qui doit être attachée à 

l’un ou l’autre de ces éléments »
1190

. Il apparaît donc que le Tribunal refuse de s’inscrire dans 

une logique algorithmique et à établir une liste hermétique, figée des éléments à prendre en 

compte dans la détermination de la caution. Il préfère au contraire s’accorder une marge 

d’interprétation. Il conforte cette idée lorsqu’il souligne que « l’équilibre entre les intérêts en 

jeu consacré par les articles 73 et 292 de la Convention constitue le critère à l’aune duquel le 

Tribunal doit mesurer le critère raisonnable de la caution »
1191

. Aussi, les éléments qu’il 

énonce doivent servir à guider l’interprétation de ce qui est entendu comme raisonnable, mais 

ils ne sont en rien définitifs. Comme le relève le juge Cot, « à vouloir trop distinguer et 
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pondérer les composantes du raisonnable, on porte atteinte à sa fonction de synthèse en 

fonction des données de l’espèce »
1192

. Par conséquent, le Tribunal donne des clés de lecture 

du raisonnable, tout en se réservant un pouvoir d’interprétation assez large dans le but de 

pouvoir s’adapter aux situations factuelles qui lui sont présentées. C’est d’ailleurs ce qu’il 

confirme dans l’affaire du navire Volga, lorsqu’il rappelle que ce critère doit être apprécié 

« compte tenu de toutes les circonstances de l’espèce »
1193

. Au reste, il est à noter que le juge 

Nelson a profité du fait que la France soit partie à l’affaire du Monte Confurco pour apporter 

ses lumières sur le recours par la version française de la CNUDM des termes « suffisante » et 

« raisonnable » pour désigner la caution. Selon lui, cette distinction n’est que d’apparence et 

ces deux mots doivent être analysés comme ayant une unicité de sens
1194

. En fin de compte, il 

est manifeste que le Tribunal contribue à donner corps à ce qui est entendu comme une 

caution « raisonnable » au sens de la Convention, mais en même temps, il s’abstient d’en 

donner une lecture trop catégorique. 

2) Une interprétation contrastée des éléments de la caution 

344. Une lecture étriquée de la gravité des infractions. Parmi les différents éléments 

considérés dans l’évaluation du caractère raisonnable de la caution, il est intéressant de 

constater que le Tribunal se concentre sur l’acte illicite en lui-même en prenant en 

considération de « la gravité des infractions imputées ». Cet élément s’est vu plus amplement 

précisé dans l’affaire Volga. Le Tribunal considère que « cette évaluation concerne les 

sanctions qui peuvent être imposées pour les infractions alléguées en vertu de la législation 

du défendeur »
1195

. Autrement dit, la gravité se doit d’être appréciée à l’aune des dispositions 

de droit interne. Dans l’affaire du Juno Trader, il confirme cette position et prend la peine 

d’ajouter que la gravité s’apprécie en tenant compte des « circonstances de l’espèce et de la 

nécessité d’éviter toute disproportion entre la gravité des infractions alléguées et le montant 

de la caution »
1196

. Enfin, dans l’arrêt rendu dans l’affaire du Hoshinmaru, le Tribunal apporte 

un développement supplémentaire puisqu’il indique que le montant de la caution doit être 

proportionnel à la gravité des infractions présumées
1197

. Rapporté aux faits qui lui sont 

présentés, il estime que la caution n’est pas raisonnable puisque celle-ci a été déterminée en se 
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basant sur les sanctions maximales dont sont passibles le capitaine et le propriétaire du navire. 

Procédant de la sorte, le Tribunal semble se livrer à une appréciation de ce critère de gravité 

en se rapportant aux dispositions de droit interne
1198

. Ce constat amène deux remarques. Tout 

d’abord, il faut que rappeler que l’article 292 § 3 de la CNUDM prévoit que l’examen par le 

Tribunal de la demande en prompte mainlevée doit être effectué « sans préjudice de la suite 

qui sera donnée à toute action (...) devant la juridiction nationale appropriée ». Or, compte 

tenu du fait que le Tribunal analyse le critère de gravité par référence aux législations 

nationales, il se livre d’une certaine façon à une appréciation du caractère raisonnable des 

sanctions établies par le droit interne
1199

. Il s’en infère que, lorsqu’il considère que la caution 

n’est pas raisonnable en s’appuyant sur ce critère de gravité, le Tribunal préjuge d’une 

certaine manière les procédures réalisées en interne
1200

. D’autre part, il est important de 

relever que cette appréciation de la gravité fait fi des préoccupations qui animent les États 

côtiers au sujet de la pêche illicite. À plusieurs reprises, certains États riverains ont souhaité 

mettre en avant devant le Tribunal que la sanction prononcée par les juridictions internes doit 

être mise en perspectives avec l’impériosité du problème de la pêche illicite à proximité de 

leurs côtes. L’objectif de cet argument est de bien de convaincre que le montant de la caution 

est justifié au regard des menaces particulièrement graves qui pèse sur les stocks
1201

. Le 

Tribunal reste assez insensible à cette démonstration. Dans certaines affaires, il se contente de 

prendre note de l’argumentaire du défendeur, sans y donner plus de relief. Dans d’autres, et 
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notamment l’affaire Volga, il semble séparer délibérément le contexte général du litige du 

critère de gravité
1202

. Plusieurs juges ont regretté cette occasion manquée ainsi que, de façon 

plus générale, le manque de soutien apporté à la politique de lutte des États côtiers contre 

cette activité illicite
1203

. Par ailleurs, le fait que le Tribunal ait refusé d’inclure dans la caution 

un système de suivi des navires et d’observation des mesures de conservation n’a fait 

qu’exacerber ce sentiment
1204

. Il résulte des jurisprudences précitées que le TIDM a une 

lecture pour le moins restreinte du critère de gravité qui est défavorable aux efforts entrepris 

par certains États côtiers pour lutter contre la pêche illicite. 

345. Une analyse évolutive des éléments de la caution. La lecture qui est faite par le 

Tribunal des éléments qui composent le caractère « raisonnable » de la caution s’avère 

frustrante à plusieurs égards. À l’analyse des différents arrêts rendus en matière de prompte 

mainlevée, il est manifeste que certains éléments sont tantôt pris en considération dans le 

calcul du montant de la caution, tantôt rejeté
1205

. Par exemple, dans l’affaire Monte Confurco, 

le Tribunal estime que « la valeur du poisson et du matériel de pêche saisis est également à 

prendre en considération en tant qu’élément pertinent pour l’évaluation du caractère 

raisonnable de la caution »
1206

. Néanmoins, il revient sur sa position dans l’affaire du Volga, 

dans laquelle il précise que « bien que le produit de la vente des prises représente une 

garantie pour le défendeur, il est sans rapport avec la caution à fixer pour la mainlevée de 

l’immobilisation du navire et la libération de l’équipage »
1207

. Au surplus, il convient de 

relever que dans l’affaire Hoshinmaru, la valeur du navire qui constitue pourtant 

habituellement un élément clé dans l’établissement de la caution, n’a tout simplement pas été 
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pris en compte, ce que n’ont pas manqué de désapprouver certains juges
1208

. Cette oscillation 

jurisprudentielle s’ajoute aux difficultés rencontrées au niveau interne dans la détermination 

de la caution. En effet, il appert que, même lorsque les États se livrent à une analyse du 

montant de la caution en se référant expressément aux critères établis par la jurisprudence du 

Tribunal, celle-ci est susceptible de se voir considérée comme déraisonnable
1209

. S’il est tout à 

fait compréhensible que le Tribunal souhaite conserver une marge d’interprétation dans le but 

de pouvoir s’adapter aux différentes situations d’espèces, il est malgré tout regrettable que 

cela se fasse au détriment de la clarté et à la cohérence globale sa jurisprudence
1210

. Il faut 

concéder que ces louvoiements sont propres à la notion de même de raisonnable, 

intrinsèquement indéterminable
1211

. Pour autant, il reste souhaitable que le Tribunal, sans 

s’enfermer dans un cadre restreint, adopte une clé de lecture plus transparente des éléments 

qui constituent une caution « raisonnable ».  

Section 2 – La consécration d’un cadre protecteur des droits fondamentaux 

des personnes en mer  

346. Le Tribunal participe à la sauvegarde des droits des individus participant aux activités 

maritimes. Pour ce faire, il s’inscrit dans la continuité des autres juridictions internationales en 

reprenant à son compte l’exigence faite aux États de respecter les « considérations 

élémentaires d’humanité » dans le cadre des opérations menées en mer (Paragraphe 1). Il 

contribue par là même à établir un cadre véritablement protecteur des droits des acteurs du 

monde maritime (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1: L’intégration des droits fondamentaux dans l’analyse du Tribunal  

347. La jurisprudence du Tribunal en matière de protection des droits fondamentaux des 

individus présents sur l’espace maritime s’est construite par étape. Le Tribunal a d’abord 
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veillé à promouvoir le respect des droits substantiels des personnes (A), avant de se pencher 

par la suite sur leurs droits procéduraux (B). 

A. Des garanties substantielles reconnues aux personnes privées 

348. C’est dans le cadre de l’emploi de la force lors d’une opération de police que le 

Tribunal a, pour la première fois, fait référence aux « considérations d’humanité » (1). Cette 

évocation témoigne d’une volonté ferme de sa part d’établir une limite tangible à l’action des 

États en mer (2). 

1) L’émergence des considérations d’humanité dans la jurisprudence du Tribunal 

349. Un principe développé par la Cour Internationale de Justice. Très tôt, il est apparu 

nécessaire d’accompagner et de guider l’action des États par certains principes humanitaires 

essentiels. Dès 1928, dans une sentence rendue dans l’affaire dite « Naulilaa » opposant le 

Portugal à l’Allemagne, les arbitres ont tenu à rappeler la nécessité de prendre en compte « les 

expériences de l’humanité » dans les rapports interétatiques
1212

. Deux décennies plus tard, la 

Cour International de Justice a réitéré cette exigence dans l’incident du détroit de Corfou
1213

. 

Dans cette affaire née en contexte maritime, des navires britanniques se sont heurtés à des 

mines dans les eaux albanaises. L’arrêt rendu par la Cour énonce qu’il incombe à l’État côtier 

d’alerter de la présence de ces charges explosives aux entités étrangères sur zone. Pour 

justifier sa position, elle se fonde sur « des principes généraux et bien reconnus » tels que la 

« liberté des communications maritimes », mais aussi et surtout sur « des considérations 

élémentaires d’humanité »
1214

. Elle ajoute que ces principes ont une valeur encore plus 

cardinale en temps de paix qu’en temps de guerre. Cette décision est fondatrice à plusieurs 

égards. D’abord, il faut souligner que la Cour accorde à ces « considérations élémentaires 

d’humanité » une valeur normative réelle. Elle assoit une obligation qui s’impose aux États 

sur des principes généraux à forte connotation éthique et morale. Comme le relève le 

professeur Pierre-Marie Dupuy, ces « considérations élémentaires d’humanité » ne se situent 
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pas en dehors du champ du droit, mais elles sont au contraire « le droit lui-même, en tant qu’il 

existe sous la forme de règles générales »
1215

. Par ailleurs, il faut ajouter que ce dictum a été 

repris et précisé à plusieurs reprises par la Cour. À ce titre, elle a pu apporter des 

éclaircissements significatifs, reconnaissant à ces considérations d’humanité un caractère 

coutumier en droit international humanitaire
1216

. Au passage, il est opportun de relever que la 

Cour opère une corrélation entre une composante de la liberté des mers (la liberté de 

communication), et ces exigences humanitaires. En conséquence, cet arrêt témoigne d’une 

volonté certaine de prendre en considération les activités humaines réalisées en mer, et de 

contribuer à la protection des individus présents dans cet espace
1217

. 

350. Un principe repris par le Tribunal. Le TIDM a eu l’occasion de faire référence aux 

considérations d’humanité dans l’affaire Saiga II. Dans cet arrêt, il se fend d’un obiter dictum 

dans lequel il précise que « les considérations d’humanité doivent s’appliquer dans le droit de 

la mer, comme dans les autres domaines du droit international »
1218

. Bien que ce passage de 

la décision ne fasse pas expressément référence aux décisions rendues par la CIJ, il est 

manifeste qu’il s’en inspire grandement. À première vue, il n’est pas surprenant que le 

Tribunal s’arrête sur les questions relatives à l’« humanité ». La CNUDM évoque dès son 

préambule les « intérêts et besoins de l’humanité tout entière », ainsi que le « patrimoine 

commun de l’humanité ». Plusieurs autres articles de la Convention utilisent le terme 

d’« humanité » dans un sens similaire
1219

. Cependant, il est fondamental de saisir que cette 

conception de l’« humanité » à laquelle il est fait référence dans la CNUDM s’écarte de la 
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vision du Tribunal dans la présente affaire. En effet, comme le rappelle très justement le 

professeur Jean Salmon, « ce n’est qu’en association avec d’autres mots que le terme 

d’humanité acquiert pleinement une portée juridique »
1220

. Il faut donc comprendre ici que les 

« considérations d’humanité » reconnues par le Tribunal n’ont pas la même signification sur 

le plan juridique que les références à l’« humanité » qui sont présentes tout au long de la 

CNUDM. L’analyse de ce texte en langue anglaise permet de clarifier les choses. Dans la 

conception qui est portée par la CNUDM, l’« humanité » renvoie aux termes anglais de 

« humankind » ou « mankind » qui désignent « tous les membres de l’espèce humaine pris 

collectivement (aussi bien, du point de vue temporel, les générations présentes que 

futures) »
1221

. Or, la décision du Tribunal, lorsqu’elle évoque les « considérations 

d’humanité », fait quant à elle écho au terme anglais « humanity », qui n’a pas la même 

signification sur le plan juridique. Ce dernier est plus nettement plus restreint dans son 

interprétation
1222

. Par conséquent, il est nécessaire de retenir que la référence à l’« humanité » 

dans la présente décision s’écarte du sens qui lui est habituellement attribué par la CNUDM, 

et constitue donc une avancée majeure. 

2) Les considérations d’humanité dans la protection des individus  

351. La signification des considérations d’humanité. Dans l’affaire Saiga II, la référence 

aux « considérations d’humanité » est pour le moins laconique. Elle ne fait pas l’objet de 

développements plus poussés de la part du Tribunal. Cependant, il est opportun de noter que 

ce dictum est intégré au détour d’un argumentaire relatif au recours à la force lors de 

l’arraisonnement d’un navire suspecté de se livrer à une activité illicite. Après avoir concédé 

que la CNUDM « ne contient aucune disposition spécifique se rapportant à l’usage de la 

force », le Tribunal fait valoir que les États doivent s’abstenir dans la mesure du possible d’y 

recourir
1223

. Il ajoute également que, lorsqu’ils y sont contraints, l’usage de la force doit être 

réalisé raisonnablement. Cette prise en compte du caractère raisonnable est tout à fait 

congruente avec la jurisprudence internationale antérieure. L’arrêt CIJ Compétence en matière 
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de pêcheries indique en effet que l’« arraisonnement, l’inspection et la saisie d’un navire de 

pêche ainsi que l’usage minimal de la force à ces fins sont inclus dans la notion d’exécution 

de mesures de gestion et de conservation selon une interprétation « naturelle et raisonnable » 

de cette notion »
1224

. C’est après ces développements relatifs à l’emploi de la force que le 

TIDM fait mention des « considérations d’humanité ». Dans ce contexte, il semble que le 

Tribunal vise ici la protection des droits fondamentaux des personnes présentes à bord du 

navire. C’est en tout cas dans ce sens que semblent s’orienter les rares juges qui se sont 

intéressés à cette question dans leurs opinions jointes à la décision
1225

. La suite du 

raisonnement du Tribunal corrobore cette position. À l’analyse des faits, il conclut que l’usage 

de la force est manifestement excessif. Les autorités de l’État intervenant ont ouvert le feu 

« sans discernement », et elles n’ont pas prêté attention « à la sécurité des navires et des 

personnes se trouvant à bord »
1226

. Ce constat est appuyé par le fait que deux membres du 

navire arraisonné ont été grièvement blessés au cours de l’intervention. Par conséquent, il est 

indubitable que la référence aux « considérations d’humanité » fait ici écho aux droits 

fondamentaux des personnes
1227

. Plus précisément, le Tribunal semble viser ici certains droits 

substantiels qui se doivent d’être respectés par les intervenants, et notamment le droit à la vie 

ainsi que le droit au respect de l’intégrité physique
1228

. Cette référence aux « considérations 

d’humanité » intervient donc comme un rappel destiné aux États. Ils sont tenus d’user 

d’advertance lors des opérations de maintien de l’ordre et de tenir des égards particuliers aux 

droits fondamentaux, même lorsqu’ils agissent en mer.  

352. Une décision fondatrice. Ce passage de l’arrêt rendu dans l’affaire Saiga II constitue 

une avancée majeure. D’une part, il témoigne de la volonté du Tribunal de veiller au respect 

des droits substantiels des personnes privées par les États au cours des opérations de police 

menées en mer. Cet extrait de l’arrêt a d’ailleurs été réitérée par le TIDM dans l’affaire 
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Virginia G
1229

, et a également alimenté les réflexions de la Cour permanente d’arbitrage dans 

la sentence rendue sur la délimitation de la frontière maritime entre le Guyana et le Suriname 

de 2007
1230

. D’autre part, il est important de relever que dans cet arrêt, le TIDM ne se 

contente pas simplement de reprendre un principe consacré par la CIJ. Il contribue également 

à lui donner une résonnance nouvelle. En tant que juridiction spécialisée aux questions en lien 

avec la mer, le Tribunal applique ce principe sur cet espace particulier, ce qui est déjà 

remarquable. En sus, il contribue à étendre son champ d’application, puisqu’il indique que les 

« considérations d’humanité » intéressent « tous les autres domaines du droit 

international »
1231

. Il participe par là même à l’extension du champ d’application des droits 

fondamentaux des personnes dans les relations internationales de façon générale, et pas 

uniquement en mer.  

B. Des garanties procédurales additionnelles 

353. Le Tribunal a repris cette référence aux « considérations d’humanité » à l’occasion de 

plusieurs demandes de prompte mainlevée qui lui ont été présentées (1). Il a ainsi été amené à 

étendre les garanties destinées aux personnes privées pour les orienter sur un plan plus 

procédural (2). 

1) Les considérations d’humanité dans le cadre de la procédure de prompte 

mainlevée 

354. Une ignorance initiale. Tel qu’il l’a été précédemment évoqué, la procédure de 

prompte mainlevée concerne directement les droits des personnes participant aux activités 

maritimes
1232

. Toutefois, les premiers arrêts en la matière ne font à aucun moment mention ni 

des « considérations d’humanités » en particulier, ni des droits fondamentaux de façon plus 

générale. Les juges s’avèrent néanmoins plus prolixes à ce sujet. Dans son opinion dissidente 

rendue dans l’affaire Saiga I, le juge Anderson se livre à une analogie entre la demande de 

mise en liberté sous caution devant le juge répressif national, et la procédure en prompte 

mainlevée. Il mentionne lors de ce passage les « normes internationales de droit de 

l’homme » et « le droit à un procès équitable »
1233

. Cette évocation des droits fondamentaux 
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reste d’une importance moindre, puisqu’elle ne concerne que les juridictions nationales, et pas 

directement le Tribunal. Dans les trois demandes en prompte mainlevée qui ont été par la 

suite portées devant le Tribunal, aucune allusion n’est directement faite des droits 

fondamentaux des personnes. Toutefois, il faut noter que le juge Laing prend la peine, dans 

chacune de ses décisions, d’y faire référence. Dans sa déclaration jointe à l’arrêt rendu dans 

l’affaire Camouco, l’éminent juge estime bon de rappeler que la procédure de prompte 

mainlevée sous-tend la prise en compte de « préoccupations d’humanité », notamment eu 

égard aux membres d’équipage
1234

. Cette même expression se retrouve dans son opinion 

dissidente rendue dans l’affaire Monte Confurco, dans laquelle il explique que, selon lui, le 

caractère raisonnable de la caution se doit d’être apprécié à l’aune de ces préoccupations 

d’humanité
1235

. Enfin, dans son opinion individuelle jointe à l’arrêt rendu dans l’affaire Grand 

Prince, il considère que la procédure de prompte mainlevée trouve son ratio essendi dans 

« des motivations d’humanité et des motivations économiques »
1236

. Il faut donc relever que, 

si le Tribunal ne s’est pas focalisé sur les droits fondamentaux des personnes lors des 

premières demandes en prompte mainlevée qui lui ont été présentées, cette problématique a 

animé les réflexions de certains juges. Par ailleurs, ces différentes opinions mettent en lumière 

l’interrelation profonde et naturelle qui existe entre cette procédure propre au droit de la mer 

et les droits fondamentaux des personnes. 

355. Une attention spécifique. L’opiniâtreté du juge Laing s’est finalement vue 

récompensée dans l’affaire Juno Trader. Dans son arrêt, le Tribunal s’appuie directement sur 

dictum prononcé dans l’arrêt Saiga II. Il énonce que « l’obligation de procéder à la prompte 

mainlevée de l’immobilisation d’un navire et à la prompte mise en liberté de son équipage 

englobe des considérations élémentaires d’humanité et la garantie d’une procédure 

régulière »
1237

. Cette décision apporte une pierre supplémentaire à l’édifice jurisprudentiel du 

Tribunal en matière de protection des droits fondamentaux des personnes. D’une part, parce 

qu’elle intègre la protection des droits substantiels des personnes participant aux activités 

maritimes dans le cadre spécifique de la procédure de prompte mainlevée. Mais aussi et 

surtout, parce qu’elle étend cette protection aux droits procéduraux par une référence à « la 

garantie d’une procédure régulière », ce qui constitue une nouveauté. C’est donc une avancée 
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significative réalisée ici par le Tribunal
1238

. Cette prise en compte de la dimension procédurale 

des droits de l’homme lors de la procédure de prompte mainlevée s’est vue confortée dans 

l’affaire Tomimaru. Il faut rappeler que dans cet arrêt, le Tribunal valide la confiscation en 

tant que sanction réalisable par l’État côtier
1239

. Il tient néanmoins à apporter une limitation 

tangible à cette mesure. Il soutient alors qu’une décision de confisquer un navire « ne devrait 

pas être prise de manière à priver le propriétaire du navire de l’accès aux voies de recours 

judiciaires ou d’empêcher l’État du pavillon d’engager la procédure de prompte 

mainlevée »
1240

. Il ajoute que la décision de confisquer le navire « ne saurait être (...) effectué 

par le truchement de procédures contraires aux normes internationales garantissant les voies 

de droit ». La référence au droit international des droits de l’homme est ici explicite. Par la 

suite, le Tribunal s’appuie derechef dans son argumentaire sur la « garantie d’une procédure 

régulière » pour exclure la requête du demandeur
1241

. Il considère que, vu qu’aucune entorse 

aux normes de droit international relative aux droits procéduraux n’a été démontrée par le 

requérant, sa demande est sans objet. Le Tribunal franchit un palier supplémentaire dans cette 

décision. Il s’affranchit des « considérations élémentaires d’humanité », qui ne sont à aucun 

moment mentionnées dans cette décision, pour se focaliser sur les droits procéduraux des 

personnes concernés par le présent litige. 

2) Des garanties procédurales élargies 

356. Une protection élargie. Dans l’affaire du Louisa, le Tribunal a tenu à rappeler sa 

position dégagée des affaires Juno Trader et Tomimaru. Il explique à nouveau que « les États 

sont tenus de s’acquitter des obligations qui leur incombent en vertu du droit international, 

en particulier dans le domaine des droits de l’homme, et que les principes d’une procédure 

régulière doivent trouver application en toute circonstance »
1242

. Si de prime abord, cette 

décision peut sembler s’inscrire dans le sillage de la jurisprudence antérieure, elle s’avère, en 

réalité, tout à fait novatrice. En effet, il est central d’identifier que dans cet arrêt, le Tribunal 

consacre cette obligation de respecter les droits procéduraux des personnes arrêtées hors du 

cadre de la procédure de prompte mainlevée. De cette manière, il donne à cette obligation un 
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caractère général, applicable selon ses termes « en toute circonstance », quelle que soit la 

raison pour laquelle des autorités étatiques ont dû intervenir. Ce passage de la décision est 

d’autant plus intéressant qu’il s’inscrit à rebours de la logique argumentative déployée tout au 

long de la décision
1243

. En effet, le Tribunal arrive à la conclusion qu’il n’a pas compétence 

pour traiter de la requête déposée par le demandeur. Or, il prend tout de même la peine de 

rappeler les obligations qui pèsent sur les États, notamment en matière procédurale. Ce 

raisonnement a néanmoins fait l’objet de critiques de la part de certains juges. Ces derniers 

considèrent que le Tribunal ne devrait pas, lorsqu’il se déclare incompétent, se comporter 

comme s’il l’était
1244

. Cette objection est tout à fait légitime. Il faut toutefois concéder que 

cette liberté que s’accorde le Tribunal dans cet obiter dictum témoigne d’une audacieuse 

volonté de contribuer à la protection des individus parties prenantes aux activités maritimes. 

Même lorsqu’il ne s’estime pas compétent, il veille à ce que les individus impliqués dans un 

litige interétatique bénéficient de certaines garanties essentielles, assimilables au droit à un 

procès équitable
1245

. Dans cette optique, l’affaire Louisa peut être, d’une certaine manière, 

considérée comme le pendant procédural de l’affaire Saiga II. Ces deux décisions poursuivent 

un même objectif, celui de s’assurer que toute action menée en mer reste imprégnée par le 

respect des droits fondamentaux
1246

. 

357. Une marge d’interprétation critiquable. Il reste qu’en veillant au respect des droits 

procéduraux des personnes appréhendées par un État, le Tribunal s’expose à des critiques. Ce 
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n’est pas tant le fait qu’il s’assure du respect des principes de procédure régulière qui pose 

problème, mais plutôt parce qu’il semble s’octroyer la possibilité d’exercer un contrôle sur les 

procédures menées en interne. Le scepticisme des juges est tout à fait palpable dans l’affaire 

Tomimaru. Dans sa déclaration jointe à la décision, le juge Nelson fait part de ses réserves, et 

considère en paraphrasant le professeur Lowe qu’il n’est pas du ressort du Tribunal de 

« s’aventurer dans un domaine qui relève plutôt des juridictions locales »
1247

. Le juge Lucky 

considère quant à lui que le Tribunal devrait « s’abstenir de s’ingérer dans les décisions de 

juridiction nationale par le biais d’une procédure de prompte mainlevée »
1248

. Ces remarques 

sont tout à fait pertinentes, a fortiori lorsque la demande de prompte mainlevée doit être 

appréciée sans préjudice pour l’action menée devant les juridictions nationales. Toutefois, il 

faut se garder de toute forme de dogmatisme, et admettre que, s’il n’opérait aucune forme de 

contrôle sur les actions menées en interne, le Tribunal ouvrirait la porte à de potentielles 

procédures abusives. L’exemple topique est celui de la « prompte confiscation », évoquée 

dans l’affaire Grand Prince, à savoir une procédure interne menée de façon expéditive dans le 

but d’empêcher le déclenchement de l’article 292
1249

. Par conséquent, il est opportun 

d’indiquer qu’il ne revient pas au Tribunal d’opérer un contrôle précis des dispositions de 

droit interne, au même titre que ne le ferait un juge constitutionnel. Il ne se limite qu’à 

apprécier si les droits des particuliers impliqués dans le litige ont, dans la situation d’espèce 

qui lui est présentée, bien été respectés.  
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Paragraphe 2 : Une attention spécifique portée aux personnes privées  

358. Le Tribunal confirme l’attention spécifique qu’il porte aux droits des particuliers par 

son analyse étendue de la protection pavillonnaire (A). Il veille à ce que les individus qui 

prennent la mer bénéficient d’une protection assez étendue (B). 

A. L’extension de la conception unitaire du navire comme instrument de protection 

des droits des personnes  

359. Le TIDM se sert de la protection reconnue à l’État du pavillon sur les personnes 

présentes à bord des navires qui arborent son étendard (1) pour assurer une protection 

implicite des droits fondamentaux des personnes embarquées (2). 

1) Le concept d’unité du navire 

360. Une protection spécifique. Dans l’arrêt rendu dans l’affaire Saiga II, le Tribunal s’est 

penché sur les personnes susceptibles de bénéficier de la protection pavillonnaire. L’un des 

États impliqués, à savoir la Guinée, a soulevé une exception d’irrecevabilité de la demande 

formulée par l’autre litigant. Il a notamment insisté sur le fait que l’État du pavillon ne peut se 

prévaloir de la violation des droits de certaines personnes concernées par l’affaire puisque 

celles-ci ne sont pas de sa nationalité
1250

. En d’autres termes, il soutient que l’autorité 

pavillonnaire n’a pas qualité pour porter une demande qui concerne des non-ressortissants. En 

ce sens, les personnes d’une nationalité différente de celle présente sur le pavillon ne 

pourraient donc bénéficier de la protection de l’État de rattachement. Il est vrai que 

traditionnellement, la protection diplomatique requiert un lien de nationalité entre l’individu 

et l’État souhaitant exercer cette action
1251

. Toutefois, le Tribunal a dévié de cette règle de 

principe en se fondant une conception fonctionnelle du navire. Il considère en effet que le 

navire doit être perçu comme une unité
1252

. Il poursuit son exposé et précise que « le navire, 
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tout ce qui se trouve sur le navire, et toute personne impliquée dans son activité ou ayant des 

intérêts liés à cette activité sont considérés comme une entité liée à l’État du pavillon »
1253

. Il 

parvient donc à la conclusion que « la nationalité de ces personnes ne revêt aucune 

pertinence »
1254

. Ce qu’il est important de relever ici, c’est que le Tribunal convient que 

l’autorité pavillonnaire est susceptible d’assurer une « protection sui generis »
 1255

 sur ses 

navires et les personnes embarquées. Il ne s’agit pas d’une protection diplomatique entendue 

dans son sens le plus classique, mais plutôt d’une protection spécifique, propre à l’État du 

pavillon. C’est d’ailleurs ce qui est avancé de façon plus explicite par le Tribunal dans 

l’affaire Virginia G
1256

, et qui a été confirmé par dans les travaux de la Commission du droit 

international sur la protection diplomatique
1257

. Du reste, il est opportun de rappeler que cette 

protection reste soumise au degré d’implication de l’État du pavillon. Si celle-ci ne fait pas 

preuve d’un quelconque enthousiaste à l’idée de s’investir pour la protection des personnes 

liées à l’activité du navire, il semble qu’il soit toujours possible que l’État de nationalité soit 

amené à exercer sa protection diplomatique
1258

.  

361. Les destinataires de cette protection. D’après le Tribunal, cette protection 

pavillonnaire recouvre non seulement les individus présents physiquement à bord du navire, 

tel que le capitaine et les marins, mais aussi ceux restés à terre et concernés par l’affaire 

comme le propriétaire du navire. Et encore, il ne s’agit que d’exemples ponctuels, car le 

Tribunal accorde à l’État du pavillon la possibilité d’étendre cette protection à « toute 

personne impliquée dans son activité ou ayant des intérêts liés à cette activité »
1259

. C’est 

donc une protection large qui est reconnue à l’ensemble des personnes concernées par 
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l’activité du navire. Indifféremment de leur nationalité, les individus bénéficient du lien qui 

unit l’État au navire symbolisé le pavillon
1260

. Il faut souligner la modernité de la position du 

Tribunal sur ce point qui témoigne d’une prise en compte notable des relations transnationales 

qui se jouent tant à l’intérieur du navire que dans les relations maritimes de façon générale. 

Plus concrètement, cette conception unitaire du navire apparaît tout à fait bénéfique au 

renforcement de la protection des droits des individus devant le Tribunal. À titre d’exemple, 

les dispositions de la CNUDM relatives à la mainlevée du navire suite au dépôt d’une caution 

à la suite d’un acte de pollution n’évoquent pas expressément la libération de l’équipage, 

contrairement à ce qui est prévu en matière de pêche illicite
1261

. En application de ce concept 

d’unité du navire, il est tout à fait envisageable que, dans ce cas, la décision de procéder à la 

prompte mainlevée du navire énoncée par le Tribunal englobe également les membres 

d’équipage et le capitaine
1262

. En définitive, il faut bien retenir que la diversité des nationalités 

des personnes impliquées dans une affaire présentée devant le Tribunal ne constitue pas un 

frein à la protection exercée par l’État du pavillon. 

2) Une protection implicite des droits fondamentaux des personnes 

362. L’extension du concept d’unité du navire. L’affaire Arctic Sunrise illustre 

sensiblement la manière dont le concept d’unité du navire est susceptible d’assurer une 

protection des acteurs privés participant aux activités maritimes. Dans son ordonnance, le 

Tribunal exige sans ambiguïté « la mainlevée de l’immobilisation du navire Arctic Sunrise et 

à la mise en liberté de toutes les personnes qui ont été détenues en rapport avec le présent 

différend, et que ledit navire et lesdites personnes soient autorisés à quitter le territoire et les 

zones maritimes relevant de la juridiction de la Fédération de Russie »
1263

. Il est palpable que 

dans cette décision, le Tribunal s’appuie, du moins tacitement, sur le concept d’unité
1264

. Il 

exige la mainlevée du navire et la mise en liberté de la totalité des membres de bord, quelle 

que soit leur nationalité. En ce sens, cette ordonnance s’inscrit pleinement dans la continuité 

la jurisprudence Saiga II. Toutefois, l’affaire Arctic Sunrise comporte une particularité 

notable en ce que plusieurs des individus ayant fait l’objet d’une arrestation sont de la 
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nationalité de l’État côtier, à savoir la Fédération de Russie. Autrement dit, le Tribunal admet 

que la protection du pavillon vaut pour toutes les personnes concernées par l’affaire, y 

compris pour les nationaux de l’État intervenant. C’est donc un apport non négligeable, 

puisque ni la jurisprudence antérieure, ni les travaux de la Commission du droit international 

n’avaient envisagé cette possibilité
1265

. Dans cette ordonnance, le concept du navire unité est 

poussé plus loin. Toute personne impliquée dans l’affaire, quel que soit sa nationalité, est 

susceptible de bénéficier de la protection de l’État du pavillon, même à lorsque l’État lésant 

est son État de nationalité.  

363. Une extension protectrice des droits des personnes. L’élargissement du concept 

d’unité du navire a fait l’objet de critiques acerbes de la part de certains juges. Dans son 

opinion individuelle, le juge Jesus tient à rappeler, à titre liminaire, le bien-fondé de la 

conception unitaire du navire. Toutefois, il estime « que ce concept ne devrait pas s’immiscer 

dans le rapport juridique particulier qui existe entre un État et son territoire »
1266

. Il regrette 

qu’« ordonner à un État de mettre en liberté ses propres citoyens alors que ceux-ci sont 

poursuivis devant ses tribunaux pour des infractions présumées à ses propres lois élargit 

peut-être un peu trop le champ d’application du concept de navire considéré comme une 

unité »
1267

. Le juge Golitsyn s’avère nettement plus virulent dans son opinion dissidente. Il 

s’insurge contre la mise en liberté suite au dépôt d’une caution des membres de bord de 

nationalité russe, ce qu’il considère comme « absolument incompréhensible », et il soutient 

que les droits de l’État côtier n’ont pas été respectés dans cette ordonnance
1268

. Ces critiques 

sont tout à fait recevables. Il est patent que ce prolongement du concept d’unité du navire a 

pour conséquence directe d’introduire « une interférence avec les poursuites menées par les 

juridictions de l’État côtier à l’égard de ses ressortissants »
1269

. Ce risque a semble-t-il été 

évalué par Tribunal, qui a choisi de passer outre comme tend à le prouver l’opinion 
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individuelle commune des juges Wolfrum et Kelly
1270

. L’extension du concept d’unité du 

navire a justement pour but de ne pas exclure les ressortissants russes de la protection 

reconnue à l’État du pavillon et de tendre à ces derniers une planche de salut. Il faut 

remarquer la formidable habileté dont fait preuve le Tribunal dans cette affaire. Sans faire à 

aucun moment une référence directe aux droits de l’homme, qui pourtant occupent une place 

importante dans l’argumentaire du demandeur, il participe tout de même au renforcement de 

la protection des individus concernés par le litige. En ce sens, l’extension du concept d’unité 

du navire se manifeste dans cette affaire comme une volonté d’assurer une protection 

implicite des droits des personnes privées en mer
1271

.  

B. Une protection étendue des individus impliqués  

364. Au fil de sa jurisprudence, le Tribunal a consistué un cadre véritablement protecteur 

des droits des personnes présentes en mer (1). Toutefois, l’accentuation de la place occupée 

par les droits fondamentaux dans les litiges portés devant lui révèle certaines de ses limites en 

la matière (2). 

1) L’humanisation du droit de la mer 

365. De l’espace vers les individus. L’analyse des précédentes affaires portées devant le 

Tribunal atteste d’une intégration, par cette juridiction spécialisée, des thématiques relatives 

aux droits fondamentaux des personnes. Cette prise en compte s’inscrit dans la continuité du 

mouvement de « recentrage humaniste du droit international », jadis identifié par le 

professeur Dupuy
1272

. Le Tribunal contribue à « humaniser » le droit de la mer, dans le sens 

où il opère un basculement d’un droit focalisé sur les États et sur la répartition des 
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compétences dans l’espace vers un droit orienté vers les individus présents dans cet 

espace
1273

. Pour ce faire, il participe à l’édification « barrières objectives, directement 

inspirées par les idées d’humanité, de justice et de solidarité (...) dressées contre 

l’omnipotence de la raison d’État sur le plan interne »
1274

. Il consacre des droits destinés aux 

particuliers qui doivent être respectés par les États. Cette évolution est essentielle pour assurer 

le bon ordre en mer. À mesure que les possibilités d’interférer à l’exclusivité pavillonnaires 

s’étendent, la prise en considération par le Tribunal des droits fondamentaux des personnes 

présentes en mer contrebalance l’extension continue des prérogatives étatiques dans l’espace. 

Cela est d’autant plus central dans le contexte de la lutte contre les activités illicites en mer. 

Toute mesure coercitive entreprise par un État à l’encontre d’un navire suspecté de se livrer à 

un acte répréhensible, toute procédure répressive menée devant les juridictions répressives 

internes à l’encontre des personnes impliquées, doivent être réalisées dans le respect des 

droits essentiels de la personne humaine. Le Tribunal prend part, à sa manière, à la promotion 

du droit international des droits de l’homme et à l’extension de son champ d’application en 

mer
1275

. 

366. Dans le silence de la Convention. Cette humanisation du droit de la mer est d’autant 

plus fondamentale qu’elle intervient alors que la CNUDM n’accorde qu’une place restreinte 

aux droits des particuliers. Le Tribunal accomplit alors une fonction dite de « suppléance 

normative » pour reprendre l’expression consacrée par la doctrine juridique
1276

. Face au 

mutisme de la Convention en ce qui concerne les droits des particuliers, le Tribunal compense 

les manquements conventionnels par l’intégration des droits fondamentaux des droits de 

l’homme au sein du droit de la mer. Il faut bien relever que, dans l’exercice de cette fonction, 
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RCADI, vol. 325, 2006, p. 463.  
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le Tribunal ne crée pas de règle nouvelle. Dans son analyse de la fonction de « suppléance 

normative » de la CIJ, le juge Bedjaoui relève que « la Cour ne crée pas une « source » de 

droit ; elle agit sur la règle de droit seulement au niveau de son contenu matériel qu’elle 

précise ; elle approfondit et par là même développe la « norme » juridique, c’est-à-dire la « 

substance » de la règle juridique »
1277

. Ce constat est transposable au Tribunal. Il ne fait que 

donner une lecture plus poussée des dispositions de la CNUDM en vigueur, en les interprétant 

à l’aune du droit international des droits de l’homme. Il se fonde sur le contenu même de la 

CNUDM, et donne à ses dispositions une teneur inédite lorsqu’il procède à l’examen des 

situations factuelles qui lui sont présentées et qui n’ont pas été explorées au moment de 

l’élaboration de la Convention. Autrement dit, cette fonction assurée par le Tribunal « permet 

d’adapter le droit à la société qu’il régit »
1278

. En définitive, il faut bien constater que le 

Tribunal ne se contente pas d’assurer un rôle de « « gardien de la légalité maritime »
1279

 qui 

lui est traditionnellement reconnu. Par ces allusions répétées aux « considérations 

d’humanité » et de « garantie d’une procédure régulière », il se livre en parallèle à une 

véritable application « décentralisée »
1280

 des droits de l’homme. Il faut donc convenir que 

l’accomplissement jurisprudentiel du Tribunal est considérable. Il accorde des égards tout 

particulier aux personnes prises dans le maelström d’un litige interétatique et contribue, par là 

même, non seulement à promouvoir les droits de l’homme, mais également à enrichir le droit 

de la mer dans son entièreté. 

2) Le resserrement des litiges autour des questions relatives aux droits 

fondamentaux  

367. L’invocabilité des droits fondamentaux devant le Tribunal. Cet accroissement de 

la prise en compte par le Tribunal des questions relatives aux droits fondamentaux a entraîné 

un resserrement des litiges portés devant lui autour de ces questions. Initialement cantonnée 

aux demandes en prompte mainlevée, la dénonciation de violation des droits des personnes 
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par un État s’est accrue, en particulier dans les affaires les plus récentes
1281

. Pour alléguer 

d’une telle violation, les États se fondent principalement sur l’article 293 de la CNUDM qui a 

servi de base juridique au Tribunal dans l’affaire Saiga II pour appuyer la référence aux 

considérations d’humanité
1282

. Selon cet article, « une cour ou un tribunal ayant compétence 

en vertu de la présente section applique les dispositions de la Convention et les autres règles 

du droit international qui ne sont pas incompatibles avec celle-ci ». Il est opportun de préciser 

que le Tribunal adopte une lecture plutôt restrictive de cet article. Dans l’affaire Ara Libertad, 

les juges Wolfrum et Cot ont estimé qu’« un différend relatif à l’interprétation ou à 

l’application d’une règle de droit international coutumier ne relèvera de la compétence du 

Tribunal que si cette règle a été transposée dans la Convention »
1283

. En ce sens, ces « autres 

règles du droit international » ne peuvent être interprétées isolément, elles doivent être 

interprétées uniquement à l’aune d’autres dispositions de la CNUDM
1284

. Il faut également 

relever qu’une autre disposition de la Convention est susceptible de servir de base juridique à 

l’invocation des droits fondamentaux devant le Tribunal, à savoir l’article 300 relatif à la 

bonne foi et l’abus de droit. Dans l’affaire Louisa, une des parties litigantes a invoqué cet 

article comme fondement juridique pour que le Tribunal se déclare compétent pour connaître 

de violations des droits des personnes arrêtées
1285

. Toutefois, étant donné que cette demande a 

été présentée au moment de la procédure orale, et non au moment de la procédure écrite, elle 

n’a pas été retenue devant le Tribunal. Celui-ci prend néanmoins la peine d’exposer que cet 

article « ne saurait être invoqué de façon autonome »
1286

. Par conséquent, son invocation pour 
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faire se prévaloir d’une violation des droits fondamentaux semble possible
1287

. Pour ce faire, il 

est nécessaire de mettre cet article en lien avec une autre disposition conventionnelle relative 

aux droits, compétences ou libertés des États dont la mise en œuvre aurait constitué un abus 

de droit
1288

. Il faut donc retenir que le Tribunal admet différents fondements juridiques pour 

qu’un État puisse rapporter d’une violation des droits des personnes présentes à bord d’un 

navire qui arbore son pavillon. 

368. L’accentuation de la dimension humaine des litiges. Les affaires les plus récentes 

soumises au Tribunal témoignent de l’imprégnation des questions relatives aux droits 

fondamentaux devant cette juridiction. Dans l’affaire Arctic Sunrise, la partie à l’initiative de 

la demande en prescription de mesures conservatoires agrémente son argumentaire de 

références au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et notamment au droit à 

la liberté et à la sécurité
1289

. L’objectif de cette évocation pour le demandeur est d’amener le 

Tribunal à apprécier, à l’aune de ce texte de droit international des droits de l’homme, la 

proportionnalité des mesures coercitives qui ont été prises en vertu de la CNUDM à 

l’encontre des membres de bord. Cette référence a également été reprise dans les mémoires 

des parties aux deux dernières affaires qui ont été soumises au Tribunal
1290

. Cet accroissement 

de la place des problématiques liées aux droits de l’homme est encore plus apparente dans 

l’incident de l’Enrica Lexie. La demande en prescription de mesures conservatoires se 

concentre exclusivement sur la privation de liberté de deux marins emprisonnés après avoir 

ouvert le feu et tué des pêcheurs qu’ils suspectaient d’être des pirates
1291

. Dans ce litige, les 

deux parties font référence, plus ou moins directement, aux droits fondamentaux pour 
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défendre leur position
1292

. Tandis que l’une des parties mentionne les « considérations 

d’humanité » et fait état d’une « violation des droits fondamentaux »
1293

 des personnes 

détenues, l’autre lui rétorque que ces mêmes considérations doivent être évaluées en 

proportion des torts causés aux victimes
1294

. Face à cette situation d’espèce, le Tribunal opte 

pour un jugement salomonien. Il tient d’abord à rappeler son dictum de l’affaire Saiga II 

relatif aux considérations d’humanité
1295

. Il signale qu’il prend en considération l’affliction 

des personnes impliquées dans le litige
1296

, et demande aux litigants de suspendre les 

procédures judiciaires initiées devant leurs juridictions nationales respectives le temps qu’un 

tribunal arbitral ne soit constitué
1297

. Le Tribunal accorde donc une attention formelle aux 

moyens soulevés par les litigants. Néanmoins, il faut tout de même constater que la référence 

qui est faite aux « considérations d’humanité » dans la présente ordonnance apparaît quelque 

peu artificielle. Elle ne semble pas, contrairement à son évocation dans les décisions sus-

évoquées
1298

, désigner les droits des individus concernés par le litige. Elle se présente plutôt 

comme un rappel général destiné aux États, et sonne par conséquent quelque peu creux. Il faut 

donc concéder que cette ordonnance met en lumière les limites auxquelles se confronte le 

Tribunal lorsque le cœur du contentieux se focalise sur les droits des personnes physiques 

impliquées
1299

. Il semble quelque peu neutralisé par cette double évocation émanant des 

litigants. Comme le précise Irini Papanicolopulu, les considérations d’humanité « ne 

constituent pas la panacée, et ne peuvent par elles-mêmes apporter une solution aux affaires 
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qui impliquent des individus »
1300

. Cette dernière réflexion confirme que le Tribunal, même 

s’il œuvre en faveur d’une protection accrue des droits des individus présents en mer, n’est 

pas à même de traiter de l’ensemble des violations aux droits fondamentaux qui sont commis 

sur cet espace.  

 

 

 

 

369. Conclusion du Chapitre. Si les personnes privées ne bénéficient d’aucun moyen pour 

saisir directement le TIDM, elles font néanmoins l’objet d’une attention toute particulière de 

sa part. La jurisprudence de cette juridiction se présente en effet comme des plus 

bienveillantes à leur égard. La conception pour le moins extensive de la notion d’arrestation 

dans le cadre de la procédure de prompte mainlevée témoigne d’une prise en compte par le 

Tribunal des intérêts des individus en mer. Il en va de même de l’extension du concept d’unité 

du navire. Le Tribunal s’inscrit dans une démarche protectrice vis-à-vis des individus 

impliqués dans un litige interétatique. Surtout, il est venu consacrer un ensemble de garanties 

à destination des personnes privées, substantielles et procédurales, que les États sont tenus de 

respecter. De cette manière, il vient rappeler que l’action menée contre les activités illicites 

n’est pas inconditionnelle. Elle doit, au contraire, être animée par le respect du droit 

international des droits de l’homme. L’accomplissement du Tribunal est donc des plus 

remarquables. Il faut cependant admettre que cette juridiction spécialisée n’est pas la plus 

adaptée pour traiter des questions relatives aux droits fondamentaux. 
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Chapitre 2 – L’orientation vers la mer des juridictions de 

protection des droits de l’homme 

370. Aucune des conventions dédiées à la protection des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ne s’en rapporte expressément à l’espace maritime. Qu’il s’agisse des 

instruments à vocation universelle comme le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques (ci-après PIDCP) adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies en 1966, des 

textes d’application plus restreinte à l’instar de la Convention européenne des droits de 

l’Homme (ci-après Convention EDH), la Convention américaine relative aux droits de 

l’homme (ci-après Convention ADH) ou encore la Charte africaine des droits de l’homme et 

des peuples, nulle mention n’est faite à cet espace si particulier qu’est la mer. Cette omission 

ne signifie pas pour autant que ces différents instruments conventionnels ne sont pas 

susceptibles de s’appliquer aux personnes qui se livrent à une activité, licite ou illicite, sur 

l’espace maritime. Dans le silence des textes, il revient aux juges des Cours en charge des 

droits fondamentaux d’en expliciter les conditions d’application en mer (Section 1). Ces 

juridictions, principalement la Cour européenne des droits de l’homme et la Cour 

interaméricaine des droits de l’homme, ont progressivement consacré un ensemble de 

garanties bénéficiant aux individus, qui doivent être respectées par les États au cours des 

opérations menées en mer (Section 2). 

Section 1 – L’application des droits fondamentaux dans l’espace maritime 

371. Contrairement au TIDM pour lequel il revient de manière naturelle de trancher les 

litiges qui ont lieu sur l’espace maritime, la mer ne constitue en rien le milieu naturel dans 

lequel les juges des juridictions en charge des droits fondamentaux ont l’habitude de 

s’exprimer. Par ailleurs, les différents instruments conventionnels dédiés aux droits de 

l’homme s’avèrent pour le moins laconiques au sujet de l’espace dans lequel sont censés 

s’appliquer l’ensemble des droits et libertés consacrés. Ils se contentent de signaler que les 

États parties s’engagent à respecter les droits des individus qui se trouvent sur leur territoire 
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ou qui relèvent de leur « jurisdiction » en anglais
1301

, la version française préfère osciller entre 

le terme « compétence » dans le PIDCP, et « juridiction » au sens de la Convention EDH. 

C’est donc sur l’interprétation du terme de « juridiction » que repose l’applicabilité des droits 

fondamentaux en mer. La Cour EDH adopte une conception principalement territoriale de 

cette notion. L’application extraterritoriale est exceptionnellement admise, notamment 

lorsqu’un État dispose d’un titre de compétence reconnu par le droit international 

(Paragraphe 1). Cette conception de la juridiction a progressivement évolué, et s’apprécie en 

rapport à un critère contrôle exercé sur des individus, plus approprié pour saisir l’ensemble 

des actes illicites susceptibles de se dérouler en mer (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Le rattachement de la juridiction à la compétence des États  

372. Dans la décision rendue dans l’affaire Banković1302, la Cour EDH considère que la 

« juridiction » au sens de la Convention doit s’apprécier comme « essentiellement 

territoriale » (A). L’application extraterritoriale des droits et libertés conventionnellement 

garantis apparaît comme exceptionnelle, et fondée par une règle de droit international (B).  

A. L’enracinement territorial de la juridiction 

373. La conception territoriale de la juridiction qui a été faite par la Cour doit non 

seulement s’apprécier à l’égard des actes commis sur le territoire terrestre d’un État partie à la 

Convention (1), mais aussi sur son territoire maritime (2). 

1) Une conception principalement territoriale de la juridiction 

374. Des liens étroits avec le territoire des États parties. L’article 1 de la Convention 

EDH indique que « les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant 

de leur juridiction les droits et libertés définis au titre I de la présente Convention ». Cette 

disposition a fait l’objet de discussions avancées entre les rédacteurs du texte. Dans sa 

première version, la formulation « toutes les personnes résidant sur leur territoire » avait été 

proposée. Cette conception restreinte se rattache à une vision presque exclusivement 

territoriale qui, cumulée au critère abstrait de résidence, aurait eu pour conséquence de réduire 
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considérablement le champ d’application de la Convention
1303

. Puis, dans une seconde 

proposition, le terme « residing » s’est vu substitué par celui de « living ». L’énoncé retenu 

définitivement, « relevant de leur juridiction », semble se détacher quelque peu de ce 

rattachement à la présence sur le territoire terrestre d’un État partie. Dans tous les cas, il est 

manifeste que l’interprétation du terme de « juridiction » revêt une importance capitale, 

puisqu’elle détermine l’applicabilité des dispositions de la Convention EDH
1304

. Très tôt, la 

Commission européenne des droits de l’homme a indiqué qu’« en devenant Partie à la 

Convention, un État reconnaît donc les droits et libertés définis au Titre I à toute personne 

relevant de sa juridiction, quel que soient sa nationalité ou son état, qu’en résumé, il 

reconnaît ces droits et liberté non seulement à ses propres nationaux et à ceux des autres 

États Contractants, mais aussi aux ressortissants des États non parties à la Convention et aux 

apatrides »
1305

. Ce qui est souligné ici, c’est qu’une fois que des individus sont soumis à la 

juridiction d’un État partie, leur nationalité importe peu. Ils bénéficient des droits et libertés 

garanties par la Convention EDH, même s’ils sont ressortissants d’un État qui n’est pas partie 

à ce texte. Par la suite, la Cour a établi dans l’affaire Drozd et Janouzek que « le terme 

“ juridiction“ ne se limite pas au territoire national des Hautes Parties contractantes »
1306

. 

Ce détachement d’une conception territoriale est confirmé par l’arrêt Loizidou qui reprend 

cette position et ajoute qu’une Partie est susceptible de voir sa responsabilité engagée à la 

suite d’une action exercée en dehors de son territoire national
1307

. Cette conception est 

également portée la Commission IADH, qui fait directement écho à la jurisprudence 
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européenne dans l’affaire Saldaño
1308

. Par ailleurs, la Cour Internationale de justice a 

pareillement estimé dans l’affaire conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 

territoire palestinien occupé que le PIDCP s’applique aux actes d’un État agissant en dehors 

de son propre territoire
1309

. Ainsi, la « juridiction » au sens porté par ces textes est intimement 

liée au territoire des États, mais ne s’y limite pas entièrement.  

375. Une conception essentiellement territoriale. La décision rendue dans l’affaire 

Banković semble s’inscrire à rebours des développements jurisprudentiels antérieurs. Dans 

son analyse, la Cour assimile grandement la « juridiction » à celle de compétence au sens du 

droit international public
1310

. Elle considère que « l’article 1 de la Convention doit passer 

pour refléter cette conception ordinaire et essentiellement territoriale de la juridiction des 

États, les autres titres de juridiction étant exceptionnels et nécessitant chaque fois une 

justification spéciale en fonction des circonstances de l’espèce »
1311

. Autrement dit, 

l’application territoriale des dispositions de la Convention constitue la norme, l’application 

extraterritoriale fait office d’exception. La Cour pousse plus loin encore son raisonnement et 

indique que la Convention « n’a donc pas pour vocation à s’appliquer partout dans le monde, 

même à l’égard du comportement des États contractants »
1312

. Elle vient donc par cette 

décision apporter une limite tangible à l’application extraterritoriale des droits et libertés 

garantis conventionnellement. La doctrine a âprement critiqué la position de la Cour dans 

cette affaire. Elle lui reproche d’adopter une lecture restrictive de l’article 1, et par 

conséquent, de réduire considérablement le champ d’application de la Convention 

EDH
1313

.Ce resserrement du sens donné à la « juridiction » peut trouver une explication du 
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fait que, dans la présente affaire, « la Cour redoutait qu’une interprétation généreuse de 

l’article 1
er

 de la Convention n’attirât vers son for libéralement ouvert la multitude des 

doléances auxquelles l’ordre international n’offre sinon aucun exutoire juridictionnel »
1314

. 

Cette crainte est d’autant plus légitime que cette décision a été rendue dans un contexte 

international pesant, quelques mois après les attentats du 11 septembre 2001. Certains auteurs 

expliquent alors que la position de la Cour s’entend dans le sens où elle ne souhaitait guère se 

voir impliquée dans des litiges politiques internationaux
1315

. Ainsi, le sens primaire, basique, 

qui est à donner à la « juridiction » au sens de l’article 1, est intimement lié au territoire des 

États parties
1316

. Cette prévalence de la conception territoriale est d’ailleurs confortée dans 

l’affaire Assanidzé, dans laquelle la Grande chambre établit que lorsque des actes litigieux ont 

été commis sur le territoire d’un État, sa juridiction est présumée
1317

.  

2) Une conception territoriale rattachable aux espaces maritimes 

376. Dans les espaces rattachés à la souveraineté côtière. Comme le remarque très 

justement le professeur Karagiannis « on oublie trop souvent que le territoire d’un État ne se 

limite pas à sa seule composante terrestre »
1318

. C’est aussi le cas des espaces maritimes, et 

plus particulièrement ceux sur lesquels l’État côtier bénéficie de prérogatives souveraines. 

C’est donc sans difficulté que la Commission européenne des droits de l’homme a pris 

l’initiative d’appliquer les dispositions de la Convention au sein des ports. C’est ce qui ressort 

de l’analyse menée par la Commission EDH dans l’affaire Consorts D. c. France
1319

 qui fait 

suite au décès d’une personne après le naufrage d’un navire de plaisance amarré à quai
1320

. À 
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la lumière de cette décision, il est possible de considérer que lorsque des autorités étatiques 

procèdent à des contrôles ou entreprennent des mesures de contrainte dans les ports à 

l’encontre de l’équipage d’un navire suspecté de s’être livré à une menace à la sûreté 

maritime, elles restent tenues par le respect des droits fondamentaux. Sans plus de contrariété, 

les droits et libertés reconnus par la Convention EDH ont été reconnus applicables au sein des 

eaux territoriales. C’est le cas dans l’affaire Antonsen c. Norvège dans un litige qui à trait aux 

réglementations côtière dans le domaine de la pêche, mais également dans l’affaire Pressos 

Compania Naviera SA qui a pour toile de fond un abordage entre deux navires dans le cadre 

d’un service de pilotage
1321

. Dans ces différentes affaires, il est opportun de relever qu’au 

cours de l’examen des requêtes individuelles portées devant la Commission EDH, la question 

de l’applicabilité des droits fondamentaux dans les eaux territoriales n’est jamais abordée de 

manière frontale. Elle est à chaque fois reconnue implicitement. En toute hypothèse, la 

reconnaissance de la « juridiction » d’un État au sens de l’article 1 semble aller de soi dans les 

espaces maritimes qui sont rattachés au territoire d’un État partie
1322

. Au vu de ce qui précède, 

il ne fait guère de doute que lorsqu’un État entreprend dans les eaux territoriales des mesures 

à l’encontre des personnes qui se sont livrées à une activité prohibée, il doit de respecter les 

droits et libertés garanties par la Convention. 

377. L’accès à la mer territoriale. L’affaire Women on Waves c. Portugal
1323

 apporte un 

nouvel éclairage sur l’interprétation qui est faite par la Cour EDH de la « juridiction » au sens 

de l’article 1 de la Convention EDH, et de son articulation avec la CNUDM. Dans cette 

espèce, une association qui milite en faveur de la dépénalisation de l’interruption volontaire 

de grossesse affrète un navire dans l’optique de se rendre dans un port portugais afin d’y tenir 

des réunions d’information. Alors que l’embarcation tente de rejoindre la mer territoriale, cet 

accès leur est refusé par arrêté ministériel, et un navire de guerre vient prendre position à ses 

côtés pour restreindre l’accès à cette zone. Dès lors, l’analyse des données factuelles de cette 

affaire fait ressortir deux éléments essentiels. D’une part, il est clairement établi que le navire 

ne se situe pas dans la mer territoriale du Portugal, il semble plutôt qu’il soit situé dans la 
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zone contiguë de cet État
1324

. De l’autre, il n’y a aucun contact direct entre les deux 

embarcations, le navire de guerre bloque le passage du navire militant, mais aucune autorité 

étatique n’est présente à bord de celui-ci
1325

. La Cour ne se penche pas directement sur la 

question de la juridiction dans la présente affaire. Elle semble néanmoins retenir que c’est 

l’interdiction d’entrée, matérialisée dans les faits par l’arrêté ministériel et la présence du 

navire de guerre, qui paraît fonder l’application des dispositions de la Convention EDH
1326

. Il 

semble donc qu’une obstruction de l’exercice des droits de navigation puisse alors être 

suffisante pour placer les individus concernés sous la juridiction d’un État. Par la suite, la 

Cour s’interroge sur la validité de cette interdiction d’accès, notamment au regard de l’article 

10 de la Convention qui protège la liberté d’expression. L’État portugais soutient que son 

action est fondée sur les articles 19 et 25 de la CNUDM, lesquels constituent selon lui une 

base juridique opportune pour interdire l’entrée du navire dans ses eaux territoriales. La Cour 

apprécie cet argumentaire en deux temps. Elle concède qu’en vertu des dispositions précitées 

de la CNUDM, les mesures prises par le défendeur sont « prévues par la loi »
1327

. Elle conclut 

cependant que cette interdiction ne répond pas « à un besoin social impérieux », et que cette 

mesure restrictive n’est pas « nécessaire dans une société démocratique »
1328

. Alors que 

l’analyse qui est faite par les juges du droit à la liberté d’expression est tout à fait intéressante, 

celle des règles internationales qui régissent l’espace maritime est nettement moins 

convaincante. En effet, les juges semblent enclins à admettre la possibilité de pénétrer au sein 

de la mer territoriale d’un État pour y mener des activités de militantisme sans que l’entité 

riveraine puisse s’y opposer. Cette position s’avère critiquable, notamment en ce qu’elle 

n’accorde pas suffisamment d’égards à l’article 19 de la CNUDM qui fait perdre son caractère 
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inoffensif aux activités réalisées sans rapport direct avec le passage
1329

. Si ce type de 

raisonnement est tout à fait admissible dans l’affaire Arctic Sunrise, dans laquelle la 

protestation en zone économique exclusive a été considérée comme une utilisation 

internationalement licite de la mer en lien avec la liberté de navigation
1330

, les eaux 

territoriales restent soumises à l’emprise souveraine de l’État côtier. Au surplus, il est 

regrettable que la Cour ne procède pas à une analyse de la pertinence de la base juridique 

invoquée par le défendeur. Les articles 19 et 25 n’auraient pas dû s’appliquer à la situation 

d’espèce, puisque les navires en question se situaient en dehors de la mer territoriale. C’est ce 

qui est relevé par Efthymios Papastavridis, qui considère que la Cour aurait dû, en vertu de la 

maxime « jura novit curia », apprécier la légalité de l’action des autorités portugaises sur la 

base de l’article 33 de la CNUDM
1331

. La solution retenue semble donc cette fois-ci s’écarter 

des prescriptions du droit de la mer. Il reste que dans cet arrêt, la Cour semble admettre la 

« juridiction » d’un État au-delà de la mer territoriale, même si la justification apportée 

s’avère assez nébuleuse. 

B. Des exceptions à la conception territoriale de la juridiction 

378. La décision rendue dans l’affaire Banković, bien que se rattachant à une conception 

essentiellement territoriale de la notion de juridiction, n’exclut pas pour autant toute 

application extraterritoriale de la Convention. Il est alors nécessaire d’évaluer l’applicabilité 

de ce texte dans les espaces sur lesquels l’État côtier dispose de « droits souverains » (1), 

ainsi que pour les actes réalisés à bord d’un navire immatriculé dans un État en cause (2). 
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1) Les droits souverains de l’Etat côtier 

379. Les actes menés sur le plateau continental. L’État côtier est souverain sur le pan de 

mer qui s’étend jusqu’à la limite extérieure de sa mer territoriale. Au-delà, il dispose 

simplement de « droits souverains » dans sa zone économique exclusive, ainsi que sur son 

plateau continental
1332

. L’influence côtière est donc nettement limitée dans ces espaces. Alors 

que la décision rendue dans l’affaire Banković entrevoit différentes situations dans lesquelles 

les actes menés par les États parties en dehors de leur territoire sont susceptibles d’être 

analysés comme relevant de leur juridiction au sens de l’article 1, il n’est pas fait mention des 

« droits souverains » des États riverains. La Commission européenne des droits de l’homme 

et la Cour ont néanmoins considéré que l’exercice de ces droits recouvre la juridiction d’un 

État au sens de l’article 1 de la Convention EDH. C’est ce qui est relevé dans l’affaire 

Bendréus c. Suède
1333

, qui naît après le naufrage du navire M/S Estonia
1334

. À la suite de cet 

évènement dramatique, le gouvernement suédois décide de laisser l’épave reposer sur le 

plateau continental finlandais et de ne pas récupérer les corps de ses nombreux ressortissants 

qui ont péri pendant cette catastrophe. Elle prend également le parti de recouvrir d’une chape 

de béton le navire naufragé dans le but d’en faire une nécropole sous-marine. Face à cette 

situation complexe, la Commission opère un raisonnement subtil pour déterminer si les 

doléances portées par les familles des défunts relèvent bien de la juridiction de la Suède. Elle 

considère en effet que cet État a revendiqué sa compétence sur l’épave, notamment en vertu 

d’un accord trilatéral passé avec l’Estonie et la Finlande, et qu’ainsi, il est susceptible de voir 

sa responsabilité engagée au titre de l’article 1 de la Convention EDH
1335

. Les actes entrepris 

par un État partie sur le plateau continental n’échappent donc pas à l’application des droits 

fondamentaux. Cette position s’est vue confortée dans une autre affaire qui à trait aux 

travailleurs présents à bord des plates-formes offshore
1336

. Sans faire expressément mention 

de l’article 1, la Cour valide à nouveau implicitement l’application de la Convention sur ces 
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installations
1337

. Cette position est tout à fait conforme aux indications de la CNUDM, son 

article 60 § 2 reconnaît en effet une « juridiction exclusive » à l’État côtier sur ce type 

d’infrastructure
1338

. Suivant le raisonnement mené dans cette affaire, il faut admettre que les 

actes entrepris par un État contre une personne qui s’est livrée à une activité prohibée sur ou 

contre une plate-forme offshore située sur son plateau continental doivent en conséquence 

rester animés par le respect des droits et libertés garantis par la Convention EDH. 

380. Les actes entrepris en zone économique exclusive. Les droits souverains de l’État 

côtier dans sa zone économique exclusive sont essentiellement dédiés à la protection et la 

conservation des ressources marines. Dans l’affaire Geert Drieman c. Norvège
1339

, la Cour 

s’est livrée à une analyse de la juridiction au sens de l’article 1 dans l’exercice de ces droits, 

nonobstant le fait que la requête ait été considérée comme irrecevable. Dans cette espèce, 

deux navires de l’ONG Greenpeace tentent d’entraver les actions d’un navire se livrant à la 

pêche à la baleine. Sans monter directement à bord, ils s’évertuent à le gêner dans le 

déroulement de son activité, et le contraignent à plusieurs reprises à changer de cap
1340

. Les 

autorités norvégiennes sont alors intervenues pour mettre fin à cette action et ont arrêté 

certains manifestants qui se sont vus infliger une amende. Saisie d’une violation des articles 

10 et 11 de la Convention EDH, la Cour reconnaît sans hésitation que les sanctions prises à 

l’encontre des manifestants relèvent de la juridiction de l’État côtier
1341

. Toutefois, elle ne 

prend pas la peine d’apprécier si de telles mesures étaient valables par rapport aux 

prescriptions de la CNUDM. Le raisonnement opéré par la Cour montre pourtant qu’elle 

semble disposée à admettre la validité des actions prises par l’État côtier. Elle se livre à une 

analyse téléologique des méthodes employées par les militants, et remarque que la finalité de 

cette manifestation est bien de faire stopper l’activité de pêche à la baleine. Elle conclut donc 

que ces méthodes employées sont assimilables à « une forme de coercition » exercée contre 
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les pêcheurs
1342

. Il suit de là que les mesures réalisées par l’entité riveraine peuvent être 

perçues comme valables car, selon la Cour, elles sont prises dans le but d’assurer « la défense 

de l’ordre et la prévention du crime et pour la protection des droits et libertés d’autrui »
1343

. 

Indirectement, la Cour laisse entendre que les États côtiers sont susceptibles d’interférer à la 

liberté de navigation en zone économique exclusive pour assurer la protection des pêcheurs 

face aux actes de groupes contestataires
1344

. La portée de cette décision reste quelque peu à 

relativiser, d’autant que depuis, la protestation en mer a été évaluée par la Cour permanente 

d’arbitrage comme une utilisation internationalement licite de la mer en lien avec la liberté de 

navigation
1345

. Dans tous les cas, il est intéressant de constater que la Cour n’a guère de 

réserve à assimiler la « juridiction » au sens de l’article 1 de la Convention EDH à l’exercice 

des droits souverains dont bénéficient les États côtiers en vertu de la CNUDM. Compte tenu 

de ce qui précède, il n’est pas douteux que lorsqu’un État côtier est amené à prendre des 

mesures de coercition contre les personnes à bord d’un navire qui se sont livrées à une 

violation de ces prescriptions, par exemple en matière de pêche dans la zone économique 

exclusive, il reste tenu au respect des droits fondamentaux. 

2) La compétence exclusive de l’État du pavillon 

381. Une exception clairement posée. La haute mer est un espace de liberté qui échappe à 

l’emprise territoriale des États. Cela ne veut pas pour autant signifier que cet espace est un 

vacuum juridique, dans lequel les droits fondamentaux ne s’appliquent pas. Très tôt, la 

Commission européenne des droits de l’homme a tenu à rappeler que « les navires et aéronefs 

enregistrés relèvent partiellement de sa juridiction, où qu’ils se trouvent »
1346

. Ainsi, les 
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individus présents à bord d’un navire qui bat le pavillon d’un État partie sont donc réputés 

bénéficier des garanties de la Convention EDH, même lorsque l’embarcation vogue dans les 

eaux internationales. Cette position s’est vue confortée dans l’affaire Leray c. France, dans 

laquelle la Commission reconnaît, une fois encore implicitement, que la juridiction de l’État 

se fonde sur la règle du pavillon
1347

. La décision rendue dans l’affaire Banković opère 

cependant une clarification bienvenue. Après avoir rappelé le caractère principalement 

territorial de la « juridiction » au sens de l’article 1, les juges évoquent les différents cas 

d’exercice extraterritorial par un État de sa compétence et ils citent en particulier « les affaires 

concernant des actes accomplis (...) à bord d’aéronefs immatriculés dans l’État en cause ou 

de navire battant son pavillon »
1348

. Ils ajoutent que « dans ces situations spécifiques, il est 

clair que le droit international coutumier et des dispositions conventionnelles ont reconnue et 

défini l’exercice extraterritorial de sa juridiction par l’État concerné »
1349

. Autrement dit, la 

Cour prend ici bien en compte la spécificité des règles du droit de la mer, et notamment de la 

compétence exclusive de l’État du pavillon consacrée par l’article 92 de la CNUDM. 

L’autorité pavillonnaire exerce donc de jure sa juridiction pour les actes commis à bord de ses 

navires. La Cour confirme au passage que la Convention « ne saurait s’interpréter et 

s’appliquer dans le vide »
1350

, et qu’il revient aux juges de prendre en compte les normes de 

droit international pertinentes lorsqu’il lui revient d’apprécier la juridiction d’un État partie. 

382. Une appréciation large de la juridiction en haute mer. Cette mise en relation de la 

compétence exclusive de l’État du pavillon et les dispositions de l’article 1 a trouvé plusieurs 

illustrations dans le cadre des opérations menées contre certaines menaces à la sûreté 

maritime. Dans l’affaire Rigopoulos traitant du trafic illicite de stupéfiants par voie maritime, 

la question de la juridiction n’a pas fait l’objet de discussions particulièrement poussées
1351

. 

L’arraisonnement du navire, l’arrestation et la privation de liberté des suspects à bord du 

navire intervenant ayant été réalisé avec le consentement de l’État du pavillon, lui-même 
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partie à la Convention de Vienne de 1988, la juridiction de l’État intervenant n’a pas prêté à 

controverse
1352

. L’analyse qui est menée dans l’affaire Xhavara, qui fait suite au naufrage 

d’un navire qui transporte des migrants après une collision involontaire avec un navire de 

guerre italien, est plus aboutie
1353

. Les autorités italiennes sont intervenues contre le navire 

suspect en vertu d’un accord bilatéral passé avec l’Albanie. La Cour se fonde alors non 

seulement sur les dispositions de cet accord pour retenir la juridiction de l’Italie, mais aussi 

sur le fait que ce soit le navire de guerre qui est à l’origine du dommage
1354

. Elle indique en 

outre que la responsabilité de l’État du pavillon du navire submergé, à savoir l’Albanie, ne 

saurait être engagée uniquement sur la base de cet accord bilatéral
1355

. Ainsi, la Cour retient 

que la responsabilité d’un État est susceptible d’être engagée devant elle non seulement 

lorsque des actes sont commis à bord d’un navire qui bat son pavillon, mais aussi dans les 

situations dans lesquelles un de ces navires est à l’origine des griefs soulevés par les 

requérants. En définitive, que ce soit en haute mer à travers la règle de l’exclusivité 

pavillonnaire, ou dans les espaces soumis à une manifestation du pouvoir côtier, il ressort 

assez clairement que la Cour est tout à fait disposée à admettre la « juridiction » des États 

lorsqu’ils exercent leur compétence au titre de la CNUDM
1356

. Il faut tout de même concéder 

que la jurisprudence de la Cour en la matière dispose de certaines zones d’ombre. Bien 

souvent, la reconnaissance par les juges de la juridiction au sens de la Convention est réalisée 

de façon implicite, et reste par conséquent passablement délicate à cerner autant qu’à 

conceptualiser. 
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Paragraphe 2 : La juridiction sous l’angle du contrôle  

383. La Cour a progressivement affiné sa conception de la juridiction et développé un 

critère de contrôle pour mieux se saisir des situations dans lesquelles les États agissent hors de 

leur territoire terrestre (A). Lorsqu’une action est menée dans l’exercice d’un mandat du 

Conseil de sécurité des Nations Unies, l’imputation des faits litigieux à un État s’avère 

cependant délicate à appréhender (B). 

A. L’exercice d’une autorité et d’un contrôle sur les individus  

384. Les juges de Strasbourg admettent que lorsque les États parties exercent un contrôle 

sur des individus présents hors de leur territoire, ces derniers relèvent de leur juridiction (1). 

Cette évolution s’avère particulièrement adaptée aux actions menées en mer (2). 

1) Une interprétation plus large du critère de contrôle 

385. La réappropriation du critère de contrôle. Le recours au critère de contrôle pour 

évaluer si un État exerce ou non sa juridiction au sens de l’article 1 de la Convention EDH est 

antérieur à la décision rendue dans l’affaire Banković. Dans l’affaire Loizidou, la Cour estime 

qu’un État est susceptible de voir sa responsabilité engagée pour les actes qu’il a entrepris sur 

une zone située en dehors de son territoire national sur laquelle il exerce un « contrôle 

global »
1357

. Elle reconnaît donc l’applicabilité extraterritoriale des droits et libertés garanties 

par la Convention lorsqu’un État exerce un contrôle sur un espace défini. Plusieurs arrêts 

rendus après l’affaire Banković vont reprendre ce critère, le préciser, et élargir son champ 

d’application. Dans l’affaire Issa, la Cour indique qu’un État est susceptible d’être tenu pour 

responsable de la violation des droits fondamentaux d’individus présents sur le territoire d’un 

État tiers lorsque ces derniers se trouvent sous l’autorité et le contrôle de ses agents
1358

. Par 

cet arrêt, la Cour vient donc désavouer une partie du raisonnement développé du précédent 

Banković, dans lequel, il faut le rappeler, les juges sont parvenus à la conclusion que la 
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Convention n’a « pas pour vocation à s’appliquer partout dans le monde »
1359

. L’arrêt rendu 

dans l’affaire Issa admet non seulement que la Convention est susceptible de s’appliquer pour 

des actes commis sur le territoire d’États non parties, au même titre que dans l’arrêt Loizidou, 

mais elle rattache cette fois-ci le critère de contrôle aux actes menés par les agents d’un État 

partie
1360

. Ce qu’il est intéressant de relever ici, c’est que la Cour s’inspire non seulement de 

sa propre jurisprudence pour parvenir à ce constat
1361

, mais aussi du raisonnement adopté par 

la Commission interaméricaine des droits de l’homme dans l’affaire Coard
1362

. Les juges 

strasbourgeois ajoutent que l’article 1 de la Convention ne saurait être interprété comme 

autorisant un État partie à perpétrer sur le territoire d’un autre État des violations de la 

Convention qu’il ne pourrait commettre sur son propre territoire
1363

. Cette orientation prise 

par la Cour se trouve confortée par l’arrêt rendu dans l’affaire Öcalan
1364

. Les juges 

reprennent à nouveau le critère d’autorité et de contrôle exercé par les fonctionnaires d’un 

État pour établir que le requérant relève bien de sa juridiction
1365

. Par cet arrêt, la Cour retient 

que c’est bien le contrôle exercé sur les personnes, et non pas sur une zone déterminée, qui 

fonde la juridiction de l’État au sens de l’article 1 de la Convention
1366

.  
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386. L’autorité et le contrôle sur les individus. L’analyse de la juridiction sous l’angle du 

contrôle est poussée plus loin encore dans l’affaire Al Saadoon et Mufdhi
1367

. Dans la décision 

de recevabilité, la Cour fait mention à nouveau du critère d’exercice d’une autorité et d’un 

contrôle sur les individus évoqué précédemment. Surtout, elle retient que c’est en vertu du 

« contrôle total et exclusif » exercé de facto, puis de jure, que la juridiction de l’État est 

établie
1368

. Ce qu’il convient de relever ici, c’est que la Cour se livre à une appréciation 

factuelle de la situation des requérants pour apprécier si ces derniers relèvent bel et bien du 

champ d’application de l’article 1
1369

. Un contrôle exercé de fait sur des individus semble 

suffire pour admettre qu’un État exerce sa juridiction. En d’autres termes, « un contrôle de 

facto fait naître des responsabilités de jure »
1370

. L’affaire Al Skeini permet de faire la 

synthèse des principes qui gouvernent la juridiction
1371

. Dans cet arrêt, les juges déploient un 

argumentaire extrêmement limpide et synthétique. Après avoir rappelé le dictum de Banković 

sur la conception principalement territoriale de l’article 1, la Cour indique que « les actes des 

États contractants accomplis ou produisant des effets en dehors de leur territoire ne peuvent 

que dans des circonstances exceptionnelles s’analyser en l’exercice par eux de leur 

juridiction »
1372

. À cet égard, elle considère que « dans chaque cas, c’est au regard des faits 

particuliers de la cause qu’il faut apprécier l’existence de pareilles circonstances »
1373

. Puis, 

la Cour distingue deux situations pour lesquelles les actes entrepris par un État en dehors de 

son territoire sont susceptibles de relever de sa juridiction au sens de la Convention. À ce titre, 

elle distingue le « contrôle effectif sur un territoire », et « l’autorité et le contrôle d’un agent 
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de l’État »
1374

. Sur ce dernier point, elle conclut alors que « l’élément déterminant dans ce 

type de cas est l’exercice d’un pouvoir et d’un contrôle physique sur les personnes en 

question »
1375

. Cette dernière indication est fondamentale. Elle consacre clairement la 

dissociation entre la juridiction et le territoire, en ce qu’elle reconnaît que les droits et libertés 

garantis par la Convention EDH sont susceptibles d’être invoqués dès lors qu’un individu se 

trouve sous l’autorité et le contrôle d’un État ou de ses agents, en quelque lieu que ce soit
1376

. 

La Cour adopte ainsi une conception élargie de la juridiction et confirme par la même 

occasion l’idée bien déjà admise que la Convention EDH incarne « un instrument vivant à 

interpréter »
1377

.  

2) L’autorité et le contrôle en contexte maritime 

387. Un contrôle absolu et exclusif. Le recours au critère de contrôle pour évaluer 

l’exercice par un État de sa juridiction au sens de l’article 1 pour des actes entrepris sur 

l’espace maritime trouve une première illustration dans l’affaire Marine I, devant le Comité 

contre la torture
1378

. Le navire éponyme qui transporte à son bord plus de 350 migrants se 

trouve en situation en péril au large des côtes d’Afrique de l’Ouest. Présent dans les eaux 

internationales, dans la zone de sauvetage et de recherche (SAR) sénégalaise, les autorités 

dudit État contactent un navire des garde-côtes espagnols qui vogue dans les parages, et lui 

demandent de procéder au sauvetage des personnes en danger de se perdre en mer
1379

. Les 

intervenants conduisent les migrants vers un port mauritanien, puis les dirigent dans une 
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ancienne conserverie de poisson dans laquelle ils sont maintenus le temps que leur situation 

soit évaluée. Les autorités espagnoles, en vertu d’un accord passé avec la Mauritanie, se 

chargent des procédures d’identification et procèdent au renvoi des nombreux migrants. Suite 

au dépôt d’une plainte pour mauvais traitements initiée par un militant d’une ONG devant le 

Comité, il est donc revenu à cet organe d’apprécier si l’Espagne a bien exercé sa juridiction 

sur les migrants concernés. Le Comité retient ici que les autorités espagnoles ont exercé un 

contrôle sur les individus présents à bord du navire en péril à partir du moment où elles ont 

procédé au sauvetage, et que ce contrôle s’est poursuivi jusqu’à la procédure d’identification 

menée à terre
1380

. Il conclut alors que les migrants relèvent bel et bien de la juridiction de cet 

État. Le Comité se réapproprie donc le critère de contrôle sur les individus pour apprécier la 

juridiction de l’État dans le cadre des actions entreprises en mer. Ce critère a ,par la suite, été 

mis en application par la Cour EDH dans la fameuse affaire Medvedyev contre France
1381

. Au 

même titre que dans l’affaire Rigopoulos, le contentieux né de l’action menée par un navire 

d’État français contre un navire de commerce étranger suspecté de se livrer à un trafic illicite 

de stupéfiants. Les autorités françaises sont intervenues en haute mer à l’encontre de ce navire 

après l’obtention d’une note verbale de l’État du pavillon, à savoir le Cambodge. Les 

membres d’équipage ont été consignés à bord du navire intercepté, puis remorqué jusqu’à 

Brest. Une fois arrivés dans la cité du Ponant, ils ont été placés en garde à vue. Tandis que la 

Cour ne s’est guère appesantie sur la question de la juridiction dans l’arrêt rendu en 2008
1382

, 

celui de la Grande Chambre de 2010 se fait nettement plus précis. Les juges considèrent que 

les autorités françaises ont exercé un « contrôle absolu et exclusif (...) au moins de facto » sur 

le navire et son équipage, et ce « de manière continue et ininterrompue »
1383

. Elle estime donc 

que les requérants relèvent de la juridiction de la France au titre de l’article 1. Cet arrêt opère 

donc une mise en application opportune des critères dégagés par la jurisprudence antérieure 
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pour les actions menées par un État en contexte maritime
1384

. Mieux, la Cour indique que « la 

spécificité du contexte maritime (...) ne saurait aboutir à la consécration d’un espace de non-

droit au sein duquel les équipages ne relèveraient d’aucun régime juridique susceptible de 

leur accorder la jouissance des droits et garanties prévus par la Convention »
1385

. Il faut en 

déduire que lorsqu’un État partie mène une action contre un navire suspecté de se livrer à une 

activité illicite, il est tenu de respecter les droits fondamentaux des personnes présentes à 

bord
1386

. L’originalité de cet arrêt réside dans le fait que la Cour admette la juridiction de 

l’État intervenant, même lorsque les individus ne sont pas présents directement à bord, mais 

placés en rétention à bord du navire intercepté. L’arrêt Medvedyev est donc d’importance, 

puisqu’il vient décanter les conditions d’application extraterritoriale de la Convention EDH et 

témoigne d’une forme de « maritimisation »
1387

 de la jurisprudence de la juridiction 

strasbourgeoise. 

388. Une clarification du contrôle en mer. La Cour a été amenée à poursuivre son 

interprétation de la juridiction des États au sens de l’article 1 de la Convention pour des actes 

perpétrés sur l’espace maritime dans l’affaire Hirsi Jamaa contre Italie
1388

. Le litige fait suite 

à l’interception par les autorités italiennes d’une embarcation transportant des migrants au-

delà de leurs eaux territoriales. Les occupants ont été conduits à bord du navire intervenant 

puis renvoyé directement vers leur État de départ, à savoir la Libye, en vertu d’un accord 

bilatéral dit de « push back » passé entre les deux intéressés
1389

. L’arrêt rendu par la Grande 
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chambre déploie un argumentaire extrêmement instructif pour établir la juridiction de l’État 

italien. La Cour amorce son raisonnement par un rappel de la règle de l’exclusivité 

pavillonnaire. Elle considère que lorsqu’un État exerce sur des individus présents à bord d’un 

de ses navires un contrôle, il s’agit alors d’un contrôle dit de jure qui conduit à ce que ces 

dernières relèvent de sa juridiction
1390

. Une logique similaire est employée par la Commission 

interaméricaine des droits de l’homme dans l’affaire Haitian Centre for human rights v. 

United States
1391

. Puis, la Cour EDH poursuit son analyse en s’appuyant sur l’arrêt 

Medvedyev et elle indique que lorsque les faits à l’origine du contentieux ont lieu à bord d’un 

navire qui bat le pavillon d’un État tiers, elle se laisse la liberté d’apprécier « la nature et la 

portée des actions accomplies (...) afin de vérifier s’il existait un contrôle au moins de facto, 

continu et ininterrompu »
1392

. Partant, elle constate que dans la présente affaire qui lui est 

présentée, les requérants « se sont trouvés sous le contrôle continu et exclusif tant de jure que 

de facto, des autorités italiennes »
1393

. Elle retient donc sans difficulté que les faits litigieux 

relèvent de la juridiction de cet État. Il faut ainsi relever que par cet arrêt, la Cour démontre 

qu’elle admet deux voies potentielles pour établir la juridiction d’un État au cours des 

opérations menées en mer, à savoir lorsqu’il exerce un contrôle de jure ou un contrôle de 

facto sur les individus
1394

.  

389. Un critère de contrôle pertinent en mer. Cette clarification bienvenue a conduit la 

doctrine à s’interroger sur l’étendue de ce contrôle lorsqu’un État intervient en mer. S’il n’est 
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pas soutenable d’avancer que le simple droit d’approche puisse suffire pour considérer qu’un 

État exerce un contrôle sur un navire et les personnes embarquées
1395

, la question du droit de 

visite est davantage sujette à controverse. L’État intervenant bénéficie d’un pouvoir de 

contrôle qui croît à mesure que la suspicion s’élève
1396

, mais cette prérogative reste encadrée 

et l’essentiel des mesures procédurales et processuelles demeure du ressort de l’État du 

pavillon, exception faite des dispositions relatives à la piraterie
1397

. L’article 110 ne semble 

donc pas octroyer à l’intervenant la possibilité d’exercer un « contrôle continu et exclusif » 

sur les individus, même si, en définitive, tout dépendra des circonstances de l’espèce
1398

. En 

ce qui concerne l’action menée sur la base d’une convention répressive, tout dépend de 

l’étendue du consentement donnée par l’autorité pavillonnaire. Une fois donné, il est probable 

que l’intervenant puisse se voir considéré comme exerçant sa juridiction sur les personnes 

présente à bord du navire interlope comme il l’a été reconnu implicitement dans l’affaire 

Rigopoulos, à plus forte raison si l’État du pavillon laisse à l’intervenant la faculté de juger les 

individus interpellés
1399

. Si un État intervient dans le cadre d’un accord bilatéral, il semble 

admis qu’il exerce un contrôle suffisant, et donc sa juridiction, ce dont l’arrêt Hirsi Jamaa 

atteste. En ce qui concerne les accords de type « shiprider », il est impossible de donner une 

réponse définitive compte tenu de la diversité de ces accords
1400

. Finalement, il faut 

reconnaître que le critère de contrôle garde certaines zones d’ombre. Toutefois, il faut 

admettre parallèlement que le recours à ce critère dans le contexte de la lutte contre les 

menaces à la sûreté maritime s’avère opportun. En effet, la jurisprudence antérieure aux arrêts 

Medvedyev et Hirsi Jamaa semble recourir à ce critère, mais sans jamais l’exprimer 

clairement. C’est ce qui ressort notamment de l’analyse des affaires Rigopoulos, Xhavara et 
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Women on Waves. Par ailleurs, la dernière affaire citée met en lumière le fait que ce contrôle 

peut être exercé, même lorsqu’il n’y a pas de contact physique direct entre les deux navires, 

ce qui demeure plus discutable, notamment au regard de l’exigence d’un « contrôle 

physique » posée par la Cour dans l’affaire Al-Skeini
1401

. Dans tous les cas, si le recours au 

critère de contrôle pour établir la juridiction d’un État lorsqu’il mène des actions hors de son 

territoire fait l’objet de certaines réserves par la doctrine
1402

, il apparaît tout de même 

pertinent dans le contexte de la lutte contre les menaces à la sûreté maritime.  

B. Le contrôle dans l’exécution d’un mandat du Conseil de sécurité 

390. Lorsqu’un État mène une action dans l’exécution d’une résolution du Conseil de 

sécurité, la question de l’imputabilité des actes litigieux se pose. Après s’être déclarée 

incompétente pour connaître des actes d’un État en raison du contrôle opérationnel exercé par 

les Nations Unies (1), la Cour a par la suite tempéré sa jurisprudence (2). 

1) Un contrôle imputable au Conseil de sécurité 

391. L’attribution de l’acte litigieux. Tel qu’il l’a été précédemment évoqué, les 

impératifs liés à la lutte contre les menaces à la sûreté maritime sont susceptibles de nécessiter 

l’intervention du Conseil de sécurité des Nations Unies, en particulier lorsque ces actes 

mettent en péril la paix et la sécurité internationale
1403

. Il revient alors aux États de mettre en 

œuvre les résolutions adoptées par cet organe de l’ONU. Dans ce contexte, l’attribution de la 

responsabilité en raison d’une violation de la Convention EDH s’avère délicate à établir. Faut-

il considérer que c’est l’État qui agit dans l’exécution d’une résolution du Conseil de sécurité 

qui peut être directement tenu responsable de la commission d’un acte litigieux, ou si, au 

contraire, cet acte doit être imputé à cet organe des Nations Unies ? C’est ce point de droit 
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particulièrement complexe qu’ont été amenés à trancher les juges de Strasbourg dans les 

affaires Behrami et Saramati qui ont pour toile de fond la situation du Kosovo à l’orée des 

années 2000
1404

. Après l’accord de Kumanovo, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 

1244 (1999)
1405

 qui prévoit le déploiement sur place d’une présence militaire, la force 

internationale de sécurité pour le Kosovo (KFOR), ainsi qu’une présence civile incarnée par 

la mission intérimaire pour l’administration du territoire (MINUK)
1406

. Dans l’affaire 

Behrami, deux enfants victimes sont victimes d’un reste de guerre non explosé, l’un ayant 

perdu la vie, l’autre subi des blessures d’une particulière gravité. Après une enquête menée 

par la MINUK, il a été découvert qu’un officier français de la KFOR a eu connaissance de la 

présence de ces engins explosifs, mais n’a pas procédé au déminage de façon suffisante. Le 

père de deux enfants saisit donc la Cour EDH contre l’État français. Dans l’affaire Saramati, 

le requérant a fait l’objet d’une détention prolongée par les membres de la KFOR. Il dirige 

donc sa requête contre les États de nationalités des commandants de la KFOR qui ont 

respectivement prolongé sa détention, à savoir la France, la Norvège et l’Allemagne. La 

décision sur la recevabilité rendue par la Cour sur ces affaires jointes porte sur un point 

essentiel, à savoir la responsabilité des États parties à la Convention EDH lorsqu’ils mènent 

une action en vertu d’une résolution du Conseil de sécurité
1407

. Le raisonnement opéré par la 

Cour est pour le moins singulier. Elle reconnaît d’emblée que les « présences 

internationales » sur le territoire kosovar exercent bel et bien un « contrôle effectif » sur zone. 

Toutefois, la Cour décide de se départir du terrain de l’extraterritorialité, pour se pencher sur 

la question de l’imputabilité
1408

. Elle développe alors une argumentation reposant sur deux 
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pertinent sur le Kosovo ». Voir ég. P. KLEIN, « Responsabilité pour les faits commis dans le cadre d’opérations 
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points principaux. D’abord, elle considère que les actes litigieux (action et inaction) ne sont 

pas à attribuer aux États défendeurs, mais à l’ONU en elle-même
1409

 puisque cette dernière a 

conservé « l’autorité et le contrôle ultime »
1410

 sur le commandement opérationnel. Puis, à 

partir de ce constat, elle en déduit qu’elle n’est pas compétente pour contrôler les actes 

imputés à l’ONU
1411

. C’est donc en raison du contrôle exercé par les Nations Unies sur 

déroulement des opérations menées au Kosovo en vertu de la résolution 1244 (1999) que les 

actes commis par les forces étatiques présentes sur place lui sont attribués. 

392. Une décision contestée. Cette solution a été réitérée à plusieurs reprises par la Cour 

EDH
1412

. Dans l’affaire Gajic et dans l’affaire Kasumaj, elle estime à nouveau que les actes 

entrepris par les autorités nationales mises en cause sont à nouveau « attribuables à l’ONU », 

ce qui la conduit à déclarer irrecevables les requêtes qui lui ont été soumises
1413

. Dans ces 

différentes décisions, la Cour apporte un soin tout particulier à éviter de faire entrer en 

confrontation les résolutions adoptées par le Conseil de sécurité avec les droits et libertés 

garanties par la Convention EDH. Du reste, il faut indiquer que le raisonnement adopté dans 

les affaires Behrami et Saramati a fait l’objet de critiques soutenues de la part de la doctrine 

juridique
1414

. En effet, cette position conduit à exclure du champ d’application des droits 

fondamentaux les actes entrepris par les États parties lorsque leur action est chapeautée par 

une résolution adoptée sous l’empire du Chapitre VII. Comme le relève avec clairvoyance le 
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professeur Klein, « les personnes qui se trouvent sous la juridiction d’État parties à la 

Convention participant à des opérations de paix décidées ou autorisées par le Conseil de 

sécurité des Nations Unies se trouvent de ce fait dépourvu de toute possibilité de recours 

devant les organes de contrôle et, par-là, de toute protection effective de leurs droits 

fondamentaux »
1415

. Cette critique largement partagée témoigne des inquiétudes majeures qui 

sont nées à la suite de cette décision. Nombre d’auteurs considèrent qu’elle ouvre la voie à de 

potentiels abus de la part des États
1416

. Dans la continuité du raisonnement adopté par la Cour, 

un navire de guerre intervenant dans le cadre d’une opération menée par l’ONU contre des 

pirates somaliens
1417

, ou opérant à l’encontre des navires de migrants au large de la Libye
1418

, 

pourrait très bien ne pas respecter les droits fondamentaux des personnes impliquées, sans que 

son État de rattachement, partie à la Convention, voit sa responsabilité établie devant la Cour 

EDH, hypothèse éminemment problématique
1419

. Comme pour la décision rendue dans 

l’affaire Banković, il semble que le raisonnement adopté dans les affaires Behrami et 

Saramati soit empreint de considérations politiques. Craignant de se voir dépassée par un 

nombre de requêtes trop importantes, la Cour a préféré « limiter de façon radicale sa 

compétence »
1420

. Cette appréhension s’étant progressivement atténuée au fil des années, la 

Cour a décidé de corriger en partie la portée de cette décision. 
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2) Une jurisprudence assouplie  

393. Une atténuation de la jurisprudence antérieure. L’affaire Al-Jedda contre 

Royaume-Uni
1421

 a permis à la Cour de revenir partiellement sur cette jurisprudence 

controversée. Le litige est consécutif à la détention d’un individu pendant plus de trois années 

par les autorités britanniques présentes sur le territoire irakien en application des résolutions 

1511 (2003)
1422

 et 1546 (2004)
1423

 du Conseil de sécurité. Cette affaire se présente comme 

une matérialisation concrète des préoccupations doctrinales qui viennent d’être évoquées. 

Tandis que le requérant invoque le droit à la liberté et à la sûreté en vertu de l’article 5 de la 

Convention EDH pour contester sa détention, le défendeur réplique en reprenant 

intégralement à son compte les précédents jurisprudentiels établis par la Cour, et en particulier 

la décision rendue dans l’affaire Behrami et Saramati. Partant, le Royaume-Uni considère que 

la privation de liberté ne relève pas de sa « juridiction », mais au contraire « des attributions 

internationales de la force multinationale agissant conformément à une décision 

contraignante du Conseil de sécurité »
1424

. Autrement dit, il cherche à démontrer que l’acte 

litigieux est imputable à l’ONU. La Cour réfute cet argumentaire en opérant un raisonnement 

particulièrement instructif. Elle commence par indiquer que la détermination de l’imputabilité 

doit se faire en rapport aux « faits particuliers de l’espèce, et notamment le libellé des 

résolutions du Conseil de sécurité qui définissaient le régime application en matière de 

sécurité en Irak pendant la période considérée »
1425

. Puis, elle se livre à une analyse des 

différents éléments factuels pertinents. À ce titre, elle examine les actes menés par les 

autorités britanniques présentes sur le territoire irakien, et les met en relation avec le contenu 

des différentes résolutions adoptées en la matière
1426

. Elle en conclut que les organes de 

l’ONU ont eu une influence mineure sur les actes exécutifs réalisés en territoire irakien, et 

qu’ainsi « le requérant s’est trouvé pendant toute la durée de sa détention sous l’autorité et le 
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contrôle du Royaume-Uni »
1427

. Par conséquent, les actes reprochés ne sont donc pas 

attribuables à l’ONU, et relèvent de la juridiction de l’État défendeur.  

394. Le rattachement du contrôle. L’arrêt rendu dans l’affaire Al-Jedda vient donc 

tempérer la portée des précédents jurisprudentiels, et par la même apaiser les tourments qui 

ont animé une partie la doctrine. La Cour indique ici clairement que même lorsqu’un État 

mène une action sur la base d’une résolution adoptée sous l’empire du Chapitre VII, il reste 

susceptible de voir sa responsabilité engagée devant elle lorsqu’il commet une violation des 

droits et libertés des individus présents sous son autorité et son contrôle. En d’autres termes, 

les parties à la Convention EDH ne peuvent se parer des textes juridiques contraignants 

adoptés en application de la Charte des Nations unies pour se soustraire à leur obligation de 

respecter les droits fondamentaux. Cette nuance décisive semble avoir été reçue par les États. 

À titre d’exemple, dans l’affaire Hassan et autres contre France
1428

 qui concerne l’action 

menée contre la piraterie somalienne, le défendeur a entrepris des actes coercitifs à l’encontre 

des requérants sur la base de la résolution 1816 (2008) du Conseil de sécurité. Il n’a 

cependant pas tenté de se défaire de sa juridiction en tentant d’attribuer l’acte litigieux à 

l’ONU, preuve il en est de l’influence de l’arrêt Al-Jedda
1429

. Reste que cet arrêt important ne 

remet pas pour autant en cause l’ensemble des précédents jurisprudentiels. Quand un État 

mène une action dans l’application d’une résolution du Conseil de sécurité, l’attribution de la 

responsabilité réside dans la détermination de l’entité à l’origine du contrôle
1430

. Aussi, en 

contexte maritime, si l’action d’un État est dirigée par une organisation internationale qui 

exerce un « contrôle ultime » sur les opérations, l’autorité pavillonnaire intervenante ne 
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devrait se voir imputer les actes litigieux
1431

. Toutefois, si cet État agit de son propre chef, 

même dans le cadre général d’une opération multinationale, les individus devraient relever de 

sa juridiction
1432

. Le rattachement du contrôle demeure susceptible de varier en fonction des 

éléments factuels de l’affaire, qui doivent être laissés à l’appréciation souveraine de la Cour 

EDH. 

Section 2 – La protection des droits fondamentaux au cours des opérations 

menées en mer 

395. Les organes juridictionnels de protection des droits fondamentaux veillent à ce que les 

actions menées par les États en mer contre les activités illicites soient réalisées dans le respect 

des garanties consacrées au sein des différents instruments conventionnels. À cet égard, elles 

sont venues consacrer un ensemble de garanties, tant procédurales que substantielles, 

reconnues aux particuliers et qui doivent être prises en compte dans le déroulement des 

opérations entreprises en contexte maritime. Les États sont ainsi tenus de satisfaire à des 

exigences précises lors de l’intervention contre le navire et les personnes présentes à bord 

(Paragraphe 1), ainsi que dans le traitement judiciaire de ces derniers devant les instances 

nationales (Paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : L’intervention en mer à l’aune des droits fondamentaux  

396. Il ne revient pas aux juridictions qui veillent au respect des droits fondamentaux 

d’apprécier la licéité des titres d’intervention dont bénéficient les États en vertu du droit 

international. Cependant, elles peuvent apprécier la régularité des mesures prises à l’encontre 

des individus interpellés en application de ces textes internationaux, que ce soit pour s’assurer 

que l’intervenant a fait preuve d’un usage raisonné de la force (1) ou encore pour vérifier de la 

légalité des mesures privatives de liberté prises à l’encontre des individus appréhendés (2). 
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A. L’encadrement du recours à la force 

397. Le recours à la force, en particulier la force létale, fait l’objet d’un encadrement 

pointilleux de la part des juridictions de contrôle des droits fondamentaux. Elles 

surbordonnent son emploi à des conditions strictes (1), et font peser sur les États certaines 

obligations dans le but de préserver le droit à la vie (2). 

1) Des conditions de recours à la force 

398. La nécessité du recours à la force. Les conditions de recours à la force dans le cadre 

des opérations réalisées en mer font l’objet d’un encadrement particulier, présent notamment 

dans la jurisprudence du TIDM et des juridictions arbitrales internationales
1433

. Les cours qui 

veillent au respect des droits fondamentaux apportent toutefois un éclairage différent, 

puisqu’elles analysent l’usage de la force essentiellement à l’aune des dispositions relatives au 

droit à la vie. Ce droit substantiel est consacré dans l’ensemble des conventions dédiées aux 

droits de l’homme
1434

, et notamment à l’article 2 de la Convention EDH. Cet article pose 

d’abord le principe selon lequel « le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi », et 

ajoute que « la mort ne peut être infligée à quiconque intentionnellement ». Cette interdiction 

est nuancée dans la seconde partie de l’article, puisqu’il est indiqué que « la mort n’est pas 

considérée comme infligée en violation de cet article dans les cas où elle résulterait d’un 

recours à la force absolument nécessaire ». En d’autres termes, le recours à la force 

meurtrière n’est pas absolument interdit, mais il doit être employé en cas d’extrême nécessité. 

La Cour EDH apporte plusieurs indications additionnelles à ce sujet dans la célèbre affaire 

McCann
1435

. Dans cet arrêt rendu par la Grande Chambre, il est établi que le recours à la force 

létale peut être justifié « lorsqu’il se fonde sur une conviction honnête considérée, pour des 

bonnes raisons, comme valable à l’époque des évènements » pour les autorités étatiques 

intervenantes
1436

. Elle tient cependant à rappeler que ces mesures de coercition aux 

conséquences potentiellement funestes doivent être absolument nécessaires, condition qui doit 
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être appréciée de manière stricte au vu des circonstances qui entourent l’espèce
1437

. La 

jurisprudence de la Cour IADH se place dans le sillage de la Cour EDH. Après avoir rappelé 

que les opérations de maintien de l’ordre doivent être réalisées dans le respect des droits 

fondamentaux
1438

, la Cour de San José fait directement écho aux arrêts rendus par celle de 

Strasbourg pour exiger que le recours à la force satisfasse à ce critère de nécessité
1439

. En ce 

qui concerne l’usage de la force dans un contexte maritime, la jurisprudence de la Cour EDH 

offre plusieurs exemples tout à fait intéressants. Dans l’affaire Hassan
1440

, les forces 

françaises sont intervenues à l’encontre d’un groupe de pirates somaliens qui détenait en otage 

des ressortissants français. Au cours de l’assaut mené par les troupes françaises, l’un de ces 

pirates a trouvé la mort. Devant la Cour, la question d’une hypothétique violation du droit à la 

vie ne s’est cependant pas posée. L’usage de la force semble ici rendu indispensable à la 

libération des captifs et donc conforme aux exigences établies par l’article 2 § 2. Dans le 

même ordre d’idée, le fait que les autorités espagnoles répondent à des tirs des membres 

d’équipage d’un navire suspecté de contenir une quantité importante de stupéfiants n’a pas 

fait l’objet d’une quelconque contestation devant la Cour dans l’affaire Rigopoulos
1441

. Plus 

surprenant, le décès accidentel dans l’affaire Medvedyev d’un des suspects après un tir dit 

« d’intimidation » n’a pas non plus été soulevé devant la juridiction strasbourgeoise
1442

. Ces 

différentes affaires montrent bien que le recours à la force, même léthale, est possible en 
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contexte maritime. Son emploi doit néanmoins rester exceptionnel, et être rendu nécessaire 

par les évènements qui se présentent aux forces d’intervention. 

399. La proportionnalité du recours à la force. Outre cette exigence de nécessité, la force 

doit également être employée de manière proportionnelle à la gravité de la menace à laquelle 

les autorités intervenantes sont confrontées. Cette condition additionnelle n’est pas présente 

formellement dans l’article 2 de la Convention EDH, mais elle est énoncée dans différents 

arrêts rendus par les juridictions en charge des droits fondamentaux. Encore une fois dans 

l’affaire McCann, la Grande Chambre précise que « la force utilisée doit en particulier être 

strictement proportionnée aux buts » poursuivis par l’article 2
1443

. Il en va de même de la 

Cour IADH qui a tenu à rappeler que « le recours excessif ou disproportionné de la force par 

les agents de la force publique qui conduisent à la perte de vie humaine est susceptible d’être 

assimilé à une privation arbitraire de la vie »
1444

. Au surplus, la Cour EDH indique que ce 

critère de proportionnalité doit s’apprécier en rapport à la gravité de l’infraction commise
1445

. 

Ainsi, l’usage de la force en mer est susceptible de varier en fonction de la menace à la sûreté 

maritime appréhendée. Le professeur Urbina considère à cet égard qu’en dehors des situations 

de légitime défense, l’usage de la force meurtrière devrait être proscrit pour les 

comportements délictueux et criminels « de nature non violente », comme la pêche INN, le 

trafic de migrants, ainsi que plus généralement pour les atteintes à l’environnement
1446

. En 

revanche, cet auteur considère que le recours à des mesures de coercition potentiellement 

létales est tout à fait justifiable pour faire face à des actes de piraterie et de vol à main armée, 

de terrorisme maritime, mais aussi pour lutter contre le trafic d’armes de destruction massive 

et de drogue
1447

. Bien entendu, cette distinction n’est que théorique, et reste soumise à 
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interprétation en fonction des différentes situations qui se présentent aux agents d’intervention 

présents en mer. Si par exemple un navire suspecté de s’être livré à un acte de pêche illicite 

refuse de se rendre, entreprend des manœuvres dangereuses, et que les membres de bord 

montrent une attitude véhémente ou belliqueuse, l’intervenant pourrait vraisemblablement 

recourir à la force sans que cela puisse apparaître disproportionné. Dans tous les cas, les États 

sont manifestement invités à faire preuve de circonspection, en particulier lorsque leurs 

actions sont susceptibles d’engendrer une fin funeste pour les personnes suspectes.  

2) Des obligations positives à la charge des États  

400. Une obligation de protéger les individus. L’article 2 de la Convention EDH ne se 

limite pas qu’à demander aux États de s’abstenir dans la mesure du possible d’employer la 

force létale. Il fait également naître des « obligations positives » à la charge des États, qui se 

manifestent à grands traits comme des « obligations d’action (...) non expressément prévues 

par le texte de la Convention »
1448

. D’origine jurisprudentielle, ces obligations ont 

initialement été évoquées par la Cour EDH dans l’affaire linguistique belge
1449

, avant d’être 

définitivement consacrées par la jurisprudence ultérieure
1450

. En ce qui concerne le droit à la 

vie, l’arrêt L.C.B. c. Royaume-Uni établit clairement que « l’article 2 § 1 astreint l’État non 

seulement à s’abstenir de provoquer la mort de manière volontaire et irrégulière, mais aussi 

à prendre les mesures nécessaires à la protection de la vie des personnes relevant de sa 

juridiction »
1451

. Cette obligation d’agir pèse sur les États, même lorsque ces derniers sont 

amenés à intervenir en contexte maritime. C’est du moins ce que semble retenir à demi-mot la 
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Cour dans l’affaire Xhavara
1452

. De surcroît, les juges de Strasbourg ajoutent dans l’arrêt 

Osman qu’il revient aux États « de prendre préventivement des mesures d’ordre pratique 

pour protéger l’individu dont la vie est menacée par les agissements criminels d’autrui »
1453

. 

Autrement dit, les agents étatiques sont tenus d’assurer la protection des individus présents 

sous leur juridiction contre les attaques fomentées par des groupes criminels. Il reste que 

l’étendue de cette obligation s’avère difficile à évaluer dans le cadre des opérations menées en 

mer. À la suite de la décision de recevabilité rendue dans l’affaire Finogenov
1454

, certains 

auteurs ont transposé le raisonnement des juges dans une perspective maritime pour en 

déduire que les États parties à la Convention EDH sont susceptibles de voir leur responsabilité 

engagée devant la Cour s’ils ont connaissance qu’une prise d’otage se prépare à bord d’un 

navire battant leur pavillon et qu’ils décident de ne pas intervenir
1455

. Cette hypothèse semble 

admissible, d’autant que les arrêts les plus récents semblent confirmer que l’obligation de 

protéger qui pèse sur les États peut concerner les situations dans lesquelles des individus sont 

détenus contre leurs grés par des groupes criminels. Par exemple, dans l’affaire Tagayeva c. 

Russie de 2017
1456

, la Cour EDH considère que l’État concerné a violé les obligations 

positives dégagées de l’article 2 de la Convention puisqu’il n’a pas, en dépit des informations 

à sa disposition, entrepris la réalisation de mesures de sécurité préventives alors qu’un danger 

réel et imminent pesait sur les individus présents sous sa juridiction
1457

. Sur cette base, il est 

possible d’envisager qu’un État qui disposerait d’informations concernant une attaque menée 

contre un de ces navires et qui s’abstiendrait d’agir pourrait potentiellement voir sa 

responsabilité engagée devant la Cour.  

401. Des obligations procédurales. Afin de s’assurer que les États fassent un usage 

raisonné et proportionné de la force, les organes de contrôle des droits de l’homme font 
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également peser sur eux des obligations d’ordre procédurales. Il ressort aussi bien de la 

jurisprudence de la Cour EDH que de celle de la Cour IADH
1458

 que les conditions de recours 

à la force doivent faire l’objet d’un encadrement scrupuleux en interne. Dans l’arrêt rendu 

dans l’affaire Osman, les juges de Strasbourg demandent que soit établie « une législation 

pénale concrète dissuadant de commettre des atteintes contre la personne et s’appuyant sur 

un mécanisme d’application conçu pour en prévenir, réprimer et sanctionner les 

violations »
1459

. Cette obligation est confortée dans l’affaire Makaratzis, dans laquelle la Cour 

énonce que les États sont tenus par un « devoir primordial d’assurer le droit à la vie en 

mettant en place un cadre juridique et administratif propre à dissuader de commettre des 

atteintes contre la personne et s’appuyant sur un mécanisme d’application conçu pour en 

prévenir, supprimer et sanctionner les violations »
1460

. Ainsi, tout emploi de la force doit 

nécessairement être fondé sur des dispositions législatives ou réglementaires internes 

protectrices du droit à la vie. Par ailleurs, la Cour de Strasbourg comme celle de San José 

demandent à ce qu’une enquête indépendante soit diligentée lorsque le recours à la force a eu 

pour conséquence le décès d’un individu
1461

. À nouveau, il est opportun d’indiquer que cette 

protection procédurale est valable aussi bien en mer qu’à terre. Il ressort des décisions 

Xhavara et Leray que même lorsque les violations alléguées de l’article 2 sont nées dans un 

contexte maritime, les États demeurent contraints de procéder à une telle investigation
1462

. 

Toutefois, il faut signaler que la Cour peut être amenée à faire preuve d’une certaine 

mansuétude dans l’appréciation de cette exigence. C’est le cas notamment lorsque les 
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opérations se sont déroulées dans un contexte difficile
1463

, ce qui est virtuellement le cas en 

mer
1464

. Il reste que les États sont, en toute hypothèse, tenus d’établir en interne un cadre 

juridique précis qui couvre à la fois les conditions, mais aussi les conséquences du recours à la 

force. 

B. La légalité de la privation de liberté 

402. Les juridictions qui veillent au respect des droits fondamentaux, et particulièrement la 

Cour EDH, apportent un soin particulier pour s’assurer que toute mesure de privation de 

liberté, même réalisée en mer, soit fondée juridiquement (1) et conforme au principe de 

sécurité juridique (2).  

1) Les fondements de la détention 

403. Sur la base des textes internationaux. Le droit à la liberté et à la sûreté constitue une 

garantie fondamentale consacrée dans les différents instruments conventionnels relatifs aux 

droits de l’homme
1465

. L’article 5 § 1 de la Convention EDH énonce que « toute personne a 

droit à la liberté et à la sûreté », et ajoute que « nul ne peut être privé de sa liberté, sauf dans 

les cas suivants et selon les voies légales ». En ce sens, toute privation de liberté d’un individu 

qui se trouve sous la juridiction d’un État partie doit s’appuyer sur une base légale fermement 

établie, afin de parer à toute mesure coercitive potentiellement arbitraire
1466

. Cette restriction 

de liberté est matérialisée non seulement lorsque les individus concernés sont placés en 

détention ou même en rétention. Par exemple, ont été considérés comme « privés de libertés » 

des migrants interceptés sur l’espace maritime placés en rétention à bord d’un navire
1467

. Dans 

le cadre des opérations menées en mer, la Cour a eu l’occasion d’apprécier la légalité des 

mesures privatives de liberté à l’occasion de l’affaire Medvedyev. Sans qu’il soit nécessaire de 

revenir sur la situation factuelle, il est opportun de rappeler que les autorités françaises se sont 
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appuyées sur une note verbale de l’autorité pavillonnaire pour intervenir contre le navire 

interlope et placer en détention à son bord les suspects. Ces derniers ont contesté la légalité de 

cette privation de liberté qu’ils considèrent comme dépourvue de toute base légale
1468

. La 

Cour EDH est donc invitée à se prononcer sur la détention d’individus qui se sont livrés à une 

activité illicite dans les eaux internationales. Dès les premières lignes de son raisonnement, les 

juges de Strasbourg tiennent à rappeler qu’« il est essentiel que les conditions de la privation 

en vertu du droit interne et/ou du droit international soient clairement définies »
1469

. À ce 

titre, ils portent leur analyse sur l’article 108 de la CNUDM invoqué par le défendeur comme 

fondement de la détention, qui introduit une coopération à initiative pavillonnaire
1470

. La Cour 

rejette cette disposition comme base légale pouvant justifier la privation de liberté des 

requérants. Elle considère que l’initiative de ce mode de coopération doit émaner de l’État du 

pavillon, et de lui seul. Elle remarque ici que cet article « ne signifie pas (...) que le texte 

accorde aux États une autorisation générale de demander une coopération à chaque fois 

qu’ils pensent qu’un navire ne battant pas leur pavillon se livre à un tel trafic »
1471

. Ce 

raisonnement est tout à fait conforme au contenu même de la CNUDM, et traduit au passage à 

nouveau les limites inhérentes à cet article pour mener une action efficace contre le trafic 

international de stupéfiants
1472

. À cette étape du raisonnement, la Cour se livre à un 

remarquable obiter dictum dans lequel elle se livre à une analogie entre les dispositions de la 

CNUDM relatives à la piraterie et celles qui concernent le trafic de stupéfiants
1473

. À cette fin, 

elle semble encline à admettre que les articles qui traitent de la piraterie maritime peuvent 

constituer une base légale satisfaisante pour justifier de la détention des individus
1474

. 
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Toutefois, le contenu de l’article 108 s’avère à lui seul insuffisant aux yeux de la Cour, 

d’autant que l’État du pavillon dans la présente affaire n’est pas partie à la CNUDM. L’État 

défendeur invoque en outre l’article 110 comme base légale pour fonder juridiquement la 

détention des requérants. Plus précisément, il soutient que le navire suspect n’arborait aucun 

pavillon au moment de l’intervention, et que par conséquent il pouvait être contrôlé par 

quiconque. La Cour fait aisément litière de cet argument qui repose sur une incohérence 

majeure. En effet, la position du défendeur est éminemment paradoxale, puisqu’il invoque à la 

fois l’obtention du consentement de l’État du pavillon pour légitimer son action, avant 

d’expliquer que le navire en question ne porte aucune marque le rattachant à un État
1475

. En 

outre, il faut bien admettre que les dispositions de l’article 110, pris isolément, peuvent 

difficilement apparaître comme une base légale satisfaisante au regard de l’article 5 § 1 de la 

Convention EDH pour couvrir une mesure privative de liberté. À l’exception des actes de 

piraterie maritime, l’État du pavillon conserve un monopole pour initier des poursuites
1476

. La 

Cour s’est enfin penchée sur la légalité de la détention d’individus sur la base d’un texte de 

droit international dans l’affaire Hassan et autres c. France. Elle retient cette fois-ci que la 

résolution 1816 (2008) satisfait aux conditions posées par l’article 5 § 1 de la Convention 

EDH et justifie la détention de pirates somaliens
1477

. Ce qu’il faut retenir ici, c’est que ce n’est 

pas la licéité de l’intervention contre le navire en elle-même qui est examinée ici, mais bien 

l’incidence de cette intervention sur les individus en rapport aux droits et libertés consacré par 

la Convention EDH
1478

. 

404. Sur la base du droit national. La Cour ne se limite pas qu’à apprécier les dispositions 

de droit international. À nouveau dans l’arrêt rendu dans l’affaire Medvedyev, la Cour porte 

son attention sur la loi nationale française relative au trafic de stupéfiants par voie maritime 
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pour apprécier les fondements de la détention
1479

. Il faut bien relever que cette loi, qui a entre-

temps été largement modifiée, apparaît dans ses grandes lignes comme une transposition de la 

Convention de Vienne de 1988. À cet égard, elle reconnaît la faculté des autorités françaises à 

détenir des individus qui se sont livrés à un trafic illicite de stupéfiants en mer essentiellement 

dans deux situations. Premièrement, lorsque le navire en question bat pavillon français, 

application classique de la règle de l’exclusivité, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

Deuxièmement, cette loi prévoit la privation de liberté de ressortissants étrangers présents à 

bord d’un navire battant pavillon d’un État tiers lorsque celui-ci est partie à la Convention de 

1988 et qu’il consent à l’intervention
1480

. Or, l’État pavillon du navire intercepté dans l’affaire 

Medvedyev n’est pas partie à cette convention internationale. Il s’en infère que la législation 

française ne peut constituer pas une base légale suffisante au regard de l’article 5 § 1 pour 

permettre la détention des requérants, puisqu’elle ne prévoit les cas dans lesquels la détention 

est consentie par un État non partie à la Convention de 1988
1481

. L’arrêt rendu dans l’affaire 

Hassan s’inscrit dans la même veine. La Cour considère que le droit national relatif aux actes 

de piraterie s’avère trop imprécis eu égard aux conditions de détention des individus 

suspectés
1482

. Elle retient donc que le système juridique français ne présente pas de garanties 

suffisantes contre les atteintes arbitraires
1483

. Ainsi, même lorsque le droit international 

reconnaît aux États la capacité de prendre des mesures privatives de libertés à l’encontre 

d’individus suspectés de s’être livrés à une activité prohibée, représenté dans cette dernière 

affaire par la résolution 1816 (2008), la Cour exige que le droit national le soit tout autant
1484

. 

405. Sur la base d’un accord bilatéral. Dans l’affaire Medvedyev, la Cour s’intéresse à la 

note verbale adressée par l’État du pavillon à l’État intervenant, et se demande si cette 

dernière est susceptible de constituer un fondement à la privation de liberté des requérants. 

Son raisonnement est particulièrement éclairant : elle reconnaît que l’absence de ratification 

par l’État du pavillon de la Convention de 1988 ne l’empêche pas de prendre des accords en 
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matière de lutte contre le trafic de stupéfiants avec d’autres États
1485

. Elle ajoute que la note 

verbale entre les deux États concernés constitue une source de droit, et que sur cette base, elle 

peut légitimer l’adoption de mesures coercitives à l’encontre des individus qui se sont livrés à 

un acte illicite. Enfin, elle remarque que cette note constitue la seule base juridique pertinente 

susceptible de justifier la détention des requérants dans la présente affaire
1486

. La Cour admet 

donc qu’un accord bilatéral peut constituer un fondement valable à la détention d’individus 

qui se sont livrés à une menace à la sûreté maritime. Toutefois, elle estime que le contenu 

même de cette note s’avère insuffisant en rapport aux exigences de l’article 5 § 1 de la 

Convention EDH
1487

. En effet, cet accord donné par l’autorité pavillonnaire ne traite que du 

navire en lui-même, sans faire à aucun moment mention des différents individus embarqués. 

À partir de là, la Cour estime que « le sort des membres de l’équipage n’était pas couvert de 

façon suffisamment précise par le contenu de cette note et que, partant, il n’est pas établi que 

leur privation de liberté faisait l’objet d’un accord entre les deux États susceptible de 

représenter un droit « clairement défini » au sens de la jurisprudence de la Cour »
1488

. 

Autrement dit, l’accord passé au travers de cette note aurait dû se focaliser sur les individus 

présents à bord, et non pas sur le navire. Le défendeur dans cette affaire, à savoir l’État 

français, semble avoir tiré les conséquences de cet arrêt de la Cour EDH, puisque dans 

l’affaire Vassis, l’autorisation d’arraisonner le navire donnée par l’État du pavillon comprend 

expressément le transfert juridictionnel des individus présents à bord
1489

. Dans tous les cas, la 

Cour consent à ce qu’un État puisse mettre en détention des individus ayant commis un acte 

répréhensible sur la base d’un accord bilatéral passé avec l’État du pavillon, à la condition que 

cet accord fasse preuve d’une clarté suffisante. Dans cette perspective, il est intéressant de 

constater que si l’intervention contre le navire peut paraître licite du point de vue du droit de 
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la mer, les mesures prises contre les personnes sont susceptibles de ne pas l’être au regard des 

droits de l’homme
1490

. 

2) L’exigence d’un cadre de privation de liberté précis 

406. Le caractère prévisible. Non content d’exiger que toute mesure privative de liberté 

dispose d’un fondement textuel clair, la Cour requiert également qu’elle fasse preuve d’une 

certaine prévisibilité. Ce critère forgé par la jurisprudence fait écho au principe général de 

sécurité juridique, selon lequel il est nécessaire que « toute loi soit suffisamment précise pour 

éviter tout risque d’arbitraire et pour permettre au citoyen – en s’entourant au besoin de 

conseils éclairés – de prévoir, à un degré raisonnable dans les circonstances de la cause, les 

conséquences de nature à dériver d’un acte déterminé »
1491

. Ce dictum de l’arrêt Steel est 

repris verbatim dans l’arrêt rendu par la Grande chambre dans l’affaire Medvedyev
1492

. En 

application de ce critère, la Cour considère que l’accord passé entre les deux États concernés 

ne résulte en rien d’une pratique courante et bien établie. Compte tenu du caractère 

exceptionnel de la note verbale, cumulé au fait que l’État du pavillon n’est partie à aucune des 

conventions internationales relatives au trafic illicite de stupéfiants en contexte maritime, elle 

déduit que cette note verbale ne peut passer pour « prévisible »
1493

. La Cour en profite pour se 

livrer à un nouveau parallèle sur le cadre juridique international relatif au trafic de stupéfiants 

et regrette qu’« au regard tant de la gravité que de l’ampleur du problème posé par le trafic 

de stupéfiants, une évolution du droit international public qui consacrerait le principe selon 

lequel tous les États auraient compétence par exception à la règle de l’État du pavillon 

constituerait une avancée significative dans la lutte contre cette activité illicite »
1494

. Elle 

conclut son développement en appelant de ces vœux une transposition du cadre juridique 

relatif à la piraterie pour le trafic illicite de stupéfiants. Cette évolution peut paraître 

souhaitable
1495

, mais elle reste difficilement envisageable à l’heure actuelle, en raison des 
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réticences marquées de nombreux États qui voient d’un mauvais œil une extension des 

possibilités d’interférer à leur monopole à bord des navires battant leur pavillon. Quoi qu’il en 

soit, la Cour retient que la détention des requérants ne correspond pas aux exigences requise 

par l’article 5 § 1, puisque la base légale invoquée, à savoir la note verbale, ne satisfait pas au 

principe général de sécurité juridique en raison de son défaut de prévisibilité
1496

.  

407. Une approche restrictive. Le raisonnement opéré dans l’affaire Medvedyev a fait 

l’objet de réserves de la part de plusieurs juges qui se sont prononcés dans une opinion 

partiellement dissidente. Ces derniers regrettent la lecture étroite qui est faite de cette note 

verbale. Ils estiment notamment que « l’exigence de sécurité juridique (...) a été entendue, 

dans les circonstances, de façon excessivement rigoureuse »
1497

. Ils plaident en faveur d’une 

vision plus pragmatique de la lutte contre les activités illicites en mer, et donc d’une lecture 

plus souple de l’article 5 § 1 compte tenu du contexte si particulier dans lequel a eu lieu la 

détention des requérants
1498

. Il est vrai que dans cet arrêt, la Cour se montre particulièrement 

scrupuleuse, et pèche peut-être par excès de zèle. Elle aurait aussi bien pu considérer qu’à 

partir du moment où l’État du pavillon autorise l’intervenant à « engager des poursuites 

judiciaires » contre le navire, confère la note verbale, il autorise implicitement la détention 

des personnes présentes à bord
1499

. Une telle démonstration paraît d’ailleurs suivre la 

conception unitaire du navire qui est portée par le TIDM
1500

. Au contraire, la Cour fait le 

choix d’adopter une analyse stricte et exige qu’une dissociation claire soit opérée entre les 

mesures entreprises contre les biens (le navire), et les personnes présentes à bord. Cette 

exigence de prévisibilité trouve une seconde illustration dans l’affaire Hassan. La Cour 

considère que l’action menée sur la base de la résolution 1816 (2008) est prévisible, puisque 

« les requérants pouvaient prévoir, à un degré raisonnable dans les circonstances de la 

cause, qu’en détournant le Carré d’As et en prenant son équipage en otage, ils risquaient 

d’être arrêtés et détenus par les forces françaises en vue d’être conduits devant les 

juridictions françaises »
1501

. Ici, l’exigence de « prévisibilité » est satisfaite en raison à la fois 

du caractère bien établi de la résolution 1816 (2008), ainsi que de sa clarté quant à la privation 
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de liberté des individus. À la lumière de la jurisprudence de la Cour, il revient donc aux États 

d’agir de manière ordonnée et méthodique lorsqu’ils procèdent à la mise en détention 

d’individus qui mènent une activité illicite en mer. Ils doivent tout à la fois veiller à ce qu’ils 

bénéficient d’une base légale en vertu du droit international qui les autorise clairement à 

entreprendre des mesures privatives de liberté, mais également à adapter leur arsenal répressif 

interne
1502

.  

Paragraphe 2 : Le traitement des personnes interpellées 

408. Après l’intervention menée contre le navire et les individus suspects présents à bord, 

ces derniers doivent être ramenés à terre afin que puissent être engagées des poursuites 

pénales à leur encontre. Les juridictions de protection des droits de l’homme s’assurent que 

les personnes interpellées soient présentées avec une certaine célérité à un magistrat (A), et 

qu’elles ne fassent pas l’objet de mauvais traitements (B). 

A. La présentation à une autorité judiciaire 

409. Les instruments conventionnels relatifs aux droits de l’homme prescrivent que toute 

mesure privative de liberté doit faire l’objet d’un contrôle par un juge habilité. En contexte 

maritime, cette exigence est plus difficile à satisfaire, ce qui conduit la Cour EDH à couvrir le 

délai de rapatriement des suspects (1), mais à renforcer cette exigence une fois les individus 

interpellés arrivés à terre (2). 

1) L’acheminement de la mer vers la terre 

410. La présentation à un magistrat habilité. Toute mesure privative de liberté doit non 

seulement être fondée juridiquement, mais, de surcroît, faire l’objet d’un contrôle par une 

autorité judiciaire. Cette garantie est présente dans les différents textes dédiés aux droits 

fondamentaux
1503

, et est exposée plus amplement dans l’article 5 § 3 de la Convention EDH, 

lequel comporte deux éléments principaux. D’une part, il est énoncé que « toute personne 

arrêtée ou détenue (...) doit être aussitôt traduite devant un juge ou un autre magistrat » 

auquel il revient d’apprécier si cette mesure est justifiée. Ce contrôle judiciaire constitue une 
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garantie additionnelle pour se prémunir contre les atteintes arbitraires à la liberté comme le 

rappelle régulièrement la jurisprudence de la Cour EDH
1504

. De l’autre, cet article consacre 

parallèlement le droit d’être jugé dans un délai raisonnable ou libéré pendant la procédure. Il 

revient ainsi au magistrat de déterminer si le prévenu peut voir sa détention prolongée, ou s’il 

peut être libéré, avec ou sans condition. En ce qui concerne le maintien en détention, la Cour 

EDH s’est penchée sur un litige né en contexte maritime dans l’affaire Mangouras
1505

. Le 

requérant, capitaine du tristement célèbre navire Prestige, a fait l’objet de poursuites pénales 

pour avoir engendré une pollution grave de l’environnement marin. Devant la Cour, il 

conteste le montant de la garantie exigée pour permettre sa libération sous caution, qu’il 

considère comme largement disproportionné par rapport à sa situation personnelle. Le 

raisonnement de la Cour est tout à fait remarquable à plusieurs égards. Elle se livre dans un 

premier temps à une appréciation du montant de la caution exigée par l’État défendeur en se 

rapportant à plusieurs reprises à la jurisprudence du TIDM, ce qui témoigne ici d’une certaine 

interfécondité entre ces deux juridictions
1506

. Puis, elle met en lumière la nécessité d’apporter 

une véritable sanction pénale aux atteintes à l’environnement marin. Elle constate à ce propos 

« une tendance au recours au droit pénal comme moyen de mise en œuvre des obligations 

environnementales imposées par le droit européen et environnemental »
1507

. Surtout, elle 

retient que « compte tenu du contexte particulier de l’affaire et des conséquences 

environnementales et économiques catastrophiques du déversement de la cargaison du 

navire, c’est à juste titre que ces juridictions ont pris en compte la gravité des infractions en 

cause et l’ampleur du préjudice imputé à l’intéressé »
1508

. Ainsi, le montant de la garantie 

exigée pour la libération du requérant n’apparaît pas aux yeux de la Cour comme 

disproportionné par rapport aux exigences posées par l’article 5 § 3. Par cet arrêt, elle 

témoigne d’une volonté de contribuer, à sa manière, à la protection de l’environnement 
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marin
1509

, puisqu’elle s’approprie en partie le contenu de la CNUDM pour conclure que la 

caution exigée par les juges nationaux est conforme à la Convention EDH.  

411. Une exigence de promptitude. La présentation de l’individu détenu à une autorité 

judiciaire doit être réalisée avec une certaine célérité. C’est ce qu’exprime la présence de 

l’adverbe « aussitôt » dans la première phrase de l’article 5 § 3 de la Convention EDH. La 

Cour se livre à une appréciation plutôt stricte de cette obligation de promptitude. Par exemple, 

dans l’affaire Brogdan, elle considère qu’une période de quatre jours et six heures de garde à 

vue, sans qu’aucun contrôle juridictionnel n’ait été opéré, n’est pas conforme aux exigences 

posées par l’article 5 § 3
1510

. Elle renchérit dans l’affaire McKay lorsqu’elle indique que « la 

stricte limite de temps imposée par cette exigence ne laisse guère de souplesse à 

l’interprétation »
1511

. La Cour fait donc preuve d’une rigidité certaine dans son analyse du 

délai de comparution de la personne détenue devant un magistrat. Cette position de principe 

n’est cependant pas sans nuance. La juridiction strasbourgeoise se laisse la possibilité 

d’étendre ce délai lorsque la situation d’espèce qui lui est soumise l’exige, et notamment 

lorsque la détention fait suite à une action menée en mer. La décision rendue dans l’affaire 

Rigopoulos se présente ici comme une illustration opportune. La Cour rappelle à titre 

liminaire que la période de détention litigieuse, à savoir seize jours, n’apparaît pas à première 

vue comme compatible avec l’article 5 § 3 de la Convention. Elle admet néanmoins que 

« seules des circonstances tout à fait exceptionnelles pourraient justifier un tel délai »
1512

. 

Après analyse des données factuelles, la Cour considère que de telles circonstances sont belles 

et bien présentes dans cette affaire, et que par conséquent le délai de seize jours entre la 

détention des individus en mer, leur rapatriement, et la présentation à un magistrat une fois 

arrivée à terre n’est pas contraire aux exigences de la Convention EDH
1513

. Le contexte 

maritime de l’intervention est ainsi générateur de circonstances exceptionnelles qui 
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 E. PAPASTAVRIDIS, The interception of vessels in the high seas, op. cit., p. 245. 
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déchargent les États de leur obligation de promptitude
1514

. Ce raisonnement est repris dans 

l’affaire Medvedyev, dans laquelle une privation de liberté de treize jours n’apparaît pas 

comme inconciliable avec l’article 5 § 3 de la Convention. Cette partie de l’arrêt n’a emporté 

la conviction que d’une courte majorité des juges. Plusieurs d’entre eux ont d’ailleurs formulé 

une opinion partiellement dissidente commune, dans laquelle ils considèrent entre autres que 

les forces intervenantes disposaient d’autres options qui leur auraient permis de satisfaire 

leurs obligations au titre de la Convention
1515

. Le temps apparaît certes suspendu lors du 

rapatriement de la mer vers la terre, mais cela à condition que les autorités étatiques n’aient 

pas d’autres possibilités de procéder plus rapidement
1516

. Toujours en matière de trafic 

maritime de stupéfiants, la Cour semble admettre, implicitement cette fois, dans l’affaire 

Vassis qu’un délai de dix-huit jours de privation de liberté avant la présentation à un juge 

n’est pas incompatible avec les exigences de la Convention EDH
1517

. Enfin, elle considère que 

les actions réalisées contre la piraterie somalienne sont pareillement assimilables à des 

« circonstances exceptionnelles » au sens de la jurisprudence, qui peuvent justifier qu’une 

période de détention de cinq jours
1518

 et de neuf jours
1519

 ne soit pas contraire à l’obligation de 

prompte comparution devant un magistrat. Il est donc patent que cette exigence de célérité 

procédurale s’apprécie de manière plus souple qu’à l’habitude lorsque les États mènent une 

action en contexte maritime. 

2) Des exigences procédurales renforcées une fois à terre 

412. Une lecture stricte de la promptitude. Bien que la Cour fasse preuve d’une 

indulgence légitime à l’endroit des États qui mènent des actions contre les menaces à la sûreté 

maritime, ces derniers restent tenus par cette obligation de promptitude une fois les prévenus 

débarqués à terre. Dans l’affaire Medvedyev, la Cour admet qu’un placement en garde à vue 

                                                           
1514
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des individus interpellés en mer à leur arrivée sur le sol français pendant une période assez 

réduite (entre huit et neuf heures) n’est pas incompatible avec les exigences de l’article 5 § 3 

de la Convention EDH. Cependant, dans l’affaire Vassis, la situation d’espèce diffère quelque 

peu. Les prévenus ont à nouveau été placés en garde à vue une fois à terre, mais cette fois-ci 

pendant un laps de temps nettement plus long, puisque celle-ci a duré environ quarante-huit 

heures. La Cour adopte une position nettement plus critique. Elle conteste fermement cette 

privation additionnelle de liberté, et déclare que « rien ne saurait justifier un tel délai 

supplémentaire ». Elle ajoute que l’opération de lutte contre le trafic de stupéfiants qui a 

permis l’interpellation des suspects est planifiée de longue date. Ce faisant, les intervenants 

auraient dû ne serait-ce que préparer un tant soit peu l’arrivée des prévenus, et les présenter 

directement à un magistrat, d’autant que le rapatriement de la mer vers la terre s’est étendu sur 

une période de dix-huit jours. Elle en conclut donc qu’« un tel délai, sans contrôle 

juridictionnel, prive de justification la garde à vue de quarante-huit heures à laquelle les 

requérants ont ensuite été soumis mais, en outre, il constitue une circonstance particulière 

rendant l’exigence de promptitude, prévue à l’article 5 § 3 de la Convention, plus stricte que 

lorsque le début de la garde à vue coïncide avec la privation de liberté »
1520

. C’est bien parce 

que les prévenus sont privés de liberté pendant leur acheminement jusqu’au territoire que la 

Cour adopte une lecture bien plus rigide de l’obligation de promptitude une fois à terre
1521

. 

413. L’accélération du temps à terre. Le raisonnement adopté dans l’affaire Vassis a été 

reproduit dans les affaires Ali Samatar et Hassan. Par deux fois, la Cour estime que le 

placement en garde à vue des prévenus pendant une période de quarante-huit heures à leur 

arrivée sur le territoire de l’État intervenant n’est pas justifié, et n’est donc pas conforme aux 

prescriptions de l’article 5 § 3 de la Convention
1522

. Aussi, comme le remarque très justement 

Nicolas Hervieu, « la période de détention en mer, initialement écartée de l’analyse, resurgit 

donc dans le raisonnement européen. Non pas pour calculer le temps de privation de liberté 

avant comparution, mais afin d’éclairer la conventionalité de la période de garde à vue qui a 

suivie »
1523

. La position qui est retenue par la Cour se présente comme des plus équilibrées. 

                                                           
1520

 Cour EDH, Vassis et autres c. France, para. 60. 
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Elle opère un compromis habile par lequel elle parvient à ménager à la fois les impératifs de 

lutte contre les menaces à la sûreté maritime, et ceux relatifs aux droits fondamentaux. Tout 

en incitant les États à opérer un contrôle juridictionnel requis par l’article 5 § 3 dans un délai 

rapide, elle fait preuve d’une importante tolérance dans le cadre des opérations menées en 

mer. Elle exige néanmoins que l’obligation de prompte présentation à un magistrat soit 

effectuée dès l’instant où les prévenus sont arrivés à terre. Autrement dit, si la Cour consent à 

ce que le temps soit suspendu au cours du rapatriement des personnes de la mer vers la terre, 

il s’accélère sitôt que ses derniers ont posé un pied sur le territoire de l’État. Par là même, elle 

exclut qu’une mesure privative de liberté réalisée en mer puisse se voir succéder par une 

seconde à terre, à moins qu’elle ne dure que pendant une période réduite comme c’est le cas 

dans l’affaire Medvedyev. Il revient alors aux États de s’organiser, et de s’assurer que les 

prévenus seront, dès leur débarquement, soumis à un contrôle juridictionnel. La Cour 

contribue ainsi à ce que la lutte menée contre les menaces à la sûreté maritime satisfasse au 

droit à la liberté et à la sûreté au sens des droits de l’homme. 

B. La protection contre l’exposition à de mauvais traitements 

414. Les États sont tenus de s’assurer que les individus interpellés ne fassent pas l’objet de 

mauvais traitements. Cette obligation prend une forme particulière au cours des opérations 

réalisées en contexte maritime (1), ce qui conduit les forces intervenantes s’adapter sur le 

terrain pour satisfaire à cette exigence (2). 

1) Les mauvais traitements en contexte maritime 

415. La détention en mer. L’interdiction d’infliger ou d’exposer un individu à de mauvais 

traitements se retrouve dans l’ensemble des instruments conventionnels dédiés aux droits 

fondamentaux
1524

, mais aussi dans certains textes spécifiques. C’est le cas par exemple de la 

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

de 1984
1525

. Formulé dans un intitulé lapidaire, l’article 3 de la Convention EDH énonce que 

« nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou 

dégradants ». Cette interdiction est intangible. L’article 15 de la Convention indique que les 

dispositions relatives aux mauvais traitements ne souffrent d’aucune dérogation, ce qui est en 
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sus régulièrement rappelé par la jurisprudence de la Cour EDH
1526

. Cette dernière a d’ailleurs 

estimé que « l’article 3 consacre l’une des valeurs fondamentales des sociétés 

démocratiques » et que « même dans les circonstances les plus difficiles, telle que la lutte 

contre le terrorisme et le crime organisé, la Convention prohibe en termes absolus la torture 

et les peines ou traitements inhumains ou dégradants »
1527

. Ce positionnement partagé par la 

Cour IADH
1528

 induit que la commission d’une menace à la sûreté maritime, aussi odieuse 

soit-elle, ne saurait justifier de quelque manière que ce soit le recours à de mauvais 

traitements à l’encontre des individus qui en sont à l’origine. Disposant d’un champ 

d’application assez large, l’article 3 exige que les individus privés de liberté fassent l’objet de 

condition de détention tout au moins acceptable. La question de l’accueil réservé à bord des 

navires aux personnes interpellées en mer à bord n’a cependant pas été directement portée 

devant la Cour. Seul l’arrêt Khlaifia évoque cette problématique, mais de façon détournée. 

Dans cette affaire, les requérants, à savoir des migrants tentant de traverser la Méditerranée 

pour rejoindre l’île de Lampedusa, estiment avoir subi des traitements inhumains et 

dégradants entre autres en raison de leur rétention pendant plusieurs jours à bord de navires 

amarrés à quai dans un port italien
1529

. Dans son raisonnement, la Cour apporte plusieurs 

éclaircissements particulièrement opportuns. Elle tient tout d’abord à rappeler que pour 

tomber sous le coup de l’article 3, un traitement, quel qu’il soit, doit atteindre un seuil 

minimal de gravité
1530

. Elle mobilise alors ces précédents jurisprudentiels pour établir que 

l’appréciation de ce seuil dépend des données factuelles de l’espèce. Elle ajoute que son 

analyse est susceptible de prendre en compte différents facteurs, tels que la situation 

personnelle du requérant
1531

, ainsi que le but et le contexte dans lequel ce traitement a été 

infligé
1532

. Fort de ces éléments, la Cour souligne que les individus concernés ont été placés 
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en rétention pendant plusieurs jours à bord de navires accueillant respectivement 150 et 190 

migrants. Elle tient au passage à souligner que les faits litigieux se sont déroulés dans un 

contexte d’urgence humanitaire, et relève également que les requérants ont bénéficié d’une 

assistance médicale, de nourriture, et d’espaces de repos
1533

. Elle en conclut que les 

conditions d’accueil à bord de navire ne sont pas constitutives de mauvais traitements
1534

. La 

Cour se livre donc à une analyse approfondie des faits qui lui sont présentés pour déterminer 

si les conditions de détention sont contraires à la Convention. Il faut en déduire que même si 

un navire ne constitue pas un lieu propice à la réalisation de mesures privatives de liberté, les 

juges de Strasbourg sont amenés à prendre en compte le contexte maritime de l’intervention 

dans son appréciation des allégations de mauvais traitements. Les États restent néanmoins 

tenus de porter une attention spécifique au statut des personnes concernées, notamment si ces 

dernières sont en situation de vulnérabilité, comme c’est le cas par exemple des migrants et 

demandeurs d’asile interceptés en mer. 

416. Le non-refoulement en contexte maritime. Cette interdiction implique en outre que 

les États ne peuvent pas renvoyer les individus placés sous leur juridiction vers un État tiers 

dans lequel ces derniers risquent de subir de mauvais traitements. Ce principe fondamental dit 

de « non-refoulement » s’est vu consacré par l’article 33 de la Convention de 1951 relative au 

statut des réfugiés
1535

, et est repris dans plusieurs autres instruments conventionnels
1536

 et 

notamment dans la Convention ADH
1537

. La Convention EDH n’y fait quant à elle aucune 

référence explicite. Toutefois, dans la célèbre affaire Soering, la Cour EDH retient que 

l’extradition d’un individu vers un État dans lequel celui-ci risque la peine de mort constitue 

une violation de l’article 3
1538

. La juridiction strasbourgeoise consacre ici une protection dite 

                                                           
1533

 Cour EDH [GC], Khlaifia et autres c. Italie, para. 207. 
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« par ricochet », puisqu’elle consent à ce que les requérants puissent bénéficier de droits qui 

ne sont pas expressément protégés dans la Convention EDH
1539

. La solution retenue par la 

Cour dans l’affaire Soering, confirmée depuis à plusieurs reprises
1540

, a trouvée application 

dans un litige né en contexte maritime dans l’affaire Hirsi Jamaa
1541

. Dans ce litige, les 

requérants sont des migrants qui ont été interceptés par les forces italiennes au large de l’île 

de Lampedusa lors d’une traversée de la Méditerranée, puis ramenés directement vers leur 

lieu de départ, à savoir la Libye, en vertu d’un accord dit de « push back », passé entre les 

deux États. Tout en prenant en considération l’argumentaire du défendeur, confronté au 

moment des faits à un flux considérable de migrants et de demandeurs d’asile arrivant sur ses 

côtes, la Cour tient néanmoins à rappeler le caractère absolu de l’article 3
1542

. Aussi, elle 

retient que les mauvais traitements infligés aux migrants en Libye à l’époque étaient 

« notoires et facile à vérifier » et que par conséquent, les autorités italiennes auraient dû en 

avoir connaissance
1543

. Dès lors, leur renvoi vers la Libye viole l’article 3. Au surplus, la Cour 

ajoute que les requérants ont également été exposés à de mauvais traitements puisqu’ils ont 

été soumis au risque d’un renvoi arbitraire vers les pays dont ils sont ressortissants, à savoir la 

Somalie et l’Érythrée, dans lesquels ils pouvaient légitimement craindre pour leur vie
1544

. Le 

renvoi de migrants interceptés en mer est donc doublement sanctionné au titre de l’article 3. 

Par ailleurs, la Cour constate que leur rapatriement a été effectué sans examen préalable de 

leur situation individuelle. Elle conclut en parallèle à une violation de l’article 4 du Protocole 

n°4 qui prohibe les expulsions collectives
1545

, ainsi qu’à une violation de l’article 13 
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spécifique au droit de recours effectif combiné aux articles 3 de la Convention EDH et 4 du 

Protocole n°4
1546

. Il faut bien observer que la Cour sanctionne non seulement le refoulement 

dont ont été victimes les requérants, mais aussi l’absence de procédure d’identification et 

d’accès aux procédures d’asile. L’arrêt rendu dans l’affaire Hirsi Jamaa constitue une 

avancée notable. Il vient consacrer explicitement l’applicabilité du principe de non-

refoulement aux actions menées par les États en mer. Cette prise de position est d’autant plus 

notable qu’elle vient à mettre un frein à une pratique étatique controversée, celle des « push 

back », communément répandue à l’échelle internationale, que certaines juridictions 

nationales ont semblé admettre en déniant tout effet extraterritorial au principe de non-

refoulement
1547

. La Commission IADH a également tenu à montrer son opposition à cette 

pratique qu’elle considère comme incompatible aux droits consacrés par la Convention dans 

l’affaire Haitian Centre for Human Rights
1548

. Il faut retenir que les instances en charge des 

droits de l’homme ne contribuent pas uniquement à consacrer un ensemble de droits et 

libertés reconnus aux individus présents en mer. Elles viennent en sus contenir les initiatives 

ne respectant pas les droits fondamentaux menées par les États. 

2) Une adaptabilité opérationnelle indispensable  

417. Des obstacles opérationnels. L’affaire Hirsi Jamaa met en lumière le fait que la 

pratique initiée par les États pour lutter contre les différentes menaces à la sûreté maritime 

doit immanquablement intégrer les impératifs liés aux droits fondamentaux. Cette conciliation 

                                                                                                                                                                                     
treatments if he or she is returned, while the prohibition of collective expulsion exists notwithstanding the 
existence or not of any risk». 
1546

 Cour EDH [GC], Hirsi Jamaa et autres c. Italie, para. 207. Voir ég. S. GUGGISBERG, « Le trafic illicite de 
migrant par mer », op. cit., p. 269. Voir ég. A. MONTAS, « La lutte contre la criminalité en mer à l’épreuve de la 
Cour européenne des droits de l’homme », op. cit., p. 480. 
1547

 N. KLEIN, «Assessing Australia’s push back the boats policy under international law : legality and 
accountability for maritime interceptions of irregular migrants», op. cit., p. 429 : «The US Supreme Court 
interpreted the Refugee Convention and US law to determine that the obligation of non-refoulement did not 
have extraterritorial force». Voir ég. R. BARNES, «Refugee law at sea», ICLQ, vol. 53, n°1, p. 69. Ég. T. MERON, 
«Extraterritoriality of human rights treaties», AJIL, vol. 89, n°1, 1995, p. 81. Ég. M. DEN HEIJER, «Europe beyond 
its borders : refugee and human rights protection in extraterritorial immigration control», in B. RYAN & V. 
MITSILEGAS, Extraterritorial immigration control : legal challenges, Colloque de Londres, 2008, éd. Brill, 2010, 
p. 181. Ég. C. ZANGHI, «L’intervention en haute mer, entre «non-refoulement», droits de l’homme et lutte 
contre l’immigration clandestine», op. cit., p. 1138-1140. 
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 Com. IADH, Haitian Centre far Human Rights c. États-Unis d’Amérique, 13 mars 1997, rapport n°51/96, 
para. 157. Voir ég. C. M. CERNA, « Extraterritorial application of the human rights instruments of the inter-
american system », op. cit., p. 152. Ég. M. GIUFFRÉ, «Access to asylum at sea? Non-refoulement and 
comprehensive approach to extraterritorial human rights obligations», in V. MORENO-LAX & E. 
PAPASTAVRIDIS, ‘Boat refugees’ and migrants at sea : a comprehensive approach : integration maritime 
security with human rights, Colloque de Londres, 2014, éd. Brill, 2016, p. 301. Ég. E. PAPASTAVRIDIS, «Rescuing 
migrants at sea : the responsibility of States under international law», op. cit., p. 301.  
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s’avère néanmoins difficile à satisfaire sur le plan opérationnel. À ce titre, le cas du navire 

danois Absalon constitue un exemple topique des obstacles rencontrés sur le terrain
1549

. Dans 

cette affaire, les autorités nationales présentes à bord de cette embarcation ont capturé en 2008 

plusieurs pirates dans le Golfe d’Aden, mais ont refusé de les renvoyer vers la Somalie 

puisque ces derniers risquaient de subir de mauvais traitements et qu’ils s’exposaient à la 

peine de mort. Ce choix s’avère tout à fait justifié, à plus forte raison à l’analyse de l’arrêt 

Salah Sheekh dans lequel la Cour EDH considère que l’expulsion d’un ressortissant somalien 

vers son État d’origine est susceptible d’entraîner une violation de l’article 3 de la 

Convention
1550

. Les autorités intervenantes n’ont pas non plus pris le parti de conduire ces 

pirates jusqu’au Danemark, puisqu’elles ont estimé qu’il aurait été impossible de les renvoyer 

en Somalie après avoir purgé leurs peines. La perspective que des individus condamnés pour 

acte de piraterie puissent potentiellement demander l’asile à leur sortie de prison a, semble-t-

il, pesé dans la réalisation de ce choix. Il a donc été décidé de déposer les individus interpellés 

sur une plage, et de les laisser libres. Ce cas qui n’est malheureusement pas isolé
1551

 témoigne 

d’un renoncement de la part de certains États à juger les auteurs d’un acte prohibé 

appréhendés en mer, au risque de tomber de Charybde en Scylla. En effet, en l’absence de 

sanctions dissuasives, le sentiment d’impunité des réseaux criminels qui sévissent en mer 

grandit inexorablement. La crainte de se voir sanctionné par les juridictions de contrôle des 

droits de l’homme vient se greffer aux autres difficultés précédemment évoquées
1552

 et peut 

alors s’apparenter à un frein à l’action menée contre les menaces à la sûreté maritime
1553

. Il 

faut toutefois s’abstenir de toute conclusion définitive qui risquerait à considérer que le 

respect des droits de l’homme constitue un obstacle insurmontable à l’action menée contre les 

actes illicites sévissant sur les mers. Bien au contraire, comme l’indique très justement 

Arnaud Montas, « s’assurer de la cohérence de politiques pénales avec le respect des droits 
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 T. TREVES, « Human rights and the law of the sea », op. cit., p. 13. Ég. A. MURDOCH & D. GUILFOYLE, 
«Capture and disruption operations : the use of force in counter-piracy off Somalia», in D. GUILFOYLE, Modern 
piracy – legal challenges and responses, Colloque de Londres, 2011, éd. Edward Elgar Publishing, 2013, p. 162. 
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 Cour EDH, Salah Sheekh c. Pays-Bas, 11 janvier 2007, req. n°1948/04, para. 138-148. Voir ég. S. P. BODINI, 
« Fighting maritime piracy under the European Convention on human rights », op. cit., p. 841. 
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 S. DE BONT, «Murky waters : prosecuting pirates and upholding human rights law», Journal of International 
Law and International relations, vol. 104, 2011, p. 129. Voir ég. B. H. DUBNER & B. OTERO, «The human rights 
of sea pirates : will the European Court of human rights decisions get more killed?», Wash. U. Global Stud. L. 
Rev, vol. 15, n°2, 2016, p. 225. 
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 Cf. supra, n° 306.  
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 D. BATSALAS, «Maritime interdiction and human rights», op. cit.,p. 450 : «The wide spectrum of human 
rights obligations involved in a Maritime Interdiction operation has led to the formulation of an idea that 
human rights law limits the ability of international forces to combat crime at sea. It is true that States are not 
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law». Voir ég. Y. M. DUTTON, «Pirates and Impunity : Is the Threat of Asylum claims a Reason to Allow Pirates 
to escape Justice?», Fordham International law journal, vol. 34, 2011, p. 240. 
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de l’homme n’est pas assurément un acte de censure, mais un acte d’accompagnement et, 

mieux, de consolidation »
1554

. Les difficultés rencontrées sur le plan opérationnel invitent 

alors non pas à se résigner, ni à s’affranchir des droits fondamentaux qui même « une fois 

conquis, demeurent à conquérir et ne sauraient être préservés qu’au prix d’une vigilance 

constante »
1555

, mais plutôt à repenser les manières de faire en initiant de nouvelles pratiques 

et des formes renouvelées de coopération. 

418. La levée des obstacles opérationnels. Les États impliqués dans la lutte contre les 

menaces à la sûreté maritime disposent de voies à suivre pour parvenir à mener une action 

efficace en mer tout en respectant leurs engagements en matière de droit de l’homme. Ils 

peuvent notamment conclure des accords de transferts avec des États tiers qui intègrent des 

assurances diplomatiques par lesquelles ils demandent au destinataire de s’engager à respecter 

les droits fondamentaux des individus interpellés en mer. À plusieurs reprises, la Cour EDH a 

considéré que le renvoi d’individus vers un État destinataire qui offre des garanties suffisantes 

que les personnes concernées ne feront pas l’objet de mauvais traitements n’entraîne pas une 

violation de l’article 3
1556

. Toutefois, dans l’affaire Saadi, la juridiction strasbourgeoise a tenu 

à préciser que la simple obtention de garanties ne saurait décharger les parties de leurs 

obligations au titre de la Convention
1557

. Aussi, la Cour se réserve la possibilité d’apprécier la 
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 A. MONTAS, « La lutte contre la criminalité en mer à l’épreuve de la Cour européenne des droits de 
l’homme », op. cit., p. 481. Voir ég. C. LALY-CHEVALIER, « Lutte contre la piraterie maritime et droits de 
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 Cour EDH, Chamaïev et autres c. Géorgie et Russie, 12 avril 2005, req. n°36378/02, para. 353. Voir ég. Cour 
EDH [GC], Mamatkulov et Askarov c. Turquie, 4 février 2005, n°46827/99 et 46951/99, para. 76-77. Ég. Cour 
EDH, Othman (Abu Qatada) c. Royaume-Uni, 17 janvier 2012, req. n°8139/09, para. 207. 
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 Cour EDH [GC], Saadi c. Italie, para. 148. Voir ég. R. GEISS & A. PETRIG, Piracy and armed robbery at sea : 
the legal framework for counter-piracy operations in Somalia and the gulf of Aden, op. cit., p. 219. Ég. D. 
GUILFOYLE, «Counter-piracy law enforcement and human rights», op. cit., p. 161-162. Ég. C. LALY-CHEVALIER, 
« Lutte contre la piraterie maritime et droits de l’homme », op. cit., p. 46. 
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fiabilité de ces assurances à l’aune des circonstances qui entourent chaque situation 

d’espèce
1558

. Elle veille ainsi à ce que ces garanties ne soient pas de simples déclarations 

d’intention artificielles qui n’auraient aucune implication concrète pour les individus 

concernés. La Cour se livre à une appréciation de leur fiabilité en s’appuyant sur différents 

facteurs qui ont été consacrés au fil du temps par la jurisprudence, et qui sont synthétisés dans 

l’affaire Othman
1559

. Le recours aux assurances diplomatiques n’est donc pas en lui-même 

contraire à la Convention, mais il doit cependant satisfaire aux standards élevés établis par les 

juges. Ce type de garanties se retrouve dans plusieurs accords de transfert passés par l’Union 

européenne avec différents États africains dans le domaine de la lutte contre la piraterie 

maritime
1560

. Leur contenu témoigne d’une prise en compte rigoureuse de la jurisprudence de 

la Cour EDH. Il y est fait référence à plusieurs reprises des droits fondamentaux, en 

particulier au droit à un procès équitable, au droit à la vie, ainsi qu’à l’interdiction de la 

torture et des traitements inhumains et dégradants. La doctrine reste néanmoins partagée sur la 

conclusion de tels accords. Certains auteurs estiment qu’ils respectent parfaitement les droits 

et libertés garanties par la Convention EDH
1561

. Pour d’autres en revanche, il s’agit d’un 
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moyen « de se décharger de l’aspect répressif pourtant intrinsèquement lié à l’exercice du 

pouvoir de police » susceptible de conduire à terme à la violation indirecte des droits 

fondamentaux des individus interpellés
1562

. Il est important de souligner que ces accords 

également font l’objet d’âpres critiques de la part de plusieurs organisations non 

gouvernementales qui considèrent que ces assurances diplomatiques ne constituent pas un 

rempart efficace contre la torture
1563

. En définitive, il faut admettre que les assurances 

diplomatiques ne sauraient constituer pas la panacée. Elles ont cependant le mérite de tenter 

de concilier au mieux les impératifs opérationnels avec les exigences inhérentes aux droits 

fondamentaux. Il faut tout de même se satisfaire de l’intégration par la pratique de la 

jurisprudence des juridictions de contrôles des droits fondamentaux, ce qui constitue déjà une 

avancée non négligeable. 

 

 

 

 

419. Conclusion du Chapitre. Absente de l’ensemble des instruments juridiques dédiés 

aux droits fondamentaux, la mer n’y est pourtant pas étrangère. Il ressort très clairement de la 

jurisprudence précitée des juridictions de contrôle des droits de l’homme que le contexte 

maritime d’une action menée contre les activités illicites ne saurait exclure l’application des 

droits et libertés reconnus conventionnellement. Selon la Cour EDH, dès lors qu’un État 

exerce sur des individus un contrôle continu et exclusif, tant de jure que de facto, il est tenu 

par ses obligations au titre des droits fondamentaux, et ce, alors même qu’il se trouve dans un 

espace international tel que la haute mer. Depuis un peu plus d’une dizaine d’années, le 

recours à ces juridictions pour régler des litiges en lien avec la lutte contre les menaces à la 

                                                                                                                                                                                     
and monitoring mechanisms which ensure that the diplomatic assurances are complied with in practice. As the 
result, it seems that the transfer agreements comply with human rights law and that various transfer which 
have taken place on their basis in recent years were lawful». 
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 C. LALY-CHEVALIER, « Lutte contre la piraterie maritime et droits de l’homme », op. cit., p. 50. Voir ég. J. 
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sûreté maritime s’est accentué. Par leur jurisprudence, elles ont ainsi constitué un « bouclier 

contre les excès potentiels du droit pénal »
1564

, en venant consacrer un ensemble de garanties 

procédurales et substantielles remarquablement détaillées, susceptibles de bénéficier aux 

individus appréhendés en mer. Les États se doivent donc de respecter ces impératifs, et 

d’adapter leurs manières d’agir en conséquence. Cette affirmation du rôle des juridictions 

chargées de veiller au respect des droits de l’homme pour traiter des litiges en lien avec la mer 

constitue une avancée pour le moins significative. Ces dernières offrent une lecture 

renouvelée et dynamique du dispositif international de lutte contre les menaces à la sûreté 

maritime, dans le sens où elles ne se focalisent pas uniquement sur les droits d’intervention en 

mer, mais plutôt sur les droits des individus présents dans cet espace.  
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420. Conclusion du Titre. La jurisprudence du TIDM et des juridictions de contrôle des 

droits fondamentaux témoigne d’un décloisonnement progressif entre les droits de l’homme et 

le droit de la mer. D’un côté, les juges de Hambourg œuvrent en faveur d’une 

« humanisation » de l’espace maritime, qui se manifeste notablement dans la formule 

employée dans l’arrêt rendu dans l’affaire Saiga II selon laquelle « les considérations 

d’humanité doivent s’appliquer dans le droit de la mer, comme dans les autres domaines du 

droit international ». De l’autre, leurs homologues chargés de veiller au respect des droits de 

l’homme laissent entrevoir une « maritimisation » de leur jurisprudence comme l’indique 

l’arrêt rendu par la Cour EDH dans l’affaire Medvedyev, qui énonce que la « spécificité du 

contexte maritime (...) ne saurait aboutir à la consécration d’un espace de non-droit au sein 

duquel les équipages ne relèveraient d’aucun régime juridique susceptible de leur accorder la 

jouissance des droits et garanties prévues par la Convention ». Cette interpénétration de la 

jurisprudence révèle qu’il n’existe aucune contradiction apparente entre les obligations 

auxquelles sont tenus les États au titre des droits de l’homme, et les prérogatives dont ils sont 

destinataires en vertu de la CNUDM
1565

. 

Ces juridictions sont venus éclairer - à la lumière des droits fondamentaux -certaines zones 

d’ombres des différents instruments conventionnels qui s’intéressent aux menaces à la sûreté 

maritime. Le TIDM ne se contente que de brèves, mais décisives incursions dans le domaine 

des droits de l’homme. Il se cantonne au rappel de principes généraux devant impérativement 

être pris en considération par les États lorsqu’ils mènent une action en mer. Les juridictions 

qui veillent au respect des droits fondamentaux, et principalement la Cour EDH, consacrent 

quant à elles un ensemble de garanties amplement développées. Elles s’assurent que, tout au 

long des opérations menées sur l’espace maritime, de l’intervention contre le navire jusqu’à la 

présentation à un juge, les individus interpellés en mer bénéficient des droits et libertés 

consacrés conventionnellement.  

Ainsi, toute initiative entreprise par les États pour lutter contre les activités illicites en mer ne 

peut s’appuyer uniquement sur les règles gouvernant l’espace, mais, doit en parallèle, être 

guidée par celles relatives aux droits fondamentaux. Les juridictions internationales 

contribuent par là même à rendre la mer humaine. 
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421. Conclusion de la Partie. Le socle normatif sur lequel s’appuient les États pour 

réprimer les menaces à la sûreté maritime ne peut à lui seul apporter une réponse suffisante à 

cette problématique. Face à des actes illicites protéiformes, mouvants, et diversement répartis 

sur la surface du globe, le droit doit inévitablement être adapté. Comme le relève le professeur 

Herbert Arthur Smith « sans changement, sans mouvement, il n’y a pas de vie. Dans chaque 

société humaine, comme dans le corps humain, les changements sont toujours une condition 

de la vie (...) Le droit, s’il veut rester vivant et efficace, doit évoluer en fonction des 

changements qui ont lieu au sein de la Société qu’il prétend contrôler »
1566

.  

Dans le but de répondre aux difficultés rencontrées sur le terrain, plusieurs voies ont été 

explorées. Les États ont initié des mécanismes de coopération novateurs, afin d’étendre leur 

faculté à intervenir contre les navires interlopes. Le Conseil de sécurité des Nations Unies à 

quant à lui œuvré en vue de renforcer les rouages de la coopération internationale en matière 

pénale et maritime. Néanmoins, ces ajustements n’ont pas été opérés au détriment des 

principes consacrés conventionnellement, au titre desquels la liberté des mers fait figure de 

précepte cardinal. La pratique qui s’est progressivement développée pour lutter contre les 

activités illicites cherche à adapter un corps de règles universelles à des problématiques 

spécifiques, sans pour autant en altérer la substance. Les bienfaits que fait naître le principe de 

liberté des mers sont trop inestimables aux yeux de la communauté internationale pour se 

risquer à s’en extraire durablement. 

En parallèle, les juridictions internationales ont contribué à faire rentrer les droits 

fondamentaux dans le champ de l’action menée contre les activités illicites en mer. Tant le 

TIDM que les organes de contrôle des droits fondamentaux sont venus superposer un 

ensemble de droits procéduraux et substantiels, susceptibles de bénéficier aux individus 

interpellés sur l’espace maritime. Ces juridictions excluent ainsi l’éventualité malheureuse 

d’un sacrifice des droits de l’homme sur l’autel d’impératifs sécuritaires. 

Sous ce jour, la mer apparaît non seulement comme un espace de liberté, mais aussi 

d’humanité. Toute action menée par les États sur l’espace maritime contre les activités 

illicites doit indispensablement intégrer les exigences propres à ces deux facettes. La tâche est 

ardue, mais n’en est pas pour autant impossible. En effet, la préservation de la liberté des 

                                                           
1566

 H. A. SMITH, « Le développement moderne des lois de la guerre maritime », RCADI, vol. 23, 1938, p. 608. 
Voir ég. A. PELLET, « L’adaptation du droit international aux besoins changeants de la société 
internationale : conférence inaugurale, session du droit international public », op. cit., p. 19-25. 
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mers, le respect des droits fondamentaux, et la nécessité de lutter contre les comportements 

criminels et délictueux incarnent des intérêts qui, certes, peuvent parfois entrer en 

confrontation, mais sans être fondamentalement antagonistes. Il s’agit alors de les faire 

coexister de la meilleure des manières, ce qui ne peut se faire qu’au travers d’une coopération 

interétatique accrue.  
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Conclusion  

422. Aux termes de cette étude, il apparaît que la lutte contre les activités illicites en mer 

lève le voile sur certains points de crispation, voire de tensions, propres à l’espace, propres à 

la répression pénale. D’un côté, la volonté partagée par l’ensemble des États de jouir d’une 

mer libre, exempte de toute interférence intempestive et de toute forme de domination, se voit 

concurrencée par le besoin constant d’introduire des aménagements à l’exclusivité de l’État 

du pavillon, dans le but de faciliter l’intervention contre les navires interlopes. De l’autre, les 

exigences répressives, inhérentes à la lutte contre la criminalité transnationale, se heurtent sur 

le plan opérationnel à la nécessité de prendre en compte les droits fondamentaux des 

personnes interpellées au sein de l’espace maritime. 

Les intérêts concurrents relatifs à l’espace sont conjugués avec une habileté remarquable au 

sein de la CNUDM. À côté de l’affirmation de droits d’utilisation des océans à l’ensemble des 

États, ce texte leur octroie des prérogatives variées pour faire face à certaines activités 

identifiées. Que ce soit dans les espaces rattachés à une manifestation de la souveraineté 

côtière, ou dans les eaux internationales, ils disposent d’un panel de compétences étendues 

pour s’interposer à l’occasion de la commission d’un acte criminel ou délictueux. Les 

conventions répressives s’inscrivent dans la même veine dans leur rapport à l’espace. Tout en 

élargissant les possibilités d’interférer avec l’exclusivité de l’État du pavillon, elles 

subordonnent cependant toute intervention au consentement exprès de ce dernier. Elles 

cherchent, en sus, à donner à la coopération une dimension plus pragmatique, par 

l’introduction notamment de mécanismes d’échange du consentement plus opérants. 

L’éventail des mesures réalisables contre les navires est renforcé, sans que la règle de 

l’exclusivité, corollaire de la liberté des mers, ne se trouve pour autant altérée. Ces différentes 

conventions internationales parviennent à accorder des intérêts divergents de façon tout à la 

fois pertinente et opportune. 

La multiplication des conventions répressives contribue à donner une coloration pénale plus 

marquée au dispositif international de lutte contre les activités illicites en mer. Ces dernières 

viennent frapper d’illicéité, à l’échelle internationale, un ensemble d’activités définies 

susceptibles de se manifester en mer, tandis que les États parties s’engagent à retranscrire la 

norme de comportement au sein de l’ordre juridique interne et à sanctionner ceux qui 
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l’enfreindrait. Ces conventions participent, en outre, au développement de la coopération dans 

sa dimension procédurale, en vue de faciliter les interactions entre les États sur le plan pénal. 

Cette orientation répressive s’avère fondamentale, mais elle reste à parfaire. En effet, elle 

n’intègre que très partiellement les aspects relatifs à la protection des droits fondamentaux des 

individus interpellés. Or, comme le relève Régis De Gouttes, « la protection des droits de 

l’homme est (...) une « fonction » du maintien de l’ordre et une composante du droit 

pénal »1567. Par conséquent, l’achèvement d’un cadre international répressif réellement abouti 

passe nécessairement par une prise en compte accrue de ces questions. C’est d’ailleurs ce à 

quoi s’évertuent les juridictions internationales. Elles tiennent à rappeler que les États 

demeurent assujettis au respect des droits fondamentaux, même lorsqu’ils interviennent en 

mer. La jurisprudence de ces juridictions s’efforce d’opérer une conciliation entre les 

exigences propres la répression pénale et celles de protection des droits de l’homme, qui reste 

encore dans une large mesure à parachever. 

423. Quoi qu’il en soit, il faut souligner que pour lutter contre les activités illicites qui 

sévissent en mer, les États peuvent s’appuyer sur un socle conventionnel pour le moins 

cohérent et fonctionnel. 

Au surplus, il est opportun d’ajouter que cet ensemble normatif paraît suffisamment malléable 

pour répondre à des actes illicites par nature versatiles et évolutifs. Il suffit, pour s’en 

convaincre, de se pencher sur les différentes « atteintes à la paix, au bon ordre ou à la 

sécurité » constitutives d’un passage non-inoffensif. Si à première vue, la liste d’activités de 

l’article 19 de la CNUDM, présentée comme exhaustive, semble - sous certains aspects -

dépassée en rapport aux menaces contemporaines, les rédacteurs ont su faire preuve 

d’ingéniosité, en dotant certaines de ces atteintes d’un caractère général. Les États côtiers 

disposent donc de la possibilité de s’ajuster pour pouvoir se confronter aux nouvelles menaces 

qui se présentent à eux. Il en va de même de l’article 110 de la CNUDM qui autorise le droit 

de visite à l’encontre d’un navire étranger voguant en haute mer et suspecté de se livrer à une 

activité répréhensible. La Convention prévoit que les différentes situations dans lesquelles les 

États sont susceptibles d’intervenir peuvent être élargies à la suite de la conclusion d’un traité. 

Le dispositif international de lutte contre les activités illicites présente sans nul doute d’une 

flexibilité importante, qui permet une meilleure adaptation face aux figures plurielles que 

revêt la criminalité transnationale. 
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 R. DE GOUTTES, «Droit pénal et droits de l’homme », op. cit., p. 135 
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424. Dans cette optique, les États ont un rôle prépondérant à jouer. Destinataires des 

normes internationales, ils sont directement confrontés aux formes plurielles que peuvent 

revêtir les activités illicites en mer. Il leur revient alors non seulement de mettre en 

application ces normes, mais aussi de les réajuster dans le but de se confronter aux différentes 

situations qu’ils rencontrent sur le terrain. À ce titre, plusieurs voies explorées par les États 

méritent d’être approfondies pour donner une ampleur additionnelle à l’action menée à 

l’échelle internationale contre les menaces à la sûreté maritime. D’une part, la facilitation des 

procédures d’échange du consentement à l’intervention constitue une avancée certaine qui 

doit être poursuivie. C’est notamment ce qu’essaye de reproduire le Conseil de sécurité dans 

ses résolutions relatives à la situation libyenne lorsqu’il introduit une « recherche du 

consentement de bonne foi » de l’autorité pavillonnaire. Ce genre de procédé permet de 

projeter dans une dimension opérationnelle la règle de l’exclusivité sans pour autant la 

dénaturer. D’autre part, la conclusion d’accords de type « shiprider » présente également 

l’intérêt de faciliter la levée des obstacles juridictionnels à l’intervention contre les navires 

suspects et à la poursuite des individus présents à bord. À nouveau, le Conseil de sécurité 

encourage le recours à ces procédés issus de la pratique étatique dans ses résolutions dédiées à 

la piraterie somalienne. Enfin, le rôle des ports dans la lutte contre les activités illicites ne doit 

pas être sous-estimé. L’harmonisation et le renforcement des procédures de contrôle des 

navires contribuent à ce que pèse sur les individus se livrant à une activité prohibée en mer la 

crainte de voir le navire inspecté une fois arrivé à destination. 

425. Tous ces éléments tendent à démontrer que pour lutter contre les activités illicites, les 

États souffrent moins d’une insuffisance de normes que d’un défaut de coopération effective. 

Certes, il faut se satisfaire des différentes initiatives menées par certains d’entre eux cherchant 

à pousser plus loin le corpus normatif en vigueur dans le but de renforcer leur capacité 

d’action contre ces menaces. Toutefois, de nombreux efforts doivent encore être réalisés. Une 

fois de plus, c’est ce que met en lumière le Conseil de sécurité, qui s’efforce au fil de ses 

résolutions d’impulser un nouvel élan à la collaboration interétatique dans ce domaine. Sans 

volonté politique réelle de coopérer, les activités illicites en mer risquent de prospérer.  

426. Il faut néanmoins reconnaître que l’action menée à l’échelle internationale ne peut 

reposer uniquement sur le socle normatif évoqué tout au long de cette étude. La racine des 

maux est parfois bien plus profonde, comme en attestent les exemples de la Somalie et de la 

Libye. Le délitement progressif des structures étatiques internes conduit bien souvent à un 
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éclatement du phénomène criminel, ce qui nécessite qu’une solution plus globale soit adoptée, 

et ce tant sur le plan politique qu’humanitaire. C’est en ce sens que s’oriente le Conseil de 

sécurité dans ses résolutions relatives à la situation en Somalie, dans lesquelles il indique que 

« la paix et la stabilité (...) le renforcement des institutions publiques, le développement 

économique et social et le respect des droits de l’homme et de l’état de droit sont nécessaires 

pour créer les conditions d’une éradication totale de la piraterie et des vols à main 

armée »
1568

.  

427. En dernier lieu, il est important de souligner que le cadre théorique sur lequel repose la 

présente étude, axée autour des menaces à la sûreté maritime, ne doit pas être considéré 

comme hermétique. Bien au contraire, il est susceptible de connaître des évolutions pour faire 

face aux nouvelles manifestations de l’illicéité en mer. À cet égard, dans le rapport sur les 

océans et le droit de la mer rendu en 2015, le secrétaire général des Nations Unies fait part de 

son inquiétude quant à la recrudescence des cyberattaques menées en contexte maritime, qu’il 

considère comme « une nouvelle menace éventuelle pesant sur la navigation »
1569

. Dans le 

rapport rendu en 2017, le secrétaire général pousse plus loin sa réflexion et considère que les 

cyberattaques sont susceptibles de constituer une menace pour la sécurité et la sûreté 

maritime
1570

. Les États sont donc amenés, à l’avenir, à adapter le cadre juridique existant pour 

répondre à cette activité néfaste émergente, tout en veillant à la permanence de certains 

principes essentiels à la communauté internationale. Preuve il en est une fois encore que le 

droit doit, en permanence, s’ajuster. Il se présente d’une certaine manière à l’image de la mer 

décrite jadis au détour d’un vers par Paul Valéry, « toujours recommencée »
1571

. 

 

Avril 2019. 
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La lutte contre les activités illicites en mer  

Mots clés : Sûreté maritime -  Droit maritime – Droit de la mer  

Résumé : La mer est le théâtre d’un grand nombre 
d’activités illicites. Qu’il s’agisse des actes de violence 
(piraterie, terrorisme), des trafics illicites (stupéfiants, 
migrants, armes de destruction massive), ou encore des 
atteintes à l’environnement marin (pollutions 
intentionnelles, pêche illicite), cet espace se présente 
comme des plus vulnérables face aux activités criminelles 
et délictueuses qui prospèrent en son sein. Si ce constat 
n’est pas entièrement nouveau, la figure séculaire du pirate 
sans foi ni loi qui sillonne les mers pour piller les navires 
marchands en attestant, la période contemporaine semble 
néanmoins marquée par une insécurité maritime 
croissante. La CNUDM n’apporte qu’une réponse partielle 
à ces menaces. Ce texte fondateur organise l’exercice des 
compétences étatiques sur l’espace maritime. Il consacre 
un principe général de liberté des mers, lequel se décline 
en différents droits d’utilisation de l’espace qui bénéficient à 
l’ensemble des États, tout en reconnaissant à ces derniers 
une capacité à s’interposer contre les navires interlopes 
étrangers. Cette Convention souffre toutefois de certains 
manques, notamment en raison du fait qu’elle ne s’inscrit 
pas pleinement dans une dimension  

répressive affirmée.  Ce socle central se voit renforcer par 
différentes conventions de coopération pénale qui 
viennent consolider le dispositif international de lutte 
contre les activités illicites en mer. Ces conventions 
constituent un complément majeur en ce qu’elles 
organisent la prévention et la répression de ces actes 
illicites à l’échelle internationale. Il reste que face à des 
actes criminels et délictueux extrêmement versatiles et 
diversement répartis sur la surface du globe, ce dispositif 
international ne peut en lui-même suffire. C’est pourquoi 
différentes voies ont été explorées, tant par les États que 
par certaines organisations internationales, dans le but 
d’œuvrer plus efficacement contre ces activités illicites. 
Dans le même temps, les juridictions internationales sont 
progressivement venues consacrer un ensemble de 
garanties susceptibles de bénéficier aux individus 
appréhendés en mer, que les États intervenants sont 
tenus de respecter. En définitive, il apparaît que pour 
lutter contre les activités illicites en mer, les États 
souffrent moins d’un manque de normes que d’un défaut 
de coopération effective. De nombreux efforts doivent 
encore être réalisés dans ce domaine. 

 

The fight against illegal activities at sea   

Keywords :  Maritime security – Maritime Law – Law of sea  

Abstract :  Maritime security threats have always been a 
critical concern for States. The age-old figure of the pirate 
sailing the Seven Seas to plunder merchant ships is a 
striking illustration of this. Nowadays, this matter still 
attracts the attention of the international community. 
Contemporary maritime security threats now includes a 
wide range of illegal acts, such as piracy in the high seas, 
armed robbery in territorial waters, maritime terrorism, illicit 
traffic of narcotic drugs and psychotropic substances, 
smuggling and trafficking of persons, illegal fishing and 
intentional and unlawful damage to the marine 
environment. UNCLOS reaches a compromise between 
national interests of States in one hand, and the interest of 
the international community in the other. This Convention 
establishes a legal framework in which it upholds the 
principle of freedom of navigation in various articles, and 
also provides States' law enforcement powers against 
criminals operating on vessels flying foreign flags. 
 

However, UNCLOS is not, per se, a crime control treaty. 
For that reason, several multilateral treaties called 
“suppression convention” have been concluded, with the 
purpose of suppressing transnational crime. These 
treaties include the obligation to criminalize several 
activities that could be committed at sea, and serve to 
complement the international framework for fight illegal 
activities at sea.States and international organizations 
strengthen and enforce these international rules. They 
develop new instruments and procedures to tackle 
maritime security threats. International courts also play an 
important role, for instance in terms of obliging States to 
take due account of the fundamental rights of persons 
arrested for being involved in illicit maritime activities. All 
these developments demonstrate that States have 
enough legal tools to fight illegal activities at sea, 
although there is a lack of effective cooperation. 

 


